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OBJET DU DOCUMENT 

Dans le cadre du projet d’extension de la zone d’activité du site de Lignères à Rouillac (16), notre équipe de natura-
listes (AXECO) a été missionnée par la maison de Cognac Martell pour réaliser le Volet Faune-Flore-Habitats des 
études règlementaires. 

L’objectif de la présente mission est de dresser un état des lieux Faune-Flore-Habitats le plus complet possible afin de 
mettre en évidence les enjeux et les contraintes écologiques du site et de permettre l’analyse de l’impact sur l’environ-
nement naturel des aménagements proposés. Des mesures d’insertion visant à supprimer, à réduire ou à compenser 
les impacts identifiés sont ainsi élaborées.  

Les prospections de terrain ont été réalisées entre avril et décembre 2022. Elles couvrent les périodes les plus favo-
rables à l’observation de la faune et de la flore. Elles permettent ainsi une évaluation fiable du milieu naturel et des 
fonctionnalités écologiques dans le cadre de ce projet de zone d’expansion de crues. 

La présentation des résultats de l’étude s’organise en trois parties :  

▪ Résultats des inventaires floristiques et faunistiques afin d’obtenir un état initial des enjeux écologiques : le dia-
gnostic (État initial et annexes) présente alors les caractéristiques écologiques de la zone d’étude et de son environ-
nement. Cette partie comporte, entre autres, les listes des espèces et habitats recensés, une analyse patrimoniale 
des taxons observés, une description des habitats et du fonctionnement écologique. Chaque espèce recensée 
comme remarquable et/ou protégée fait l’objet d’une localisation précise, d’une signalisation de son intérêt écolo-
gique et de son cadre juridique. 

▪ Analyse des impacts du projet sur la faune, la flore et leurs habitats : cette analyse (Impacts et mesures) présentera 
le futur projet d’extension et évaluera les impacts prévisibles sur les espèces et les milieux (phase travaux et phase 
de fonctionnement).  

▪ Présentation des mesures d’Évitement, de Réduction, de Compensation des impacts prévisibles et autres mesures 
d’accompagnement (Impacts et mesures). 
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1. METHODOLOGIE GENERALE 

1.1. PROTOCOLE 

La présente étude a pour objectif de réaliser un état initial opérationnel de la faune, de la flore et des habitats, afin dans 
un deuxième temps d’évaluer les impacts de la réalisation du projet d’extension du site de Lignères sur le milieu naturel. 
Cela passe par l’analyse de la sensibilité des espèces présentes et de leur utilisation du site au cours des saisons. 

Deux étapes d’investigation ont permis la réalisation de cette étude écologique : 

Les prospections de terrain faune-flore-habitats, réparties entre avril et décembre 2022, et réalisées par notre équipe 
de naturalistes (pour cette étude, deux biologistes professionnels aux compétences complémentaires : Mammalogie 
dont Chiroptérologie, Avifaune, Herpétologie, Entomologie, Botanique, Phytosociologie…). La zone d’étude représente 
une superficie d’environ 11 ha. Les prospections de terrain sont réalisées sur une aire plus large que le périmètre 
d’étude au sens strict afin d’étudier les potentiels impacts du projet avec les milieux environnants. 

La répartition des campagnes de terrain est résumée dans le tableau ci-après (Tableau 1). 

Chaque campagne a été effectuée par 1 intervenant. La durée de prospection par campagne diurne est d’une demi-
journée (d’environ 3-5 h de prospection) selon les groupes. Les nuits durent de 2 à 3 heures.  

La Liste des intervenants est précisée dans le Tableau 2. 

Tableau 1 : Planning des prospections 

Campagnes 
(F : Faune ; 

B : Botanique ; 
C : Chiroptères) 

Période d’intervention Durée/Nombre d’intervenants Objectif(s) d’étude 

F1 12 avril 2022 ½ journée à 1 intervenant 
Oiseaux migrateurs prénuptiaux tardifs 

Oiseaux nicheurs précoces, 
Amphibiens, Mammifères (hors Chiroptères) 

B1 28 avril 2022 
½ journée à 1 intervenant (dont 

recherche de gîtes) 
Flore et habitat 

C1 28 avril 2022 1 nuit à 1 intervenant Chiroptères 

C2 1er juin 2022 1 nuit à 1 intervenant Chiroptères 

B2 2 juin 2022 ½ journée à 1 intervenant Flore et habitats 

F2 2 juin 2022 ½ journée à 1 intervenant 
Oiseaux sédentaires et nicheurs tardifs 

Amphibiens et Reptiles 
Mammifères (hors Chiroptères), Insectes 

F3 5 juillet 2022 ½ journée à 1 intervenant 
Oiseaux sédentaires et nicheurs tardifs 

Amphibiens et Reptiles 
Mammifères (hors Chiroptères), Insectes 

B3 19 juillet 2022 ½ journée à 1 intervenant Flore et habitats 

C3 20 juillet 2022 1 nuit à 1 intervenant Chiroptères 

C4 21 juillet 2022 1 nuit à 1 intervenant Chiroptères 

F4 18 octobre 2022 ½ journée à 1 intervenant 
Oiseaux migrateurs postnuptiaux 
Mammifères (hors Chiroptères) 

Insectes, Reptiles 

F5 8 décembre 2022 ½ journée à 1 intervenant 
Oiseaux hivernants 

Mammifères (hors Chiroptères) 
 

Tableau 2 : Liste des intervenants (terrain et rédaction) 

Thématiques concernées Intervenants 

Flore et Habitats Adrien Bocquet et Magalie Dhaussy 

Faune (hors Chiroptères) Laetitia de Gouttes 

Chiroptères Charlotte Granizo, Marine Diacre, Luck Martin-Bouyer et Adrien Bocquet 
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La chronologie d’intervention et les limites d’étude pour chaque groupe étudié seront détaillées dans chacune des 
parties correspondantes. 

Différents taxons ont donc été étudiés. Il s’agit des principaux taxons sensibles ou susceptibles d’être menacés par le 
projet :  

▪ Les Vertébrés terrestres : Oiseaux, Mammifères (dont les Chiroptères), Amphibiens, Reptiles, 

▪ Les espèces végétales : l’accent a été porté sur les végétaux supérieurs, 

▪ Les Invertébrés : Odonates, Rhopalocères et Orthoptères. 

Les protocoles d’inventaires ont été adaptés à chaque taxon et aux potentialités des habitats de la zone d’étude pour 
ces groupes. Ils sont décrits dans leurs analyses respectives. 

La méthodologie appliquée ici est dérivée de la méthode dite “ intercatégorielle ” décrite par BOULLET et coll. (1990). 
Cette méthode est basée sur une analyse écologique à deux niveaux de perception : 

▪ une analyse systématique des taxons faunistiques et floristiques présents sur le site, 

▪ une analyse du fonctionnement écologique des milieux (déplacements locaux, migratoires, utilisation de l’aire 
d’étude selon les étapes biologiques des taxons, identification des végétations, caractérisation des habitats). 

Les résultats de l’ensemble de l’étude sont ensuite comparés à des référentiels d’interprétation régionaux et nationaux.  

Les données bibliographiques (études antérieures, bibliographie naturaliste et scientifique locale, régionale ou natio-
nale), les contacts locaux et les recherches auprès de différents organismes : 

▪ Faune Charente (2023), 

▪ Faune France (2023) 

▪ INPN (2023) 

▪ Open Obs (2023) 

▪ Observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-Aquitaine (CBNSA, 2023) 

On précisera que notre bureau d’études avait initialement été missionné par Martell pour réaliser le volet Milieu 
naturel des études règlementaires relatives à l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces 
(AXECO, 2014) puis pour l’élaboration du plan de gestion écologique mis en place sur les boisements de Pièce de 
Lignères et du Vallon de la Jeunesse à la suite de l’application des mesures ERC préconisées volet Milieu naturel des 
études règlementaires (AXECO, 2016). Notre bureau d’études est actuellement missionné par Martell pour le suivi du 
plan de gestion programmé sur 5 ans et débuté en 2019. Le volet Chiroptères de ce suivi est réalisé par l’ONF. 

Les données faunistiques récoltées entre 2013 et 2022 lors des inventaires relatifs à ces missions ont ainsi été prises 
en compte dans l’analyse bibliographique du présent projet. 

 

La période de prospection concerne le printemps, l’été, l’automne et l’hiver, sur la quasi-totalité d’un cycle biolo-
gique.  

Les prospections se concentrent principalement au printemps et en été, période la plus favorable à l’observation de 
la flore et de la faune puisqu’elle correspond à la période de biodiversité maximale. Les cortèges ont été analysés 
selon leur phénologie, pendant la période suivie. De plus, le protocole appliqué, lié à l’analyse des milieux, du con-
texte local et de la bibliographie (dont expertise écologique complète et relativement récente), permet une évalua-
tion fiable des intérêts du site pour les différents groupes.  

En période internuptiale, seul le milieu de la migration postnuptiale et le début de la saison hivernale ont été suivies 
(au cours d’une visite unique par période effectuées respectivement mi-octobre et fin décembre) du fait de la nature 
du projet. Par ailleurs, le protocole appliqué, l’analyse des milieux, du contexte local et de la bibliographie, permet-
tent une évaluation fiable des intérêts et potentialités du site pour l’avifaune migratrice et hivernante. 

Les limites d’étude de chaque groupe sont détaillées dans les parties concernées. 
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1.2. LOCALISATION ET PRESENTATION DES PERIMETRES D’ETUDE 

La zone d'étude se situe dans le département de la Charente (16), sur la commune de Rouillac. Elle occupe une superficie 
d’environ 11 ha, en périphérie Nord du bourg de Rouillac. Elle se situe en contexte agricole en marge d’un secteur boisé 
intégrant l’usine du site de production de Cognac de Lignères.  

L’étude a été réalisée sur une aire plus large que celle touchée directement par le projet d’extension des chais en lui-
même (Figure 1). Il a fallu tenir compte des habitats présents autour du site, susceptibles d’être à l’origine d’échanges 
écologiques avec la zone d’implantation des chais et/ou de subir d’éventuels impacts. Ainsi, plusieurs périmètres 
d’études ont été établis pour une meilleure analyse et prise en compte de l’environnement :  

▪ La zone d’étude au sens strict (11 ha) (Figure 1) : surface pressentie par Martell pour l’implantation des chais. Elle 
sert de base pour réaliser les inventaires de la Flore, de la faune et des Habitats. En ce qui concerne l’Avifaune et les 
Chiroptères, ces groupes ont été étudiés sur une aire plus large que la zone d’étude en raison des plus grandes 
capacités de déplacements de ce groupe. Les relevés ont ainsi concerné la frange Est du site actuel de l’entreprise 
(1ère extension sur les Grandes Pièces incluse) ainsi que les milieux agricoles et semi-naturels en limite Nord et Ouest 
de la zone d’étude (« Les Brandes » et les « Grandes Versennes »). 

▪ Un périmètre éloigné : un périmètre de 10 km autour de la zone d’étude. Il est utilisé pour l’étude écologique dans 
sa globalité, et notamment pour la prise en compte des zones naturelles reconnues et protégées. 

Les périmètres de prospection sont détaillés pour chaque taxon dans leurs parties respectives. 

 

Figure 1 : Localisation et délimitation de la zone d'étude  
(Fond : source IGN) 
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2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTALE ET CADRE REGLEMENTAIRE  

2.1. DESCRIPTION GENERALE DU SITE 

La zone d’étude, située en frange Nord-Est du site de Martell (anciens et nouveau chais), s’intègre dans un secteur 
cultivé intensivement et dominé par les vignes. Des boisements et bosquets ponctuent régulièrement l’espace ouvert 
cultivé. Localement, la nature des sols engendre l’installation de végétations herbacées et ligneuses à caractère neu-
tro-calcicole à calcicole. 

Le site se compose de deux grandes parcelles de vignes âgées. Les inter-rangs sont traités mécaniquement par sarclage 
un inter-rangs sur deux ou en totalité selon la période de l’année (Figure 2 A et Figure 2 C). Un inter-rangs sur deux est 
semé d’un engrais verts composé en majorité de légumineuses et graminées (Figure 2 B). 

Il est desservi par une route en frange Nord (Figure 2 F) et un chemin enherbé en frange Est (Figure 2 G). On note 
également une petite route d’accès au site Martell qui borde les vignes étudiées en frange Nord-ouest. 

Des haies arbustives plantées dans le cadre des compensations de l’extension du site Martell dans les Grandes Pièces 
bordent les vignes en franges Nord et Est (Figure 2 D à F).  

Les parcelles de vignes sont entourées de bandes enherbées mésohygrophiles à mésophiles, maintenues basses par un 
broyage répété au cours de l’année (Figure 2 H Figure 2 I). Les bandes prairiales situées entres les haies arbustives et les 
accès sont gérées plus extensivement et permettent une meilleure expression des végétations et une plus grande at-
tractivité pour l’Entomofaune (Figure 2 G et Figure 2 F).  

Deux arbres isolés accompagnés de recrues arbustives sont présents sur le côté Est du chemin d’exploitation, en frange 
Est de la zone d’étude (Figure 2 G). 

On note en périphérie directe du site, une plus grande diversité de milieux. Des boisements de feuillus de taille réduite 
à la suite des extensions successives du site de Martell, sont notés en frange extérieure Nord-ouest, Ouest et Sud de la 
zone (Figure 2 J). Une pelouse calcicole relictuelle en voie d’enfrichement, ponctuée de recrues arbustives et bordant 
un petit bosquet est présente en périphérie Nord-est de la zone d’étude (Figure 2 K). Une mosaïque de ronciers, friche 
herbacée est localisée en frange extérieure Ouest de la zone d’étude sur d’anciens remblais issus de la création du 
bassin de rétention limitrophe, il y a une dizaine d’années (Figure 2 L).   

Le site artificialisé de Martell jouxte la zone d’étude en sa frange Ouest et comprend un grand ensemble de bâtis, par-
kings, espaces pelousaires et arborés d’agrément, plans d’eau, bassins de rétention et voieries.



Etat initial 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / AVRIL 2023 

PAGE 13 

    

A : Vigne avec action mécanique par sarclage et semis d’engrais verts 

dans les inter-rangs (partie Nord de la zone) 

B : Vigne avec semis d’engrais verts une ligne sur deux (partie Sud de la 

de la zone) 

C : Vigne entièrement sarclée au mois de juillet (partie Nord de la zone) D : Haie arbustive (frange Nord de la zone) 

    

E : Haie arbustive jeune (frange Est de la zone) F : Accotement prairial en bord de route partiellement fauchée (frange 
Nord de la zone) 

G : Chemin enherbé avec bande enherbée non fauchée à droite et arbres 
isolés à gauche (frange Est de la zone) 

H : Bande enherbée mésohygrophile à mésophile (frange Sud-ouest de la 
zone) 

    

I : Bande enherbée entre les deux parcelles de vigne (partie centrale de 

la zone) 

J : Boisement de feuillus (frange extérieure Ouest de la zone) K : Pelouse sèche relictuelle (hors site : frange Extérieure Nord-est) L : Mosaïque de friches herbacées et fourrés (hors site : frange extérieure 

Ouest) 

Figure 2 : Illustrations des principaux habitats de la zone d’étude et de sa périphérie 
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2.2. BIODIVERSITE LOCALE ET LIAISONS BIOLOGIQUES 

2.2.1.  Périmètre choisi pour le zonage patrimonial 

En ce qui concerne le périmètre étudié pour le zonage patrimonial, il a été choisi de recenser les zones naturelles 
inscrites situées dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude (Tableau 3) afin de prendre en compte les liaisons 
écologiques avec les milieux alentours.  

2.2.2.  Zonage patrimonial 

Tableau 3 : Synthèse du patrimoine naturel recensé dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Type de zonage 
Présence dans un rayon de 
10 km au tour de la zone 

d’étude 
Identifiant 

Zones d’inventaires et autres zones remarquables 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristiques (ZNIEFF) de type I Oui 

540015988 

540015987 

540015990 

540120080 

540003091 

540007583 

540015647 

540015634 

540120010 

540003102 

540003208 

540015991 

540007589 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristiques (ZNIEFF) de type II Oui 

540120101 

540120103 

540120100 

Zone d’Intérêt Communautaire pour les oiseaux (ZICO) Oui 00119 

Zones de protection 

Site Natura 2000 : Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Oui 5400405 

Site Natura 2000 : Zone de Protection Spéciale (ZPS) Oui 

5412023 

5412006 

5412024 

Site Ramsar Non concerné - 

Parc Naturel Régional Non concerné - 

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope Non concerné - 

Réserve Biologique Dirigée Non concerné - 

Réserve Biologique Intégrale Non concerné - 

Réserve Naturelle Nationale Non concerné - 

Réserve Naturelle Régionale Non concerné - 

Réserve Nationale de Chasse et de Faune Sauvage Non concerné - 

Réserve de biosphère Non concerné - 

Site du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres Non concerné - 

Espace Naturel Sensible Oui 

34 

17 

44 

Site du Conservatoire des Espaces Naturels du Poitou-Charentes Oui 

16CTBC 

16PBGV 

16VDLC 
 

La zone d’étude n’est inscrite dans aucune zone d’inventaires et ne relève d’aucun cadre réglementaire relatif à la 
protection des milieux naturels.  

Toutefois, au regard des échanges écologiques qui peuvent s’effectuer entre différents milieux, il est nécessaire de 
répertorier les zones naturelles remarquables situées à proximité. 
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La zone d’inventaire la plus proche se situe à 1,3 km au Sud-est de la zone d’étude et la zone de protection la plus 
proche se situe à 1,4 km au Sud-est.  

13 ZNIEFF de type I, 3 ZNIEFF de type II, 1 ZICO, 3ZPS, 1 ZSC, 3 ENS et 3 sites du CREN PC sont recensés dans un 
périmètre de 10 km autour de la zone d’étude.  

Le contexte local proche du site est moyennement riche en zones écologiques d’intérêt reconnu (Figure 3 à Figure 7). 
Localement, les pressions de l’agriculture intensive affaiblissent les fonctionnalités écologiques locales. La zone 
d’étude en elle-même se trouve en contexte viticole en marge d’habitats boisés subissant des pressions anthropiques. 

Remarque : La description des zonages d’intérêt ou de protection situés à moins de 2 km de la zone d’étude est pré-
sentée dans les parties suivantes. 

2.2.2.1.  Zones d’inventaire et zones remarquables 

2.2.2.1.1. ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

Nous rappelons ici la distinction entre les deux types de ZNIEFF existants :  

▪ Les ZNIEFF de type I : elles correspondent à des petits secteurs d’intérêt biologique remarquables par la présence 
d’espèces et de milieux rares. Ces zones définissent des secteurs à haute valeur patrimoniale et abritent au moins 
une espèce ou un habitat remarquable, rare ou protégé, justifiant d’une valeur patrimoniale plus élevée que le milieu 
environnant. 

▪ Les ZNIEFF de type II : de superficie plus importante, elles correspondent aux grands ensembles écologiques ou 
paysagers et expriment une cohérence fonctionnelle globale. Elles se distinguent de la moyenne du territoire régio-
nal par leur contenu patrimonial plus riche et leur degré d’artificialisation moindre. Ces zones peuvent inclure des 
ZNIEFF de type I. 

L’inscription d’une surface en ZNIEFF ne constitue pas en soi une protection règlementaire mais l’état s’est engagé à ce 
que tous les services publics prêtent une attention particulière au devenir de ces milieux. Il s’agit d’un outil d’évaluation 
de la valeur patrimoniale des sites servant de base à la protection des richesses. 

Tableau 4 : Inventaire des ZNIEFF de type I situées dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant na-
tional 

Désignation 
Distance (en km) et orientation à la 

zone d'étude 

540015988 TOURBIERE DU CHAMP SAUVAGE 1,1 Sud-est 

540015987 COTEAU DE CHEZ BOITEAU 2,4 Sud-est 

540015990 BOIS DES BOUCHAUDS ET COTEAU DE BOIS-REDON 3,5 Sud-est 

540120080 PLAINE D'ECHALLAT 3,8 Sud 

540003091 VALLEE DE LA CHARENTE ENTRE RD 69 ET GOURSET 5,8 Nord-est 

540007583 VILLAGE DE PLAIZAC 6,7 Sud-ouest 

540015647 PLAINE DE MONS 6,7 Nord 

540015634 COTEAU DE TERRIER NIGOT 8,4 Sud-est 

540120010 VALLEE DE LA CHARENTE ENTRE BIGNAC ET BASSE 8,8 Est 

540003102 BOIS BILLON 9 Nord-est 

540003208 BOIS DE LA FAYE 9,7 Nord 

540015991 COTEAUX DE CHEZ BERTIT 9,8 Sud-est 

540007589 VILLAGE DE SIGOGNE 9,9 Sud-ouest 

13 ZNIEFF de type I ont été recensées à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 4/Figure 3). 

La ZNIEFF de type 1 la plus proche de la zone d’étude est située à 1,1 km au Sud-est. Il s’agit de la ZNIEFF n° 540015988 
« TOURBIERE DU CHAMP SAUVAGE ». 

D’une superficie de 32 hectares, ce site forme un ensemble de zones humides comportant un fond tourbeux alcalin, des 

petits plans d'eau artificiels, un ruisseau forestier et des boisements humides en fond de vallée. 

Ce site présente un intérêt essentiellement floristique de par la présence de nombreuses espèces d’orchidées dont l’une 

des rares stations régionales d’Orchis élevée (Dactylorhiza elata). 
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Figure 3 : Localisation des ZNIEFF de type I dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude  
(Source : INPN, fond IGN) 
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Figure 4 : Localisation des ZNIEFF de type II dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude  
(Source : INPN, fond IGN) 
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Tableau 5 : Inventaire des ZNIEFF de type II situées dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant na-
tional 

Désignation 
Distance (en km) et orientation à la 

zone d'étude 

540120101 COTEAUX DES BOUCHAUDS A MARSAC 1,1 Sud-est 

540120103 PLAINES DE NERE A GOURVILLE 2,8 Nord 

540120100 VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D'ANGOULEME 5,7 Nord-est 

3 ZNIEFF de type II ont été recensées à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 5/Figure 4). 

La ZNIEFF de type 2 la plus proche de la zone d’étude est située à 1,1 km au Sud-est. Il s’agit de la ZNIEFF n° 540120101 
« COTEAUX DES BOUCHAUDS A MARSAC ». 

Cette ZNIEFF d’une superficie de 275 ha est constituée de 19 coteaux calcaires marneux jurassiques, d'orientation ma-

joritairement sud, constitués de pelouses sèches, de fourrés à Genévrier et de bosquets de chênaie pubescente (Source 

INPN, 2021). 

Ce site présente un intérêt essentiellement floristique de par la très grande richesse des pelouses calcicoles relictuelles 

et des quelques milieux tourbeux abritant un forte richesse orchidéologiques : 32 espèces recensées dont l'Ophrys cilié 

(Ophrys ciliata), espèce méditerranéenne en aire très disjointe, l'Ophrys jaune (Ophrys lutea), en limite nord de répar-

tition et l'Ophrys de Saintonge (Ophrys santonica), taxon du groupe "scolopax" récemment décrit comme espèce auto-

nome et endémique régionale (Source INPN, 2021). 

On note également la présence de la Biscutelle de Guillon (Biscutella guillonii), micro-endémique centre-atlantique du 

groupe "Biscutella laevigata" sensu lato (Source INPN, 2021). 

Diverses menaces pèsent sur ces sites : densification du tapis herbacé et progression des fourrés arbustifs depuis la 

quasi-disparition du pâturage sur ces milieux marginaux, défrichement et mise en culture, construction de maisons 

d'habitation, pratique répétée de la moto tout terrain, élevage bovin intensif (localement), … (Source : INPN, 2021). 

 

2.2.2.1.2. ZICO : Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux 

Cet inventaire recense les biotopes et les habitats des espèces les plus menacées d’oiseaux sauvages et particulièrement 

des migrateurs en application de la Directive Oiseaux. Il n’a pas de portée règlementaire mais il a servi de base à l’éta-

blissement des ZPS (Zone de Protection Spéciale) du réseau Natura 2000. 

1 ZICO a été recensée à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 6/Figure 5). 

La ZICO la plus proche de la zone d’étude est située à 5,5 km à l’Est. Il s’agit de la ZICO n° 00199« VALLEE DE LA 
CHARENTE AMONT D'ANGOULEME ». 

Tableau 6 : Inventaire des ZICO situées dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant na-
tional 

Désignation 
Distance (en km) et orientation à la 

zone d'étude 

00119 VALLEE DE LA CHARENTE AMONT D'ANGOULEME 5,5 Est 
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Figure 5 : Localisation des ZICO dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude  
(Source : INPN, fond IGN) 
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2.2.2.2.  Zones de protection 

2.2.2.2.1. Sites Natura 2000 (Protection au titre d’un texte européen) 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de conservation de la nature visant à enrayer la disparition de la biodi-

versité. Il permet la mise en place des Directives Oiseaux et Habitats visant à assurer à long terme la protection des 

espèces et des habitats particulièrement menacés. Il existe deux 2 types de zonages : 

 

- Les ZPS (Zone de Protection Spéciale) sont désignées par arrêté ministériel. Elles visent à assurer un bon état de 

conservation des espèces d'oiseaux menacées, vulnérables ou rares et de leurs habitats. Ces sites sont inspirés des 

anciennes ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) et permettent l’application de la Directive Oiseaux. 

3 ZPS ont été recensées à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 7/Figure 6). 

La ZPS la plus proche de la zone d’étude est située à 2,8 km au Nord. Il s’agit de la ZPS FR5412023 « PLAINES DE 
BARBEZIERES A GOURVILLE ». 

Tableau 7 : Inventaire des ZPS situées dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant na-
tional 

Désignation 
Distance (en km) et orientation à la 

zone d'étude 

5412023 PLAINES DE BARBEZIERES A GOURVILLE 2,8 Nord 

5412006 VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D'ANGOULEME 5,7 Est 

5412024 PLAINE DE NERE A BRESDON 8,1 Nord-ouest 

 

- pSIC (proposition de Site d’Importance Communautaire) puis SIC (Sites d’Importance Communautaire) après appro-

bation par la Commission européenne. Ces sites sont ensuite désignés en ZSC (Zone Spéciale de conservation) par un 

arrêté ministériel. Ces ZSC abritent des habitats naturels ou des espèces prioritaires en application de la Directive Habi-

tats.  

1 ZSC a été recensée à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 8/Figure 6). 

La ZSC la plus proche de la zone d’étude est située à 1,4 km au Sud-est. Il s’agit de la ZSC n° 00199 « COTEAUX CAL-
CAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC ». 

Cf. description ZNIEFF II N° 540120101. 

Tableau 8 : Inventaire des ZSC situées dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant na-
tional 

Désignation 
Distance (en km) et orientation à la 

zone d'étude 

FR5400405 COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC 1,4 Sud-est 
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Figure 6 : Localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude  
(Source : INPN, fond IGN) 
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2.2.2.2.2. ENS : Espace Naturel Sensible (Protection par la maîtrise foncière) 

Dispositif de protection foncière mise en œuvre par le Département qui vise à mettre en place un réseau de milieux 
naturels protégés également ouverts au public. La TA (Taxe d’aménagement intégrant la TDENS (Taxe Départementale 
des Espaces Naturels Sensibles)) prélevée sur les constructions et les projets d’urbanisme permet la mise en œuvre de 
cette politique. 

3 ENS sont recensés à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 9/Figure 7). L’ENS le plus proche est la « TOURBIERE 
DU CHAMP SAUVAGE », située à 2,1 km au Sud-est de la zone d’étude. 

Tableau 9 : Inventaire des ENS situés dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant Désignation Distance (en km) et orientation à la zone d’étude  

34 TOURBIERE DU CHAMP SAUVAGE 2,1 Sud-est 

17 COTEAU ET BOIS DES BOUCHAUDS 4,0 Sud-est 

44 PRAIRIE DE GOURSET 8,7 Nord-est 

 

2.2.2.2.3. Site du CREN : Conservation Régional des Espaces Naturels (Protection par la maîtrise foncière) 

Le CREN de Poitou-Charentes est une association loi 1901 qui a pour objectif de préserver les espaces naturels 

de la région. Les principaux axes sont : connaître, protéger, gérer, valoriser et conseiller. Le CREN protège ainsi, par le 

foncier et la gestion adaptée, un réseau de sites de divers milieux naturels représentatifs de la région. 

3 sites du CREN de Poitou-Charentes sont recensés à moins de 10 km de la zone d’étude (Tableau 10/Figure 7). Le site 
du CREN le plus proche est le « COTEAU DES BOUCHAUDS », situé à 3,9 km au Sud-est de la zone d’étude. 

Tableau 10 : Inventaire des sites du CREN situés dans un rayon de 10 km autour de la zone d'étude 

Identifiant Désignation Distance (en km) et orientation à la zone d’étude  

16CTBC COTEAU DES BOUCHAUDS 3,9 Sud-est 

16PBGV 
PLAINE DE BARBEZIERES A GOURVILLE- LES 

CINQUINTS VERDILLE 8,5 Est 

16VDLC VALLE DE LA CHARENTHE 8,2 Nord-ouest 
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Figure 7 : Localisation des ENS et des sites du CREN PC dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude  

(Source : INPN, fond IGN) 
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2.2.3.  Contexte migratoire et liaisons biologiques 

2.2.3.1.  Contexte migratoire régional et local 

La région Nouvelle Aquitaine est située sur l’axe de migration principal entre les pays scandinaves et l’Europe centrale 
d’une part et l’Europe du Sud et l’Afrique d’autre part (Figure 8) et est localisée sur l’une des voies principales de 
migration de la France : l’axe littoral atlantique.  

  

Figure 8 : Principaux axes de migration entre le Nord et 
l’Est de l’Europe et le Sud de l’Europe et l’Afrique 

(Source : www.migraction.net) 

La zone d’étude se trouve à distance de cette voie de migration majeure passant par le long de la côte de la Charente-
Maritime (70 Km à l’Ouest, Figure 9). 

Cet axe majeur, où les passages avifaunistiques peuvent être très denses, est relativement large et les zones arrière-
littorales sont également très utilisées par les Oiseaux en migration. Une partie des espèces se déplace plus à l’intérieur 
des terres pour y trouver des terrains de nourrissage et de repos qui leur sont plus appropriés (forêts, zones humides, 
terres cultivées…). La plupart des vols migratoires s’effectuent à haute et très haute altitude sur un large front. Toute-
fois, notamment en fonction des conditions météorologiques, certains Oiseaux migrateurs utilisent le réseau de corri-
dors biologiques constitué essentiellement par le chevelu hydrographique. 

La zone d’étude est située sur une voie de migration continentale diffuse. Par opposition aux flux côtiers qui s’avèrent 

resserrés et marqués sur le front de migration, les déplacements continentaux sont moins concentrés. 

En effet, dans la région, le relief étant « doux » à l’intérieur des terres, les oiseaux se déplacent sur un large front. Un 

grand nombre d’oiseaux utilise toutefois des axes privilégiés de migration comme les vallées qui servent alors de repères 

visuels et qui concentrent les flux de migration les plus denses. Les axes majeurs sont également souvent déterminés 

par la présence de sites principaux de stationnement offrant tranquillité et nourriture. 

Le site d’étude est encadré en périphérie par un réseau hydrographique marqué, constitué entre autres par les vallées 

de la Charente et de ses affluents. Ces vallées sont reconnues pour leur intérêt pour les espèces de passage. Elles 

offrent de nombreux sites de halte et d’hivernage favorables au stationnement (Marais, prairies humides, boise-

ments…).  



Etat initial 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / AVRIL 2023 

PAGE 25 

 

Figure 9 : Localisation de la zone d’étude par rapport aux principales voies de migration au niveau de la France 

(Source : MNHN/SPN 2011) 
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2.2.3.2.  Liaisons biologiques locales : Trame verte et bleue régionale 

La description des généralités de la composition de la Trame verte et bleue est versée en Annexe I. 

Au niveau régional, les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) sont élaborés conjointement par l’Etat, les 
Régions et les comités régionaux « Trame verte et bleue » regroupant des acteurs locaux. Les SRCE identifient la Trame 
verte et bleue à l’échelle régionale et sont soumis à enquête publique. Ces schémas spatialisent et hiérarchisent les 
enjeux de continuités écologiques et proposent un cadre d’intervention. Les SRCE prennent en compte les éléments 
pertinents identifiés par les SDAGE (Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux) actuels. 

La présente analyse est effectuée sur base du SRCE Poitou-Charentes approuvé par le Conseil régional Poitou-Charentes 
le 16 octobre 2015 et arrêté par la Préfète de Région le 3 novembre 2015 et sur le SRADDET de Nouvelle-Aquitaine 
adopté par le Conseil régional le 16 décembre 2019 et approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020. 

Le SRCE Poitou-Charentes a été annulé par le Tribunal administratif de Lille le 13 juin 2017. Même si le SRADETT 
Nouvelle-Aquitaine se substitue au SRCE, les corridors écologiques et réservoirs de biodiversité identifiés dans le SRCE 
correspondent à une réalité écologique sur le territoire (fondée sur diverses données et inventaires reconnus : ZNIEFF, 
Sites Natura 2000, Réserves naturelles…, analyse de l’occupation du sol et expertises de terrain…) et les éléments de 
trame verte et bleue y sont identifiés à une échelle plus fine que celle du SRADETT.  

La Figure 10 replacent la zone d’étude dans le contexte des principaux réservoirs biologiques et corridors écologiques 
identifiés (SRCE 2015). Nous avons choisi de présenter la cartographie issue du SRCE pour apporter plus de précision 
notamment sur les corridors locaux. 

La Figure 11 replace la zone d’étude dans le contexte du réseau hydrographique local.  

La zone d’étude est localisée au sein du Cognaçais, secteur rural dominé par le vignoble. La zone d’étude est située à 
près de 2 km au Nord du bourg de Rouillac et est située en marge d’un espace urbanisé constitué par l’usine de produc-
tion de Cognac de Lignères.  

La zone d’étude n’est pas concernée directement par un élément de la trame verte et bleue.  

La zone d’étude est néanmoins située en marge directe d’une zone de corridors diffus. Localement, ces corridors diffus 
prennent appui sur les espaces boisés et leurs lisières ainsi que sur les ripisylves et habitats associés des cours d’eau. 

Trois réservoirs de biodiversité de cours d’eau sont présents localement, marqués par les cours de la Nouère, du Sau-
vage et du ruisseau des Nodes. Une partie des habitats boisés et prairiaux associés au cours de La Nouère et du Sauvage 
est identifiée comme zone de corridors diffus. 

Une partie des habitats boisés et prairiaux associés au cours de La Nouère est identifiée comme réservoir de biodiver-
sité de zones humides (de type vallée). Ce réservoir est situé à environ 1,8 km au Sud-ouest de la zone d’étude. 

La zone d’étude est située en périphérie Sud (à environ 1,6 km) d’un réservoir de biodiversité de plaines ouvertes. Ces 
milieux sont en particulier reconnus pour l’avifaune remarquable de plaine. 

Un réservoir de biodiversité de pelouses sèches calcicoles est localisé en périphérie Sud-est (à environ 3,4 km) de la 
zone d’étude. 

Un corridor d’importance régionale, suivant la vallée de la Charente à l’Est puis la vallée du Sauvage au Nord, passe en 
périphérie éloignée de la zone d’étude (4,1 km au plus proche). 

Des corridors fragmentés (en pas japonais) de pelouses sèches calcicoles sont notés autour de la zone d’étude et en 
particulier entre le réservoir de biodiversité de pelouses sèches et la vallée du Sauvage (le secteur le plus remarquable 
est situé à 1,3 km au Sud-est de la zone d’étude). Un habitat de cette nature est par ailleurs directement localisé en 
bordure Est de la zone d’étude. 

À noter que les mesures de compensation et de valorisation des habitats naturels mises en œuvre par Martell depuis 
plus d’une dizaine d’années, en particulier autour du site de Lignères, permettent de conforter les éléments de la 
trame verte identifiés localement. La zone d’étude est en effet encadrée à l’Est et au Nord par une haie compensatoire 
(mise en place en 2015) et est située à proximité des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse, 
bénéficiant d’un plan de gestion en faveur de la biodiversité. Les milieux pelousaires liés à ces espaces ainsi qu’une 
partie de ceux inclus dans l’emprise des Grandes Pièces (concernée par une extension depuis 2015) bénéficient égale-
ment d’une gestion adaptée à la faune et à la flore. 

Ainsi, par sa localisation et la nature des habitats périphériques, la zone d’étude occupe une position stratégique en 
termes de liaisons écologiques.  

Ainsi, la problématique du maintien et du confortement des liaisons terrestres locales devra être prise en compte 
dans le présent projet.  
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Figure 10 : Réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, éléments fragmentant et éléments potentiellement 
reconnectant à proximité de la zone d’étude 

(Source : SRCE Poitou-Charentes) 
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Figure 11 : Réseau hydrographique local à proximité de la zone d’étude  
(Fond : source IGN) 
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1. LA FLORE ET LES VEGETATIONS 

1.1. CADRAGE PHYTOGEOGRAPHIQUES ET CONTEXTE FLORISTIQUE 

1.1.1.  Délimitations phytogéographiques 

La végétation de la zone étudiée fait partie d’un très vaste territoire phytogéographique :  

- Domaine phytogéographique : Planitiaire atlantique  

- Secteur phytogéographique : Aquitanien  

Le secteur aquitanien se définit comme planitiaire, atlantique et thermophile. Les espèces immigrées de la région mé-
diterranéennes sont nombreuses. Source : Philippe Julve ,1999. 

1.1.2.  Contexte floristique local et analyse bibliographique 

La zone d’étude s’étend sur la commune de Rouillac 

Les données bibliographiques sont issues de l’Observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-Aquitaine (OBV 
N-A), animé par les Conservatoires Botaniques Nationaux Sud-Atlantique (CBN S-A), du Massif Central (CBN MC) et 
des Pyrénées et Midi-Pyrénées (CBN P et M-P). 

Sur la commune de Rouillac, 37 espèces déterminantes ZNIEFF dans au moins un département de Poitou-Charentes 
(OBV N-A, 2023) sont recensées. Sur ces 37 espèces, 32 sont déterminantes en Charente, département dans lequel se 
situe la zone d’étude. Parmi ces espèces, une est protégée en Poitou-Charentes (Epipactis muelleri). Le résultat de 
l’extraction relatif aux espèces patrimoniales (selon le CBNSA) recensées sur la commune de Rouillac est versé en 
Annexe II. 

Ces espèces sont principalement liées aux bois et coteaux calcaires,  près humides et marécageux, lieux secs, rocailleux 
et sablonneux, et cultures. 

La zone d’étude s’étend sur deux grandes parcelles de vignes âgées, ceinturées de bandes enherbées mésohygrophiles 
à mésophiles régulièrement entretenues par le broyage. Les inter-rangs sont gérés par sarclage et par le semis d’engrais 
verts. Les marges Nord et Est sont occupées par des haies arbustives plantées. Un chemin d’exploitation enherbé en 
grande partie occupe la frange Est de la zone d’étude. Les accotements prairiaux de part et d’autre de ce chemin et le 
long de la route au Nord sont gérés moins intensivement que le reste des bandes enherbées autour des parcelles de 
vignes.   

Les milieux d’intérêt susceptibles d’accueillir des espèces patrimoniales sont présents sur les marges Ouest et Sud (Boi-
sement de feuillus) et Nord-est (pelouse sèche relictuelle) de la zone d’étude.  

En ce qui concerne les espèces invasives, trois espèces exotiques envahissantes avérées en Poitou-Charentes (Ambrosia 
artemisifolia, Robinia pseudoacacia, Sporobolus indicus) et une espèce exotique envahissante potentielle en Poitou-
Charentes (Laurus nobilis) sont recensées sur la commune de Rouillac (cf. Annexe III).  

1.1.3.  Zonage patrimonial et réglementaire 

Un rayon de 5 km autour de la zone d’étude a été choisi pour l’analyse du contexte floristique local lié aux zonages 
patrimoniaux. Ce rayon est adapté au vu du contexte local assez fortement anthropisé, de la nature du projet et du 
fait que les intérêts floristiques des différents zonages se limitent à leurs périmètres. 

La zone d’étude n’est inscrite dans aucune Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) ni 
dans aucune zone de protection. 

Dans un rayon de 5 km autour de la zone d’étude, on identifie : 3 ZNIEFF de type I, 1 ZNIEFF de type II, 1 ZSC, 2 ENS, 1 
site du CEN Poitou-Charentes ayant un intérêt floristique.  
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→ La zone d’inventaire la plus proche se situe à 1,1 km au Sud-est. Il s’agit de la « Tourbière du champ sauvage » 

(N°540015988). Elle concentre un fond tourbeux alcalin, des petits plans d’eau, un ruisseau forestier, des boisements 
humides en fond de vallée et secs sur les pentes. L'intérêt majeur du site vis-à-vis de la flore concerne le fond tourbeux 
alcalin à Epipactis des marais (Epipactis palustris), Orchis élevée (Dactylorhiza elata) et Laîche noire (Carex nigra). En 
amont des prairies, une aulnaie marécageuse abrite une population de Fougère des marais (Thelypteris palustris) 
(Source : INPN 2021).   

→ Une seconde ZNIEFF de type I se situe à moins de 3 km (2,4 km au Sud-est) de la zone d’étude. Il s’agit du « Coteau 

de chez Boiteau » (N°540015987). Ce site est composé d’un ensemble de pelouses calcicoles, enclavées dans une chê-
naie pubescente avec des ourlets arbustifs. Un cortège d’orchidées intéressants est noté, avec la présence en particulier 
de Gymnadenia odoratissima (espèce protégée en Poitou-Charentes). 

→ La troisième ZNIEFF I, « Bois des Bouchauds et coteau de Bois-Redon », N°540015990, est située à 3,5 km au Sud-

est de la zone d’étude. Elle forme un ensemble composé d’un boisement mature à Hêtre et de pelouses xéro-thermo-
philes et bosquets de chênaie pubescente occupant les versants peu pentus d’une vallée sèche. L’intérêt botanique est 
très élevé, avec la présence d’un très riche cortège d’Orchidées (21 espèces) au sein des pelouses et ourlets thermo-
philes. Le boisement à Hêtre héberge également quelques espèces rares davantage liées aux ambiances fraîches, 
comme la Laîche digitée (Carex digitata), le Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum) ou l'Aspérule odorante (Galium 
odoratum). Un total de 17 espèces végétales déterminantes a été observé récemment sur le site. 

La ZNIEFF II N°540120101 « Coteaux des Bouchauds à Marsac », la ZSC N°FR5400405 « Coteaux calcaires entre les 
Bouchauds et Marsac » et les autres zonages de protection d’intérêt floristique dans le rayon de 5 km accueillent les 
ZNIEFF de type I décrites précédemment.  

Les principaux habitats couverts par ces zones d’inventaire et de protection sont des végétations forestières et arbus-
tives (ripisylves, boisements, fourrés, …), des végétations de zones humides (roselières, mégaphorbiaies, bas-marais …), 
des végétations herbacées (pâtures, pelouses sèches, ourlets thermophiles). Parmi ces habitats, certains sont détermi-
nants ZNIEFF et/ou accueillent des espèces déterminantes ZNIEFF. 

1.2. METHODE DE PROSPECTION 

Les prospections botaniques ont été menées de manière stricte et systématique au sein de la zone d’étude. Une analyse 
des enjeux floristiques des secteurs situés en limites de cette zone a été réalisée dans un souci de meilleure prospection.  

Pour chaque milieu rencontré et lorsqu’il est homogène, la méthode d’échantillonnage des taxons est basée sur le sys-
tème de l’aire minimale. La méthode employée vise à échantillonner les différents habitats présents dans la zone 
d’étude et sa périphérie immédiate (Vignes, haies arbustives, bandes enherbées, bords de routes, cultures, boise-
ments…).  

Les relevés phytosociologiques sont effectués dans un habitat homogène jusqu’à ne plus obtenir de nouvelles espèces. 
Les espèces observées sur les trajets joignant les différents points de relevés (ou transects) sont également notées. Ces 
recensements « inter-relevés » ont permis de compléter l’échantillonnage et donc d’observer davantage d’espèces. 
Dans le cas des milieux « linéaires » (chemins, ourlets, lisières, haies…) ou quand cela s’avère mieux adapté, la méthode 
des transects est appliquée.  

L’accent a été porté sur les végétaux dits supérieurs et plus particulièrement les Spermatophytes.  

Les habitats et les espèces remarquables sont cartographiés, photographiés et géolocalisés.  

Chaque relevé fait l’objet d’une fiche de terrain à la fois qualitative et quantitative : description des milieux, évaluation 
de l’état de conservation des habitats, localisation et géoréférencement, photographies, liste d’espèces. La localisation 
des relevés botaniques est versée en Annexe IV.  

La détermination a été effectuée en grande partie directement sur site et pour le reste en laboratoire. Les prospections 
ont intégré une recherche spécifique des espèces protégées (à l’échelon régional et national) et des espèces sensibles, 
rares ou menacées dans la région et potentiellement observables dans les habitats de la zone d’étude.  
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L’inventaire botanique est basé sur 3 campagnes de terrain, réalisées entre fin avril et mi-juillet 2022. Les visites sur 
site ont été réalisées aux dates suivantes :  

- Campagne 1 : le 28 avril 2022,  

- Campagne 2 : le 2 juin 2022, 

- Campagne 3 : le 17 juillet 2022.  

La flore est analysée à deux niveaux :  

-une étude de la valeur patrimoniale des différents taxons recensés,  

-une évaluation de la qualité des groupements végétaux (regroupements d’espèces caractéristiques constituant des 
unités phytosociologiques reconnues). 

1.3. LIMITES A L’ANALYSE FLORISTIQUE 

1.3.1.  Contraintes phénologiques et climatiques 

Les limites d’un inventaire floristique sont essentiellement liées à la période d’observation : toutes les espèces végétales 
n’apparaissent pas à la même époque. Elles se répartissent tout au long de l’année en fonction de leur type biologique 
et de leur durée de cycle de développement. Différents types biologiques peuvent être distingués et sont détaillés en 
annexe V.  

Dans nos régions tempérées, la saison la moins favorable à la végétation est l’hiver. Le printemps et l’été constituent la 
période optimale pour évaluer la richesse végétale d’un site. C’est à cette époque que la diversité végétale est maximale. 
Les espèces présentes en hiver à l’état végétatif sont difficilement identifiables. C’est au printemps et en été que la 
quasi-totalité des espèces de nos régions entre en période de floraison.  

Une mauvaise saison climatique, que ce soit par manque ou excès de précipitations, d’ensoleillement, ou encore des 
phénomènes climatiques violents peuvent nuire à une évaluation correcte de la diversité végétale d’un site. Les pros-
pections ont été effectuées lors d’un cycle biologique où les conditions climatiques ont été favorables. 

Les prospections réalisées pour cette étude ont été effectuées au printemps et à l’été 2022 (périodes les plus favo-
rables à l’observation de la flore), sur 3 campagnes.  

Le protocole appliqué (pression des relevés, nombre et durée des campagnes et période d’investigation) permet ainsi 
une évaluation fiable des richesses végétales et d’identifier les enjeux floristiques. 

1.3.2.  Contraintes physiques et limites liées aux activités humaines 

Certains sites peuvent présenter des milieux accidentés ou encombrés ne permettant pas ou peu la prospection (va-
sières, marécages, parois rocheuses, pentes fortes, éboulis, densité végétale, milieux aquatiques…). De même, certaines 
parcelles peuvent être clôturées, interdites d’accès de par la législation (propriété, bois privés, zones à risque militaire 
ou industriel...) et ne peuvent être prospectées. 

Pour cette étude, le relief est doux et la végétation facilement pénétrable, il n’y a donc eu aucun problème physique 
de prospection sur ce site.  

L’introduction de certaines espèces horticoles dans le milieu naturel au niveau des haies, des bords de voies de com-
munication, des cultures intensives, des friches, des jardins d’habitations… entraîne la juxtaposition de plantes dites 
« naturelles » et de plantes d’origine « artificielle ». Certaines espèces horticoles peuvent s’étendre à l’extérieur des 
parcelles où elles ont initialement été plantées. Il est alors difficile de discerner les espèces naturelles des « artifi-
cielles ». Il s’agit parfois d’une limite à l’évaluation des richesses patrimoniales. Certaines espèces rares ou protégées 
sont utilisées en plantation.  

Celles-ci, peuvent alors être observées dans des milieux tels que les bords de route, les haies, … mais elles ne confèrent 
aucune valeur patrimoniale au milieu du fait de leur origine « artificielle ».  

Sur la zone d’étude, les plantes horticoles sont liées aux vignes, et aux zones de dépôts derrière le bassin de rétention 
(hors site).  
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1.3.3.  Limite à l’identification 

Comme tout être vivant, une plante évolue au cours du temps et change d’aspect ou d’apparence tout au long de son 
cycle. De plus, un végétal est lié à son milieu et s’adapte constamment à celui-ci.  
Ainsi pour une même espèce, on peut trouver différents faciès, écotypes, morphotypes, … auxquels il convient d’ajouter 
la variabilité génotypique (individuelle ou stationnelle) caractéristique des êtres vivants à reproduction sexuée. 
Ces difficultés limitent l’identification de visu sur le terrain. Pour minimiser cette difficulté, des échantillons sont préle-
vés pour les espèces les plus délicates puis préparés en herbier pour une identification ultérieure en laboratoire. 
 

1.3.4.  Synthèse des limites à l’analyse floristique 

 

Les 3 campagnes de prospections ont couvert les saisons les plus favorables à l’observation et l’évaluation des 
végétations (printemps et été).  
L’intégralité de la zone d’éude a pu être prospectée sans difficulté particulière. 
Le protocole appliqué (durée, périodes et méthode) permet ainsi de réaliser une évaluation fiable des richesses végé-
tales du site. La méthodologie appliquée permet d’identifier et hiérarchiser les enjeux floristiques de la zone d’étude.  
 

1.4. RESULTATS 

1.4.1.  Analyse spécifique 

Les outils réglementaires liés à l’analyse floristique sont versés en annexe VI. 

Les relevés ont permis de recenser 180 taxons dont 177 Spermatophytes et 3 Ptéridophytes.  

On peut considérer la diversité floristique comme moyenne à assez bonne pour la surface et les milieux concernés.  
Cette diversité végétale est cependant limitée par les activités anthropiques du site (traitement des vignes, travaux 
superficiels du sol entre les vignes…).  

La diversité floristique n’est pas répartie de manière homogène. Les haies arbustives plantées et les ourlets enherbés 
associés, gérés moins intensivement que les bandes enherbées ceinturant les vignes, la mosaïque de ronciers, fourrés 
et friches herbacées derrière le bassin de rétention en frange extérieure Ouest, et la pelouse sèche en frange exté-
rieure Nord-est de la zone d’étude présentent une plus grande diversité. Les vignes qui constituent la grande majorité 
de la zone d’étude sont relativement peu diversifiées. Le cortège évolue en fonction des entretiens qui sont pratiqués 
au cours de l’année (semis dans les inter-rangs, sarclage d’un inter-rang sur deux au printemps et de la totalité des inter-
rangs en période estivale). 

Parmi les 180 espèces recensées dans la zone d’étude et sa périphérie proche, deux espèces sont patrimoniales et 
déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes (l’Euphorbe de Séguier, observée dans une pelouse sèche relictuelle en 
frange extérieure Nord-est de la zone d’étude et un pied de Polystic à aiguillons dans un boisement relictuel en frange 
extérieure Ouest de la zone d’étude.  

Une espèce invasive avérée a été observée sur la lisière Ouest du boisement de feuillus en frange extérieure Ouest de 
la zone d’étude. 

 

- La grande majorité des 180 espèces observées est indigène.  

- Aucune espèce recensée ne bénéficie d’une mesure de protection européenne, nationale ou régionale.  

- Aucune espèce recensée n’est inscrite sur la liste rouge des espèces menacées en France (UICN France, FCBN, AFB 

& MNHN, 2018). 

- Aucune espèce recensée n’est inscrite sur la Liste rouge de la Flore menacée en Poitou-Charentes (CBNSA, 2018). 
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- Deux espèces sont déterminantes ZNIEFF pour les quatre départements de Poitou-Charentes (Euphorbia seguieriana 

et Polystichum aculetatum).  Une troisième espèce (Vicia villosa) n’est déterminante en Poitou-Charentes que dans 

le cas de populations messicoles à caractère archéophyte présumé, ce qui n’est pas le cas dans la zone d’étude. Ainsi, 

deux des espèces recensées sont patrimoniales et ont été observées dans les milieux périphériques de la zone 

d’étude. 

- Une espèce invasive avérée pour le secteur atlantique (Muller & al., 2004) et en Poitou-Charentes (CBNSA, 2018) a 

été recensée : Robinia pseudoacacia. 

- Une espèces invasive potentielle dans le secteur atlantique a été recensée (Muller & al., 2004) : Veronica persica.  

- 4 des 180 espèces recensées sont caractéristiques de zones humides (Arrêté du 24 juin 2008) : 2,2 % des espèces 

observées. 

→ Les espèces inventoriées sont listées avec leurs statuts correspondants dans le Tableau 11 et le Tableau 12 en 

pages suivantes. 

→ Pour chacune des espèces répertoriées, on précise : 

- le nom latin suivi d’un ou plusieurs noms vernaculaires, 

- la caractère déterminant dans la Région Nouvelle-Aquitaine 

- le caractère déterminant ZNIEFF ou non de l’espèce pour un ou plusieurs départements du Poitou-Cha-

rentes (16, 17, 79 et/ou 86), (CBN Sud-Atlantique, 2019).  Une espèce (Vicia villosa) notée avec une astérisque (*) est 

seulement déterminante dans les quatre départements de Poitou-Charentes pour des populations messicoles à ca-

ractère archéotype présumé. Ce qui n’est pas le cas dans la zone d’étude, où cette espèce résulte de semis dans les 

inter-rangs des vignes.  

- L’inscription ou non à la liste des espèces de la liste rouge de Poitou-Charentes (CBNSA, 2018) 

- le statut de protection :  

N : au niveau national, 

R : au niveau régional. 

- Le caractère réglementaire ou particulier de certaines espèces est mis en évidence par le code couleur sui-

vant :  

Espèce patrimoniale déterminante ZNIEFF (CBN Sud-Atlantique (CBNSA), 2019)   

Espèce exotique envahissante avérée en Poitou-Charentes (CBNSA, 2015) et au niveau national (Müller et al., 2004)  
Espèce invasive potentielle à surveiller attentivement au niveau national (en secteur continental et atlantique) (Müller 
et al., 2004) 
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Tableau 11 : Espèces végétales Spermatophytes recensées 

Nom scientifique  Nom commun 
Espèce Déterminante ZNIEFF  

Nouvelle-Aquitaine 
Espèce déterminante  

Poitou-Charentes 
Liste rouge  

Poitou-Charentes 
Protection 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre - - - - 
Acer monspessulanum L., 1753 Érable de Montpellier - - - - 
Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore ; Sycomore - - - - 
Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille - - - - 
Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire (s.l.) - - - - 
Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 Orchis pyramidal - - - - 
Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile - - - - 
Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 Cerfeuil des bois (s.l.) ; Cerfeuil sauvage - - - - 
Arabis hirsuta (L.) Scop., 1772 Arabette hérissée - - - - 
Arctium minus (Hill) Bernh., 1800 Petite bardane - - - - 
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Fromental élevé (s.l.) - - - - 
Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune ; Herbe à cent goûts - - - - 
Arum maculatum L., 1753 Gouet tacheté - - - - 
Avena barbata Pott ex Link, 1799 Avoine barbue (s.l.) - - - - 
Avena sativa L., 1753 Avoine cultivée (s.l.) - - - - 
Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace - - - - 
Blackstonia perfoliata (L.) Huds., 1762 Chlore perfoliée (s.l.) - - - - 
Brachypodium gr. pinnatum Brachypode penné (groupe) - - - - 
Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois - - - - 
Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 Brome dressé (s.l.) - - - - 
Bromopsis ramosa (Huds.) Holub, 1973 Brome rude (s.l.) ; Brome rameux - - - - 
Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou (s.l.) - - - - 
Calendula arvensis L., 1763 Souci des champs - - - - 
Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 Capselle bourse-à-pasteur (s.l.) - - - - 
Carex divulsa Stokes, 1787 Laîche à utricules divergents ; Laîche à épis séparés - - - - 
Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque (s.l.) - - - - 
Carex spicata Huds., 1762 Laîche en épi - - - - 
Carpinus betulus L., 1753 Charme commun - - - - 
Centaurea jacea L., 1753 Centaurée jacée (s.l.) - - - - 
Centaurea nigra L., 1753 Centaurée noire - - - - 
Cephalanthera rubra (L.) Rich., 1817 Céphalanthère rouge - - - - 
Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré - - - - 
Chaerophyllum temulum L., 1753 Cerfeuil penché - - - - 
Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc (s.l.) - - - - 
Cichorium intybus L., 1753 Chicorée sauvage ; Chicorée amère - - - - 
Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs - - - - 
Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun (s.l.) - - - - 
Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies ; Herbe aux gueux - - - - 
Clinopodium acinos (L.) Kuntze, 1891 Calament des champs (s.l.) ; Calament acinos (s.l.) - - - - 
Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs - - - - 
Cornus mas L., 1753 Cornouiller mâle - - - - 
Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin (s.l.) - - - - 
Coronilla minima L., 1756 Coronille naine (s.l.) - - - - 
Coronilla varia L., 1753 Coronille bigarrée - - - - 
Corylus avellana L., 1753 Noisetier commun ; Noisetier ; Coudrier - - - - 
Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style - - - - 
Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 Crépide capillaire - - - - 
Crepis foetida L., 1753 Crépide fétide (s.l.) - - - - 
Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré (s.l.) - - - - 
Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage (s.l.) - - - - 
Dioscorea communis (L.) Caddick & Wilkin, 2002 Tamier commun - - - - 
Epilobium parviflorum Schreb., 1771 Épilobe à petites fleurs - - - - 
Epilobium tetragonum L., 1753 Épilobe à quatre angles (s.l.) ; Épilobe à tige carrée (s.l.) - - - - 
Erigeron canadensis L., 1753 Vergerette du Canada - - - - 
Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 Bec-de-grue à feuilles de ciguë (s.l.) - - - - 
Eryngium campestre L., 1753 Panicaut champêtre ; Chardon roulant - - - - 
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Nom scientifique  Nom commun 
Espèce Déterminante ZNIEFF  

Nouvelle-Aquitaine 
Espèce déterminante  

Poitou-Charentes 
Liste rouge  

Poitou-Charentes 
Protection 

Euonymus europaeus L., 1753 Fusain d'Europe - - - - 
Euphorbia helioscopia L., 1753 Euphorbe réveil-matin (s.l.) - - - - 
Euphorbia seguieriana Neck., 1770 Euphorbe de Séguier (s.l.) Oui 16, 17, 79, 86 - - 
Festuca rubra L., 1753 Fétuque rouge (s.l.) - - - - 
Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron (s.l.) - - - - 
Galium mollugo L., 1753 Gaillet mollugine ; Caillle-lait blanc - - - - 
Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé - - - - 
Geranium molle L., 1753 Géranium mou - - - - 
Geranium pusillum L., 1759 Géranium fluet - - - - 
Geranium robertianum L., 1753 Géranium herbe-à-Robert ; Herbe à Robert - - - - 
Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant - - - - 
Helianthemum nummularium (L.) Mill., 1768 Hélianthème nummulaire ; Hélianthème jaune - - - - 
Heracleum sphondylium L., 1753 Berce commune (s.l.) ; Berce des prés ; Grande berce - - - - 
Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 1826 Orchis bouc ; Loroglosse - - - - 
Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse (s.l.) - - - - 
Hordeum murinum L., 1753 Orge queue-de-rat (s.l.) - - - - 
Hordeum vulgare L., 1753 Orge commune  ; Orge cultivée - - - - 
Hypericum calycinum L., 1767 Millepertuis à calice persistant - - - - 
Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé ; Herbe à mille trous - - - - 
Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée - - - - 
Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobée (s.l.) ; Jacobée - - - - 
Juglans regia L., 1753 Noyer commun ; Noyer royal - - - - 
Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque - - - - 
Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 Knautie des champs - - - - 
Lactuca serriola L., 1756 Laitue scariole - - - - 
Lapsana communis L., 1753 Lampsane commune (s.l.) - - - - 
Leontodon hispidus L., 1753 Liondent hispide (s.l.) - - - - 
Lepidium campestre (L.) R.Br., 1812 Passerage champêtre - - - - 
Leucanthemum gr. vulgare Grande marguerite (groupe) - - - - 
Ligustrum vulgare L., 1753 Troène commun - - - - 
Lolium perenne L., 1753 Ray-grass anglais ; Ray-grass commun ; Ivraie vivace - - - - 
Loncomelos pyrenaicus (L.) Hrouda, 1988 Ornithogale des Pyrénées (s.l.) ; Asperge des bois - - - - 
Lonicera japonica Thunb., 1784 Chèvrefeuille du Japon - - - - 
Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois (s.l.) - - - - 
Lonicera xylosteum L., 1753 Camérisier - - - - 
Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé (s.l.) - - - - 
Malva L., 1753 Mauve ; Lavatère ; Guimauve (G) - - - - 
Malva neglecta Wallr., 1824 Petite mauve ; Mauve négligée - - - - 
Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage - - - - 
Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachée ; Luzerne d'Arabie - - - - 
Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline ; Minette ; Mignonnette - - - - 
Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée (s.l.) - - - - 
Mentha suaveolens Ehrh., 1792 Menthe à feuilles rondes (s.l.) - - - - 
Mercurialis annua L., 1753 Mercuriale annuelle - - - - 
Microthlaspi perfoliatum (L.) F.K.Mey., 1973 Tabouret perfolié (s.l.) - - - - 
Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 Muscari à grappe ; Muscari négligé - - - - 
Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs (s.l.) - - - - 
Ononis spinosa L., 1753 Bugrane épineuse (s.l.) - - - - 
Origanum vulgare L., 1753 Origan commun (s.l.) ; Origan ; Marjolaine sauvage - - - - 
Orobanche picridis F.W.Schultz, 1830 Orobanche de la picride - - - - 
Papaver dubium L., 1753 Coquelicot douteux (s.l.) - - - - 
Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés - - - - 
Picris hieracioides L., 1753 Picride fausse-épervière (s.l.) - - - - 
Pilosella officinarum F.W.Schultz & Sch.Bip., 1862 Piloselle ; Épervière piloselle - - - - 
Pisum sativum L., 1753 Pois cultivé - - - - 
Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé - - - - 
Plantago major L., 1753 Plantain à larges feuilles (s.l.) - - - - 
Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) - - - - 
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Nom scientifique  Nom commun 
Espèce Déterminante ZNIEFF  

Nouvelle-Aquitaine 
Espèce déterminante  

Poitou-Charentes 
Liste rouge  

Poitou-Charentes 
Protection 

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés (s.l.) - - - - 
Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun (s.l.) - - - - 
Polygala calcarea F.W.Schultz, 1837 Polygala du calcaire - - - - 
Polygala serpyllifolia Hose, 1797 Polygala à feuilles de serpolet - - - - 
Polygala vulgaris L., 1753 Polygala commun (s.l.) - - - - 
Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante ; Quintefeuille - - - - 
Poterium sanguisorba L., 1753 Petite pimprenelle (s.l.) - - - - 
Primula veris L., 1753 Primevère officinale ; Coucou - - - - 
Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune - - - - 
Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier (s.l.) - - - - 
Prunus dulcis (Mill.) D.A.Webb, 1967 Prunier amandier ; Amandier - - - - 
Prunus mahaleb L., 1753 Bois de Sainte-Lucie - - - - 
Prunus spinosa L., 1753 Prunellier ; Épine noire - - - - 
Quercus ilex L., 1753 Chêne vert ; Yeuse - - - - 
Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent - - - - 
Ranunculus acris L., 1753 Renoncule âcre (s.l.) - - - - 
Ranunculus parviflorus L., 1758 Renoncule à petites fleurs (s.l.) - - - - 
Raphanus raphanistrum L., 1753 Radis ravenelle (s.l.) ; Radis sauvage (s.l.) - - - - 
Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia - - - - 
Rosa agrestis Savi, 1798 Rosier agreste ; Rosier des haies - - - - 
Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens  - - - - 
Rubia peregrina L., 1753 Garance voyageuse (s.l.) - - - - 
Rubus L., 1753 Ronce (G) - - - - 
Rubus fruticosus L., 1753 Ronce commune - - - - 
Rumex crispus L., 1753 Patience crépue - - - - 
Rumex pulcher L., 1753 Patience élégante (s.l.) - - - - 
Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon faux houx ; Petit houx - - - - 
Salvia pratensis L., 1753 Sauge des prés (s.l.) - - - - 
Salvia verbenaca L., 1753 Sauge verveine (s.l.) - - - - 
Scabiosa columbaria L., 1753 Scabieuse colombaire ; Colombaire - - - - 
Schedonorus arundinaceus (Schreb.) Dumort., 1824 Fétuque roseau (s.l.) - - - - 
Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun (s.l.) - - - - 
Sherardia arvensis L., 1753 Shérardie des champs ; Rubéole - - - - 
Silaum silaus (L.) Schinz & Thell., 1915 Silaüs des prés - - - - 
Silene latifolia Poir., 1789 Silène à larges feuilles ; Compagnon blanc - - - - 
Sisymbrium officinale (L.) Scop., 1772 Sisymbre officinal ; Herbe aux chantres - - - - 
Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère - - - - 
Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude (s.l.) ; Laiteron épineux - - - - 
Sorbus aucuparia L., 1753 Sorbier des oiseleurs (s.l.) - - - - 
Sorbus torminalis (L.) Crantz, 1763 Alisier torminal ; Sorbier des bois - - - - 

Stellaria media (L.) Vill., 1789 
Stellaire intermédiaire ; Mouron des oiseaux ; Mouron 
blanc 

- - - - 

Taraxacum F.H.Wigg. Pissenlit (G) - - - - 
Torilis arvensis (Huds.) Link, 1821 Torilis des champs (s.l.) - - - - 
Tragopogon dubius Scop., 1772 Salsifis douteux - - - - 
Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle des champs - - - - 
Trifolium dubium Sibth., 1794 Trèfle douteux - - - - 
Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés - - - - 
Trifolium repens L., 1753 Trèfle blanc ; Trèfle rampant - - - - 
Ulmus minor Mill., 1768 Orme champêtre - - - - 
Urtica dioica L., 1753 Grande ortie (s.l.) ; Ortie dioïque (s.l.) - - - - 
Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 Mâche potagère (s.l.) - - - - 
Verbascum lychnitis L., 1753 Molène lychnite - - - - 
Verbascum pulverulentum Vill., 1779 Molène floconneuse ; Molène pulvérulente - - - - 
Verbascum thapsus L., 1753 Molène bouillon-blanc (s.l.) ; Bouillon blanc - - - - 
Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale - - - - 
Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs - - - - 
Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit-chêne - - - - 
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Nom scientifique  Nom commun 
Espèce Déterminante ZNIEFF  

Nouvelle-Aquitaine 
Espèce déterminante  

Poitou-Charentes 
Liste rouge  

Poitou-Charentes 
Protection 

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse ; Véronique commune - - - - 
Viburnum lantana L., 1753 Viorne mancienne - - - - 
Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée (s.l.) - - - - 
Vicia villosa Roth, 1793  Vesce velue ; Vesce des sables - 16, 17, 79,86 * - - 
Vinca minor L., 1753 Petite pervenche - - - - 
Vitis vinifera subsp. vinifera L., 1753 Vigne cultivée - - - - 

 

Tableau 12 : Espèces végétales Ptéridophytes recensées 

Nom scientifique  Nom commun 
Esp Dét ZNIEFF 

Nouvelle-Aquitaine 
Espèces déterminantes 

Poitou-Charentes 
Liste rouge 

Poitou-Charentes 
Protection 

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle - - - - 
Polystichum aculeatum (L.) Roth, 1799 Polystic à aiguillons - 16, 17, 79, 86 - - 
Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle (s.l.) - - - - 
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1.4.2.  Analyse patrimoniale 

1.4.2.1.  Analyse législative et réglementaire 

Les outils et textes règlementaires ayant servi à cette analyse sont versés en annexe VI. 

■ A l’échelle internationale (Convention en vigueur actuellement dans 175 Pays [www.cites.org]) : 

Trois espèces sont soumises à la Convention de Washington du 3 mars 1973, relative au commerce de la faune et de 
la flore menacée (CITES, Annexe II) : Anacamptis pyramidalis, Cephalanthera rubra, Himantoglossum hircinum.  

■ A l’échelle européenne : 

Aucune espèce recensée n’est soumise à la règlementation par la Convention de Berne du 19 septembre 1979, rela-
tive à la protection de la flore, la faune sauvage et les habitats naturels d’Europe. 

Aucune espèce n’est soumise aux mesures de protection européenne définies à l’annexe II de la directive 92/43 CEE du 
21 mai 1992, dite directive « Habitats ».  

■ A l’échelle nationale : 

Aucune espèce recensée n’est protégée par arrêté du 20 janvier 1982 modifié par Arrêté du 23 mai 2013 relatif à la 
liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national. 

Quatre espèces sont inscrites sur la liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation 
préfectorale ou permanente (Arrêté du 13/10/1989 complété par celui du 05/10/1992) : Dioscorea communis, Lon-
comelos pyrenaicus, Polystichum aculeatum, Ruscus aculeatus.  

Aucune espèce n’est inscrite sur la liste rouge des espèces menacées en France (UICN France, FCBN, AFB & MNHN, 
2018). 

Aucune espèce d’Orchidée recensée dans la zone d’étude n’est menacée de disparition selon la Liste Rouge des espèces 
d’orchidées menacées en France du 6 octobre 2009 (Comité français de l’UICN et Muséum d’Histoire Naturelle, Fédé-
ration des CBN et la Société française d’Orchidophilie). Les espèces recensées sur le site (Anacamptis pyramidalis, Ce-
phalanthera rubra, Himantoglossum hircinum) sont classées dans la catégorie des espèces à statut LC (préoccupation 
mineure). 

4 des 180 espèces recensées sont caractéristiques de zones humides (Arrêté du 24 juin 2008) : 2,2 % des espèces 

observées. 

■ A l’échelle régionale et départementale : 

Aucune espèce recensée ne bénéficie d’une mesure de protection au niveau régional au titre de l’arrêté du 19 avril 
1988 concernant la liste des plantes protégées pour la région Poitou-Charentes, complétant la liste nationale. 

Aucune espèce recensée n’est inscrite sur la Liste rouge de la Flore menacée en Poitou-Charentes (CBNSA, 2018). 

Deux espèces sont déterminantes ZNIEFF pour les quatre départements de Poitou-Charentes (Euphorbia seguieriana 

et Polystichum aculeatum).  Pour rappel, une troisième espèce (Vicia villosa) n’est déterminante en Poitou-Charentes 

que dans le cas de populations messicoles à caractère archéophyte présumé, ce qui n’est pas le cas dans la zone 

d’étude. Ainsi, deux espèces sont patrimoniales dans les milieux périphériques de la zone d’étude. 

■ Point spécifique sur les espèces invasives: 

Une espèce invasive avérée pour le secteur atlantique (Muller & al., 2004) et en Poitou-Charentes (CBNSA, 2015) a 

été recensée : Robinia pseudoacacia. 

Une espèce invasive potentielle dans le secteur atlantique a été recensée (Muller & al., 2004) : Veronica persica.  
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1.4.2.2.  Identification et présentation des espèces patrimoniales 

Sont considérées comme patrimoniales, les espèces rares, menacées et/ou protégées non plantées ou semées pour 
l’ornementation (Définition du Conservatoire Botanique National de Bailleul).  
Ces espèces patrimoniales sont identifiées dans la liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la flore vasculaire en Nou-
velle-Aquitaine, parue en 2019 (CBNSA) et répertoriant les espèces déterminantes ZNIEFF dans la région et au niveau 
départemental. Les relevés 2022 ont permis de recenser deux espèces patrimoniales, déterminantes ZNIEFF dans l’an-
cienne région Poitou-Charentes et dans ses quatre départements. Ces deux espèces patrimoniales ne sont pas proté-
gées.  

Ces deux espèces sont présentées dans les fiches suivantes et sont localisées en Figure 16. 

→ Polystichum aculeatum (le Polystic à aiguillons) (Figure 13) :  

Réglementation : Le Polystic à aiguillons est une espèce déterminante ZNIEFF pour les quatre départements de Poitou-

Charentes. Cette espèce ne bénéficie pas de mesure de protection. 

 

Figure 12 : Aire de répartition de Polystichum aculeatum 
(Source : Observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-

Aquitaine, CBNSA) 

 

 

Figure 13 : Polystichum aculeatum 
(Source : AXECO) 

Description et floraison : Cette Aspidiacée possède une souche courte et épaisse avec un rachis couvert d’écailles rousses. 
Les frondes sont glabres à la face supérieure, vert sombre, un peu coriace, persistant l’hiver, oblong-lancéolé, très rétréci à la 
base. Les divisions primaires sont généralement arquées vers le haut, pennatifides ou pennatiséquées. Le segment basilaire 
supérieure est plus grand que les voisins. Les lobes sont dentés aristés. Les segments sont non pétiolulés (insérés sur toute la 
largeur basale), implantés obliquement sur le rachis.  

Répartition : Cette espèce est bien représentée dans les Pyrénées-Atlantiques et de manière plus disséminée dans le reste de 
la région. (Figure 12).  

Biotope : Cette espèce se développe à l’ombre dans les forêts de ravins, sur les rochers, les bords de ruisseaux, les vieux murs.  

Localisation : Une station d’un pied a été observée dans le boisement de feuillus en marge extérieure Ouest de la zone d’étude 

(Figure 16).  
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→ Euphorbia seguieriana (Euphorbe de Séguier) (Figure 15) :  

Règlementation : L’Euphorbe de Séguier est une espèce déterminante ZNIEFF pour les quatre départements de Poitou-

Charentes. Cette espèce ne bénéficie pas de mesure de protection. 

 

Figure 14 : Aire de répartition de Euphorbia seguieriana 
(Source : Observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-

Aquitaine, CBNSA) 

 

Figure 15 : Euphorbia seguieriana 
(Source : AXECO) 

Description et floraison : Cette Euphorbiacée est une plante vivace de 10-50 cm, glabre et glauque, à souche ligneuse, pos-

sédant des tiges dures et dressées, portant souvent sous l’ombelle des ramuscules florifères. Les feuilles sont épaisses, très 

rapprochées et dressées, linéaires ou lancéolées. Les ombelles sont jaunes, avec 5-15 rayons.  Les graines sont ovoïdes, gris 

perle, lisses, caronculées. Elle fleurit d’avril à juillet. 

Répartition : L’Euphorbe de Séguier est présente dans presque toute la France. En Nouvelle-Aquitaine, cette espèce est 

assez localisée autour d’Angoulême et de Cognac, au centre du Lot-et-Garonne, dans le département de la Dordogne entre 

Bergerac et Brive-la-Gaillarde, et au Nord de Poitiers (Figure 14). 

Biotope : Cette espèce se développe dans les lieux secs, les coteaux calcaires. 

Localisation : Une station ponctuelle a été observée au sein d’une petite pelouse sèche relictuelle en frange extérieure Nord-

est de la zone d’étude (Figure 16).  
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1.4.2.3.  Localisation des espèces patrimoniales  

 

 

Figure 16 : Localisation des espèces végétales patrimoniales déterminantes ZNIEFF 
(Fond : source IGN) 
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1.4.2.4.  Les espèces exotiques envahissantes 

Une espèce exotique envahissante est une espèce introduite provenant d’un autre continent et qui par sa prolifération 
dans les milieux naturels ou semi-naturels, y produit des changements significatifs de composition, de structure et/ou 
de fonctionnement des écosystèmes (Cronk et Fuller 1996). 

En Poitou-Charentes :  

- Une espèce exotique envahissante avérée a été recensée en marge extérieure Ouest de la zone d’étude : Robinia 
pseudoacacia. 

- Aucune espèce recensée dans la zone d’étude n’est inscrite sur la liste des espèces exotiques envahissantes poten-
tielles en Poitou-Charentes. (CBNSA, 2015).  

Au niveau national :  

- Une espèce est qualifiée d’espèce invasive avérée (Muller et al., 2004) (liste1) en périphérie de la zone d’étude : 
Robinia pseudoacacia. 

- Une espèce recensée est invasive potentielle (liste2) dans les secteurs atlantique (secteur concerné pour la zone 
d’étude) et continental, (Muller et al., 2004): la Véronique de Perse. 

La présence de ces espèces exotiques envahissantes au sein de la zone d’étude et sur ses abords traduit l’anthropisation 
des milieux dans lesquels elles ont été observées.  

LE ROBINIER FAUX-ACACIA (Robinia pseudoacacia)  
Originaire du centre et de l’est des Etats-Unis, cette fabacée est fréquemment plantée 

et se naturalise plus ou moins localement. 

Statut : Au niveau national, le Robinier faux-acacia est une espèce invasive avérée en 

secteur Atlantique (secteur comprenant la zone d’étude) et également en secteur Mé-

diterranéen et en secteur Continental (d’après S. Muller (Coord.) 2004). En Poitou-

Charentes, il est également classé parmi les espèces exotiques envahissantes avérées 

(CBNSA, 2015). 

Biotope : Cette espèce s’observe majoritairement de juin à juillet dans les parcs et 

jardins (plantation horticole) mais aussi en tant qu’espèce subspontanée sur les terrils, 

dans les forêts, sur les voies ferrées et les abords de gares… 

Localisation : Plusieurs stations ont été recensées en lisière Ouest du boisement de 

feuillus en marge extérieure Ouest de la zone d’étude. Quelques pieds sont également 

observés le long d’une petite portion de haie arborée au Nord du bassin de rétention 

(Figure 17). 
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Figure 17 : Localisation de l'espèce exotique envahissante avérée en Poitou-Charentes et au niveau national 
(Fond : source IGN) 
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1.4.3.  Analyse des végétations 

1.4.3.1.  Cartographie des habitats 

La figure suivante localise et identifie les végétations et les milieux constitutifs de la zone d’étude et de sa périphérie immédiate. Les végétations de la zone d’étude sont décrites dans les paragraphes suivants.  

 

Figure 18 : Cartographie des milieux et végétations présents au sein de la zone d'étude et en périphérie immédiate  
(Fond : source IGN) 
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1.4.3.2.  Présentation des végétations 

Dans les parties suivantes, l’évaluation des statuts des communautés végétales recensées est réalisée à partir du Guide 

des habitats naturels du Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2012) et du Catalogue des végétations de Nou-

velle-Aquitaine (CBN SA, CBN Massif Central, CBN Pyrénées et de Midi-Pyrénées, 2021) 

1.4.3.2.1. Végétations des cultures de plantes ligneuses (vignobles) 

∎ Description générale :  

→ Les vignes constituent des végétations ligneuses très artificialisées, destinées à la production de fruits. Elles sont le 

type de végétation qui occupe la plus grande superficie au sein de la zone d’étude (8,6 ha, soit 79,5 % de la zone d’étude). 
Les arbustes sont agencés en rangs et une végétation herbacée spontanée et/ou semée, prairiale ou plus clairsemée 
peut se développer dans les inter-rangs selon la nature et l’intensité des traitements (mécanique et/ou chimique) pra-
tiqués.  
Dans l’aire d’étude, seuls un traitement mécanique des inter-rangs et le semis d’engrais verts composés de graminées 
et de légumineuses un rang sur deux ont été observés. La végétation des inter-rangs subit toutefois les retombées du 
traitement antifongique pratiqué sur la vigne en elle-même, ce qui réduit la qualité des cortèges de compagnes et les 
potentialités d’accueil d’espèces remarquables. 
 

La pratique de la culture intensive (qu’elle soit d’espèces ligneuses ou herbacées) limite fortement la qualité des 
cortèges floristiques. On observe cependant, au sein des inter-rangs et surtout sur les marges et les angles de la vigne, 
une végétation compagne des vignes variant selon la nature du sol et de la plante cultivée. Cette végétation forme des 
peuplements dits « messicoles » par extension. Ces compagnes se mêlent aux espèces prairiales ubiquistes et de friches 
colonisant les inter-rangs. 
 

 

Figure 19 : Vigne avec inter-rang traité mécaniquement 
un rang sur deux 

 

Figure 20 : Vigne avec semis de graminées et légumi-
neuses un rang sur deux 

 

 

Figure 21 : Inter-rang avec développement de vesce se-
mée 

 

Figure 22 : Espèces compagnes avec Soucis des champs 
en limite de parcelle 
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∎ Groupements végétaux : 

→ Les cultures de plantes ligneuses ici les vignobles présentaient autrefois une végétation compagne très particulière. 

Toutefois, cette végétation a été détruite par les pressions agricoles exercées sur le milieu. La plus grande diversité se 
retrouve donc dans les vignobles irrégulièrement entretenus, de faible superficie (ancienne vignes familiales…). Les plus 
grands vignobles tendent à présenter une flore caractéristique des autres cultures sarclées. 

Dans l’aire d’étude, le sol y est retourné très fréquemment. 

La flore autrefois typique des vignes a quasiment disparu du Poitou-Charentes (Poitou-Charentes Nature, 2012). 

→ La végétation présente donc un aspect proche de la végétation des compagnes des cultures sur sol calcaire à limono-

calcaire (messicoles) mais avec une végétation printanière parfois assez brillante, notamment grâce aux capitules jaunes 
du Souci des champs (espèce recensée dans l’aire d’étude mais en assez faible recouvrement). On observe également 
la présence d’une géophyte, le Muscari à grappe dont les labours et sarclages ne contrarient pas le développement ou 
favorisent même la multiplication végétative.  

En plus des espèces à rapporter au STELLARIETEA MEDIAE (compagnes de cultures), les végétations des vignobles sont 
à rapporter Chenopodietalia albi. Le groupement du Muscaro racemosi – allion vinealis est ici mal exprimé. Les es-
pèces observées sont notamment : Calendula arvensis, Muscari neglectum, Erodium cicutarium, Raphanus rapha-
nistrum, Medicago arabica, Veronica persica, Crepis foetida, Stellaria media, Convolvulus arvensis, Senecio vulgaris, 
Valerianella locusta, Geranium pusillum, Picris hieracioides… 

Intérêt floristique :  
Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été recensée au sein des vignes.  
Une espèce (Vicia villosa) n’est déterminante en Poitou-Charentes que dans le cas de population messicole à carac-
tère archéophyte présumé, ce qui n’est pas le cas dans la zone d’étude. Dans la zone d’étude, elle est issue des semis 
d’engrais verts réalisés dans les inter-rangs. 
Le groupement du Chenopodietalia albi des vignes est commun en Charente (département de la zone d’étude) (Source : 
Poitou-Charentes Nature, Guide des habitats naturels du Poitou-Charentes, 2012). 
L’état de conservation des végétations des vignes concernées est mauvais (intrants provenant des vignes, inter-rangs 
régulièrement retournés, semis d’engrais verts…) et leur intérêt floristique est faible. 

 

Nomenclature/Végétation des vignes :  

PRODROME DES VEGETATIONS DE FRANCE (PVF) :  

CLASSE des STELLARIETEA MEDIAE (Code 68), ORDRE des Chenopodietalia albi (Code 68.0.3) et l’alliance des Mus-
caro racemosi – allion vinealis (mal exprimé) (non reconnue par PVF 2004) [végétation compagne des vignes et 
cultures arbustives] 

CODE UE (HABITAT D’INTERET COMMUNAUTAIRE) : Non concerné 

TYPOLOGIE CORINE BIOTOPES : 83.21 Vignobles 

TYPOLOGIE EUNIS : FB.4 Vignobles 

 

1.4.3.2.2. Végétations des bandes prairiales, des chemins et bords de routes 

∎ Description générale :  

→ Des bandes prairiales de différentes largeurs s’observent entre les deux parcelles de vignes étudiées et sur leur 

pourtour au contact d’autres milieux (route, chemins, haies, autres vignes, chais…). Ces habitats prairiaux représentent 
une surface de 1,9 ha, soit 17,5 % de la zone d’étude. 
 
Les végétations des bandes prairiales sont à rattacher au cortège des végétations de prairies de fauche de L’ARRHE-
NATHERETEA ELATIORIS. Quelques espèces des pelouses-ourlets calcicoles (Origanum vulgare, Blackstonia perfoliata, 
Coronilla minima, Coronilla varia, Scabiosa columbaria) sont présentes en mélange dans le cortège. Des espèces de 
friches rudérales (Picris hieracioides, Verbascum pulverulentum, Anisantha sterilis, Malva neglecta, Malva sylvestris, 
Jacobaea vulgaris) viennent se rajouter à cette communauté végétale et appartiennent aux classes de l’ARTEMISIETEA 
VULGARIS et au et du SISYMBRIETEA OFFICINALIS sans pour autant en constituer les groupements en tant que tels. 
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Les prairies sont des formations herbacées structurées par des hémicryptophytes (plantes vivaces dont les bourgeons 
de renouvellement sont situés au niveau du sol) se développant sur des sols fertiles plus ou moins bien pourvus en eau. 
La hauteur du couvert végétal des prairies dépend de la richesse du sol et du mode d’exploitation (pâturage ou fauche). 
Elle peut atteindre 1m. 

Des variations s’expriment en fonction de plusieurs paramètres comme l’hygrométrie, la nature du sol, les modes de 
gestion. Au sein de la zone d’étude, les prairies sont en majorité mésohygrophiles à mésophiles et à caractère calcicole 
et sont gérées par broyage sans exportation. Les bandes enherbées autour des vignes sont maintenues rases par le 
passage régulier du broyeur. Les accotements prairiaux de part et d’autre du chemin d’exploitation en frange Est de la 
zone d’étude et l’accotement prairial entre la haie arbustive et la route en frange Nord sont entretenus moins fréquem-
ment favorisant le développement d’une strate herbacée plus diversifiée. Un broyage tardif au mois de juillet a été 
constaté sur la bande prairiale entre le chemin enherbé et la haie arbustive en frange Est de la zone d’étude. 
 

Les bandes prairiales constituent ainsi des prairies de fauche présentant une végétation haute et dense avant la fauche. 
Les groupements sont maintenus en équilibre par le fauchage régulier. On y trouve une majorité d’hémicryptophytes. 
Ces milieux sont formés et dominés par la végétation spontanée des graminées en association avec diverses plantes 
vivaces, notamment des Asteraceae, Apiaceae et Polygonaceae.  
 

→ Deux routes bordent la zone d’étude en ses franges Nord et Ouest et un chemin enherbé la borde en sa frange Est. 

Ces voies de communication accueillent des végétations linéaires de type prairial, qui se rapprochent de celles obser-
vées dans les bandes prairiales et qui se rattachent aux mêmes groupements. 
 

L’aspect de ces formations (bandes prairiales et végétations des voies de communication) est étroitement dépendant 
des actions anthropiques (fauchage, entretien, pollution…). La végétation est souvent maintenue homogène par un 
entretien régulier. Plusieurs fauches par an sont en général pratiquées. On observe donc une strate herbacée basse 
relativement uniforme durant une grande partie de l’année. Toutefois, certains secteurs tels que les bords du chemin 
d’exploitation en frange Est (strate haute jusque fin juin-début juillet) et de la route en frange Nord (strate haute en 
juillet) sont moins entretenus et expriment une strate haute durant une grande période de l’année. C’est en été que la 
strate herbacée est la plus haute et qu’elle constitue une formation dense et florissante. 

Le développement de la végétation des bordures herbeuses est limité et conditionné par plusieurs facteurs : l’utilisation 
de produits de traitement provenant des vignes avoisinantes, l’entretien par fauchage plus ou moins fréquent et le 
tassement lié à la fréquentation. 

Les végétations de ces milieux forment des cortèges banals à très banals, aux espèces en grande majorité communes et 
dont la diversité floristique est moyenne à assez bonne. En tant que milieux dits de « contact », les bords des chemins 
agricoles, peuvent servir de milieux refuges à divers groupements autres que prairiaux.  
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Figure 23 : Bande prairiale haute avant la fauche entre 
un chemin et une haie (partie Est de la zone) 

 

 

Figure 24 : Bande prairiale au printemps (partie sud-
ouest de la zone) 

 

 

Figure 25 : Bande prairiale entre vigne et boisement li-
néaire après la fauche (frange Ouest de la zone) 

 

Figure 26 : Bande prairiale entre vigne et boisement li-
néaire (frange Nord-ouest de la zone) 

  

 

Figure 27 : Végétation caractéristique de prairies de 
fauche, en partie fauchée, sur l'accotement routier 

(frange Nord de la zone) 

 

Figure 28 : Végétations herbacées des accotements et 
de la bande centrale du chemin d'exploitation (frange 

Est de la zone) 

 

Végétation mésohygrophile caractéristique des prairies de fauche 

Cette végétation se rattache à la classe phytosociologique de l’ARRHENATHERETEA ELATIORIS (végétations prairiales, 
mésophiles ou mésohygrophiles, mésotrophes à eutrophes) et à l’ordre de l’Arrhenatheretalia elatioris. Il n’est pas 
toujours aisé de distinguer les différents groupements végétaux dans un contexte agricole intensif. En effet, les diffé-
rentes pressions anthropiques génèrent des groupements intermédiaires parfois difficiles à définir plus finement et plus 
ou moins « artificialisés ». Dans ces secteurs de pratiques intensives, la nature du sol n’influe que peu sur la végétation. 
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Les sursemis graminéens, les amendements, les traitements, les broyages… sont autant de facteurs influençant la struc-
ture et la nature des végétations et qui banalisent les cortèges. 

L’ensemencement graminéen qui a été pratiqué originellement pour constituer la prairie, les intrants provenant des 
vignes et les broyages répétés réduisent les intérêts floristiques du groupement (assez faible diversité, espèces com-
munes à très communes et tolérantes aux perturbations…).  

L’habitat est toutefois inscrit à la Directive Habitats dans le cas des bandes prairiales : 6510 Pelouses maigres de 
fauche de basse altitude mais la végétation y est altérée par rapport à son optimum de développement. 

En ce qui concerne les chemins et bords de route, il s’agit de la variante anthropique de l’Arrhénathéraie non consi-
dérée comme d’intérêt communautaire (habitats de substitution). Les accotements de routes et talus ne constituent 
pas des prairies de fauche au sens strict.  

Intérêt floristique :  

Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été recensée au sein des bandes prairiales et des bords de voies de 
communication.  
Le groupement de l’Arrhenatheretalia elatioris observé au sein des bandes prairiales est inscrit à la Directive Habi-
tats (6510). Les bandes enherbées du site subissent différentes pressions anthropiques (fauches fréquentes, impacts 
des traitements des vignes attenantes).  
Les prairies de fauche sont aujourd’hui très disséminées dans la région et souvent en mauvais état de conservation. Les 
cortèges spécifiques sont souvent appauvris comme c’est le cas au sein des bandes prairiales du site (Source : Poitou-
Charentes Nature, Guide des habitats naturels du Poitou-Charentes, 2012). 
L’état de conservation des végétations prairiales concernées est relativement mauvais et leur intérêt floristique est 
en majorité assez faible et ponctuellement moyen pour les bandes prairiales en frange Est et en frange Nord du site, 
entre les voies de communication et les haies arbustives. 

Nomenclature des Végétations caractéristiques des prairies de fauche : 
PRODROME DES VEGETATIONS DE FRANCE (PVF) :  

→ CLASSE des ARRHENATHERETEA ELATIORIS (Code 6)/ORDRE de l’Arrhenatheretalia elatioris (Code 6.0.1) 

CODE UE (HABITAT D’INTERET COMMUNAUTAIRE) :  
→ Prairies de fauche en bandes prairiale : 6510 Pelouses maigres de fauche de basse altitude  
→ Ourlets prairiaux des voies de communication : Non concerné 

TYPOLOGIE CORINE BIOTOPES : 38.2 Prairies à fourrage des plaines 
TYPOLOGIE EUNIS : E2.2 Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes 

 

→ Végétation des sols tassés 

Cette formation se retrouve principalement au niveau des zones de passage des véhicules. Elle s’observe principalement 
au niveau de la bande centrale et des bandes roulantes des chemins ainsi qu’en bords de routes. Le groupement observé 
se rattache à la classe des POLYGONO ARENASTRI-POETEA ANNUAE 
Ces zones accueillent une végétation typique des lieux ensoleillés et piétinés dans laquelle les espèces sont à très large 
répartition et plus ou moins cosmopolites. 

Intérêt floristique :  

→ Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été détectée dans les cortèges des sols tassés et les végétations 

concernées sont très fréquentes en Poitou-Charentes (Source : Poitou-Charentes Nature, Guide des habitats naturels 
du Poitou-Charentes, 2010). 

→ La diversité et l’intérêt de ces végétations sont faibles. L’état de conservation de l’habitat est moyen. 

 

Nomenclature/Végétations des sols tassés : 
PRODROME DES VEGETATIONS DE FRANCE (PVF) :  

→ CLASSE des POLYGONO ARENASTRI-POETEA ANNUAE (Code 53)/ORDRE des Polygono arenastri-Poetalia an-

nuae (Code 53.0.1) 
CODE UE (HABITAT D’INTERET COMMUNAUTAIRE) : Non concerné. 
TYPOLOGIE CORINE BIOTOPES : 87.2 Zones rudérales 
TYPOLOGIE EUNIS : J4.2 Réseaux routiers 
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1.4.3.2.3. Végétations des haies 

∎ Description générale :  

Les haies sont présentes sur la frange Nord de la zone, en bord de route et sur la frange Est de la zone entre la bande 
prairiale bordant la vigne et un chemin d’exploitation. 
On note également deux arbres isolés (Erable champêtre) accompagnés de quelques recrues arbustives de Prunellier et 
Noisetier en bord de chemin le long de la frange Est de la zone. 

Les haies sont des formations végétales stratifiées, linéaires, semi-naturelles. Selon les cas, on observe deux ou trois 
strates plus ou moins denses. Les haies de la zone d’étude sont arbustives, relativement jeunes et continues. La haie 
arbustive bordant la route au Nord est un peu plus âgée que celle en frange Est, offrant un couvert et un développement 
plus important. Actuellement, aucune taille n’est pratiquée sur les arbustes, permettant un port libre des haies.  

 

 

Figure 29 : haie arbustive dense en bord de route 
(frange Nord de la zone) 

 

Figure 30 : Haie arbustive avec jeune arbre et arbuste 
(frange Est de la zone) 

Les haies sont composées d’un mélange d’essences arborées et arbustives. Les principales espèces recensées sont le 
Prunellier, l’Erable de Montpellier, l’Alisier torminal, l’Aubépine à un style, le Charme, le Chêne pubescent, la Viorne 
lantane, le Cornouiller sanguin, le Sorbier des oiseleurs, le Merisier, le Troène, l’Erable champêtre, le Camérisier, le 
Chêne vert, le Noyer commun, le Cerisier de Sainte Lucie.  

La strate arbustive des haies et des fourrés appartient à la classe phytosociologique du CRATAEGO MONOGYNAE – 
PRUNETEA SPINOSAE et à l’ordre du Prunetalia spinosae. Ce groupement correspond aux communautés arbustives 
des sols carbonatés ou plus ou moins désaturés. 
 

Intérêt floristique :  

→ Aucune espèce patrimoniale ou protégée n’a été relevée au sein des haies. Les végétations concernées sont com-

munes en Poitou-Charentes (Source : Poitou-Charentes Nature, Guide des habitats naturels du Poitou-Charentes, 
2012). 

→ Leur diversité est moyenne au sein de la zone d’étude et leur état de conservation est moyen. Leur intérêt floris-

tique varie de faible à moyen. 

 

Nomenclature/Végétation des haies et fourrés : 

Prodrome des végétations de France (PVF) :  

→ CLASSE des CRATAEGO MONOGYNAE – PRUNETEA SPINOSAE (Code 20)/ORDRE des Prunetalia spinosae (Code 

20.0.2). 

CODE UE (habitat d’intérêt communautaire) : Non concerné 

Typologie Corine Biotopes : 84.1 : Alignements d’arbres, 31.81 : Fourrés médio-européens sur sol fertile, 84.2 : Bor-
dures des haies 

Typologie EUNIS : F3.11 Fourrés médio-européens sur sols riches 
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1.5. CONCLUSION A L’ANALYSE FLORISTIQUE

1.5.1.  Résumé des habitats présents 

 

Tableau 13 : Résumé des habitats présents dans la zone d’étude et sur sa périphérie immédiate 

Dénomination de 
l’habitat 

Nomenclature phy-
tosociologique 

(prodrome des vé-
gétations de 

France) 

N
o

m
e

n
cl

a-
tu

re
 C

O
-

R
IN

E 
B

io
-

to
p

es
 

Nomenclature EU-
NIS 

Typologie Natura 
2000 

Zones Humides Surface (ha) 
% de recouvre-

ment dans la zone 
d’étude 

Etat de conserva-
tion 

Intérêt floristique 

Vignes 68.0.3 83.21 FB.4 NC NC 8,6 ha 79,5 % Mauvais Faible 

Végétations des 
bandes prairiales, des 
chemins et bords de 

route 

6.0.1 38.2 E2.2 
6510 uniquement les 

bandes prairiales 
Non 

1,9 ha 17,5 % 

Moyen Faible à moyen 

7.0.1 87.1 J4.2 NC Non Mauvais Faible 

72.0.1 34.4 E5.2 NC Non Mauvais Moyen 

53.0.1 87.2 J4.2 NC Non Moyen Moyen 

Haies, fourrés, arbres 
isolés 

20.0.2 
31.81 ; 84.1 

84.2 
F3.11 NC Non 0,28 ha 3 % Moyen Faible à moyen 

 

 

 

 

Typologie Natura 2000 

NC Non concerné 

Zones Humides : Cote d’après l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 juin 2008 :  

Oui Habitat (ainsi que tous les habitats de niveau hiérarchique inférieur s’ils existent) caractéristique de zones humides. 

Non 
Habitat non systématiquement ou non entièrement caractéristique de zones humides. Pour ces habitats il n'est pas possible de conclure sur la nature humide de la zone à partir de la seule lecture des données ou cartes relatives aux habitats. Dans la zone d’étude les relevés n’ont pas 
montré une proportion suffisante d’espèces hygrophiles pour classer ces habitats comme caractéristiques de zones humides 

NC Habitat non inscrit à la liste des habitats de zones humides de l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008. On note que les milieux aquatiques ne répondent pas au concept de zone humide et sont ainsi notés « - ». 
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5.2 Intérêt des espèces et règlementation 

→ 180 espèces ont été recensées au sein de la zone d’étude et sur sa périphérie proche. Ce qui correspond à une 

diversité végétale assez bonne à moyenne pour les milieux et la surface étudiés. 

→ 3 espèces sont soumises à la Convention de Washington du 3 mars 1973, relative au commerce de la faune et de 

la flore menacée (CITES, Annexe II) : Anacamptis pyramidalis, Cephalanthera rubra, Himantoglossum hircinum  

→ Aucune espèce recensée n’est protégée par arrêté du 20 janvier 1982 modifié par Arrêté du 23 mai 2013 relatif à 

la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national. 

→ Quatre espèces sont inscrites sur la liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation 

préfectorale ou permanente (Arrêté du 13/10/1989 complété par celui du 05/10/1992) : Dioscorea communis, Lon-
comelos pyrenaicus, Polystichum aculeatum, Ruscus aculeatus.  

→ Aucune espèce n’est inscrite sur la liste rouge des espèces menacées en France (UICN France, FCBN, AFB & MNHN, 

2018). 

→ Aucune espèce d’Orchidée recensée dans la zone d’étude n’est menacée de disparition selon la Liste Rouge des 

espèces d’orchidées menacées en France du 6 octobre 2009 (Comité français de l’UICN et Muséum d’Histoire Naturelle, 
Fédération des CBN et la Société française d’Orchidophilie). Les espèces recensées sur le site (Anacamptis pyramidalis, 
Cephalanthera rubra, Himantoglossum hircinum) sont classées dans la catégorie des espèces à statut LC (préoccupation 
mineure 

→ Aucune espèce n’est soumise à la règlementation par la Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative à la 

protection de la flore, la faune sauvage et les habitats naturels d’Europe. 

→ Aucune espèce n’est soumise aux mesures de protection européenne définies à l’annexe II de la directive 92/43 CEE 

du 21 mai 1992, dite directive « Habitats ».  

- Aucune espèce recensée ne bénéficie d’une mesure de protection au niveau régional au titre de l’arrêté du 19 avril 
1988 concernant la liste des plantes protégées pour la région Poitou-Charentes, complétant la liste nationale. 

- Aucune espèce recensée n’est inscrite sur la Liste rouge de la Flore menacée en Poitou-Charentes (CBNSA, 2018). 

- Deux espèces sont déterminantes ZNIEFF pour les quatre départements de Poitou-Charentes (Euphorbia seguieriana 

et Polystichum aculetatum).  Pour rappel, une troisième espèce (Vicia villosa) n’est déterminante en Poitou-Cha-

rentes que dans le cas de populations messicoles à caractère archéophyte présumé, ce qui n’est pas le cas dans la 

zone d’étude. Ainsi, deux des espèces sont patrimoniales. Elles ont été recensées dans les milieux périphériques de 

la zone d’étude. 

- Une espèce invasive avérée pour le secteur atlantique (Muller & al., 2004) et en Poitou-Charentes (CBNSA, 2018) a 

été recensée : Robinia pseudoacacia. 

- Une espèces invasive potentielle dans le secteur atlantique a été recensée (Muller & al., 2004) : Veronica persica.  

- 4 des 180 espèces recensées sont caractéristiques de zones humides (Arrêté du 24 juin 2008) : 2,2 % des espèces 

observées. 
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5.3 Végétations caractéristiques de zones humides et aquatiques 

La méthodologie appliquée pour la définition et la délimitation des végétations caractéristiques de zones humides a 
suivi les exigences de l’Arrêté du 24 juin 2008, toujours applicable aujourd’hui en sa dimension technique.  

Aucune végétation caractéristique de zone humide n’a été relevée au sein de la zone d’étude, au sens de l’Arrêté du 
24 juin 2008 qui précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.  

Certains habitats comprennent des espèces caractéristiques de zones humides mais en proportion insuffisante pour 
être qualifiés de végétations de zones humides. Ces habitats expriment un caractère dit mésohygrophile. C’est le cas, 
entre autres, de certains ourlets herbacés de pieds de haies, de chemins et d’accotements routiers.  

Aucune végétation aquatique n’a été relevée au sein ou en périphérie de la zone d’étude. Les seuls éléments suscep-
tibles d’accueillir des végétations aquatiques sont les bassins de rétention artificiels (hors site).   

5.4 Hiérarchisation des intérêts floristiques 

La zone d’étude, d’une superficie d’environ 11 ha, s’insère dans un contexte agricole dominé par les vignes, en limite 
Nord-est du site de Martell. Les vignes occupent la majeure partie de la zone d’étude avec près de 80 % de sa superficie. 
L’habitat est très anthropisé et le couvert herbacé est géré par sarclage et par le semis d’engrais verts permettant d’aug-
menter la fertilité du sol. L’intérêt floristique est globalement faible en raison de la faible diversité et de l’entretien 
important du couvert herbacé. 

Les deux parcelles sont entourées de bandes prairiales maintenues basses une grande partie de l’année.  

Des haies arbustives compensatoires plantées dans le cadre de la dernière extension en cours, sont présentes sur les 
franges Nord et Est de la zone d’étude.    

Les bande prairiales entre ces haies arbustives et les voies de communication et la frange Nord-ouest des vignes en 
contact avec la clôture et l’accès par le Nord du site de Martell sont gérées plus extensivement. 

Différents cortèges floristiques ont été rencontrés :  
- espèces compagnes des cultures (cultures sarclées (vignes)),  
- espèces prairiales mésohygrophiles à mésophiles (bandes enherbées, bords des voies de communication…),  
- espèces des milieux arborés et arbustifs (haies),  
- espèces rudérales (liées aux voies de communication et aux bandes prairiales gérées intensivement). 

D’autres espèces des ourlets, pelouses-ourlets basophiles et des friches rudérales sont présentes en mélange dans les 
bandes prairiales sans en constituer le cortège à part entière. 

La diversité végétale n’est pas répartie de manière homogène sur l’ensemble de la zone d’étude. Les vignes n’expri-
ment qu’une faible diversité végétale. Les espèces se concentrent essentiellement au niveau des bandes prairiales gé-
rées moins intensivement (fréquence broyage réduite et broyage plus tardif) et des haies arbustives en frange Nord et 
Est du site.  

Les enjeux floristiques les plus importants correspondent aux stations d’espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-
Charentes recensées hors zone d’étude, aux niveaux de ses marges extérieures Ouest et Nord-est. Les deux espèces 
recensées (Polystichum aculeatum et Euphorbia seguieriana) sont liées aux boisements et pelouses calcicoles qui 
sont présents de manière relictuelle à proximité de la zone d’étude.  

Les bandes prairiales, malgré leur gestion intensive pour certaines d’entre elles et leur mauvais état de conservation, 
sont à rattacher à un habitat d’intérêt communautaire (6510).  Elles présentent des intérêts floristiques assez faibles 
(bandes prairiales gérées intensivement) à moyens (bandes prairiales hautes avec broyage moins intensif). 

Les haies arborées et arbustives du site présentent des intérêts floristiques faibles à moyens selon les linéaires con-
cernés. 

Le chemin d’exploitation enherbé et les accotements routiers, accueillent des cortèges relativement ordinaires mais 
participent à la diversité locale. Leur intérêt reste faible. 



 

Etat initial 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / AVRIL 2023 

PAGE 55 

→ Les enjeux ou intérêts floristiques (espèces et communautés végétales) de la zone d’étude peuvent être hiérarchisés 
en fonction du cumul de plusieurs critères analysés :  

- présence/absence d’habitats d’intérêt communautaire,  

-densité et viabilité des populations,  

-diversité végétale,  

-état de conservation des habitats…  

L’évaluation de l’intérêt floristique et phytocoenotique de chaque habitat tient ainsi compte de son état de conser-
vation qui est évalué sur base des résultats de relevés effectués (diversité, présence plus ou moins importante d’espèces 
caractéristiques du groupement concerné, présence d’espèces patrimoniales ou protégées, d’espèces invasives…), des 
conditions stationnelles présentes, des facteurs de dégradation constatés (diverses pressions anthropiques, pollutions 
diverses, facteurs d’évolution naturelle, …) et en comparaison avec les référentiels régionaux (Guide des habitats du 
Poitou-Charentes, 2012), nationaux et européens (Cahiers d’habitats Natura 2000). 

La diversité végétale est appréciée par habitat. Elle est évaluée à dire d’expert, au regard de la diversité pouvant être 
attendue pour un habitat donné dans son état de conservation optimal, de sa diversité intrinsèque (si l’habitat est na-
turellement diversifié ou paucispécifique) et au regard de ce qui s’observe localement et régionalement pour cet habi-
tat. Elle peut aller de faible (très en deçà de l’optimum ou à faible diversité intrinsèque) à moyenne (en deçà de l’opti-
mum pour un habitat à bonne diversité intrinsèque). 

Cette hiérarchisation est cartographiée en Figure 31, selon l’échelle suivante (Tableau 14) : 

Tableau 14 : Détail de la légende de la cartographie des intérêts floristiques 

Niveaux d’intérêts flo-
ristiques 

Correspondances 

Moyens 

Habitat d’intérêt communautaire non prioritaire, assez commun et en mauvais état de conser-
vation.  
Habitats non d’intérêt communautaire très communs exprimant une diversité moyenne à as-
sez bonne en état de conservation mauvais à moyen. 

Assez faibles 
Habitats d’intérêt communautaire ou non très communs à communs, exprimant une diversité 
végétale assez faible. État de conservation des habitats mauvais à moyen.  

Faibles  
Habitats non d’intérêt communautaire très communs à communs, exprimant une diversité vé-
gétale faible à assez faible, en mauvais état de conservation. 

La représentation cartographique de la hiérarchisation des intérêts floristiques des habitats est réalisée au sein des 
limites strictes de la zone d’étude (Figure 31).  

Il est important de préciser que des habitats à faibles enjeux floristiques peuvent jouer des rôles écologiques non 
négligeables pour la faune. 
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Figure 31 : Hiérarchisation des intérêts floristiques de la zone d’étude 

(Fond : Source IGN) 
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2. LA FAUNE 

2.1. INTRODUCTION 

L’ensemble des observations de terrain de la présente étude faunistique a été réalisé au cours de 5 visites d’une demi-
journée d’avril à décembre 2022 et 4 visites d’une nuit entre fin avril et fin juillet 2022 (Tableau 1). La période d’étude 
couvre les trois-quarts d’un cycle biologique et l’intégralité des habitats présents (Figure 32).  

NB : Les protocoles d’études spécifiques mis en place pour l’étude de certains taxons sont précisés pour chacun 
d’entre eux dans la partie correspondante (ex : écoutes nocturnes, points fixes d’observation, …). 

Il demeure que certains mois n’ont pas été couverts (septembre, novembre et janvier à mars). Compte tenu de la 
période concernée par l’absence d’inventaires, des potentialités écologiques de la zone d’étude concentrées à la pé-
riode de reproduction ainsi qu’au vu de la nature du projet, cette absence d’inventaire (fin début/début d’automne et 
en hiver) constitue une limite d’étude faible à la fiabilité des interprétations faunistiques.  

Ainsi, la somme des observations réalisées sur le site au cours de l’ensemble des visites complétées par les données 
bibliographiques locales permettent une analyse faunistique fiable.  

 

Les outils législatifs utilisés pour l’analyse faunistique sont versés en annexe VII. 

 

 

Figure 32 : Transects faunistiques diurnes et nocturnes réalisés au sein de la zone d’étude et de sa périphérie directe 
lors des inventaires 2022 

(Fond : Source IGN) 
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2.2. ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE 

Les recherches de données bibliographiques faunistiques ont été réalisées sur le territoire des communes incluses dans 
un tampon de 2 km autour de la zone d’étude (Tableau 15).  

Ce tampon a été élargi à 10 km pour les Chiroptères. 

Une extraction de données a été effectuée via les bases en ligne Faune France (mars 2023) et Open Obs (mars 2023) 
pour la période janvier 2012-mars 2023. Ces analyses ont été complétées par la consultation de la base de l’INPN (mars 
2023). Les données antérieures à 2012 (plus de 10 ans) n’ont pas été prises en compte. 

Les données issues des études antérieures réalisées par AXECO sur le secteur de Lignères depuis 2013 (Volet milieu 
naturel de l’étude d’impact du projet d’extension du site de Lignères sur les Grandes Pièces, AXECO 2014, suivis de 
chantier et de défrichements, plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse, AXECO, 
2016, suivi du plan de gestion, AXECO 2019-2022…) et par l’ONF depuis 2019 (suivis chiroptérologiques, ONF 2019, 2021 
et 2022) ont également été prises en compte. 

Les 5 communes suivantes sont concernées par les recherches bibliographiques (Tableau 15).  

D’autres communes, localisées dans le tampon de 10 km autour de la zone d’étude, sont également concernées par les 
recherches bibliographiques chiroptérologiques. Aucune donnée Chiroptères n’est toutefois disponible à l’échelle de 
ces communes dans la base du SIRF. 

Tableau 15 : Communes concernées par l’analyse bibliographique faunistique au sein du tampon de 2 km autour de 
la zone d’étude 

Commune Distance à la zone d’étude  Groupes faunistiques recensés 

Rouillac Directement concernée 

Odonates, Lépidoptères rhopalocères, Orthoptères, Amphibiens, 
Reptiles, Oiseaux, Mammifères (hors Chiroptères) 

Saint-Cybardeaux 115 m à l’Est 
Gourville 225 m au Nord-est 
Montigné 1,5 km au Nord 
Bonneville 950 m au Nord-ouest 
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2.3. DESCRIPTION DES HABITATS DE FAUNE 

La zone d’étude est dominée par les milieux ouverts à vocation viticole. En marge de ces habitats, divers milieux sont 
observés : bandes herbeuses, haies arbustives, lisières de boisements mixtes, milieux pelousaires relictuels, bassin de 
rétention, chais et espaces verts associés,… 

- Les vignes (Figure 33 a) dominent les milieux ouverts présents localement. Ce milieu, fortement anthropisé s’avère 
peu favorable à l’expression de la diversité. A noter que les pratiques culturales de Martell visent à une réduction des 
intrants et pesticides notamment via la gestion des inter-rangs (Figure 33 b) en permettant le développement de cou-
verts herbacés (ici un rang sur deux jusqu’au milieu d’été avant sarclage) plus favorables à la faune, en particulier l’en-
tomofaune, l’avifaune et les Chiroptères. Des espèces patrimoniales d’Oiseaux nichent dans ces habitats (Alouette lulu, 
Œdicnème criard). 

- Les bandes herbeuses sont présentes en marge des milieux cultivés (vignes (Figure 33 c et Figure 33 d), cultures inten-
sives) et en bordure des voies de communication (Figure 33 e). Ces milieux sont gérés de façon intensive au droit des 
vignes (plusieurs fauches par an afin de maintenir un couvert ras) et de façon plus extensive sur certains bords herbeux 
des voies de communication avec une fauche tardive en début d’été. C’est le cas en particulier de la large bande her-
beuse bordant la frange Est de la haie compensatoire sur la bordure Est de la zone d’étude (Figure 33 e). 

- Des parcelles cultivées sont présentes en périphérie Est. Ces milieux possèdent une très faible attractivité pour l’en-
semble des taxa de faune inventoriés. Ils demeurent fréquentés par des espèces patrimoniales d’Oiseaux en reproduc-
tion. 

- Des haies arbustives encadrent les vignes de la zone d’étude en frange Nord et Est sur un linéaire d’environ 850 m 
(Figure 33 f). Implantée au sein de bandes prairiales (Figure 33 g), ces haies constituent une part des plantations com-
pensatoires mises en œuvre à la suite des extensions du site de Lignères ayant entrainé des défrichements. Ces planta-
tions ont été réalisées à ce niveau dans le but de conforter les liaisons biologiques locales dans un secteur ouvert dominé 
par les pratiques intensives (vignes, cultures). Ce milieu est encore jeune et est, pour l’heure, assez faiblement attractif. 
Des espèces patrimoniales d’Oiseaux y sont néanmoins notées en période de reproduction (poste de chant) ou en pé-
riode internuptiale (stationnements de passereaux en faibles effectifs). Des espèces communes d’Insectes y sont rele-
vées également. 

- Une mosaïque de ronciers et de friche herbacée (Figure 33 h) est localisée en marge du bassin incendie, situé en 
périphérie Ouest de la zone d’étude. Cet habitat est encadré par des habitats boisés relictuels. Il s’agit ici d’habitats 
relictuels et remaniés issus du défrichement réalisé pour la création du bassin de rétention il y a une dizaine d’années. 
Ces habitats présentent une assez faible attractivité pour la faune, tous taxa confondus. 

- Une haie arborescente mixte (feuillus et résineux) est présente en bordure Nord-ouest de la zone d’étude. Ce milieu 
correspond à la lisière relictuelle du boisement des Grandes Pièces partiellement défriché pour les besoins de l’exten-
sion du site de Lignères. La conservation de cette frange boisée constituait une mesure de réduction et visait la préser-
vation d’habitats favorables à divers taxons (reproduction de l’avifaune, herpétofaune, entomofaune, transits locaux, 
support de déplacement et/ou territoire de chasse pour les Chiroptères, …). Malgré les perturbations subies par le milieu 
ainsi que les dérangements liés au chantier de construction des chais en cours, les inventaires soulignent le maintien de 
l’attractivité de ce milieu pour la faune et en particulier pour les nicheurs patrimoniaux (passereaux). A noter qu’une 
partie de ce milieu a été défrichée en cours d’étude (automne 2022). 

- Des surfaces boisées sont présentes en périphérie directe de la zone d’étude, en bordure centre-ouest (Figure 33 j et 
Figure 33 k), en frange Nord-ouest et en périphérie Sud et Nord-est. Ces milieux concentrent localement la richesse 
faunistique et les échanges. Ceci induit, pour l’avifaune et les Chiroptères, des survols réguliers des milieux ouverts de 
la zone d’étude. 

- Des pelouses calcicoles sont observées localement. En périphérie Nord-est de la zone d’étude, un espace relictuel 
colonisé par la végétation arbustive (Figure 33 l) est noté en marge d’un bosquet. Ce milieu constitue un habitat attractif 
pour divers taxa dont des espèces inféodées à ces végétations.
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a 

  
b 

  
c 

 
d 

Vigne  Inter-rang de vigne ensemencé en végétations herbacées 
(vignes de la zone d’étude) 

Bande enherbée entre deux parcelles de vigne 
 (partie centrale de la zone d’étude) 

Bande enherbée entre vigne et clotûre du site de Lignères  
(partie Nord-ouest de la zone d’étude) 

 

e 

  

f 

 

g 

  

h 
Large bord herbeux de voie de communication 

(partie Est de la zone d’étude) 
Haie artbustive (plantation compensatoire) 

(partie Nord de la zone d’étude) 
Haie artbustive (plantation compensatoire) en bordure de bande 

herbeuse jouxtant une vigne 
(partie Est de la zone d’étude) 

Mosaïque de ronciers et friche herbacée et haie et fourrés en arrière 
plan 

(partie centre ouest de la zone d’étude) 

 
i 

 
j 

 
k 

 
l 

Haie arborescente - lisière relictuelle du boisement défriché 
 (périphérie Nord-ouest de la zone d’étude) 

Lisière boisée en bordure de bande herbeuse jouxtant une vigne 
(Partie centre ouest de la zone d’étude) 

Boisement de feuillus avec arbres morts 
(Partie centre ouest de la zone d’étude) 

Pelouse calcicole colonisée par la végétation arbustive 
(Periphérie Nord-est de la zone d’étude) 

Figure 33 : Principaux habitats d’intérêt pour les différents groupes de faune inventoriés 
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2.4. LES INVERTEBRES 

2.4.1.  Les Mollusques 

Aucun inventaire spécifique n’a été mis en place pour ce taxon lors des relevés AXECO (2022).  

L’analyse bibliographique réalisée en amont des inventaires a mis en évidence la présence de deux espèces patrimo-
niales dans un rayon de 2 km autour de la zone du projet (Faune Charente, 2023) : la Bulime à trois dents (Chondrula 
tridens) et le Maillotin denté (Truncatellina callicratis). 

Les probabilités de présence de ces espèces au sein de la zone d’étude sont faibles du fait de leurs exigences écolo-
giques en regard des milieux en présence. 

2.4.2.  Les Insectes 

2.4.2.1.  Méthodes et limites d’observations 

2.4.2.1.1. Chronologie d’intervention 

En ce qui concerne les Insectes, et en particulier les Insectes indicateurs étudiés (Figure 34), la période maximale d’ac-
tivité se situe pendant les mois d’été (de juin à septembre). Au plus fort de l’hiver, la très grande majorité de ce groupe 
a une activité quasiment nulle. Les visites de printemps et d’été ont été favorables à l’observation de ce taxon.  

L’orientation de l’étude sur les principaux groupes indicateurs (Odonates, Lépidoptères rhopalocères et Orthoptères) 
et la prise en compte des périodes de vol et d’activité des espèces déterminantes potentielles ont permis d’établir un 
calendrier d’interventions spécifiques adapté : entre avril et octobre 2022. 

L’inventaire de ces taxons a pu être réalisé au cours des 3 visites suivantes : 

Visite 1 Visite 2 Visite 3 
12/04/2022 02/06/2022 05/07/2022 

 

Des informations complémentaires ont pu être obtenues en parallèle, au cours des inventaires floristiques et faunis-
tiques réalisés aux dates suivantes : 

-28/04/2022 -19/07/2022 
- 02/06/2022 -18/10/2022 

 

  

Figure 34 : Répartition des visites par rapport à la chronologie approximative de l’activité des larves et des imagos 
des principaux ordres d’Insectes indicateurs 
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2.4.2.1.2. Protocoles appliqués 

La très grande diversité de ce groupe ainsi que des potentialités adaptatives très élevées font des Insectes des bioindi-
cateurs importants. Ce groupe constituant près de 80 % de tout le règne animal, il n’est pas envisageable d’en réaliser 
un inventaire complet. Par ailleurs, compte tenu de la nature du projet et des objectifs de l’étude, il n’a pas été  néces-
saire d’effectuer un inventaire approfondi de ce groupe.  

Les inventaires se sont concentrés sur les groupes indicateurs présentant de nombreuses espèces patrimoniales que 
sont les Odonates, les Lépidoptères Rhopalocères et les Orthoptères. Ces groupes ont bénéficié de protocoles particu-
liers adaptés.  

Les méthodes d’observation ont été variées :  

- Chasse (Chasse à vue, filet à papillons, …),  

- Fauchage (filet fauchoir) sur végétation herbacée, 

Les relevés ont été réalisés dans l’ensemble des milieux présents au sein de la zone d’étude et de sa périphérie directe 
afin de constituer un échantillon représentatif des habitats présents. Dans le cadre des visites spécifiques, divers tran-
sects (Figure 32) ont été effectués sur l’ensemble de la zone d’étude et en périphérie directe. 

Compte tenu des objectifs de l’étude, aucune méthodologie de piégeage nécessitant un protocole lourd (ex  : piège 
Barber, piège jaune, …) n’a été mise en place. Pour les mêmes raisons, aucun individu n’a été prélevé. Les individus 
capturés sur site ont été examinés, photographiés et relâchés après détermination ou prise d’informations permettant 
une détermination ultérieure. 

2.4.2.1.3. Limites d’observation 

La détermination de nombreuses espèces d’Insectes passe par l’utilisation de critères nécessitant une observation sous 
loupe binoculaire ou microscope. L’objectif de l’étude n’étant pas ici de réaliser un inventaire le plus complet possible 
de ces groupes, mais de mettre en évidence l’intérêt de la zone d’étude pour les espèces patrimoniales potentielles 
(identifiables sur le terrain), aucune récolte de spécimen n’a été réalisée. 

En ce qui concerne les conditions météorologiques (anémométrie et hygrométrie), celles-ci ont été propices à l’obser-
vation des différents taxons ciblés.  
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2.4.2.2.  Résultats 

Remarque : Une espèce d’Insectes est considérée comme patrimoniale si elle est déterminante ZNIEFF et/ou possède 
un statut de conservation défavorable (statuts « quasi-menacé » à « éteint », cf. légende des Tableau 16 à Tableau 21. 

Les statuts de conservation et de protection dont bénéficient les espèces d’Insectes présentées dans les tableaux de 
résultats sont précisés selon l'échelle suivante : 

Légende du Tableau 16 au Tableau 21 

→ Statut de protection (P) dont bénéficie l'espèce, selon l'échelle suivante : 

F: protégée par la Loi Française 
Be:  inscrite à la Convention de Berne : espèce strictement protégée (annexe 2), espèce protégée (annexe 3) 
Bo: inscrite à la Convention de Bonn sur les espèces migratrices (annexe 2) 
W: inscrite à la Convention de Washington (annexes 1, 2, 3) 
C: inscrite au Règlement communautaire CITES (annexes 1, 2) 
H: inscrite à la Directive Faune-Flore-Habitat (annexes I, II, III, IV, V) 
 

→Déterminance ZNIEFF régionale (Det Z.PC) (Poitou-Charentes Nature, 2018) :  

X : espèce déterminante ZNIEFF en Poitou-Charentes. Si uniquement déterminante dans un département, « 16 » (Charente), 
« 17 » (Charente-Maritime), « 79 » (Deux-Sèvres) ou « 86 » (Vienne) précisé. 

- : espèce non déterminante ZNIEFF en Poitou-Charentes 
 

→Liste rouge Mondiale (LRM), Liste rouge Européenne (LRE), Liste rouge Union Européenne (LRUE) 

→Liste rouge France (LRN) : 

UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2014. La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Papillons de jour de France métro-
politaine. Paris, France. 

 
UICN France, MNHN, OPIE & SFO, 2016. La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Libellules de France métropolitaine. 
Paris, France. 
 

→Liste rouge régionale (LRR) : ancienne région Poitou-Charentes 

 
CR : Danger critique d’extinction 
EN : EN danger 
VU : Vulnérable 
NT : Quasi-menacée 
LC : préoccupation mineure 
DD : Données insuffisantes 
 

SARDET E. & B. DEFAUT (coordinateurs), 2004. Les Orthoptères menacés en France. Liste rouge nationale et listes rouges par do-
maines biogéographiques. Matériaux Orthoptériques et Entomocénotiques, 9 : 125-137. 

Priorité 1 : Espèce proches de l’extinction, ou déjà éteinte 
Priorité 2 : Espèces fortement menacées d’extinction 
Priorité 3 : Espèces menacées, à surveiller 
Priorité 4 : Espèces non menacées, en l’état actuel des connaissances 

 

2.4.2.2.1. Odonates 

Trois espèces d’Odonates ont été observées (Tableau 16) lors des prospections menées sur la zone d’étude et sa péri-
phérie en 2022. Ces espèces sont communes et bien représentées dans le département (source : Faune Charente). 
Aucune espèce patrimoniale n’a été recensée. 

Du fait de l’absence de milieux humides au sein de la zone d’étude, les potentialités de présence d’espèces d’Odonates 
sont faibles. La fréquentation de la zone d’étude concerne des espèces à large rayon d’activité (maturation, chasse) en 
provenance des habitats humides périphériques.  

La richesse spécifique et l’enjeu odonatologique peuvent être qualifiés de très faibles dans la zone d’étude. 
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Tableau 16 : Espèces d’Odonates observé au sein de la zone d’étude (2022) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 

LRE 

(2010) 

LRN 

(2016) 

LRR 

(2018) 

Det Z. 

PC 

(2016) 

Libellulidae Orthetrum cancellatum Orthetrum réticulé -  LC LC LC LC  - 

Aeshnidae Aeshna cyanea Aeschne bleue  - LC LC LC LC  - 

Coenagrionidae Coenagrion puella Agrion jouvencelle  - LC LC LC LC  - 

La zone d’étude présente ainsi des milieux aux potentialités d’accueil faibles pour les Odonates. Les espèces contactées 
sont très communes et présentent des facultés de dispersion importantes.  

Le groupe apparaît peu exprimé au regard des habitats présents au sein de la zone d’étude. L’absence d’habitats 
humides et aquatiques au sein de la zone d’étude ainsi que la nature des milieux présents (vignes, bandes herbeuses 
et jeunes haies) réduisent l’attractivité à des contacts en maturation et transit, voire dans une moindre mesure, en 
chasse. Par ailleurs, les milieux humides et aquatiques périphériques sont artificialisés (bassins incendie au sein du 
site de Lignères) et peu favorables à l’expression du taxon. 

 

2.4.2.2.2. Lépidoptères rhopalocères 

Seize espèces de Lépidoptères rhopalocères ont été observées (Tableau 17) lors des prospections menées sur la zone 
d’étude et sa périphérie en 2022. Ces espèces sont communes et bien représentées dans le département (source : 
Faune Charente). Aucune espèce patrimoniale n’a été recensée.  

La richesse spécifique et l’enjeu lépidoptérologique peuvent être qualifiés d’assez faibles sur la zone d’étude. 

Tableau 17 : Espèces de Lépidoptères rhopalocères observées au sein de la zone d’étude (2022) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2010) 
LRN 

(2014) 
LRR 

(2019) 

Det Z. PC 

(2016) 

Hesperiidae Ochlodes venatus  Sylvaine - LC LC LC LC - 

Pieridae 

Pieris rapae Piéride de la rave - LC LC LC LC - 

Pieris brassicae Piéride du chou - LC LC LC LC - 

Colias crocea Souci - LC LC LC LC - 

Lycaenidae 

Polyommatus icarus Azuré de la Bugrane - LC LC LC LC - 

Cupido alcetas Azuré de la faucille - LC LC LC LC - 

Aricia agestis Collier-de-corail - LC LC LC LC - 

Lycaena phlaeas Cuivré commun - LC LC LC LC - 

Satyrium ilicis Técla de l'yeuse - LC LC LC LC - 

Nymphalidae 

Pyronia tithonus Amaryllis - LC LC LC LC - 

Melanargia galathea Demi-deuil - LC LC LC LC - 

Maniola jurtina Myrtil - LC LC LC LC - 

Aglais io Paon du jour - LC LC LC LC - 

Brintesia circe Silène - LC LC LC LC - 

Pararge aegeria Tircis - LC LC LC LC - 

Vanessa atalanta Vulcain - LC LC LC LC - 

La zone d’étude présente des milieux aux potentialités d’accueil assez faibles pour les Lépidoptères rhopalocères. Le 
peuplement lépidoptérologique se limite à des cortèges communs tolérants des milieux ouverts à semi-ouverts an-
thropisés. 

La richesse spécifique lépidoptérologique est assez faible du fait de la nature des milieux dominants la zone d’étude 
(vignes) et malgré la présence de milieux prairiaux et arbustifs à arborés en marge directe de ceux-ci. Les pressions 
exercées sur les milieux ouverts prairiaux (période et fréquence de fauche) tendent à réduire les potentialités 
d’expression du cortège lépidoptérologique.  

 



 

Etat initial 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / AVRIL 2023 

PAGE 65 

2.4.2.2.3. Orthoptères 

Onze espèces d’Orthoptères ont été recensées (Tableau 18) lors des prospections menées sur la zone d’étude en 2022. 
Ces espèces sont communes et bien représentées dans le département (source : Faune Charente). Aucune espèce 
patrimoniale n’a été contactée. 

La richesse spécifique et l’enjeu orthoptérologique peuvent être qualifiés d’assez faibles sur la zone d’étude. 

Tableau 18 : Espèces d’Orthoptères observées au sein de la zone d’étude (2022) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2016) 
LRN 

(2004) 

LRR 

(2019) 

Det Z. PC 

(2016) 

Tettigoniidae 

Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux - - LC 4  -  - 

Platycleis albopunctata Decticelle chagrinée -  - LC 4  -  - 

Tettigonia viridissima Sauterelle verte -  - LC 4  -  - 

Gryllidae 
 

Eumodicogryllus bordigalensis Grillon bordelais -  - LC 4  -  - 

Gryllus campestris Grillon champêtre -  - LC 4  -  - 

Nemobius sylvestris Grillon des bois -  - LC 4  -  - 

Acrididae 

Calliptamus italicus Caloptère italien -  - LC 4  -  - 

Pezotettix giornae Criquet pansu -  - LC 4  -  - 

Chorthippus brunneus Criquet duettiste -  - LC 4  -  - 

Oedipoda caerulescens Oedipode turquoise -  - LC 4  -  - 

 

La richesse spécifique orthoptérologique est assez faible du fait de la nature des milieux dominants la zone d’étude 
(vignes) et malgré la présence de milieux prairiaux et arbustifs à arborés en marge directe de ceux-ci. Les pressions 
exercées sur les milieux ouverts prairiaux (période et fréquence de fauche) tendent à réduire les potentialités d’ex-
pression du cortège orthoptérologique. 

2.4.2.3.  Analyse patrimoniale 

Les espèces d'Insectes protégées sur le territoire national sont listées par l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
Insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

- Aucune espèce observée n’est protégée au niveau national. 

- Aucune espèce observée n’est inscrite à l’annexe IV de la Directive Habitats. 

- Aucune espèce observée n’est inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats. 

- Aucune espèce observée n’est inscrite en liste rouge France. 

- Aucune espèce observée n’est inscrite en liste rouge régionale. 

- Aucune espèce observée n’est déterminante ZNIEFF en Poitou-Charentes.  

 

2.4.2.3.1. Odonates 

Aucune espèce patrimoniale d’Odonates n’a été observée lors des inventaires 2022. 

 

2.4.2.3.2. Lépidoptères rhopalocères 

Aucune espèce patrimoniale de Lépidoptères rhopalocères n’a été observée lors des inventaires 2022. 

 

2.4.2.3.3. Orthoptères 

Aucune espèce patrimoniale d’Orthoptères n’a été observée lors des inventaires 2022. 
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2.4.2.4.  Potentialités et liaisons biologiques locales 

Remarque : Dans l’analyse qui suit, une espèce présentant une probabilité de présence à minima moyenne au sein de 
la zone d’étude et/ou de sa périphérie directe y est considérée comme présente. 

2.4.2.4.1. Espèces connues localement 

- Les Odonates 

Les données bibliographiques nous informent de la présence de 27 espèces supplémentaires (non observées dans la 
zone d’étude en 2022) d’Odonates sur le territoire des communes incluses au sein du tampon de 2 km autour de la 
zone d’étude (pour la période janvier 2012-mars 2023 (Faune France 2023, Tableau 19)) et/ou plus spécifiquement sur 
la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces (AXECO, 2014, Tableau 19) 
et/ou sur la zone d’étude du plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse (AXECO, 
2019-2022,Tableau 19). 
Les espèces suivantes (Tableau 19) connues localement sont susceptibles de se retrouver au sein du périmètre d’étude 
et de ses environs proches, notamment au niveau des bassins incendies du site de Lignères situés pour les plus proches 
entre 20 à 400 m à l’Ouest. Leur nature artificielle et l’absence de végétations aquatiques limite leur attractivité pour 
la reproduction. Ils peuvent être néanmoins utilisés par les espèces communes tolérantes à large rayon de disper-
sion/activité. 
10 espèces connues localement sont patrimoniales. Deux espèces sont protégées sur le territoire national : Le 
Gomphe de Graslin et l’Agrion de Mercure. Ces espèces sont inscrites à l’annexe II de la directive habitats, une de ces 
espèces (Gomphe de Graslin) est inscrite également à l’annexe IV de la Directive Habitats. Cette dernière espèce a 
été observée en dispersion sur le site des Grandes Pièces jouxtant la zone d’étude (AXECO, 2014). 
Une espèce d’Odonates est recensée sur la ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage » la plus proche de la 
zone d’étude et située à 1,1 au Sud-est des limites de la zone d’étude : l’Agrion de Mercure. La dernière observation de 
ces espèces est antérieure à la période considérée (2011). 

Tableau 19 : Espèces d’Odonates supplémentaires connues au sein du tampon de 2 km autour de la zone d’étude 
(période janvier 2012-mars 2023) et/ou au sein de la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur les Grandes 

Pièces (Axeco, 2014) 

(Source : AXECO, 2014, Faune France, 2023, INPN, 2023) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

2022 

LRE 

2010 

LRN 

2016 

LRR 

2018 

Det Z. 

PC 

2016 

Probabilité de 

présence sur la 

ZE 

Calopterygidae 

Calopteryx virgo meridionalis Calopteryx vierge - - - - LC - Moyenne 

Calopteryx splendens Calopteryx éclatant - LC LC LC LC - Faible 

Calopteryx haemorrhoidalis Calopteryx hémorrhoïdal - LC LC LC NT x Très faible 

Calopteryx virgo virgo 
Calopteryx vierge sep-

tentrional 
- LC LC LC  - Faible 

Lestidae 

Sympecma fusca Leste brun - LC LC LC LC - Assez faible 

Lestes virens Leste verdoyant - LC LC LC NT x Faible 

Chalcolestes viridis Leste vert - LC LC LC LC - Faible 

Platycnemididae 

Platycnemis pennipes Agrion à larges pattes - LC LC LC LC - Nul à très faible 

Platycnemis latipes Agrion blanchâtre - LC LC LC NT - Nul à très faible 

Platycnemis acutipennis Agrion orangé - LC LC LC LC - Nul à très faible 

Coenagrionidae  

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 
F, HaII, 

BeII 
NT NT LC NT x Nul à très faible 

Ceriagrion tenellum Agrion délicat - - LC LC NT - Nul à très faible 

Ischnura elegans Agrion élégant - LC LC LC LC - Nul à très faible 

Coenagrion scitulum Agrion mignon - LC LC LC NT - Nul à très faible 

Ischnura pumilio Agrion nain - LC LC LC LC - Nul à très faible 

Aeshnidae Anax imperator Anax empereur - LC LC LC LC - Moyenne 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

2022 

LRE 

2010 

LRN 

2016 

LRR 

2018 

Det Z. 

PC 

2016 

Probabilité de 

présence sur la 

ZE 

Gomphidae 

Gomphus graslinii Gomphe de graslin 

F, HaII, 

HaIV, 

BeII 

NT NT LC NT x Moyenne 

Onychogomphus forcipatus Gomphe à pinces - LC NE LC LC - Moyenne 

Onychogomphus uncatus Gomphus à crochets - - LC LC LC - Moyenne 

Cordulegasteridae Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé - - LC LC NT 79,86 Moyenne 

Libellulidae 

Libellula depressa Libellule déprimée - LC LC LC LC - Moyenne 

Sympetrum striolatum Sympetrum fascié - LC LC LC LC - Moyenne 

Sympetrum meridionale Sympetrum méridional - LC LC LC LC - Moyenne 

Sympetrum sanguineum Sympetrum sanguin - LC LC LC LC - Moyenne 

Crocothemis erythraea Libellule écarlate - LC LC LC LC - Moyenne 

Orthetrum coerulescens Orthétrum bleuissant - LC LC LC NT 86 Assez faible 

Orthetrum brunneum Orthétrum brun - LC LC LC NT - Assez faible 
 

Au regard des résultats de l’analyse des probabilités, onze espèces d’Odonates connues localement possèdent une 
probabilité de présence moyenne et sont donc considérées comme présentes dans la zone d’étude et sa périphérie 
directe. Six de ces espèces avaient été contactées sur la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boise-
ment des Grandes Pièces jouxtant la zone d’étude du présent projet. Deux de ces espèces sont patrimoniales et/ou 
protégées : le Gomphe de graslin et le Cordulégastre annelé. 
 

- Les Lépidoptères rhopalocères 

Les données bibliographiques nous informent de la présence de 30 espèces supplémentaires (non observées dans la 
zone d’étude en 2022) de Lépidoptères rhopalocères sur le territoire des communes incluses au sein du tampon de 2 
km autour de la zone d’étude (pour la période janvier 2012-mars 2023 (Faune France 2023, Tableau 20)) et/ou plus 
spécifiquement sur la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces (AXECO, 
2014, Tableau 20) et/ou sur la zone d’étude du plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la 
Jeunesse (AXECO, 2019-2022, Tableau 20). 
Certaines de ces espèces connues localement sont susceptibles de se retrouver au sein du périmètre d’étude et de 
ses environs proches. Six de ces espèces connues localement sont patrimoniales et une espèce est protégée.  
Deux espèces de Lépidoptères rhopalocères sont recensées sur la ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage » 
la plus proche de la zone d’étude et située à 1,1 au Sud-est des limites de la zone d’étude : l’Azuré du serpolet et le 
Cuivré des marais. La dernière observation de ces espèces est antérieure à la période considérée (2011). 

Tableau 20 : Espèces de Lépidoptères rhopalocères supplémentaires connues au sein du tampon de 2 km autour de 
la zone d’étude (période janvier 2012-mars 2023) et/ou au sein de la zone d’étude de l’extension du site de Lignères 

sur les Grandes Pièces (Axeco, 2014) 

(Source : AXECO, 2014, Faune France, 2023, INPN, 2023) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2010) 
LRN 

(2014) 
LRR 

(2019) 
Det Z. PC 

(2016) 

Probabi-
lité de 

présence 
sur la ZE 

Hesperiidae 

Carcharodus alceae Hespérie de l'alcée - - LC LC - - Forte 

Ochlodes sylvanus Miroir - - LC LC NT - Faible 

Erynnis tages Point de Hongrie - - LC LC - - Faible 

Papilionidae 
Iphiclides podalirius Flambé - - LC LC - - Forte 

Papilio machaon Machaon - - LC LC - - Moyenne 

Pieridae 

Anthocharis cardamines Aurore - - LC LC LC - Forte 

Gonepteryx rhamni Citron - - LC LC - - Moyenne 

Colias alfacariensis Fluoré - - LC LC - - Forte 

Leptidea sinapis Piéride du lotier - - LC LC - - Forte 

Pieris napi Piéride du navet - - LC LC - - Forte 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2010) 
LRN 

(2014) 
LRR 

(2019) 
Det Z. PC 

(2016) 

Probabi-
lité de 

présence 
sur la ZE 

Lycaenidae 

Lysandra bellargus Azuré bleu céleste - - LC LC - - Forte 

Plebejus argyrognomon Azuré des coronilles - - LC LC NT x Faible 

Celastrina argiolus Azuré des nerpruns - - LC LC - x Faible 

Maculinea arion Azuré du serpolet F, HaIV, BeII - EN LC NT x Moyenne 

Lycaena tityrus Cuivré fuligineux - - LC LC - - Faible 

Nymphalidae 
Vanessa cardui Belle-Dame - - LC LC - - Forte 

Araschnia levana Carte géographique - - LC LC - - Moyenne 

Nymphalidae 

Coenonympha pamphilus Fadet commun - - LC LC - - Forte 

Minois dryas Grand nègre des bois - - LC LC NT 79,86 
Assez 
faible 

Nymphalis polychloros Grande tortue - - LC LC - - Moyenne 

Lasiommata megera Mégère (femelle), Satyre (mâle) - - LC LC - - Moyenne 

Melitaea parthenoides Mélitée des scabieuses - - LC LC - - Faible 

Melitaea phoebe Mélitée des Centaurées - - LC LC - - Faible 

Melitaea cinxia Mélitée du plantain - - LC LC - - 
Assez 
faible 

Apatura ilia Petit Mars changeant - - LC LC - - Faible 

Limenitis camilla Petit Sylvain - - LC LC - - Faible 

Polygonia c-album Robert-le-Diable - - LC LC - - Moyenne 

Limenitis reducta Sylvain azuré - - LC LC - - Moyenne 

Hipparchia fagi Sylvandre - - NT LC NT x Faible 

Argynnis paphia Tabac d'Espagne - - LC LC - - Moyenne 

Au regard des résultats de l’analyse des probabilités, dix-huit espèces de Lépidoptères rhopalocères connues locale-
ment possèdent une probabilité de présence moyenne à forte et sont donc considérées comme présentes dans la zone 
d’étude et sa périphérie directe. Quatorze de ces espèces avaient été contactées sur la zone d’étude de l’extension du 
site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces jouxtant la zone d’étude du présent projet. Une de ces espèces 
est patrimoniale et protégée : l’Azuré du serpolet. 

- Les Orthoptères 

Les données bibliographiques nous informent de la présence de 25 espèces supplémentaires (non observées dans la 
zone d’étude en 2022) d’Orthoptères sur le territoire des communes incluses au sein du tampon de 2 km autour de la 
zone d’étude (pour la période janvier 2012-mars 2023 (Faune France 2023, Tableau 21 et/ou plus spécifiquement sur 
la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces  (AXECO, 2014,  Tableau 21) 
et/ou sur la zone d’étude du plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse (AXECO, 
2019-2022, Tableau 21). 

Ces espèces sont susceptibles de se retrouver au sein du périmètre d’étude et de ses environs proches. Cinq de ces 
espèces connues localement sont patrimoniales et aucune espèce n’est protégée.  

Aucune espèce d’Orthoptères n’est recensée sur la ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage » la plus proche 
de la zone d’étude et située à 1,1 au Sud-est des limites de la zone d’étude. 

Tableau 21 : Espèces d’Orthoptères supplémentaires connues au sein du tampon de 2 km autour de la zone d’étude 
(période janvier 2012-mars 2023) et/ou au sein de la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur les Grandes 

Pièces (Axeco, 2014) et/ou au sein de la zone d’étude des suivis du plan de gestion de Pièces de Lignères et du 
Vallon de la Jeunesse 

(Source : AXECO, 2014, AXECO, 2019-2022, Faune France, 2023, INPN, 2023) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2016) 
LRN 

(2004) 
LRR 

(2019) 

Det Z. 
PC 

(2016) 

Probabilité 
de présence 

sur la ZE 

Tettigoniidae 

Phaneroptera nana Phaneroptère méridional - - LC 4 - - Moyenne 

Phaneroptera falcata Phaneroptère commun - - LC 4 NT x Moyenne 

Leptophyes punctatissima Leptophie ponctuée - - LC 4 - - Moyenne 

Cyrtaspis scutata Meconème à bouclier - - LC 4 - - Assez faible 

Meconema thalassinum Meconème tambourinaire - - LC 4 - - Assez faible 

Meconema meridionale Meconème fragile - - LC 4 - - Assez faible 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2016) 
LRN 

(2004) 
LRR 

(2019) 

Det Z. 
PC 

(2016) 

Probabilité 
de présence 

sur la ZE 

Tettigoniidae 

Conocephalus fuscus Conocéphale bigarré - - LC 4 - - Assez faible 

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée - - LC 4 - - Forte 

Tessellana tessellata Decticelle carroyée - - LC 4 - - Assez faible 

Ephippiger ephippiger Ephippigère des vignes - - LC 4 - - Moyenne 

Uromenus rugosicollis Ephippigère carénée - - LC 4 - - Assez faible 

Gryllidae Pteronemobius heydenii Grillon des marais - - LC 4 - - Très faible 

Gryllotalpidae Gryllotalpa gryllotalpa Courtilière commune - - LC 4 NT x Assez faible 

Tetrigidae 

Tetrix depressa Tétrix déprimé - - LC 4 EN x Très faible 

Tetrix tenuicornis Tétrix des carrières - - LC 4 NT - Faible 

Tetrix ceperoi Tétrix des vasières - - LC 4 - - Très faible 

Acrididae 

 

Calliptamus barbarus Caloptère ochracé - - LC 4 - - Moyenne 

Chorthippus parallelus Criquet des pâtures - - LC 4 - - Forte 

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux - - LC 4 - - Assez faible 

Euchorthippus pulvinatus Criquet glauque - - LC 4 - - Forte 

Euchorthippus declivus Criquet des moullières - - LC 4 - - Forte 

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux - - LC 4 - - Moyenne 

Locusta migratoria Criquet migrateur - - LC 4 NT x Moyenne 

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine - - LC 4 - - Moyenne 

Aiolopus strepens Oedipode automnal - - LC 4 - - Moyenne 

Au regard des résultats de l’analyse des probabilités, treize espèces d’Orthoptères connues localement possèdent une 
probabilité de présence moyenne à forte et sont donc considérées comme présentes dans la zone d’étude. Neuf de ces 
espèces avaient été contactées sur la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes 
Pièces jouxtant la zone d’étude du présent projet. Une espèce a été contactée lors du suivi du plan de gestion des 
boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la jeunesse. Deux de ces espèces sont patrimoniales : le Phaneroptère 
commun et le Criquet migrateur. Aucune de ces espèces n’est protégée. 

 

2.4.2.4.2. Liaisons biologiques locales 

La zone d’étude n’est pas directement concernée par une zone d’inventaire reconnue en termes d’Insectes.  La ZNIEFF 
FR540015988 « Tourbière du champ sauvage », située à 1,1 km au Sud-est de la zone d’étude présente un intérêt 
reconnu pour les Insectes (Odonates, Lépidoptères rhopalocères). Les espèces concernées sont majoritairement inféo-
dées aux milieux prairiaux humides et aux pelouses calcicoles. 

Intégrée dans un secteur marqué par la viticulture, la zone d’étude est connectée à ce zonage d’inventaire via des 
liaisons bocagères (hameau de Grosville et sa périphérie) et des pelouses calcicoles relictuelles dont un élément iden-
tifié dans la trame verte et bleue régionale.  

Localement, les liaisons locales sont également appuyées par le corridor diffus que constituent les surfaces boisées 
encore assez bien représentées au sein du tampon de 2 km autour de la zone d’étude. Celles-ci sont par ailleurs renfor-
cées par les mesures de création et de valorisation de milieux engagées par Martell sur le secteur. Une jeune haie 
compensatoire de plus de 850 m (plantée en 2018) encadre ainsi la zone d’étude sur sa frange Est et Nord. Pour l’heure, 
cet habitat ne présente qu’une attractivité réduite mais elle est implantée au sein d’une bande prairiale bénéficiant 
d’une fauche tardive partielle (partie Est de la haie) et en renforce l’attractivité. Cette dernière sera amplifiée par la 
maturation de la haie. Enfin, cette haie et cette bande prairiale sont directement connectées à l’habitat calcicole re-
lictuel identifié élément identifié dans la trame verte et bleue régionale. 

La zone d’étude s’intègre en marge directe d’un corridor diffus et d’un corridor en pas japonais et en périphérie d’un 
réservoir de biodiversité. La zone d’étude est encadrée à l’Est et au Nord par un linéaire prairial au sein duquel a été 
plantée une haie compensatoire, ces éléments venant renforcer les corridors identifiés. 
Ainsi, la zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations d’Insectes communes et 
d’intérêt. 
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2.4.2.5.  Conclusion 

La zone d’étude est dominée par la vigne, habitat de faible intérêt pour l’entomofaune. Ces milieux s’intègrent 
néanmoins en marge directe d’habitats plus attractifs (lisières boisées, pelouses calcicoles) et/ou présentant 
davantage de potentiel pour l’accueil de l’entomofaune (bandes prairiales, jeune haie). Les milieux humides sont 
absents de la zone d’étude et marginaux en périphérie (bassins incendies très artificialisés et aux potentialités 
d’accueil très faibles).  

 

Les richesses spécifiques et les enjeux sont très faibles à assez faibles selon les taxa concernés au sein de la zone 
d’étude. Marginalement, on observe une richesse spécifique et des enjeux modérés au niveau de la pelouse calcicole 
colonisée par la végétation arbustive en périphérie Est de la zone d’étude.  

Aucune espèce patrimoniale n’a été recensée lors des relevés 2022. Vingt espèces patrimoniales d’Odonates, de 
Lépidoptères rhopalocères et d’Orthoptères sont connues localement.  

Seules trois espèces patrimoniales, non observées en 2022 (et observées sur les Grandes Pièces lors des inventaires 
antérieurs), peuvent être considérées comme présentes sur la zone d’étude (ou tout du moins sur les milieux 
périphériques) : le Gomphe de Graslin, l’Azuré du serpolet et le Phaneroptère commun. 

Les principaux intérêts avérés et potentiels sont liés aux lisières boisées et aux bandes prairiales encadrant les vignes 
de la zone d’étude ainsi qu’en marge de ces dernières, les milieux pelousaires relictuels dont un site reconnu comme 
corridor de pelouses calcicoles en pas japonais à l’échelle régionale (SRCE, 2015). 

La carte suivante (Figure 35) présente les enjeux identifiés en fonction des habitats présents pour les Insectes 
indicateurs étudiés dans la zone d’étude et sur sa périphérie. Cette évaluation prend notamment en compte  la 
richesse spécifique, les espèces observées et les espèces patrimoniales considérées comme présentes, leurs statuts 
et les potentialités de liaisons biologiques locales.    
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Figure 35 : Synthèse des enjeux entomologiques au sein de la zone d’étude et en périphérie directe 

(Fond : source IGN) 
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2.5. LES AMPHIBIENS 

2.5.1.  Chronologie d’intervention 

En région Poitou-Charentes, la période de reproduction de la plupart des espèces d’Amphibiens s’étend du mois de 
janvier au mois de juin-juillet (à l’exception de l’Alyte accoucheur dont la période de reproduction dure jusqu’en août). 
Les périodes d’activité s’échelonnent majoritairement de janvier à octobre. 

L’inventaire de ce taxon a pu être réalisé au cours des 4 visites faunistiques suivantes : 

Visite 1 Visite 2 Visite 3 Visite 4 

12/04/2022 02/06/2022 05/07/2022 18/010/2022 

Des informations complémentaires ont pu être obtenues en parallèle des inventaires floristiques et chiroptérologiques 
aux dates suivantes : 

28/04/2022 
(diurne et nocturne) 

01/06/2022 
(nocturne) 

19/07/2022 
(diurne) 

 02/06/2022 
(diurne) 

20 et 21/07/2022 
(nocturne) 

 

2.5.2.  Protocoles appliqués 

2.5.2.1.  Prospections nocturnes 

2.5.2.1.1. Écoutes nocturnes 

Chez de nombreuses espèces d’Anoures, les mâles chantent en période de reproduction afin d’attirer des femelles et 
repousser les rivaux. Le recensement des Anoures par écoutes nocturnes augmente la détectabilité de nombreuses 
espèces et permet d’évaluer l’importance des populations présentes. 

Compte tenu de l’absence de zones humides et d’habitats aquatiques au sein de la zone d’étude et des données récol-

tées lors des études antérieures, aucun protocole d‘écoute spécifique n’a été mis en place. Les inventaires chiroptéro-

logiques 2022 ont toutefois permis de réaliser des écoutes d’amphibiens. 

2.5.2.1.2. Transects nocturnes 

Compte tenu de l’absence de zones humides et d’habitats aquatiques au sein de la zone d’étude et des données récol-

tées lors des études antérieures, aucun protocole de transects spécifiques n’a été mis en place.  Les inventaires chirop-

térologiques 2022 ont toutefois permis de réaliser des repérages d’amphibiens. 

2.5.2.2.  Prospections diurnes 

Du fait de l’absence zones humides et d’habitats aquatiques au sein de la zone d’étude et des données récoltées lors 
des études antérieures, les inventaires diurnes ont été couplés aux transects réalisés pour les autres groupes faunis-
tiques (Figure 32). Les visites relatives à l’étude de la Flore ont permis d’obtenir des données supplémentaires pour ce 
taxon. 

2.5.3.  Limites d’observation 

Les prospections nocturnes et diurnes ont été couplées aux détections des autres groupes. Contrairement aux amphi-

biens dont la détectabilité augmente pendant et à la suite des épisodes pluvieux, la détectabilité des autres groupes 

(Chiroptères, oiseaux) nécessite des visites sans précipitation. Lors des écoutes nocturnes couplées aux détections 

chiroptérologiques, les conditions ont été favorables à l’écoute des Amphibiens : beau temps, sans vent. 
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Compte tenu de la nature des milieux dominants la zone d’étude d’une part et des données récoltées lors des études 

antérieures d’autres part, ceci constitue une limite faible à l’analyse. 

2.5.4.  Résultats 

Remarque : Une espèce d’Amphibiens est considérée comme patrimoniale si elle est déterminante ZNIEFF et/ou 
possède un statut de conservation défavorable (statuts « quasi-menacé » à « éteint », cf. légende des Tableau 22 et 
Tableau 24. 

→ Une espèce d’Amphibiens et un complexe d’espèces d’Amphibiens ont été observés lors des prospections menées 

sur la zone d’étude en 2022 (Tableau 22/Figure 36). Localement, les contacts de Grenouille verte indéterminée peuvent 
se rapporter aux espèces présentées dans le Tableau 23. 

Ces espèces ont été contactées au niveau du bassin incendie, localisé en bordure Sud-ouest de la zone d’étude. 

Tableau 22 : Espèces d’Amphibiens observées en périphérie directe de la zone d’étude (2022) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

protection 
LRM 
2022 

LRE 
2009 

LRN 
2015 

LRR 
2016 

Det Z. PC 
2016 

Niveau 

d’enjeu sur 

la zone 

d’étude 

Alytidae Alytes obstetricans Alyte accoucheur F, HIV, Be2 LC LC LC NT  - Assez faible 

Ranidae Pelophylax sp. 
Grenouille verte in-

déterminée  
- - - - - - Faible 

 

Tableau 23 : Espèces du complexe d'espèces non déterminées contactées en périphérie de la zone d'étude (2022) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

protection 
LRM 
2022 

LRE 
2009 

LRN 
2015 

LRR 
2016 

Det Z. PC 
2016 

Niveau 

d’enjeu sur 

la zone 

d’étude 

Ranidae 

Pelophylax lessonae Grenouille de Lessona F, HIV, Be3 LC LC NT DD  Assez faible 

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse F, HV, Be3 LC LC LC NA  Faible 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte F, HV, Be3 LC LC NT DD  Assez faible 

La zone d’étude présente une richesse spécifique qui peut être qualifiée de très faible et un enjeu batrachologique 
faible (reproduction) à assez faible (période internuptiale) du fait des potentialités d’échanges locaux sur ses marges 
(cf.2.5.6). 

La zone d’étude s’intègre dans un contexte présentant une attractivité faible pour les Amphibiens. Les milieux humides 
et aquatiques sont absents de la zone d’étude et marginaux et artificialisés en périphérie immédiate (bassins 
incendies). Localement, les milieux humides et aquatiques présentant le plus d’intérêt pour ce taxon sont d’une part 
ceux présents sur la frange Nord de Pièce de Lignères (mare intraforestière, fossés, …) et d’autre par l’un des bassins en 
marge Ouest du boisement de Pièces de Lignères. Ces habitats sont situés à moins de 600 m au Nord-ouest de la zone 
d’étude. Le plan d’eau situé à l’entrée du site de l’usine présente un intérêt moindre. 

Parallèlement, les milieux arbustifs à arborés (boisements, haies) constituent des habitats de transit, estivage et 
hivernage d’intérêt (néanmoins limité) pour les populations occupant la périphérie directe de la zone d’étude. 
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Figure 36 : Localisation des Amphibiens observés sur la zone d’étude (inventaires 2022) 

(Fond : Source IGN) 
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2.5.5.  Analyse patrimoniale 

Les espèces d'Amphibiens protégées sur le territoire national sont listées par l’Arrêté du 12 février 2021 fixant la liste 
des Amphibiens protégés sur le territoire et les modalités de leur protection. 

Toutes les espèces indigènes d’Amphibiens sont protégées en France. 

-   Une espèce observée est inscrite à l’annexe IV de la Directive Habitats. 

-   Aucune espèce observée n’est inscrite à l’annexe II de la Directive Habitats. 

-   Une des espèces du complexe d’espèces observé est inscrite en liste rouge France. 

-   Une espèce observée est inscrite en liste rouge régionale. 

-   Aucune espèce observée n’est déterminante ZNIEFF régionale.  
 

La cartographie en Figure 36 localise les espèces contactées. 

→ L’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) occupe des habitats assez diversifiés comme des berges ou des terrains en 

pente avec présence de pierres ou de matériaux meubles (éboulis, murets, ruines, sablières…), le tout situé à proximité 
de points d’eau divers avec végétation éparse. L’espèce apprécie les lieux bien ensoleillés et plutôt chauds. 

Sur la zone d’étude, des chanteurs sont entendus, lors d’une visite nocturne, aux abords du bassin incendie, situé en 
bordure Sud-ouest de la zone d’étude.  

→ Le complexe des Grenouilles vertes indéterminées (Pelophylax kl. Esculentus) est un « klepton » d’Anoure très fré-

quent sur l’ensemble du territoire français, et qui présente la particularité de coloniser rapidement les milieux qui lui 
sont favorables. On peut le rencontrer dans tous les types de milieux aquatiques ensoleillés, mais il possède une nette 
préférence pour les marais riches en végétation et les étangs. 

Sur la zone d’étude, deux individus sont observés nageant dans le bassin incendie, situé en bordure Sud-ouest de la 
zone d’étude.  

2.5.6.  Potentialités et liaisons biologiques locales 

Remarque : Dans l’analyse qui suit, une espèce présentant une probabilité de présence à minima moyenne au sein de 
la zone d’étude et/ou de sa périphérie directe est y considérée comme présente. 

2.5.6.1.  Espèces connues localement 

Les données bibliographiques nous informent de la présence de neuf espèces supplémentaires  (non observées dans la 
zone d’étude en 2022) d’Amphibiens sur le territoire des communes incluses au sein du tampon de 2 km autour de la 
zone d’étude (pour la période janvier 2012-mars 2023 (Faune France 2023, Tableau 24) et/ou plus spécifiquement sur 
la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces (AXECO, 2014, Tableau 24) 
et/ou sur la zone d’étude du plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse (AXECO, 
2019-2022, Tableau 24). 

Trois espèces sont patrimoniales.  
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Tableau 24 : Espèces d’Amphibiens supplémentaires connues au sein du tampon de 2 km autour de la zone d’étude 
(période janvier 2012-mars 2023) et/ou au sein de la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur les Grandes 

Pièces (Axeco, 2014) et/ou au sein de la zone d’étude des suivis du plan de gestion de Pièces de Lignères et du 
vallon de la jeunesse 

(Source : AXECO, 2014, AXECO, 2019-2022, Faune France, 2023, INPN, 2023) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

protection 

LRM 

2015 

LRE 

2009 

LRN 

2015 

LRR 

2016 

Det Z. PC 

2016 

Probabilité 

de présence 

sur la ZE 

Salamandridae  
Lissotriton helveticus Triton palmé F, Be3 LC LC LC LC - Très faible 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée F, Be3 LC LC LC LC  - Assez faible 

Hylidae Hyla arborea Rainette verte F, HIV, Be2 LC LC NT NT x Faible 

Bufonidae 
Bufo spinosus Crapaud épineux F, Be3 LC LC LC LC  - Moyenne 

Bufo calamita Crapaud calamite F, HIV, Be2 LC LC LC NT x Faible 

Ranidae 

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse F, HV, Be3 LC LC LC NA(a)  - Moyenne 

Rana dalmatina Grenouille agile F, HIV, Be2 LC LC LC LC  - Forte 

Rana temporaria Grenouille rousse F, Fgr, HV, Be3 LC LC LC NT x Faible 

 

Au regard des résultats de l’analyse des potentialités, trois espèces d’Amphibiens connues localement possèdent une 
probabilité de présence moyenne à forte et sont donc considérées comme présentes dans la zone d’étude et sa péri-
phérie directe. Ces espèces sont protégées sur l’ensemble du territoire français (article 3) mais non patrimoniales. 

 

Légende du Tableau 22 et du Tableau 24 

→ Liste rouge dans le monde (LRM), l’Europe 

(LRE), Union européenne (LRUE) en France (LRN) 
ou en région (LRR) selon l'échelle suivante 
(d’après les catégories UICN de 2008) : 

→ Statut de protection (P) dont béné-

ficie l'espèce, selon l'échelle suivante : 

→Déterminance ZNIEFF Poitou-

Charentes (Dét Z. PC) (PCN, 
2016) : 

RE : Eteinte 
CR:   En danger critique d’extinction 
EN:   En danger 
VU:   Vulnérable 
NT : Quasi menacée 
LC :   Préoccupation mineure 
DD:   Données insuffisantes 
NA:   Non applicable (Occasionnelle) 
Int. : Non applicable (Introduite) 
NE :    Non évaluée 

F: protégée par la Loi Française 
Be:  inscrite à la Convention de Berne 

: espèce strictement protégée 
(annexe 2), espèce protégée (an-
nexe 3) 

Bo: inscrite à la Convention de Bonn 
sur les espèces migratrices (an-
nexe 2) 

W: inscrite à la Convention de Was-
hington (annexes I, II, III) 

C: inscrite au Règlement commu-
nautaire CITES (annexes I, II) 

H: inscrite à la Directive Faune-
Flore-Habitat  (annexes I, II, III, IV 
,V) 

x : espèce déterminante 
ZNIEFF régionale 
 
- : espèce non déterminante 
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2.5.6.2.  Liaisons biologiques 

La zone d’étude n’est pas directement concernée par une zone d’inventaire reconnue en termes d’Amphibiens. La 
ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage », située à 1,1 km au Sud-est de la zone d’étude ne présente pas 
d’intérêt reconnu pour les Amphibiens.  

La zone d’étude est située à distance des vallées les plus proches (1,8 km au Sud-ouest pour le cours de la Nouère et 
environ 4,2 km pour le cours du Sauvage au Nord-ouest). A proximité de la zone d’étude, les milieux humides et aqua-
tiques sont peu représentés et constitués pour la plupart de bassins incendie (une petite dizaine identifiée sur le site 
de Lignères). Ces points d’eau sont pour la plupart très artificialisés et dépourvus de végétations. Malgré leurs faibles 
potentialités écologiques, ces bassins constituent localement un corridor aquatique en pas japonais (non identifié à 
l’échelle régionale). Appuyés par les corridors terrestres bien marqués localement, ils peuvent supporter les déplace-
ments des espèces les plus tolérantes. A noter que la pente des berges de certains bassins est défavorable aux Amphi-
biens qui peuvent rencontrer des difficultés à en ressortir. 

Concernant les individus en transit, les liaisons locales sont également appuyées par le corridor diffus que constituent 
les surfaces boisées encore assez bien représentées au sein du tampon de 2 km autour de la zone d’étude. Celles-ci 
sont par ailleurs renforcées par les mesures de création et de valorisation de milieux engagées par Martell sur le 
secteur. Une jeune haie compensatoire de plus de 850 m (plantée en 2018) encadre ainsi la zone d’étude sur sa frange 
Est et Nord. Pour l’heure, cet habitat n’est pas attractif pour les Amphibiens.  

La zone d’étude n’est pas située sur ou à proximité d’un corridor aquatique ou de zones humides. Elle s’intègre en 
marge directe d’un corridor diffus appuyé par les surfaces boisées induisant des possibilités d’échanges en période 
internuptiale. La zone d’étude est encadrée à l’Est et au Nord par un linéaire prairial au sein duquel a été plantée une 
haie compensatoire, ces éléments venant renforcer les corridors terrestres identifiés. 
Ainsi, la zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations d’Amphibiens communes à 
large rayon de dispersion.  

2.5.7.  Conclusion 

Qu’elles soient communes ou rares, il est à noter que toutes les espèces d'Amphibiens indigènes sont protégées sur 
le territoire national par l’Arrêté du 12 février 2021.  

Globalement, la zone d’étude doit être considérée comme non favorable à ce taxon. Les milieux humides et aquatiques 
sont absents de la zone d’étude et les habitats aquatiques présents en marge du site sont très faiblement attractifs 
(bassins incendie non végétalisés et à forte pente). Les milieux arbustifs et arborés locaux constituent néanmoins un 
corridor diffus identifié à l’échelle régionale et son connectés aux cours d’eau périphériques (ruisseau de la Nouère à 
environ 1,8 km au Sud-ouest et ruisseau le Sauvage situé à environ 4,2km au Nord-ouest de la zone d’étude). Ce maillage 
boisé est localement renforcé par les mesures de création de milieux arbustifs et arborés mis en œuvre par Martell 
autour du site de Lignères (sur un tampon de 5 km). Ceci constitue un contexte fonctionnel favorable en période inter-
nuptiale aux Amphibiens à large rayon de dispersion. 

L’enjeu batrachologique sur la zone d’étude peut être qualifié de nul à très faible en période de reproduction et de 
nul à faible en transit/hivernage.  

Les Figure 37 et Figure 38, hiérarchisent les enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction de l’observation de ces 
espèces mais également en fonction de leur statut, de leur patrimonialité, de leur potentialité de présence, etc., res-
pectivement en période de reproduction ainsi qu’en période de transit/estivage/hivernage.  

Les prospections n’ont pas permis l’observation d’individus en déplacements prénuptiaux. Des voies de transit poten-
tielles ont néanmoins été définies sur la base de la localisation des habitats d’intérêts (en transit/estivage/hivernage 
et en reproduction) ainsi que par rapport à la localisation des observations d’individus en reproduction  en périphérie 
(Figure 38). 
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Figure 37 : Synthèse des enjeux batrachologiques en période de reproduction sur la zone d’étude et sa périphérie directe  

(Fond : Source IGN) 
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Figure 38 : Synthèse des enjeux batrachologiques en période de transit/hivernage/estivage sur la zone d’étude et sa périphérie directe  

(Fond : Source IGN) 
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2.6. LES REPTILES 

2.6.1.  Chronologie d’intervention 

L’inventaire de ce taxon a pu être réalisé au cours des trois visites faunistiques suivantes durant la période d’activité et 
de reproduction des espèces potentiellement présentes : 

Visite 1 Visite 2 Visite 3 

12/04/2022 02/06/2022 05/07/2022 

 

Des informations complémentaires ont été obtenues en parallèle des inventaires d’autres taxons de faune et des inven-
taires floristiques aux dates suivantes : 

-28/04/2022 -02/06/2022 05/07/2022 19/07/2022 

 

2.6.2.  Protocoles appliqués 

Les prospections ont été menées en parallèle des inventaires d’autres groupes (avifaune, entomofaune, Figure 32) sur 
des transects représentatifs des habitats favorables à la présence des Reptiles. La présence des serpents et lézards a 
été recherchée dans divers micro-habitats constituant des places potentielles de thermorégulation : bords herbeux 
des voies de communications, lisières boisées, tas de pierres, bois morts, … 

 

2.6.3.  Résultats 

Remarque : Une espèce de Reptiles est considérée comme patrimoniale si elle est déterminante ZNIEFF et/ou possède 
un statut de conservation défavorable (statuts « quasi-menacé » à « éteint », cf. légende des Tableau 25 et Tableau 26). 

Deux espèces de Reptiles ont été observées lors des inventaires. Ces espèces ont été contactées en marge de la zone 
d’étude (Figure 39). Ces espèces ne sont pas patrimoniales. 

Tableau 25  : Espèces de Reptiles observées en périphérie directe de la zone d’étude (2022) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

2022 

LRE 

2009 

LRN 

2015 

LRR 

2016 

Det Z 
PC 

2016 

Enjeu  

Lacertidae 
Lacerta bilineata Lézard à deux raies F, HIV, Be2 LC LC LC LC -   Faible 

Podarcis muralis Lézard des murailles F, HIV, Be2 LC LC LC LC  -  Faible 

 

La zone d’étude présente des milieux aux potentialités d’accueil très limitées pour les Reptiles. Les milieux périphé-
riques jouxtant directement la zone d’étude sont en revanche relativement attractifs pour ce taxon. 

L’enjeu herpétologique peut être considéré comme très faible à assez faible sur la zone d’étude. 
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Figure 39 : Localisation des Reptiles observés sur la zone d’étude (inventaires 2022) 
(Fond : Source IGN) 
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2.6.4.  Potentialités et liaisons biologiques locales 

Remarque : Dans l’analyse qui suit, une espèce présentant une probabilité de présence à minima moyenne au sein de 
la zone d’étude et/ou de sa périphérie directe est y considérée comme présente. 

2.6.4.1.  Espèces connues localement 

Les données bibliographiques nous informent de la présence d’une espèce supplémentaire (non observée dans la zone 
d’étude en 2022) de Reptiles sur le territoire des communes incluses au sein du tampon de 2 km autour de la zone 
d’étude (pour la période janvier 2012-mars 2023 (Faune France 2023,Tableau 26) et/ou plus spécifiquement sur la zone 
d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces (AXECO, 2014, Tableau 26) et/ou sur 
la zone d’étude du plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse (AXECO, 2019-2022, 
Tableau 26).  

Cette espèce est susceptible de se retrouver au sein du périmètre d’étude et de ses environs proches. 

Cette espèce connus localement n’est pas patrimoniale. 

Aucune espèce de Reptiles n’est recensée sur la ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage », située à 1,1 km 
au Sud-est de la zone d’étude. 

Tableau 26  : Espèce de Reptiles supplémentaire connue au sein du tampon de 2 km autour de la zone d’étude 
(période janvier 2012-mars 2023) et/ou au sein de la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur les Grandes 

Pièces (Axeco, 2014) et/ou au sein de la zone d’étude des suivis du plan de gestion de Pièces de Lignères et du 
vallon de la jeunesse 

(Source : AXECO, 2014, AXECO, 2019-2022, Faune France, 2023, INPN, 2023) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire P 
LRM 

2022 

LRE 

2009 

LRN 

2015 

LRR 

2016 

Det Z 
PC 

2016 

Probabi-

lité de 

présence 

sur la ZE  

Colubridae Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune F, HIV, Be2 LC LC LC LC - Moyenne 
 

Au regard des résultats de l’analyse des potentialités, l’espèce de Reptiles connue localement possède une probabilité 
de présence moyenne et est donc considérée comme présente dans la zone d’étude et sa périphérie directe. Cette 
espèce a été observée par AXECO au sein des Grandes Pièces entre 2014 et 2021. Elle n’est pas patrimoniale mais est 
protégée sur l’ensemble du territoire français (article 2) et est inscrite à l’annexe IV de la Directive Habitats. 
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Légende du Tableau 25 et du Tableau 26 

→ Liste rouge dans le monde (LRM), l’Europe (LRE), 
en France (LRN) ou régionale (LRR) selon l'échelle 
suivante (d’après les catégories UICN de 2008) : 

→ statut de protection (P) dont bé-
néficie l'espèce, selon l'échelle sui-
vante : 

→Déterminance ZNIEFF Poitou-
Charentes (Dét. Z PC) (PCN, 
2016) : 

RE : Eteinte 
CR:   En danger critique d’extinction 
EN:   En danger 
VU:   Vulnérable 
NT : Quasi menacée 
LC :   Préoccupation mineure 
DD:   Données insuffisantes 
NA:   Non applicable (Occasionnelle) 
Int. : Non applicable (Introduite) 
NE :    Non évaluée 

F: protégée par la Loi Française 
Be:  inscrite à la Convention de 

Berne : espèce strictement 
protégée (annexe 2), espèce 
protégée (annexe 3) 

Bo: inscrite à la Convention de 
Bonn sur les espèces migra-
trices (annexe 2) 

W: inscrite à la Convention de 
Washington (annexes I, II, III) 

C: inscrite au Règlement com-
munautaire CITES (annexes I, 
II) 

H: inscrite à la Directive Faune-
Flore-Habitat  (annexes I, II, 
III, IV ,V) 

X : espèce déterminante 
ZNIEFF en Poitou-Charentes 

 
- : espèce non déterminante 

2.6.4.2.  Liaisons biologiques 

La zone d’étude n’est pas directement concernée par une zone d’inventaire reconnue en termes de Reptiles.  La 
ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage », située à 1,1 km au Sud-est de la zone d’étude ne présente pas 
d’intérêt reconnu pour les Reptiles.  

Intégrée dans un secteur marqué par la viticulture, la zone d’étude est néanmoins située contre un corridor diffus 
matérialisé par les surfaces boisées. Ces surfaces boisées sont encore assez bien représentées au sein du tampon de 2 
km autour de la zone d’étude. Celles-ci sont par ailleurs renforcées par les mesures de création et de valorisation de 
milieux engagées par Martell sur le secteur. Une jeune haie compensatoire de plus de 850 m (plantée en 2018) encadre 
ainsi la zone d’étude sur sa frange Est et Nord. Pour l’heure, cet habitat ne présente qu’une attractivité réduite mais 
elle est implantée au sein d’une bande prairiale bénéficiant d’une fauche tardive partielle (partie Est de la haie) et en 
renforce l’attractivité. Cette dernière sera amplifiée par la maturation de la haie. Enfin, cette haie et cette bande prai-
riale sont directement connectées à l’habitat calcicole relictuel identifié élément identifié dans la trame verte et bleue 
régionale. 

La zone d’étude est également située en bordure d’un élément de corridor de milieux calcicoles en pas japonais iden-
tifié dans la trame verte et bleue régionale. Une des deux espèces de Reptiles contactées a été notée au sein de cet 
habitat en 2022. 

La zone d’étude s’intègre en marge directe d’un corridor diffus et d’un corridor en pas japonais et en périphérie d’un 
réservoir de biodiversité. La zone d’étude est encadrée à l’Est et au Nord par un linéaire prairial au sein duquel a été 
plantée une haie compensatoire, ces éléments venant renforcer les corridors identifiés. 
Ainsi, la zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations de Reptiles. 

2.6.5.  Conclusion 

Qu’elles soient communes ou rares, il est à noter que toutes les espèces de Reptiles indigènes sont protégées sur le 
territoire national par l’Arrêté du 12 février 2021.  

Deux espèces de Reptiles ont été observées en périphérie directe de la zone d’étude. 

Compte tenu de la nature des milieux présents composant la zone d’étude, celle-ci peut être considérée comme peu 
attractive pour ce taxon. Considérant le positionnement de la zone d’étude en marge de corridors diffus (surfaces 
boisées) et morcelés (milieux calcicoles), la zone d’étude se situe néanmoins sur un secteur d’échanges favorables 
pour les populations locales. 

La Figure 40 hiérarchise les enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction des exigences écologiques des espèces  
observées et de l’espèce considérée comme présente. 
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Figure 40 : Synthèse des enjeux pour les Reptiles dans la zone d’étude et en sa périphérie directe  

(Fond : Source IGN) 
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2.7. LES MAMMIFERES 

2.7.1.  Chronologie d’intervention 

Les prospections ont été effectuées aux dates suivantes durant les périodes d’activité favorables aux Mammifères (Ta-
bleau 27).  

Tableau 27 : Chronologie des prospections concernant les Mammifères terrestres 

Légende : X : visite spécifique Mammifères (Chiroptères) 

x : visite faunistique couplée autre groupe faune 

(x) : visite autre taxon (flore) 

 Date de la visite Mammifères terrestres non volants Chiroptères 

Prospections diurnes  

14/04/2022 x - 

28/04/2022 (x) - 

02/06/2022 x - 

02/06/2022 (x) - 

05/07/2022 x - 

19/07/2022 (x) - 

18/10/2022 x - 

08/12/2022 x - 

Prospections nocturnes  

28/04/2022 x X 

01/06/2022 x X 

20/07/2022 x X 

21/07/2022 x X 

2.7.2.  Protocoles appliqués 

L’observation des Mammifères est en général rendue difficile par le fait que la majorité des espèces est nocturne ou au 
moins crépusculaire. Cela nécessite donc deux types de prospections :  

- Prospections diurnes : observation directe, recherche de terriers/arbres-gîtes et de traces (empreintes, crottes, 
marques sur les arbres…). 

Les Mammifères terrestres non volants n’ont pas l’objet de visites spécifiques qui leur sont consacrées. Une étude ex-
haustive de ces espèces passe systématiquement par la mise en œuvre d’un protocole lourd de piégeage, impossible à 
mettre en place dans ce type d’étude (en particulier les micromammifères et les Mustélidés). 

Les observations sont effectuées en parallèle des visites consacrées à l’avifaune, l’entomofaune et l’herpétofaune. 

- Prospections nocturnes : observation directe et détections ultrasonores (cas des Chiroptères). 

Les observations directes des Mammifères non volants sont effectuées en parallèle des visites nocturnes consacrées 
aux Chiroptères. 

Pour les Chiroptères en particulier, des transects pédestres et des points d’écoute ont été réalisés dans les différents 

milieux présents de manière à échantillonner l’ensemble de la zone d’étude (annexe IX). Au total, 56 points d’écoute 

de 5 minutes ont été réalisés le long des transects. La durée d’écoute cumulée a été de près de 3 heures et 50 minutes. 

Par ailleurs, lors de chaque nuit de prospection, des enregistreurs passifs ont été installés en points d’écoute fixes longs 

dans différents milieux au sein et à proximité immédiate de la zone d’étude. Au total, la durée d’écoute en points 

d’écoute fixes longs a été de 31 heures et 56 minutes. 

Les détections ultrasonores permettent une identification des espèces de Chiroptères par écoute en direct. Les enregis-

trements effectués permettent une analyse des fréquences et des sonagrammes (détecteur d’ultrasons Pettersson® 

D1000x-D240x-D200, EcoObs® Batcorder et logiciels Pettersson® Batsound et EcoObs® BCanalyse) nécessaires à une 

identification fiable. Néanmoins, l’identification de certaines espèces de Chiroptères est complexe et certains enregis-

trements ne permettent pas de trancher en faveur d’une espèce plutôt qu’une autre. 
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Dans ce présent rapport, lorsque la discrimination spécifique n’a pas été possible, les espèces du complexe concerné 

sont alors considérées comme potentielles. Ainsi, les espèces potentielles indiquées dans ce rapport correspondent à 

des espèces présentes en Poitou-Charentes dont le complexe d’espèce a été identifié mais dont les signaux n’ont pas 

permis de trancher en faveur d’une espèce plutôt qu’une autre. 

2.7.3.  Résultats 

Au total, 14 espèces de Mammifères terrestres et 1 complexe d’espèces (Tableau 28 et Tableau 29) ont été recensés 
lors des relevés au sein de la zone d’étude et en périphérie immédiate. En ce qui concerne les Chiroptères, 735 contacts 
(9 espèces et 1 complexe d’espèces) ont été obtenus lors des points d’écoute de 5 minutes. La fréquence de contact 
par minute lors de ces points d’écoute est de 2,63 contacts par minute. Lors des points d’écoute fixes longs, 1 304 
contacts (8 espèces) ont été obtenus, soit une fréquence de contact de 0,68 contact par minute. 

Remarque : Une espèce de Mammifères est considérée comme patrimoniale si elle est déterminante ZNIEFF et/ou 
possède un statut de conservation défavorable (statuts « quasi-menacé » à « éteint », cf. légende des Tableau 28 et 
Tableau 29). 

Tableau 28 : Espèces de Mammifères terrestres observées sur la zone d’étude et sa périphérie immédiate 

Légende : En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

protection 

Statut 

biolo-

gique 

Chasse 
LRM 

2022 

LRE 

2017 

LRN 

2017 

LRR 

2018 

Dét. Z PC 

2016 

Mammifères terrestres non volants 

Talpidae Talpa europaea Taupe d'Europe -  Rr, S  - LC LC LC - - 

Canidae Vulpes vulpes Renard roux  - Rr, S 
Ch, 

ESOD 
LC LC LC - - 

Cervidae Capreolus capreolus Chevreuil d'Europe Be3 Rr, S Ch LC LC LC - - 

Muridae Apodemus sylvaticus Mulot sylvestre -  Rr, S -  LC LC LC - - 

Leporidae Lepus europaeus Lièvre d'Europe Be3 Rr, S Ch LC LC LC - - 

Chiroptères 

V
es

p
er

ti
lio

n
id

a
e 

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 
F, Be2, Bo2,  

HII-IV 
Rr, ST - NT VU LC LC Gîtes (Z1) 

Eptesicus serotinus Sérotine commune 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
Rr, ST - LC LC NT NT - 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
Rr, ST - LC LC LC EN Gîtes (Z1) 

Myotis emarginatus 
Murin à oreilles 

échancrées 

F, Be2, Bo2,  

HII-IV 
Rr, ST - LC LC LC LC Gîtes (Z1) 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
Rr, Mr - LC LC NT NT Gîtes (Z1) 

Nyctalus noctula Noctule commune 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
Rr, Mr - LC LC VU VU Gîtes (Z1) 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
Rr, ST - LC LC LC NT - 

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
- - LC LC LC LC - 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 
F, Be2, Bo2,  

HIV 
Rr, ST - LC LC NT NT - 

 

Tableau 29 : Espèces de Mammifères terrestres potentielles dont le complexe d’espèces a été observé sur la zone 
d’étude et sa périphérie immédiate 

Légende : En gras, les espèces patrimoniales 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 
Statut de 

protection 

Statut 

biologique 
Chasse 

LRM 

2022 

LRE 

2017 

LRN 

2017 

LRR 

2018 

Dét. Z. 

PC 

2016 

Vespertilionidae 

Plecotus auritus Oreillard roux 
F, Be2, 

Bo2,  HIV 
Rr, ST - LC LC LC LC - 

Plecotus austriacus Oreillard gris 
F, Be2, 

Bo2,  HIV 
Rr, ST - NT LC LC LC - 
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Légende du Tableau 28 à Tableau 29 : 

→ Statut de conservation (Liste Rouge Mondiale (LRM), 2022, Liste Rouge Européenne 
(LRE), 2017, Liste Rouge Nationale (LRN), 2017 et Liste Rouge Régionale (LRR), 2018) : 
RE : Éteinte 
CR : En danger critique d’extinction 
EN : En danger 
VU : Vulnérable 
NT : Quasi menacée 
LC : Préoccupation mineure 
DD : Données insuffisantes 
NA : Non applicable (Occasionnelle) 
Int. : Non applicable (Introduite) 
NE : Non évaluée 

→ Statut biologique national de l’es-
pèce (d’après FIERS et col., 1997) : 
R : Reproductrice 
Rr : Reproductrice régulière. 
Ri : Reproductrice irrégulière. 
S : Sédentaire stricte. 
ST : Sédentaire transhumante. 
M : Migratrice stricte. 
Mr : Migratrice régulière. 
Mi : Migratrice irrégulière. 
O : Occasionnelle 
  

→ Statut de protection dont bénéficie l'espèce, selon 
l'échelle suivante : 

→ Statut réglementaire vis-à-vis 
du code de la chasse : 

→ Déterminance ZNIEFF Poitou-Cha-
rentes (Dét. Z PC) (PCN, 2018) : 

F : 
protégée par la Loi Française (listé dans l’ar-
ticle 2 de l’arrêté du 23 avril 2007) 

   

Be : 
inscrite à la Convention de Berne : espèce 
strictement protégée (annexe II), espèce pro-
tégée (annexe III) 

Ch :  
Espèces de gibier dont 
la chasse est autorisée  

X :  
Espèce déterminante ZNIEFF en 
Poitou-Charentes 

Bo : 
inscrite à la Convention de Bonn sur les es-
pèces migratrices (annexe II) 

ESOD :  
Espèces susceptibles 
d’occasionner des dé-
gâts  

- : Espèce non déterminante 

W : 
inscrite à la Convention de Washington (an-
nexes I, II, III) 

   

C : 
inscrite au Règlement communautaire CITES 
(annexes I, II) 

   

 

Mammifères terrestres non volants : 

Les espèces de Mammifères terrestres non volants observées sont typiquement associées aux milieux ouverts et semi-
ouverts. Ces espèces sont très communes et bien représentées dans la région.  

La richesse spécifique sur la zone d’étude peut être qualifiée de faible. La nature des milieux dominant la zone d’étude 
(vigne) ainsi que la superficie de celle-ci limitent les capacités d’accueil à une Mammalofaune ubiquiste et anthropo-
phile. 

 

Chiroptères : 

La richesse spécifique observée sur la zone d’étude peut être qualifiée de moyenne à bonne au regard des habitats 

présents.  

Parmi les espèces détectées, deux sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : la Barbastelle d’Europe et le 

Murin à oreilles échancrées. La Barbastelle d’Europe est une espèce typiquement de lisière et de boisements lâches. 

En région Poitou-Charentes, elle est de « préoccupation mineure ». Le Murin à oreilles échancrées est une espèce fo-

restière. En région, elle est de « préoccupation mineure ». 

Toutes les autres espèces détectées sont inscrites à l’annexe IV de la Directive Habitats.  Le Murin de Daubenton est 

une espèce inféodée aux milieux aquatiques et aux boisements humides. En région Poitou-Charentes, le Murin de Dau-

benton présente un statut « En danger ». La Noctule commune est une espèce de haut vol régulièrement contactée au-

dessus des canopées ou en milieu ouvert. En région, son statut est « Vulnérable ». Quatre espèces, la Sérotine com-

mune, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle commune présentent un statut « quasi menacé ». La 

Pipistrelle pygmée, rarement contactée en région, bénéficie d’un statut « DD » (Données insuffisantes). En ce qui con-

cerne le complexe des Oreillards, que ce soit le gris ou le roux, ils présentent tous les deux un statut LC, « préoccupation 

mineure ». 

La carte suivante (Figure 41) localise les contacts avec les espèces de Chiroptères identifiées sur la zone d’étude. 
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Figure 41 : Localisation des contacts avec les Chiroptères au sein de la zone d’étude et en périphérie directe 

(Fond : Source IGN) 
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2.7.4.  Analyse patrimoniale 

- Neuf espèces de Chiroptères et un complexe d’espèces de Chiroptères sont strictement protégés à l’échelle euro-

péenne et/ou nationale : la Barbastelle d’Europe, la Sérotine commune, le Murin de Daubenton, le Murin à oreilles 

échancrées, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle pygmée, la Pipistrelle com-

mune et le complexe Oreillard roux/Oreillard gris. 

- Huit espèces de Chiroptères et l’une des espèces du complexe observées sont considérées comme patrimoniales 

(présentent un statut de conservation défavorable à l’échelle nationale ou régionale et/ou sont déterminantes ZNIEFF, 

Tableau 28 et Tableau 29) : la Barbastelle d’Europe, la Sérotine commune, le Murin de Daubenton, le Murin à oreilles 

échancrées, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle commune et l’Oreillard gris. 

- Deux espèces observées sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : la Barbastelle d’Europe et le Murin à 

oreilles échancrées. Toutes les autres espèces de Chiroptères observées sont inscrites à l’annexe IV de la Directive 

Habitats. 

- Trois espèces de Mammifères terrestres observées sur le site sont chassables : le Renard roux, le Chevreuil d’Europe, 

et le Lièvre d’Europe. 

- Une espèce observée sur le site sont considérées comme susceptibles d’occasionner des dégâts : le Renard roux. 

Remarque : De tous les Mammifères terrestres observés au sein à proximité du secteur d’étude, ce sont les Chiroptères 

qui présentent le plus haut degré de sensibilité et de protection. En effet, toutes les espèces observées sur site sont 

inscrites à l’annexe III de la Convention de Berne et l’annexe IV de la Directive Habitats et sont protégées sur le plan 

national. 

 

 

Espèces patrimoniales et inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : 

→ La Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus) (Déterminante (Poitou-Charentes) - Préoccupation mineure 
(France) - Vulnérable (Europe)) est une espèce de taille moyenne, au pelage foncé qui occupe en général les zones 
boisées mais qui gîte volontiers dans les arbres, les bâtiments ou les cavités souterraines.  Son vol est rapide et elle 
évolue à la cime des arbres. En raison de sa bouche étroite, elle ne capture que des Insectes à la carapace molle, en 
majorité des Lépidoptères. Les colonies de reproduction comptent parfois quelques dizaines d'individus, dans des en-
droits confinés, entre chevrons et autres creux de poutres ou de maçonnerie. La Barbastelle d’Europe peut se déplacer 
à quelques dizaines de kilomètres de son gîte de reproduction pour hiverner dans le milieu souterrain. Cette espèce est 
plutôt bien répartie dans les quatre départements du Poitou-Charentes mais reste malgré tout moyennement com-
mune.   
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Figure 42 : Barbastelle d’Europe  
(Source : V. PRIE) 

Figure 43 : Répartition nationale de la Barbastelle d’Europe  
(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 

 

→ Le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) (Déterminante (Poitou-Charentes) - Préoccupation mineure 
(France) - Préoccupation mineure (Europe)) est assez sédentaire et ne parcourt que de petites distances (rarement plus 
de 20 km) entre ses gîtes d'été et ses quartiers d'hiver. Son vol est agile et rapide au-dessus des parcs et des jardins. Il 
chasse à hauteur moyenne (de 1 à 5 m du sol), le plus souvent au-dessus de l'eau. C’est un murin de taille moyenne au 
pelage laineux brun-roux caractéristique. L’espèce tire son nom de l’échancrure du bord externe de l’oreille, marquant 
un net décrochement quasi à angle droit au 2/3 du pavillon. Le Murin à oreilles échancrées se nourrit principalement 
d'araignées, de moustiques et de papillons de nuit. En été comme en hiver, les Murins à oreilles échancrées présentent 
une affinité marquée pour la cohabitation avec les Grands rhinolophes. En hiver, cette espèce est essentiellement ca-
vernicole. Elle est grégaire et se trouve régulièrement par petits groupes. L'espèce est généralement suspendue à la 
paroi et s'enfonce rarement dans des fissures profondes. C'est l’espèce la plus tardive quant à la reprise de l’activité 
printanière (majoritairement en avril). Été comme hiver, cette espèce est présente dans les quatre départements, avec 
des disparités importantes. 

 

 

Figure 44 : Murin à oreilles échancrées  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 45 : Répartition nationale du Murin à oreilles échan-
crées 

(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 
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Espèces protégées nationalement et inscrites à l’annexe IV de la Directive Habitats : 

→ La Sérotine commune (Eptesicus serotinus) (Quasi menacée (Poitou-Charentes)  –  Quasi menacée (France) - Préoc-
cupation mineure (Europe)) est une grande espèce très robuste. Très anthropophile, la Sérotine commune aime les 
combles calmes, où elle affectionne divers endroits : la poutre faîtière, diverses fentes, les ardoises et les tuiles. Elle 
chasse avec un vol lent dans les rues, les jardins, les parcs et en forêt. Elle se nourrit de gros insectes, Coléoptères et 
Papillons, capturés en vol (6 à 10m) ou au sol. Les déplacements saisonniers de la Sérotine commune peuvent se faire 
sur plusieurs dizaines de kilomètres. L'hibernation commence en octobre et se termine en mars. Les colonies comptent 
parfois plusieurs centaines d'individus rassemblés, dans le même gîte, en plusieurs petits groupes. Très discrète dans 
ses sites d'hibernation, elle peut cohabiter avec d'autres espèces de Chiroptères dont principalement la Pipistrelle com-
mune. En Poitou-Charentes, la Sérotine commune est présente dans les quatre départements, toutefois, ses colonies 
de reproduction avérées ne sont localisées que dans la Vienne, les Deux-Sèvres et la frange côtière de la Charente-
Maritime. 

 

 

Figure 46 : Sérotine commune  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 47 : Répartition nationale de la Sérotine commune  
(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 

 

→ Le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) (En danger - Déterminante (Poitou-Charentes)  –  Préoccupation mi-
neure (France) - Préoccupation mineure (Europe)) est un murin de taille moyenne (envergure de 24 cm, poids 8 g) qui 
fréquente essentiellement les milieux humides (rivières, étangs, lacs, etc.) pour s'alimenter essentiellement en insectes 
aquatiques (gerris et éphémères). Quand il chasse au-dessus de l'eau, son vol est caractéristique. Il rase l'élément liquide 
à quelques centimètres de hauteur et décrit des cercles de quelques mètres de diamètre, passant sous les branchages 
bas qui bordent les rives puis regagnant le centre de la rivière ou de l'étang. Plus rarement, le Murin de Daubenton 
semble aussi exploiter les lisières de boisements, à distance de l’eau. En hiver, cette espèce fréquente les caves et cavités 
souterraines. Absent de ces cavités souterraines l’été, on le trouve rarement en milieu bâti, la plupart des colonies 
connues, toujours de petite taille, se situant sous les ponts. Le milieu optimal de rencontre du Murin de Daubenton est 
sans conteste la forêt de feuillus humide parcourue par un cours d’eau de taille moyenne avec de petits ponts en pierres. 
Cette espèce est l’une des espèces les plus fréquentes de Poitou-Charentes. 

 

 

Figure 48 : Murin de Daubenton  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 49 : Répartition nationale du Murin de Daubenton 
(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 
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→ La Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) (Quasi menacée - Déterminante (Poitou-Charentes) – Quasi-menacée 
(France) - Préoccupation mineure (Europe)) est une espèce de taille moyenne de découverte récente en Poitou-Cha-
rentes (1995). Elle est principalement arboricole mais peut très bien occuper certaines parties de bâtiments comme les 
fentes et autres espaces étroits : creux de maçonnerie et lambrissages muraux. Son régime alimentaire est principale-
ment constitué de Lépidoptères, Diptères, Neuroptères et Trichoptères. La Noctule de Leisler chasse à haute altitude 
(10 à 40m) en effectuant des piqués au-dessus des massifs boisés, des lisières, des pâtures, des rivières et des étangs. 
Cette espèce est l’une des rares chauves-souris à réaliser une réelle migration sur plusieurs centaines de kilomètres. 
Les gîtes d’hibernation de cette espèce sont peu nombreux dans la région. A l’exception du département des Deux-
Sèvres où la Noctule de Leisler est peu contactée, la répartition régionale de cette espèce semble assez morcelée.  

 

 

Figure 50 : Noctule de Leisler  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 51 : Répartition nationale de la Noctule de Leisler 
(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 

 

→ La Noctule commune (Nyctalus noctula) (Vulnérable - Déterminante (Poitou-Charentes)  –  Vulnérable (France) - 
Préoccupation mineure (Europe)) est l'un des plus grands Chiroptères européens. Elle est surtout arboricole, été 
comme hiver, mais se rencontre de plus en plus fréquemment dans les villes, dans des creux de maçonnerie, des con-
duits d'aération, des caissons de stores, dans le lambrissage des toitures. Bâtie pour le vol rapide, la Noctule commune 
chasse habituellement au-dessus des vastes espaces ouverts et des houppiers forestiers mais est aussi capable de cher-
cher sa nourriture à la surface de l'eau, au-dessus de la canopée et des dépôts d’ordures.  Son vol de chasse peut at-
teindre 50 km/h et est effectué entre 10 et 40 mètres d’altitude (maximum 70 mètres). Les périodes de chasse n’excé-
dent jamais 90 minutes et se réalisent au coucher du soleil et juste avant l’aube. Le régime alimentaire de la Noctule 
commune est constitué d’Hétérocères, de Hannetons et autres gros Insectes volants. Migratrice, cette espèce peut 
réaliser ses déplacements saisonniers de jour, parfois en compagnie d’Hirondelles. Bien que parfois signalée en hiver, 
la Noctule commune semble être présente en Poitou-Charentes principalement en été, dans les quatre départements. 
Sa répartition régionale précise est encore mal connue.  

 

 

Figure 52 : Noctule commune  
(Source : S. VINCENT) 

Figure 53 : Répartition nationale de la Noctule commune 
(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 
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→ La Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) (Quasi menacée (Poitou-Charentes)  –  Préoccupation mineure (France) - 

Préoccupation mineure (Europe))  est une espèce méridionale. Bien que de petite taille, elle est plus robuste que la 

Pipistrelle commune dont elle se distingue par un large liseré blanc sur le bord extérieur des ailes. Typiquement anthro-

pophile, la Pipistrelle de Kuhl se rencontre dans les villages et leurs environs mais également au centre des villes. Les 

colonies s'installent surtout dans les fissures des bâtiments. Le bocage, les prairies situées en bordure de rivière et les 

coteaux calcaires lui offrent des territoires de chasse favorables (2 à 10 mètres d’altitude). Elle sort à la tombée de la 

nuit pour chasser autour des lampadaires, au-dessus de l'eau et des jardins. Son régime alimentaire est principalement 

constitué de Diptères, de Lépidoptères, de Trichoptères et d’Hémiptères qui sont capturés à une altitude inférieure à 

10 mètres. Dans la région, la Pipistrelle de Kuhl est présente dans les quatre-départements. La distribution morcelée 

de cette espèce en Poitou-Charentes semble être plus le reflet de lacunes de prospections que d’un statut de relative 

rareté.  

 

 

Figure 54 : Pipistrelle de Kuhl  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 55 : Répartition nationale de la Pipistrelle de Kuhl  
(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 

 

→ La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) (Quasi menacée (Poitou-Charentes) - Quasi menacée (France) - 
Préoccupation mineure (Europe)) est une petite Chauve-souris essentiellement sédentaire. Elle occupe, en toutes sai-
sons, les bâtiments, mais fréquente également les cavités souterraines en été, et plus ponctuellement, en hiver. Exclu-
sivement insectivore, elle sélectionne ses proies grâce à un vol rapide et papillonnant (10m maximum). Son régime 
alimentaire est principalement constitué de petits papillons et de moustiques. C’est une espèce bien adaptée aux mi-
lieux anthropisés et urbanisés, mais on peut la rencontrer dans de nombreux milieux : parcs et jardins, allées boisées, 
lisières de bois et haies, plus rarement à l’intérieur des massifs boisés. La Pipistrelle commune est l'espèce de chauve-
souris la plus abondante en Europe et est répandue dans toute la France. En Poitou-Charentes, elle est largement pré-
sente, été comme hiver, dans les quatre départements.  

 

 

Figure 56 : Pipistrelle commune  
(Source : D. SIRUGUE) 

Figure 57 : Répartition nationale de la Pipistrelle commune  

(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 
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→ La Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) (Données insuffisantes (Poitou-Charentes) - Préoccupation mineure 

(France) - Préoccupation mineure (Europe)) est la plus petite Chauve-souris d’Europe. C’est l’espèce jumelle de la Pi-

pistrelle commune avec laquelle elle a été confondue jusqu’en 1997. Très semblables sur le plan morphologique, ces 

deux espèces sont facilement identifiables par leurs émissions ultrasonores. D’une manière générale, ces deux espèces 

présentent des biologies et des spectres écologiques assez semblables. Légèrement plus spécifique des milieux humides 

que la Pipistrelle commune, la Pipistrelle pygmée consomme principalement des Diptères Nématocères. En Poitou-

Charentes, les prospections ne permettent pas encore d’avoir une parfaite connaissance de la répartition de cette es-

pèce. 

 

 

Figure 58 : Pipistrelle pygmée  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 59 : Répartition nationale de la Pipistrelle pygmée  

(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 

 

→ Les Oreillards (Oreillard gris (Plecotus austriacus) (Préoccupation mineure (Eur.) – Préoccupation mineure (Fr.) – 

Préoccupation mineure (Fr-C.)) et Oreillard roux (Plecotus auritus) (Préoccupation mineure (Eur.) – Préoccupation mi-

neure (Fr.) – Préoccupation mineure (Fr-C.)) sont caractérisés par de grandes oreilles très mobiles, aussi longues que le 

corps. Au repos ou en léthargie, elles sont généralement cachées sous les ailes. Leur vol est lent et papillonnant à une 

altitude comprise entre 1 et 6 mètres. Les deux espèces sont difficiles à distinguer et leurs exigences écologiques sont 

très semblables. En termes de choix de gîte, ces espèces sont peu exigeantes et on peut les retrouver dans les arbres 

creux, les combles où elles affectionnent particulièrement le faîte mais aussi au milieu d'un pan de toiture, dans une 

encoche de poutre ou un trou de maçonnerie. Globalement, les Oreillards sont considérés comme des espèces anthro-

pophiles. Les deux espèces sont présentes dans les quatre départements picto-charentais. La discrimination des deux 

espèces est difficile par l’analyse des émissions d’ultrasons.  

 

 

Figure 60 : Oreillard roux  
(Source : L. ARTHUR) 

Figure 61 : Répartition nationale de l’Oreillard roux 

(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 
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Figure 62 : Oreillard gris 

(Source : J.-C. DE MASSARY) 

Figure 63 : Répartition nationale de l’Oreillard gris 

(Source : Arthur & Lemaire, 2021) 

 

2.7.5.  Potentialités et liaisons biologiques locales 

Remarque : Dans l’analyse qui suit, une espèce présentant une probabilité de présence à minima moyenne au sein de 
la zone d’étude et/ou de sa périphérie directe est y considérée comme présente. 

2.7.5.1.  Espèces connues localement 

→ Les données bibliographiques nous informent de la présence de dix espèces supplémentaires (non observées dans 
la zone d’étude en 2022) de Mammifères non volants sur le territoire des communes incluses au sein du tampon de    
2 km autour de la zone d’étude (pour la période janvier 2012-mars 2023 (Faune France 2023,Tableau 30) et/ou plus 
spécifiquement sur la zone d’étude de l’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces  (AXECO, 
2014, Tableau 30) et/ou sur la zone d’étude du plan de gestion des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la 
Jeunesse (AXECO, 2019-2022, Tableau 30).  

Certaines de ces espèces sont susceptibles de se retrouver au sein du périmètre d’étude et de ses environs proches.  

Les probabilités de présence des espèces au sein de la zone d’étude et présentées dans le Tableau 30, sont définies 
entre autres en fonction des potentialités des habitats présents au regard des exigences écologiques des espèces.  

Aucune espèce de Mammifères terrestres non volants n’est recensée sur la ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ 
sauvage », située à 1,1 km au Sud-est de la zone d’étude. 

 
→ Concernant les Chiroptères, neuf espèces supplémentaires ont été recensées dans un rayon de 10 kilomètres autour 

de la zone d’étude (Tableau 31). 

Parmi ces espèces, cinq sont inscrites aux annexes II et IV de la Directive Habitats : le Grand rhinolophe, le Petit rhino-

lophe, le Murin de Bechstein, le Grand murin et le Minioptère de Schreibers. Le Minioptère de Schreibers n’a été détecté 

qu’une seule fois (1 contact) lors des prospections ONF de 2019 et n’est pas connu dans le périmètre de 10 kilomètres 

autour du site. Les quatre autres espèces sont inscrites uniquement à l’annexe IV de la Directive Habitats : le Vespère 

de Savi, le Murin à moustaches, le Murin de Natterer et la Pipistrelle de Nathusius. 

En termes de liste rouge régionale, le Minioptère de Schreibers présente un statut CR (En danger critique d’extinction) 

et le Grand Rhinolophe présente un statut VU (Vulnérable). Les autres espèces supplémentaires présentent un statut 

NT (Quasi menacée) (Petit Rhinolophe, Murin de Bechstein, Pipistrelle de Nathusius) ou un statut LC (préoccupation 

mineure) (Vespère de Savi, Grand murin, Murin à moustaches, Murin de Natterer). 

Cinq espèces sont déterminantes ZNIEFF : le Grand rhinolophe, le Petit rhinolophe, le Murin de Bechstein, le Grand 

murin et le Minioptère de Schreibers. 
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Tableau 30 : Espèces de Mammifères non volants supplémentaires connues au sein du tampon de 2 km autour de la 
zone d’étude (période janvier 2012-mars 2023) et/ou au sein de la zone d’étude de l’extension du site de Lignères 

sur les Grandes Pièces (Axeco, 2014) et/ou au sein de la zone d’étude des suivis du plan de gestion de Pièces de 
Lignères et du vallon de la jeunesse 

(Source : AXECO, 2014, AXECO, 2019-2022, Faune France, 2023, INPN, 2023) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Nom scientifique Nom vernaculaire P Chasse 
LRM 

2022 

LRE 

2007 

LRN 

2017 

LRR 

2018 

Dét. 
Z. PC 
2018 

Probabilité de 
présence sur 

la ZE 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe F, Be3   LC LC LC - - Forte 

Martes martes Martre des pins 
(F), Be3, 

HV 
Ch, Nu LC LC LC - x Moyenne 

Meles meles Blaireau européen Be3 Ch LC LC LC - - Forte 

Mustela nivalis Belette d'Europe (F), Be3 Ch, Nu LC LC LC VU - Assez faible 

Genetta genetta Genette commune 
F, Be3, 

HV 
  LC LC LC - - Moyenne 

Sus scrofa Sanglier   Ch, Nu LC LC LC - - Forte 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux F, Be3   LC LC LC - - Moyenne 

Microtus arvalis Campagnol des champs     LC LC LC - - Forte 

Myocastor coypus Ragondin   Ch, Nu LC NA NA - - Assez faible 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne   Ch, Nu NT NT NT NT - Forte 
 

Au regard des résultats de l’analyse des potentialités, 8 espèces de Mammifères terrestres non volants connues loca-
lement possèdent une probabilité de présence moyenne à forte et sont donc considérées comme présentes dans la 
zone d’étude et sa périphérie directe. Trois espèces sont patrimoniales et trois de ces espèces sont protégées à l’échelle 
nationale. 
 

Tableau 31 : Espèces de Chiroptères supplémentaires connues dans un rayon de 10 km autour de la zone d’étude 

(Source : INPN ; AXECO 2014 ; ONF 2019,2020,2021) 

En gras, les espèces patrimoniales 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
Statut de  

protection 
Statut 

biologique 
LRM 
2022 

LRE 
2007 

LRN 
2017 

LRR 
2018 

Dét. Z. PC 
2018 

Zonage ou commune 
concerné 

Probabilité de pré-
sence sur la ZE 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand rhinolophe 
F, Be2, 

Bo2, HII-IV 
Rr, ST LC LC NT LC X 

AXECO 2014 

Forte 

ONF 2020 

ZI 540003091 

ZII 540120100 

ZPS FR5412006 

Rhinolophus 

hipposideros 
Petit rhinolophe 

F, Be2, 

Bo2, HII-IV 
Rr, ST NT LC NT LC X ZII 540120100 Assez faible 

Hypsugo savii Vespère de Savi 
F, Be2, 

Bo2, HIV 
Rr, ST LC LC LC LC - ONF 2019 Moyenne 

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein 
F, Be2, 

Bo2, HII-IV 
Rr, ST VU NT VU NT X 

ONF 2019 

Moyenne ONF 2021 

ZI 540015990 

Myotis myotis Grand murin 
F, Be2, 

Bo2, HII-IV 
Rr, ST LC LC LC LC X 

ONF 2021 
Forte 

ZII 540120100 

Myotis mystacinus 
Murin 
à moustaches 

F, Be2, 
Bo2, HIV 

Rr, ST LC LC LC LC - 

ONF 2021 

Forte 
ZI n°540003091 

ZII 540120100 

ZPS FR5412006 

Myotis nattereri Murin de Natterer 
F, Be2, 

Bo2, HIV 
Rr, ST LC LC LC LC - 

ONF 2019 

Forte 

ONF 2020 

ONF 2021 

ZI n°540003091 

ZII 540120100 

Pipistrellus nathusii 
Pipistrelle 
de Nathusius 

F, Be2, 
Bo2, HIV 

Ra, Mr LC LC LC NT - 
AXECO 2014 

Forte 
ONF 2019 

Miniopterus schreibersi 
Minioptère 
de Schreibers 

F, Be2, 
Bo2, HII-IV 

Rr, Mr VU NT NT VU X ONF 2019 Assez faible 
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Au regard de leur probabilité de présence, les espèces suivantes sont considérées comme présentes dans la zone 

d’étude : le Grand rhinolophe, le Vespère de Savi, le Murin de Bechstein, le Grand murin, le Murin à moustaches, le 

Murin de Natterer,  la Pipistrelle de Nathusius (Tableau 31). 

 

2.7.5.2.  Liaisons biologiques  

La zone d’étude n’est pas directement concernée par une zone d’inventaire reconnue en termes de Mammifères 
terrestres non volants.  La ZNIEFF FR540015988 « Tourbière du champ sauvage », située à 1,1 km au Sud-est de la zone 
d’étude ne présente pas d’intérêt reconnu pour les Mammifères terrestres non volants.  

Intégrée dans un secteur marqué par la viticulture, la zone d’étude est néanmoins située contre un corridor diffus 
matérialisé par les surfaces boisées. Ces surfaces boisées sont encore assez bien représentées au sein du tampon de      
2 km autour de la zone d’étude. Celles-ci sont par ailleurs renforcées par les mesures de création et de valorisation de 
milieux engagées par Martell sur le secteur. Une jeune haie compensatoire de plus de 850 mètres (plantée en 2018) 
encadre ainsi la zone d’étude sur sa frange Est et Nord. Pour l’heure, cet habitat ne présente qu’une attractivité réduite 
mais elle est implantée au sein d’une bande prairiale bénéficiant d’une fauche tardive partielle (partie Est de la haie) et 
en renforce l’attractivité. Cette dernière sera amplifiée par la maturation de la haie. Enfin, cette haie et cette bande 
prairiale sont directement connectées à l’habitat calcicole relictuel identifié élément identifié dans la trame verte et 
bleue régionale. 

La zone d’étude est également située en bordure d’un élément de corridor de milieux calcicoles en pas japonais iden-
tifié dans la trame verte et bleue régionale.  

La zone d’étude s’intègre en marge directe d’un corridor diffus et d’un corridor en pas japonais et en périphérie d’un 
réservoir de biodiversité. La zone d’étude est encadrée à l’Est et au Nord par un linéaire prairial au sein duquel a été 
plantée une haie compensatoire, ces éléments venant renforcer les corridors identifiés. 
Ainsi, la zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations de Mammifères terrestres 
non volants. 

 

En ce qui concerne les Chiroptères, ceux-ci utilisent généralement les éléments linéaires du paysage pour se déplacer 
entre leurs gîtes et leurs territoires de chasse. Les cours d’eau, boisements et haies constituent autant de supports de 
déplacement au sein d’un territoire. 

Localement, les milieux d’intérêt pour ce taxon sont les milieux boisés situés aux abords immédiats et dans un rayon de 
2 km autour de la zone d’étude. Les milieux prairiaux et les linéaires de haies présentent également d’intérêt pour les 
déplacements et la chasse.  

Les potentialités de liaisons biologiques avec les zonages abritant des espèces de Chiroptères et avec les milieux d’inté-
rêt retrouvés localement sont diffuses mais assez bien représentés malgré le contexte viticole. La présence de haies au 
sein des vignes favorise les déplacements au sein de la zone d’étude pour les individus en transit entre deux territoires 
de chasse. L’ensemble des linéaires de haies, des bosquets et des boisements au sein et à proximité immédiate de la 
zone d’étude font partie du réseau de liaisons biologiques local. 

Notons néanmoins qu’une partie des espèces contactées au sein de la zone d’étude sont des espèces ubiquistes ou de 
haut-vol qui se déplacent en pas japonais et/ou en s’affranchissant des éléments du paysage pour transiter entre leurs 
gîtes et leurs territoires de chasse. Les autres espèces plus ou moins inféodées aux milieux forestiers s’appuient quant 
à elles sur les boisements, leurs lisières ainsi que les linéaires de haies. 
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2.7.6.  Conclusion 

- Neuf espèces de Mammifères terrestres et un complexe d’espèces observés (Chiroptères) sont strictement protégés 
à l’échelle européenne et/ou nationale : la Barbastelle d’Europe, la Sérotine commune, le Murin de Daubenton, le 
Murin à oreilles échancrées, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle pygmée, la 
Pipistrelle commune et le complexe Oreillard roux/Oreillard gris. 

- Huit espèces de Mammifères terrestres et un complexe d’espèces observés (Chiroptères) au sein et à proximité de 
la zone d’étude sont considérées comme patrimoniales (présentent un statut de conservation défavorable à l’échelle 
nationale ou régionale et/ou sont déterminantes ZNIEFF, Tableau 28 et Tableau 29) : la Barbastelle d’Europe, la Sérotine 
commune, le Murin de Daubenton, le Murin à oreilles échancrées, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, la Pipis-
trelle de Kuhl, la Pipistrelle commune et l’Oreillard gris. 

- Au regard des habitats présents, les dix espèces patrimoniales et/ou protégées suivantes, non observées mais con-
nues localement, sont considérées comme présentes sur la zone d’étude : le Hérisson d’Europe, la Martre des pins, 
l’Écureuil roux, le Grand rhinolophe, le Vespère de Savi, le Murin de Bechstein, le Grand murin, le Murin à mous-
taches, le Murin de Natterer et la Pipistrelle de Nathusius. 

De tous les Mammifères terrestres observés au sein à proximité du secteur d’étude, ce sont les Chiroptères qui présen-
tent le plus haut degré de sensibilité et de protection. Les neuf espèces de Chiroptères observées, les deux espèces 
dont le complexe a été détecté et les sept espèces, non observées, mais connues localement et considérées comme 
présentes, sont intégralement protégées par la législation française et sont inscrites à l’annexe IV de la Directive 
Habitats. Cinq de ces espèces sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : le Grand rhinolophe, la Barbastelle 
d’Europe, le Murin de Bechstein, le Grand murin et le Murin à oreilles échancrées. 

L’utilisation de la zone d’étude par les Mammifères terrestres diffère selon les milieux. Localement, les principaux en-
jeux pour la faune mammalogique se concentrent au niveau des boisements situés en marge Ouest de la zone 
d’étude. Les milieux herbacés (bandes herbeuses ne marge des vignes ou en bordure des voies de communication) 
présentent un certain intérêt pour certaines espèces et appuient les déplacements au sein de la zone d’étude. Les 
vignes, les cultures et surfaces urbanisées présentent un intérêt moindre, en raison de leur gestion intensive et/ou de 
leur degré d’anthropisation. 

La Figure 64 hiérarchise les enjeux des habitats de la zone d’étude pour les espèces observées de Mammifères non 
volants et les espèces considérées comme présentes. 

La Figure 65 hiérarchise les enjeux des habitats de la zone d’étude pour les espèces observées de Chiroptères et les 
espèces considérées comme présentes. 

Globalement, la zone d’étude présente un intérêt global très faible à assez fort pour les Mammifères terrestres.  
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Figure 64 : Synthèse des enjeux mammalogiques (hors Chiroptères) au sein de la zone d’étude et en périphérie directe 

(Fond : Source IGN) 
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Figure 65 : Synthèse des enjeux chiroptérologiques au sein de la zone d’étude et en périphérie directe 

(Fond : Source IGN) 
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2.8. LES OISEAUX 

2.8.1.  Méthodes et limites d’observation 

2.8.1.1.  Période d’étude 

Pour cette étude, cinq visites sur site d’une demi-journée ont été réalisées entre avril à décembre 2022 (Tableau 32).  

Tableau 32 : Chronologie des visites spécifiques avifaune 

Visite Date Période de suivi Durée Objet 

1 12/04/2022 de 09h00 à 12h00 03h00 Oiseaux nicheurs précoces et migrateurs prénuptiaux   

2 02/06/2022 de 09h00 à 12h00 03h00 Oiseaux nicheurs tardifs et sédentaires 

3 05/07/2022 de 09h00 à 12h00 03h00 Oiseaux nicheurs tardifs et sédentaires 

4 18/10/2022 de 09h00 à 12h00 03h00 Oiseaux migrateurs postnuptiaux   

5 08/12/2022 de 09h00 à 12h00 03h00 Oiseaux hivernants 

Durée totale du suivi 15h00  
 
La répartition temporelle des différents relevés de terrain a ainsi permis la couverture d’un cycle biologique complet. 
Divers mois n’ont pas été couverts mais chaque période du cycle annuel (migrations, reproduction, hivernage) a béné-
ficié d’au moins un passage. 

Par ailleurs, certaines visites non consacrées à l’inventaire de l’avifaune (inventaires floristiques et chiroptérologiques) 
ont permis l’observation d’Oiseaux hors protocole particulier (prospections simples). 

2.8.1.2.  Protocole 

Afin de permettre une évaluation optimale des différentes populations avifaunistiques (migrateurs, reproducteurs) cô-
toyant la zone d’étude, plusieurs protocoles ont été mis en place. Ces derniers sont adaptés aux populations étudiées, 
aux conditions du terrain, à la nature des milieux ainsi que celle du projet. 

Lors des recensements, les espèces sont identifiées à l’écoute (cri, chant) et à la vue (œil nu, jumelles) ou à l’aide 
d’indices de présence (pelotes de régurgitation, plumes, traces, œufs éclos ou prédatés…). 

Parallèlement, un travail plus théorique de bibliographie a été réalisé afin de préciser les statuts des espèces observées, 
tant du point de vue local que national.  

2.8.1.2.1. Avifaune migratrice et hivernante 

Compte tenu de la nature du projet, l’étude du peuplement des espèces migratrices et hivernantes s’est concentrée sur 
les individus en stationnement. L’objectif était d’estimer l’attractivité du site et de ses alentours comme zone de 
stationnement pour les migrateurs. 

Les données ont été obtenues par recherche des Oiseaux en halte par exploration systématique de l’ensemble de la 
zone d’étude et de ses environs. Pour cela, des circuits ont été effectués et ont couvert l’ensemble de la zone et sa 
périphérie (Figure 32).  

2.8.1.2.2. Avifaune migratrice nicheuse 

L’avifaune nicheuse a été étudiée suivant une approche qualitative par des prospections ciblées ponctuées par des 
arrêts d’écoute. L’accent a été porté sur la recherche des cantonnements d’espèces patrimoniales et la détermination 
du statut reproducteur. 
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2.8.1.3.  Limites d’observations 

2.8.1.3.1. Limitation d’accès et chantier en cours 

La frange Ouest de la zone d’étude est ceinturée par une clôture délimitant le site de Lignères et restreignant l’accès 
aux abords Ouest de la zone d’étude. Les milieux inclus au-delà de cette clôture n’ont pas été prospectés systématique-
ment en dehors des écoutes réalisées sur les transects longeant la clôture. 

Le site des Grandes Pièces est actuellement occupé par le chantier des plateformes relatives aux chais 17 à 21. Ce chan-
tier perturbe l’activité avifaunistique sur les habitats concernés et leur périphérie. 

2.8.1.3.2. Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques (Tableau 33) ont été propices aux relevés avifaunistiques. 

Tableau 33: Conditions météorologiques lors des visites de terrain spécifiques avifaune 

Visite Date Période de suivi Conditions météorologiques 

1 12/04/2022 de 09h00 à 12h00 Temps nuageux avec vent modéré de Sud-ouest 

2 02/06/2022 de 09h00 à 12h00 Beau temps sans vent. 

3 05/07/2022 de 09h00 à 12h00 Beau temps avec vent léger. 

4 18/10/2022 de 09h00 à 12h00 Beau temps avec vent léger de Sud-ouest. 

5 08/12/2022 de 09h00 à 12h00 Temps couvert sans vent. 
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2.8.2.  Résultats 

2.8.2.1.  Espèces observées et potentielles 

49 espèces d’Oiseaux ont été contactées lors des divers inventaires avifaunistiques sur la zone d’étude et sa périphérie 
directe lors des relevés 2022. Compte tenu des milieux présents et de la superficie étudiée, ceci traduit une richesse 
spécifique moyenne.   

Toutes les espèces d'Oiseaux observées sur le site sont typiques des milieux anthropisés (vignes, cultures, usine) et 
boisés de la région. 

36 de ces espèces sont protégées sur l’ensemble du territoire national 1et 4 espèces sont inscrites en annexe I de la 
directive dite « Directive Oiseaux »2. 

La liste des espèces observées avec leurs statuts est versée en annexe X.  

L’analyse objective de la richesse spécifique du site est réalisée à partir des observations sur site et de l’estimation 
des potentialités des différents milieux présents. Cette analyse a pour but, d’une part, de combler les éventuelles 
lacunes des prospections de terrain et d’autre part, de mettre en évidence la richesse globale de l’environnement im-
médiat de l’aire d’étude et les interrelations qui peuvent exister. 

Cette estimation de la potentialité de présence d’espèces d’Oiseaux non observées est réalisée en combinant plusieurs 
sources d’informations : 

- l’analyse de données bibliographiques nationales et régionales relatives aux espèces migratrices, sédentaires, 
nicheuses et/ou hivernantes, 

- l’analyse des listes d’espèces recensées dans les zones d’inventaires et de protection. 

- les données en ligne sur les bases INPN, Faune France et Open Obs (2023). 

- les données des études antérieures menées sur le secteur (AXECO, 2014 et AXECO, 2019-2022, ONF, 2019-
2022). 

Pour cette estimation, les espèces connues localement correspondent aux Oiseaux pouvant occuper de manière transi-
toire les milieux présents sur le site d’étude au sens strict mais également celles pouvant se retrouver sur les aires 
adjacentes. Cette estimation prend en compte les espèces pouvant nicher ou hiverner sur la zone ou bien la fréquenter 
uniquement en passage migratoire.  

Concernant les espèces pouvant survoler la zone en passage migratoire, nous n’avons pas cherché à être exhaustifs 
étant donné qu’un grand nombre d’espèces est susceptible de transiter au-dessus du site (en particulier la nuit). 

 
La liste des espèces connues localement avec leurs statuts est versée en annexe XI. 

Au regard de leur probabilité de présence, 33 d’entre elles sont considérées comme présentes sur la zone 
d’étude et sa périphérie immédiate. 

 

 

 

1 Liste fixée par l’arrêté ministériel du 17 avril 1981 (application de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature) abrogé par 

l’arrêté du 29 octobre 2009, lui-même modifié par l’arrêté du 21 juillet 2015 
2 Directive européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 qui modifie la première « Directive Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 

1979 et la codifie (Art.L414-1 et suivants du Code de l’Environnement). 
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2.8.2.2.  Espèces en migration 

2.8.2.2.1. Période prénuptiale 

La plupart des contacts réalisés durant cette période sont à rattacher à des individus nicheurs et sédentaires exploitant 
pour la plupart la zone d’étude et sa périphérie toute l’année.  

Certains contacts sont à rattacher à des individus en stationnement. Pour la plupart, il s’agit d’individus à l’unité ou en 
faible effectif (passereaux essentiellement). Seul un groupe de passereaux noté entre vignes et bandes herbeuses dé-
passait la dizaine d’individus (Linotte mélodieuse) 

Aucun individu en migration active /erratisme n’a été contacté durant cette période. Ceci peut sous-entendre que la 
zone d’étude est survolée par un flux diffus de migrateurs. 

Concernant les stationnements, ce sont essentiellement les milieux arbustifs et prairiaux en marge des vignes qui 

accueillent les quelques groupes observés.  

Aucun stationnement d’intérêt n’a été observé sur la zone d’étude et sa périphérie lors de cette période. La zone 

d’étude ne présente pas d’intérêt particulier en période de migration prénuptiale. 

La zone d’étude ne présente pas d’attractivité particulière en période de migration prénuptiale. 

 

2.8.2.2.2. Période postnuptiale 

La plupart des contacts réalisés durant cette période sont à rattacher à des individus en migration active ou sédentaires 
exploitant pour la plupart la zone d’étude et sa périphérie toute l’année.  

De nombreux individus en migration active ont été contactés durant cette visite. Il s’agit principalement de passereaux 
(Pinson des arbres, Linotte mélodieuse, Chardonneret élégant) notés en groupes d’une à deux dizaines d’individus en 
passage régulier durant la matinée de prospection. Des vols de Grand cormoran (15 individus) ou de Pigeon ramier (50 
individus) sont également notés. 

Certains contacts sont à rattacher à des individus en stationnement. Pour la plupart, il s’agit d’individus à l’unité ou en 
faible effectif (passereaux essentiellement tel le Rougequeue noir, la Bergeronnette des ruisseaux, le Pipit farlouse). 
Concernant les stationnements, ce sont essentiellement les milieux arbustifs et prairiaux en marge des vignes qui ac-
cueillent les quelques groupes observés.  

Aucun stationnement d’intérêt n’a été observé sur la zone d’étude et sa périphérie lors de cette période. La zone 

d’étude ne présente pas d’intérêt particulier en période de migration postnuptiale. 

La zone d’étude ne présente pas d’attractivité particulière en période de migration postnuptiale.  
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2.8.2.3.  Espèces hivernantes 

La visite réalisée durant la période d’observation des hivernants a permis l’observation de 22 espèces sur la zone d’étude 
et sa périphérie directe. 

L’essentiel des contacts concernent des individus notés à l’unité ou en petits groupes de moins de 5 individus (Pinson 
des arbres, Linotte mélodieuse, Bruant zizi, Alouette lulu, …). Seul un groupe d’une quinzaine de Grive mauvis est noté 
en vol en périphérie Sud-ouest de la zone d’étude.  

Les observations concernent majoritairement des espèces de passereaux de milieux semi-ouverts à boisés ainsi que 
d’espèces ubiquistes.  

Aucun stationnement d’intérêt n’a été relevé. La zone d’étude ne présente pas d’intérêt particulier en période hiver-
nale. 

La zone d’étude ne présente pas d’attractivité particulière en période hivernale. 
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2.8.2.4.  Espèces nicheuses 

2.8.2.4.1. Espèces observées 

Les observations récoltées entre avril et juillet 2022 ont permis de définir le peuplement nicheur local sur la zone d’étude 
et sa périphérie. 45 espèces ont été observées durant la période correspondant à la saison de nidification.  

Les observations comportementales réalisées ont permis de définir le statut nicheur des espèces observées (Tableau 
34) au sein de la zone d’étude et de sa périphérie proche.  

D’après les observations réalisées : sur les 45 espèces observées durant la période de reproduction, sur la zone d’étude 
et sa périphérie directe, 14 ont pu être qualifiées de nicheuses certaines, 17 de nicheuses probables, 4 de nicheuses 
possibles, 10 de non nicheuses. 

Remarque : certaines espèces qualifiées de non nicheuses, nichent en périphérie proche (ex : Faucon crécerelle, Buse 
variable, Hirondelle rustique, …) mais ne fréquente la zone d’étude qu’en chasse ou survol. 
 

Légende du Tableau 34 

Statut de reproduction des espèces observées 

NC =Nicheur certain : Transport de matériaux de construction de nid, transport de nourriture ou de sacs fécaux, adultes 

cherchant à détourner l’attention, découverte d’un nid, de coquille d’œuf, observations de juvéniles non volants ou 

récemment envolés. 

NPRO =Nicheur probable : Couple observé en période de nidification dans un habitat favorable, mâle cantonné (chants 

répétés sur le site), parades nuptiales, comportement et cri d’alarme. 

Npo= Nicheur possible : Oiseau observé en période de nidification dans un habitat favorable. 

NN= Non nicheur : Oiseau observé (vol, posé, en alimentation) en période de nidification hors d’un habitat favorable. 
 

Tableau 34 : Statut de reproduction 2022 des espèces d’Oiseaux observées sur la zone d’étude et en périphérie 
immédiate 

En gras, les espèces patrimoniales 

Espèce 
Statut de reproduction 

sur la zone d’étude et sa pé-
riphérie directe 

Espèce 
Statut de reproduction 
sur la zone d’étude et 
sa périphérie directe 

Alouette des champs NC Mésange à longue queue Npo 
Alouette lulu NC Mésange bleue NC 
Bergeronnette grise Npo Mésange charbonnière NC 
Bruant proyer NC Milan noir NN 
Bruant zizi NP Moineau domestique NP 
Buse variable NN Oedicnème criard Npo 
Chardonneret élégant NP Pic épeiche NP 
Choucas des tours NN Pic vert NP 
Corneille noire NP Pie bavarde NN 
Coucou gris NP Pigeon biset domestique NN 
Epervier d’Europe NN Pigeon ramier NP 
Etourneau sansonnet NC Pinson des arbres NP 
Faisan de Colchide Npo Pipit des arbres NC 
Faucon crécerelle NN Pipit farlouse NN 
Fauvette à tête noire NC Pouillot véloce NP 
Geai des chênes NP Rossignol philomèle NP 
Gobemouche gris NC Rougegorge familier NC 
Grimpereau des jardins NP Rougequeue noir NP 
Grive musicienne NP Serin cini NC 
Hirondelle rustique NN Tourterelle des bois NP 
Hypolaïs polyglotte NP Tourterelle turque NN 
Linotte mélodieuse NC Verdier d'Europe NC 
Merle noir NC   

    
Nombre d’espèces 45   

NC 14 NPo 4 
NPRO 17 NN 10 
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2.8.2.4.2. Identification des cortèges avifaunistiques 

L’analyse de la liste des espèces observées (annexe X) et de la cartographie des milieux permettent d’identifier les 
cortèges avifaunistiques présents sur la zone d’étude. 

Les 45 espèces observées appartiennent principalement aux cortèges aviaires suivants : les espèces des milieux ouverts 
(7 espèces), les espèces des milieux semi-ouverts (11 espèces), les espèces liées aux milieux boisés (19 espèces), les 
espèces des milieux bâtis (7 espèces). 

Remarque : Les espèces ubiquistes ont été rattachées au peuplement dans lequel une majorité de couples a été 
contactée. 

Le cortège d’espèces des milieux semi-ouverts et celui des milieux boisés codominent avec 75% des espèces observées 
rattachées à ces cortèges. 

Au sein de chaque peuplement, les espèces présentant une certaine patrimonialité font l’objet (dans la mesure du 
possible en fonction des éléments recueillis) d’une courte description en ce qui concerne leur utilisation du site.  

La Figure 66 localise les contacts avec les espèces patrimoniales en période de nidification sur la zone d’étude. 

Dans les tableaux suivants, les espèces présentant une certaine patrimonialité sont en gras. 

 

➢ Le peuplement d’espèces des milieux ouverts 

La zone d’étude est dominée par la vigne. En marge des parcelles viticoles, des bandes herbeuses sont présentes. La 
périphérie Nord et Est de la zone d’étude est également marquée par la présence de cultures intensives.  

Sept espèces observées sont à rattacher à ce cortège (Tableau 35). Les espèces observées sont bien représentées 
dans la région. La plupart de ces espèces sont néanmoins patrimoniales. La plupart nichent sur la zone d’étude et/ou 
en périphérie directe. D’autres ne sont présentes qu’en halte migratoire. 

Tableau 35 : Espèces observées rattachées aux milieux ouverts en période de reproduction 

En gras, les espèces patrimoniales 

Cortège des milieux ouverts 

Espèce 
Statut de reproduction 

sur la zone d’étude 

Alouette des champs NC 

Alouette lulu NC 

Bergeronnette grise Npo 

Bruant proyer NC 

Faisan de Colchide NP 

Oedicnème criard Npo 

Pipit farlouse NN 

NC : Nicheur certain, NP : Nicheur probable, Npo : Nicheur possible, NN : Non nicheur 
 

- L’Alouette des champs est bien représentée sur la frange et la périphérie Est et Nord-est de la zone d’étude où 7-8 
couples occupent les parcelles en cultures intensives et certaines vignes. Deux chanteurs sont notés au-dessus des 
vignes de la zone d’étude. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce au sein de la zone d’étude, au niveau de la vigne présente dans la moitié Nord de la zone d’étude et en 
périphérie Nord et Est. 

- L’Alouette lulu est notée au sein de la zone d’étude et en périphérie Est au sein de parcelles en vigne. 3-4 couples sont 
présents. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce au sein de la zone d’étude, au niveau de la vigne présente dans la moitié Nord de la zone d’étude et en 
lisière du boisement des Grandes Pièces (avant sa perturbation). 
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- Le Bruant proyer est essentiellement contacté sur la frange Nord-est de la zone d’étude. Un chanteur est également 
noté au sein d’une vigne au centre de la zone d’étude. Les chanteurs utilisent la haie compensatoire encadrant la zone 
d’étude comme poste de chant. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014) ne font pas état de la nidification de cette espèce au 
sein de la zone d’étude. Les données recueillies lors des suivis naturalistes (2019-2022) soulignent la présence de ni-
cheurs sur les mêmes secteurs que ceux occupés lors des inventaires sur la présente zone d’étude. 

- L’Oedicnème criard n’a été noté qu’à une seule reprise, en vol en provenance de la parcelle de vigne située dans la 
moitié Nord de la zone d’étude puis se posant au sein de la parcelle de vigne située dans la moitié Sud. Ce contact peut 
concerner un nicheur possible au sein de la zone d’étude. Néanmoins, l’espèce n’a pas été revue et aucun chanteur n’a 
été contacté lors des inventaires. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce sur le secteur et au plus proche en périphérie Est de la zone d’étude au Nord du lieu-dit « Les Brandes ». 
L’espèce apparait fidèle à ce secteur de nidification. 

- Le Pipit farlouse ne niche pas localement, les contacts se rapportent à des individus en migration prénuptiale. 

Le peuplement des espèces des milieux ouverts est moyennement exprimé localement. Le secteur est dominé par la 
vigne, plus ou moins enclavé par les espaces boisés et apparait sous-utilisé voire délaissé par certaines espèces de 
plaine. Néanmoins, la plupart des espèces contactées présentent des statuts de conservation défavorables à diverses 
échelles et sont patrimoniales.  

➢ Le peuplement d’espèces des milieux semi-ouverts 

Les milieux semi-ouverts sont représentés (principalement en périphérie de la zone d’étude) par divers habitats : boise-
ments mixtes et de feuillus et leurs lisières, haies semi-naturelles (dont des plantations compensatoires), jardins d’habita-
tions, …  

Remarque : le chantier d’extension du site de Lignères sur le boisement des Grandes Pièces jouxte directement la zone 
d’étude. L’une des mesures de réduction préconisée dans le volet faune-flore de l’étude d’impact (AXECO, 2014), précisée 
lors du suivi écologique des phases de défrichement, était de préserver une bande boisée entre les chais à construire et 
les vignes présentes à l’Est. Cette bande boisée à été préservée (en dehors de deux trouées pour les besoins des accès) 
jusqu’à l’automne 2022 où la partie Nord de ce linéaire a été détruit. Martell nous précise que celui-ci sera replanté. 

Onze espèces observées sont à rattacher à ce cortège (Tableau 36). Les espèces observées sont bien représentées dans la 
région. La plupart de ces espèces sont néanmoins patrimoniales. La plupart nichent sur la zone d’étude et/ou en périphérie 
directe. D’autres nichent en périphérie plus éloignée et utilisent la zone d’étude en quête alimentaire ou en transit. 

Tableau 36 : Espèces observées rattachées aux milieux semi-ouverts en période de reproduction 

En gras, les espèces patrimoniales 

Cortège des milieux semi-ouverts 

Espèce 
Statut de reproduction 

sur la zone d’étude 

Bruant zizi NP 

Chardonneret élégant NP 

Etourneau sansonnet NC 

Faucon crécerelle NN 

Gobemouche gris NC 

Hypolaïs polyglotte NP 

Linotte mélodieuse NC 

Pipit des arbres NC 

Serin cini NC 

Tourterelle des bois NP 

Verdier d'Europe NC 

NC : Nicheur certain, NPRO : Nicheur probable, Npo : Nicheur possible, NN : Non nicheur 
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-Le Chardonneret élégant niche au sein de la bande boisée préservée lors du chantier sur les « Grandes Pièces ». Un 
chanteur est noté à ce niveau. Des individus en transit local et en alimentation dans les parcelles ouvertes (vignes, 
bandes prairiales, cultures) sont notés dans la partie centrale et la partie Sud de la zone d’étude. 

-Le Faucon crécerelle n’a été noté qu’à une seule reprise en chasse au-dessus de la vigne présente dans la moitié Nord 
de la zone d’étude. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce en périphérie de la zone d’étude, au niveau du « Vallon des Brandes » et de sa fréquentation régulière en 
chasse des milieux ouverts et semi-ouverts en périphérie Ouest de la zone d’étude. 

-Le Gobemouche gris est noté à une reprise avec un nicheur cantonné au sein de la bande boisée préservée lors du 
chantier sur les Grandes Pièces. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) ne font pas état de la nidification 
de cette espèce au sein de la zone d’étude ou en périphérie. 

-La Linotte mélodieuse a été notée à diverses reprises au sein de la zone d’étude et en périphérie. En début de saison, 
un groupe d’une dizaine d’individus occupe les vignes et les haies arbustives vraisemblablement de migrateurs prénup-
tiaux ou individus non encore cantonnés. Par la suite des chanteurs sont contactés à deux niveaux : deux chanteurs au 
sein de la vigne localisée dans la moitié Sud de la zone d’étude et un chanteur au sein des milieux pelousaires relictuels 
ponctués d’arbustes et de fourrés en périphérie Nord-est de la zone d’étude. Divers individus en transit local et en 
alimentation dans les parcelles ouvertes (vignes, bandes prairiales, cultures) sont notés dans la partie centrale et la 
partie Sud de la zone d’étude et sa périphérie. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce sur les mêmes secteurs ainsi qu’en périphérie plus éloignée. 

-Le Serin cini niche au sein de la bande boisée préservée lors du chantier sur les « Grandes Pièces ». Deux chanteurs 
sont notés à ce niveau. Un autre chanteur occupe le bosquet relictuel en marge Sud du bassin incendie, situé en péri-
phérie ouest de la zone d’étude. Les autres contacts concernent des individus par paire ou à l’unité en transit local et 
en alimentation dans les parcelles ouvertes (vignes, bandes prairiales, cultures) dans la partie centrale de la zone 
d’étude et sa périphérie. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce sur les mêmes secteurs ainsi qu’en périphérie plus éloignée. 

-La Tourterelle des bois a été contactée à deux reprises en périphérie Est de la zone d’étude. Un chanteur est noté au 
niveau du hameau de Grosville. Un autre chanteur occupe le bosquet en périphérie Est de la zone d’étude. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la nidification de 
cette espèce sur les « Grandes Pièces » avec de nombreuses localisations de chanteurs. L’espèce est également contac-
tée en périphérie plus éloignée. Si elle se maintient sur la « Pièce de Lignères » plus au Nord, l’espèce a vu son domaine 
vital significativement réduit lors des défrichements des « Grandes Pièces ». 

-Le Verdier d’Europe est noté à une reprise avec un nicheur cantonné au sein de la bande boisée préservée lors du 
chantier sur les Grandes Pièces. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) ne font pas état de la nidification 
de cette espèce au sein de la zone d’étude ou en périphérie. 

Le cortège des milieux semi-ouverts est un cortège moyennement exprimé au sein de la zone d’étude. Plus de la 
moitié des espèces de ce cortège sont patrimoniales. 

Les nicheurs occupent pour installer leur nid, les lisières des milieux boisés périphériques à la zone d’étude dont la 
bande boisée préservée lors du chantier sur les « Grandes Pièces ». Des échanges très réguliers ont lieu entre ces 
habitats et les milieux ouverts de la zone d’étude et ceux situés en périphérie Est lors des transits des individus en 
quête alimentaire et pour le nourrissage des jeunes. 
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➢ Le peuplement d’espèces des milieux boisés 

La zone d’étude se situe en marge d’un réseau de milieux boisés reconnus à l’échelle régionale en tant que corridor 
diffus. Au sein des milieux ouverts au niveau desquels la zone d’étude s’intègre, divers éléments arbustifs et arborés 
relictuels subsistent. 

Dix-neuf espèces observées sont à rattacher à ce cortège (Tableau 37) qui présente donc une richesse spécifique assez 
faible. Les espèces observées sont bien représentées dans la région. La plupart de ces espèces nichent en périphérie de 
la zone d’étude, au sein des boisements et bosquets locaux.  

Tableau 37 : Espèces observées rattachées aux milieux boisés en période de reproduction 

En gras, les espèces patrimoniales 

Cortège des milieux boisés 

Espèce 
Statut de reproduction 

sur la zone d’étude 

Buse variable NN 

Corneille noire NP 

Coucou gris NP 

Épervier d’Europe NN 

Fauvette à tête noire NC 

Geai des chênes NP 

Grimpereau des jardins NP 

Grive musicienne NP 

Merle noir NC 

Mésange à longue queue Npo 

Mésange bleue NC 

Mésange charbonnière NC 

Milan noir NN 

Pic épeiche NP 

Pic vert NP 

Pigeon ramier NP 

Pinson des arbres NP 

Pouillot véloce NP 

Rossignol philomèle NP 

Rougegorge familier NC 

NC : Nicheur certain, NPRO : Nicheur probable, Npo : Nicheur possible, NN : Non nicheur 

 

-Le Milan noir est noté à une reprise en vol local en périphérie Nord de la zone d’étude.  

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la fréquentation 
régulière du secteur par l’espèce en chasse ou en transit local. 

 

Le cortège des milieux boisés regroupe de nombreuses espèces largement représentées à l’échelle nationale et dans 
la région. Une de ces espèces est patrimoniale mais ne fréquente la zone d’étude qu’en transit local et en chasse. 
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➢ Le peuplement d’espèces anthropophiles 

Ces espèces utilisent entre autres les cavités des bâtiments et les rebords de toitures pour construire leur nid ou fré-
quentent préférentiellement les jardins et parcs d’habitations. Certaines de ces espèces fréquentent régulièrement les 
habitats ouverts de la zone d’étude pour s’alimenter ou en transit local.  

6 espèces observées se rapportent à ce peuplement (Tableau 38) ce qui constitue une richesse spécifique faible.  

Tableau 38: Espèces observées rattachées aux milieux anthropisés en période de reproduction 

En gras, les espèces patrimoniales 

Cortège des milieux anthropiques 

Espèce 
Statut de reproduction 

sur la zone d’étude 

Hirondelle rustique NN 

Moineau domestique NP 

Pie bavarde NN 

Pigeon biset domestique NN 

Rougequeue noir NP 

Tourterelle turque NN 

NC : Nicheur certain, NPRO : Nicheur probable, Npo : Nicheur possible, NN : Non nicheur 

- L’Hirondelle rustique a été notée à une reprise en chasse au-dessus des vignes.  

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) font état de la fréquentation 
régulière du secteur par l’espèce en chasse ou en transit local. 

-Le Moineau domestique niche au sein du hameau de Grosville en périphérie Est de la zone d’étude. 

Les données recueillies lors des études antérieures (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) ne font pas état de la nidification 
de cette espèce au sein de la zone d’étude ou en périphérie. 

Ce cortège niche au sein des zones urbanisées en périphérie de la zone d’étude (usine de Lignères, hameaux péri-
phériques). La plupart des espèces du cortège utilisent les milieux ouverts de la zone d’étude en recherche alimen-
taire. 
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Figure 66 : Localisation des espèces patrimoniales contactées en période de reproduction 2022 au sein et en périphérie de la zone d’étude 

(Fond : Source IGN) 



 

Etat initial 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / AVRIL 2023 

PAGE 113 

2.8.2.5.  Analyse patrimoniale 

La plupart des espèces observées sont communes dans le quart Sud-ouest de la France. Toutefois, certaines espèces 
contactées sur le site, présentent des statuts sensibles ou des effectifs régionaux, nationaux et/ou européens en 
diminution (annexe X).  

Pour réaliser l’analyse patrimoniale des espèces observées, en complément de l’annexe 1 de la « Directive Oiseaux », 
de la liste rouge européenne 2021 et de la liste rouge nationale 2016, nous avons utilisé les informations fournies par 
les documents de l’ex-région Poitou-Charentes : la liste rouge régionale 2018 ainsi que par la liste des espèces déter-
minantes ZNIEFF régionale 2018. 

Une espèce d’Oiseaux est donc considérée comme patrimoniale si elle est déterminante ZNIEFF et/ou possède un statut 
de conservation défavorable (statuts « quasi-menacé » à « éteint » et/ou est inscrite à l’Annexe 1 de la Directive Oiseaux. 

Sur la zone d’étude, 18 espèces observées sont concernées par au moins un classement dans les listes suivantes : 

Annexe I de la « Directive Oiseaux » : 

4 espèces sont inscrites en annexe I de la directive européenne 79/409 CEE pour la conservation des Oiseaux sauvages 
dite « Directive Oiseaux » : Milan noir, Oedicnème criard, Alouette lulu et Pic noir. 

Liste rouge mondiale nicheurs (2022) : 

1 espèce est inscrite sur la liste rouge mondiale des Oiseaux nicheurs : 

- Vulnérable (VU) : Tourterelle des bois. 

- Quasi-menacé (NT) : Grive mauvis. 

Liste rouge européenne (2021) : 

1 espèce est en liste rouge européenne :  

-Vulnérable (VU) : Tourterelle des bois. 

Liste rouge nationale (2016) : 

10 espèces sont en liste rouge nationale nicheur :  

-Vulnérable (VU) : Tourterelle des bois, Pipit farlouse, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, Serin cini et Verdier 
d’Europe. 

- Quasi-menacé (NT) : Faucon crécerelle, Alouette des champs, Hirondelle rustique et Gobemouche gris. 

Aucune espèce n’est inscrite en en liste rouge nationale hivernants. 

Aucune espèce n’est inscrite en en liste rouge nationale migrateurs. 

Liste rouge régionale des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes (2018) : 

17 espèces sont inscrites en liste rouge régionale des Oiseaux nicheurs : 

- En danger (EN) : Pipit farlouse. 

- Vulnérable (VU) : Grand cormoran, Tourterelle des bois, Pic noir, Alouette des champs, Bruant proyer. 

- Quasi-menacé (NT) : Faucon crécerelle, Oedicnème criard, Alouette lulu, Hirondelle rustique, Gobemouche gris, Chou-
cas des tours, Moineau domestique, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, Serin cini, Verdier d’Europe. 

Espèces déterminantes ZNIEFF : 

En période de reproduction : 

4 espèces sont déterminantes ZNIEFF pour le Poitou-Charentes en période de reproduction : Oedicnème criard, Pic noir, 
Alouette lulu, Pipit farlouse. 
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Ainsi, au vu des éléments récoltés, le site présente des enjeux particuliers en période de reproduction pour 16 espèces 
(Tableau 39). 

En période internuptiale : 

1 espèce est déterminante ZNIEFF pour le Poitou-Charentes en période internuptiale : l’Oedicnème criard. L’espèce est 
déterminante sur ses sites de rassemblement postnuptiaux ou d’hivernage traditionnels. Aucun rassemblement n’a été 
relevé sur la zone d’étude ou en périphérie. 

La Figure 67 identifie les enjeux locaux pour l’avifaune en période de reproduction. 

Tableau 39: Espèces nicheuses patrimoniales observées sur la zone d’étude et sa périphérie directe 

Espèce 
Statut de reproduction 

sur la zone d’étude et sa pé-
riphérie directe 

Espèce 
Statut de reproduction 
sur la zone d’étude et 
sa périphérie directe 

Milan noir NN Gobemouche gris NC 
Faucon crécerelle NN Choucas des tours NN 
Oedicnème criard Npo Moineau domestique NP 
Tourterelle des bois NP Chardonneret élégant NP 
Alouette des champs NC Linotte mélodieuse NC 
Alouette lulu NC Serin cini NC 
Hirondelle rustique NN Verdier d'Europe NC 
Pipit farlouse NN Bruant proyer NC 

    
Nombre d’espèces 16   

NC 7   
NPRO 3   
NPo 1   
NN 5   

2.8.2.6.  Conclusion 

Lors des inventaires réalisés sur la zone d’étude et sa périphérie en 2022, 49 espèces d’Oiseaux ont été recensées. Ceci 
traduit une richesse spécifique moyenne compte tenu de la surface inventoriée et des milieux présents. 

36 de ces espèces sont protégées sur l’ensemble du territoire national 3et 4 espèces sont inscrites en annexe I de la 
directive dite « Directive Oiseaux »4.  

La zone d’étude présente des enjeux particuliers en période de reproduction pour 16 espèces patrimoniales. 

En période de reproduction, 45 espèces ont été observées et nombre d’entre elles présentes des indices de nidification 
sur la zone d’étude et/ou sur sa périphérie immédiate. Les espèces des milieux boisés et des milieux semi-ouverts co-
dominent avec 75 % des espèces contactées rattachées à ces cortèges.  

Les enjeux se concentrent sur les lisières boisées encadrant la zone d’étude où nichent la plupart des espèces contac-
tées et en particulier les espèces remarquables. Les vignes dominant la zone d’étude, situées directement en marge 
de ces habitats occupés par les nids, constituent néanmoins une part intégrante du domaine vital des espèces ni-
cheuses en tant que zone d’alimentation et plus marginalement, de nidification. 

La zone d’étude ne présente pas d’enjeux particuliers pour l’avifaune en période internuptiale. En effet, les observa-
tions d’Oiseaux en migration active sont diffuses, aucune voie de migration n’a été observé. En ce qui concerne les 
stationnements migratoires et hivernaux, ceux-ci concernent majoritairement des passereaux à l’unité ou en petits 
groupe (dizaine). Ces stationnements, non remarquables, se concentrent majoritairement sur les milieux semi-ouverts 
en marge des vignes dominant la zone d’étude. 

La Figure 67 hiérarchise les enjeux avifaunistiques en période de reproduction.  

 

3 Liste fixée par l’arrêté ministériel du 17 avril 1981 (application de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature) abrogé par 

l’arrêté du 29 octobre 2009, lui-même modifié par l’arrêté du 21 juillet 2015 
4 Directive européenne 2009/147/CE du 30 novembre 2009 qui modifie la première « Directive Oiseaux » 79/409/CEE du 2 avril 1979 et la 

codifie (Art.L414-1 et suivants du Code de l’Environnement). 
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Figure 67 : Synthèse des enjeux avifaunistiques en période de reproduction au sein de la zone d’étude et en périphérie directe 

(Fond : Source IGN) 
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 TRAME VERTE ET BLEUE : 
GENERALITES 

La Trame verte et bleue (TVB) est un outil d’aménagement nécessaire à la création de continuités au sein du territoire 
pour les espèces animales et végétales. Engagement phare du Grenelle de l’Environnement, la TVB est un outil de 
préservation de la biodiversité qui s’articule autour des autres outils encadrés par la Stratégie Nationale de Biodiversité 
2011-2020. Cette trame complète ces outils, essentiellement fondés sur la connaissance et la protection d’espèces et 
d’espaces remarquables, en prenant en compte le fonctionnement écologique des écosystèmes dans l’aménagement 
du territoire et en s’appuyant sur la biodiversité dite ordinaire. 

L’article L. 371-1 I du Code de l’Environnement définit les objectifs de la Trame verte et bleue, cités ci-après : 

- diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et prendre en compte 
leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

- identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques ; 

- mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 et préserver les zones humides visées aux 2° et 
3° du III du présent article ; 

- prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

- faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 

- améliorer la qualité et la diversité des paysages. 
 

→ La Trame verte et bleue est constituée de deux éléments majeurs : les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques (figure ci-dessous). 

- Les réservoirs de biodiversité sont « des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux re-
présentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent 
assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations 
d’espèces à partir desquels les individus se dispersent ou sont susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles 
populations d’espèces ». Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les 
espaces naturels importants pour la préservation de la diversité biologique. 

- Les corridors écologiques sont « des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques 
peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers ». Ils comprennent les espaces naturels ou semi-naturels, ainsi 
que les formations linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité et les couvertures 
végétales permanentes le long des cours d’eau. 

Remarque : les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la 
biodiversité sont à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. 

 
Figure 1 : Réservoirs de biodiversité et types de corridors écologiques terrestres 

(Source : CEMAGREF – MEDDTL) 
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 LISTE DES ESPECES VEGETALES 
D’INTERET PATRIMONIAL OU PROTEGEES 
RECENSEES SUR LA COMMUNE DE 
ROUILLAC (OBV NOUVELLE-AQUITAINE) 
(AVRIL 2023) 

 

Nom de l'espèce 
Esp Dét ZNIEFF 

Nouvelle-
Aquitaine 

Espèces 
déterminantes 

Poitou-Charentes 

Liste 
rouge 

Poitou-
Charentes 

Protection 

Adonis annua L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 NT - 

Anacamptis laxiflora (Lam.) R.M.Bateman, Prid-
geon & M.W.Chase, 1997 

Oui 16, 17, 79, 86 VU - 

Anthericum ramosum L., 1753 Oui 16, 17, 86 LC - 

Arabis planisiliqua (Pers.) Rchb., 1838 Oui 16, 17, 86 DD - 

Astragalus hypoglottis L., 1771 Oui 16, 17, 79 VU - 

Biscutella guillonii Jord., 1864 Oui 16, 17, 79 LC - 

Bupleurum falcatum L., 1753 - 17, 79, 86 LC - 

Carex lepidocarpa Tausch, 1834 Oui 16, 17, 79, 86 NT - 

Carex nigra (L.) Reichard, 1778 - 16, 79 VU - 

Carthamus mitissimus L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Cladium mariscus (L.) Pohl, 1809 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Cyperus longus L., 1753 - 16, 79, 86 LC - 

Cytisus lotoides Pourr., 1788 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Dactylorhiza elata (Poir.) SoÓ, 1962 Oui 16, 17, 79, 86 EN - 

Dactylorhiza incarnata subsp. incarnata (L.)  SoÓ, 
1962 

Oui 16, 17, 79, 86 EN 
- 

Digitalis lutea L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Dorycnium pentaphyllum Scop., 1772 - 16,17 LC - 

Epipactis muelleri Godfery, 1921 Oui 16, 17, 79, 86 NT P P-PC 

Epipactis palustris (L.) Crantz, 1769 Oui 16, 17, 79, 86 EN - 

Euphorbia seguieriana Neck., 1770 Oui 16, 17, 79, 86 NT - 

Filago pyramidata L., 1753 Oui 16, 17, 86 DD - 

Hypericum montanum L., 1755 - 16, 17, 79, 86 LC - 

Iberis amara L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 NT - 

Libanotis pyrenaica (L.) O.Schwarz, 1949 Oui 16, 17, 79 LC - 

Linum suffruticosum L., 1753 - 16, 17, 79, 86 LC - 

Lysimachia tenella L., 1753 - 16, 17, 79, 86 LC - 

Narcissus pseudonarcissus L., 1753 - 16, 17, 79, 86 NT - 
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Nom de l'espèce 
Esp Dét ZNIEFF 

Nouvelle-
Aquitaine 

Espèces 
déterminantes 

Poitou-Charentes 

Liste 
rouge 

Poitou-
Charentes 

Protection 

Physalis alkekengi var. alkekengi L., 1753 Oui 17 EN - 

Polygonatum odoratum (Mill.) Druce, 1906 Oui 16, 17, 79, 86 NT - 

Odontites jaubertianus var. jaubertianus (Boreau) 
D.Dietr. ex WAlp., 1844 Oui 

16, 17, 79, 86 NT - 

Oenanthe lachenelli C.C.Gmel., 1805 Oui 17, 79, 86 LC - 

Orobanche teucrii Holandre, 1829 Oui 17, 79, 86 VU - 

Schoenus nigricans L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Teucrium botrys L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 NT - 

Thelypteris palustris Schott, 1834 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Trifolium rubens L., 1753 Oui 16, 17, 79, 86 LC - 

Viola alba Besser, 1809 Oui 17, 79, 86 LC - 

 

 

Déterminante ZNIEFF en 
Nouvelle-Aquitaine  

Déterminante ZNIEFF en 
Poitou-Charentes : 

Liste Rouge Poitou-Charentes Protection 

Oui : Taxon inscrit sur la 
liste de plantes 
déterminantes en région 
Nouvelle-Aquitaine 

16 : Charente 
17 : Charente-Maritime 
79 : Deux-Sèvres 
86 : Vienne 

EN : En danger 
CR :En danger critique 
d’extinction 
VU : Vulnérable 
NT : Quasi menacée 
LC : Préoccupation mineure 
DD : Données insuffisantes 

P P-C : Protection 
Poitou-Charentes 
P N : Protection 
nationale 

 

Ont été écartées de la liste, les espèces non revues après 1950. 
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 ESPECES VEGETALES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES EN POITOU-CHARENTES RE-
CENSEES SUR ROUILLAC (OBV NOUVELLE-
AQUITAINE) (AVRIL 2023) 

 

Nom scientifique Nom commun 

Ambrosia artemiiifolia L., 1753 Ambroisie à feuilles d’armoise 

Laurus nobilis L., 1753 Laurier sauce 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux -acacia 

Sporobolus indicus (L.)R.Br., 1810 Sporobole tenace 

 

 Espèce exotique envahissante avérée en Poitou-Charentes 

 Espèce exotique envahissante potentielle en Poitou-Charentes 
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 FLORE ET HABITATS : 
LOCALISATION DES RELEVES BOTANIQUES 
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 PRESENTATION DES TYPES 
BIOLOGIQUES VEGETAUX 

 

- les Phanérophytes qui sont des plantes ligneuses dont les bourgeons, persistant durant l’Hiver, sont 

portées à plus de 50 cm de hauteur. Ces phanérophytes sont présents en toutes saisons. On parlera de 

Nanophanérophytes pour les espèces de moins de 2 mètres. 

 

- les Chaméphytes qui sont des plantes ligneuses dont les tiges aériennes portent des bourgeons persis-

tant durant l’Hiver et situés à moins de 50 cm de hauteur. Ces espèces sont présentes en toutes saisons. 

 

- les Hémicryptophytes qui sont des végétaux dont les bourgeons persistant également pendant l’Hiver 

sont situés au ras du sol. Ces espèces sont présentes en toutes saisons mais sous des formes différentes. 

 

- les Géophytes qui sont des plantes dont les organes pérennants passent la saison défavorable dans le 

sol. Ces espèces ne sont visibles que pendant la saison favorable.  

 

- les Thérophytes qui sont des plantes dont l’ensemble du cycle de vie se fait sur moins d’un an. Ces 

espèces ne sont pas visibles en toutes saisons et ne sont parfois pas visibles d’une année sur l’autre. 

 

Selon la durée des cycles de vie, on distingue :  

- des plantes annuelles qui présentent un cycle court sur quelques mois. Ces plantes disparaissent et 

reviennent à date presque fixe l’année suivante. Parmi ces annuelles, on distingue les éphémérophytes 

dont le cycle n’est que de quelques jours seulement. 

- des plantes bisannuelles dont le cycle de développement se réalise sur deux ans (première année créa-

tion de réserves dans des organes spécialisés, puis deuxième année floraison et reproduction). L’aspect 

de ces espèces est différent la première et la deuxième année du cycle.  

- des plantes pérennes qui présentent une succession de cycles de développement sur plusieurs années. 
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 OUTILS LEGISLATIFS DE L’ANALYSE 
FLORISTIQUE 

 

CONVENTIONS INTERNATIONALES 

→ Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique, traité international adopté lors du sommet de la Terre à Rio de 

Janeiro le 5 juin 1992. 

→ Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacés d’extinction, dite CITES, 

signée à Washington le 3 mars 1973 et amendée à Bonn le 22 juin 1979. 

▪ Annexe I: Espèces animales et végétales menacées d'extinction, dont la survie est la plus compromise et dont le 
commerce ne peut être autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 
▪ Annexe II: Espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées actuellement d'extinction, pourraient le 
devenir si le commerce de leurs spécimens n'était pas étroitement contrôlé. 
▪ Annexe III: Espèces inscrites à la demande d'une Partie qui en réglemente déjà le commerce et qui a besoin de la 
coopération des autres Parties pour en empêcher l'exploitation illégale ou non durable. 
 

TEXTES COMMUNAUTAIRES 

→ Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe, dite Convention de Berne, signée 

à Berne le 19 septembre 1979. 

▪ Annexe I : Espèces de flore strictement protégées. 
→ Règlement (CE) n°338/97, du Conseil de l’UE du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et flores sau-

vages par le contrôle de leur commerce. 

▪ Annexe C1 : Espèces menacées d’extinction dont le commerce à l’intérieur et à l’extérieur de l’Union européenne est interdit,  
sauf dans des conditions exceptionnelles.  
▪ Annexe C2 : Espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé. 

→ Décision 93/626/CEE du Conseil des communautés européennes du 25 octobre 1993, concernant la conclusion de la con-

vention sur la diversité biologique. 

→ Décision 82/72/CEE, du Conseil des communautés européennes du 3 décembre 1981, concernant la conclusion de la con-

vention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne).  

→ Directive 92/43/CEE, dite Directive Habitat-Faune-Flore, du Conseil de l’UE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 

▪ Annexe I : Habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conser-
vation  
▪ Annexe II : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spé-
ciales de conservation.  
▪ Annexe III : Critères de sélection des sites d’intérêt communautaire susceptibles de faire partie du Réseau Natura 2000. 
▪ Annexe IV : Espèces d’intérêt communautaire strictement protégées.  
▪ Annexe V : Espèces d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature est réglementé. 

 

 

▪ Annexe VI : Méthodes et moyens de capture et de mise à mort et les modes de transport qui sont interdits au sein de l'Union 
Européenne.  

→ Proposition modifiée de Directive du Conseil «Environnement» des Communautés Européennes concernant la « conserva-

tion des habitats naturels et semi-naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages »; adoptée le 16 décembre 1991 (Annexe II : 

espèces végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation et 

annexe IV : espèces d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte), et publiée au Journal officiel des Communau-

tés Européennes du 22 juillet 1992. 

→ Liste des plantes rares et menacées en Europe, édition 1982 [Comité Européen pour la Sauvegarde de la nature et des Res-

sources Naturelles, Conseil de l’Europe, Strasbourg 1983]. 
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LEGISLATION NATIONALE 

→ Arrêté du 24 juin 2008 définissant les critères de délimitation des zones humides (critères pédologique et floristique) 

→ LOI n°2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office français de la biodiversité, modifiant les missions des fédéra-

tions des chasseurs et renforçant la police de l’environnement. 

→ Arrêté du 23 mai 2013 portant modification de l’arrêté du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées 

sur l’ensemble du territoire national. 

→ Arrêté du 13 octobre 1989 relatif à la liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l’objet d’une réglementation pré-

fectorale permanente ou temporaire (version consolidée au 14 mai 2009). 

→ Liste Rouge des espèces menacées en France (UICN France, FCBN, AFB & MNHN, 2018). 

→ Livre Rouge de la Flore menacée de France (MNHN, Ministère de l’Environnement, 1995). 

→ Liste rouge des Orchidées de France métropolitaine (UICN France, MNHN, FCBN, SFO, 2010). 

 

LEGISLATION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 

→ Arrêté du 19 avril 1988 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Poitou-Charentes complétant la liste na-

tionale. 

→ Espèces déterminantes de la flore vasculaire de Nouvelle-Aquitaine (Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, 
Conservatoire Botanique National du Massif central et Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées, 2019). 

→ Liste Rouge de la Flore menacée de POITOU-CHARENTES (CBNSA, 2018). 

→ Liste rouge des orchidées de Poitou-Charentes (Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, Société Française d'Or-

chidophilie Poitou-Charentes et Vendée, DREAL Poitou-Charentes, 2016) 

→ Liste provisoire des espèces exotiques envahissantes de Poitou-Charentes. (Conservatoire Botanique National Sud-Atlan-

tique, 2015) 
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 OUTILS LEGISLATIFS DE L’ANALYSE 
FAUNISTIQUE 

 

TEXTES INTERNATIONAUX 

* Convention de Washington : 3 mars 1973. (JORF du 17/09/1978) : convention relative au commerce international 

des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction. 

Annexe I: espèces animales et végétales menacées d'extinction, dont la survie est la plus compromise et 

dont le commerce ne peut être autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 

Annexe II: espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées actuellement d'extinction, pour-

raient le devenir si le commerce de leurs spécimens n'était pas étroitement contrôlé. 

Annexe III: espèces inscrites à la demande d'une Partie qui en réglemente déjà le commerce et qui a be-

soin de la coopération des autres Parties pour en empêcher l'exploitation illégale ou non durable. 

 

* Convention de Berne : 19 septembre 1979. (JORF du 28/08/1990 et du 20/08/1996) : Convention relative à la con-

servation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe. 

Annexe I : Espèces de flore strictement protégées. 

Annexe II : Espèces de faune strictement protégées. 

Annexe III : Espèces de faune protégées dont l’exploitation est réglementée. 

Annexe IV : Moyens et méthodes de mise à mort, de capture et autres formes d'exploitation interdits. 

 

* Convention de Bonn : 23 juin 1979. (JORF du 30/10/1990) : Convention relative à  la conservation des espèces mi-

gratrices appartenant à la faune sauvage. 

Annexe I : énumère des espèces migratrices en danger, en danger d’extinction, nécessitant une protection 

immédiate. 

Annexe II : énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation est défavorable et qui nécessitent 

la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion, ainsi que celles dont l'état de 

conservation bénéficierait d'une manière significative de la coopération internationale qui résulterait d'un 

accord international. 

 

 

 

 

 

 

 

http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Word/104-2.doc
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Word/104-3.doc
http://conventions.coe.int/Treaty/FR/Treaties/Word/104-4.doc
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DIRECTIVES EUROPEENNES 

* Directive"Oiseaux"  du conseil des Communautés européennes n° 79/409/CEE : 20 février 1979. (JOCE du 

25/04/1979): Directive relative à  la conservation des espèces d'oiseaux sauvages de l'Union européenne. 

Annexe I : espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat (Zones de 

Protection Spéciale), afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution.  

Annexe II : espèces pouvant être l'objet d'actes de chasse dans le cadre de la législation nationale : 

partie 1 : espèces pouvant être chassées dans la zone géographique maritime et terrestre d'applica-

tion de la présente directive.  

partie 2 : espèces pouvant être chassées seulement dans les états membres pour lesquels elles sont 

mentionnées.  

Annexe III : espèces pouvant être commercialisées : 

partie 1 : espèces pour lesquelles la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente 

ainsi que la mise en vente ne sont pas interdits, pour autant que les oiseaux aient été licitement tués 

ou capturés ou autrement licitement acquis.  

partie 2 : espèces pour lesquelles les Etats membres peuvent autoriser sur leur territoire la vente, le 

transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise en vente et à cet effet prévoir 

des limitations, pour autant que les oiseaux aient été licitement tués ou capturés ou autrement lici-

tement acquis.  

* Directive "Habitats-Faune-Flore" du conseil des Communautés européennes n° 92-43/CEE : 21 Mai 1992. (JOCE du 

22/07/1992) : Directive relative à la Conservation des Habitats naturels ainsi que de la Faune et de la Flore sauvages.  

Annexe I : habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de 

zones spéciales de conservation  

Annexe II : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la dési-

gnation de zones spéciales de conservation.  

Annexe III : critères de sélection des sites d’intérêt communautaire susceptibles de faire partie du Réseau 

Natura 2000. 

Annexe IV : espèces d’intérêt communautaire strictement protégées.  

Annexe V : espèces d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature est réglementé. 

Annexe VI : méthodes et moyens de capture et de mise à mort et les modes de transport qui sont interdits 

au sein de l'Union Européenne.  

 

* Règlement communautaire CITES du conseil des Communautés européennes n° 3626/82/CEE : 3 Décembre 1982. 

(dernière modification JOCE du 10/03/1995 : Règlement relatif à l’application de la Convention de Washington au sein 

de l’Union européenne. 

Annexe C1 : espèces menacées d’extinction dont le commerce à l’intérieur et à l’extérieur de l’Union euro-

péenne est interdit, sauf dans des conditions exceptionnelles.  

Annexe C2 : espèces vulnérables dont le commerce est strictement réglementé. 
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REGLEMENTATION NATIONALE 

* Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des Insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection. 

 

* Arrêté du 22 juillet 1993 fixant la liste des Insectes protégés en Ile-de-France complétant la liste nationale, 

modifié par l’arrêté du: 

   - 25 juillet 2005 

 

* Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des Mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection. 

 

* Arrêté du 24 avril 1979 fixant la liste des escargots dont le ramassage et la cession à titre gratuit ou onéreux 

peuvent être interdits ou autorisés, modifié par l'arrêté du : 

-  5 juin1985   

 

* Arrêté du 19 novembre 2007 et abrogé par Arrêté du 8 janvier 2021 - art. 6 fixant la liste des Amphibiens et 

Reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

    

* Arrêté du 05 Juin 1985 relatif à la production des spécimens de grenouille rousse. 

 

* Arrêté du 17 Avril 1981 fixant les listes des Oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire, modifié par les ar-

rêtés des: 

   - 29 Septembre 1981 

   - 20 Décembre 1983 

   - 31 janvier 1984 

   - 27 juin 1985 

   - 11 Avril 1991 

   - 2 Novembre 1992 

   -  3 mai 2007 

- 29 octobre 2009 

- 21 juillet 2015 

 

* Arrêté du 23 avril 2007 et modifié par Arrêté du 1er mars 2019 - art. 2 fixant la liste des mammifères ter-

restres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection:  
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* Arrêté du 29 avril 2008 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces de mammifères 

sur le territoire national. 

 

* Arrêté modifié du 26 Juin 1987 fixant les listes des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, modifié par 

l’arrêté du: 

- 15 février 1995 

- 1er mars 2019 

 

* Arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du code de l'environnement et fixant la 

liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d'occasionner des dégâts 

 

* Arrêté du 12 Novembre 1996 autorisant la destruction par tir des spécimens de l’espèce Erismature rousse. 

 

* Arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones, modifié par l'arrêté du : 

- 18 janvier 2000 

 

* Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des poissons protégés sur l'ensemble du territoire national 
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 LOCALISATION DES POINTS D’ECOUTE REALISES LORS 
DES DETECTIONS NOCTURNES DES CHIROPTERES 

 

Annexe VIII a : Localisation des points d’écoute de 5 minutes 
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Annexe VIII a : Localisation des points d’écoute fixes longs 
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 LOCALISATION ET ACTIVITE DES DIFFERENTES ESPECES DE 
CHIROPTERES CONTACTEES 

 

Annexe IX a : Localisation et activité de la Pipistrelle commune 
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Annexe IX b : Localisation et activité de la Pipistrelle de Kuhl 
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Annexe IX c : Localisation et activité de la Pipistrelle pygmée 
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Annexe IX d : Localisation et activité de la Sérotine commune 
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Annexe IX e : Localisation et activité de la Noctule commune 
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Annexe IX f : Localisation et activité de la Noctule de Leisler 
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Annexe IX g : Localisation et activité de la Barbastelle d’Europe 
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Annexe IX h : Localisation et activité du Murin de Daubenton 
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Annexe IX i : Localisation et activité du Murin à oreilles échancrées 
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Annexe IX j : Localisation et activité du complexe Oreillard roux/Oreillard gris 

 



 

Etat initial 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / AVRIL 2023 

PAGE 142 

 STATUTS DES ESPECES D’OISEAUX OBSERVEES SUR LA ZONE 
D’ETUDE ET SA PERIPHERIE DIRECTE EN 2022 (RELEVES AXECO) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statut de protection Statut de conservation  

Protection Chasse 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2021) 

LRN 
(2016) 

LRR 
(2018) 

Dét Z PC 
nicheurs 
(2018) 

Dét Z PC 
Migrateurs 
hivernant 

(2018) N H M 

Phalacrocoracidae Phalacrocorax carbo Grand Cormoran F, BeIII - LC LC LC LC NA VU - - 

Accipitridae Buteo buteo Buse variable F, BeII, BoII, W2, C1 - LC LC LC NA NA - - - 

Accipitridae Accipiter nisus Epervier d’Europe F, BeII, BoII, W2, C1 - LC LC LC NA NA - - - 

Accipitridae Milvus migrans Milan noir F, BeII, BoII, OiI, W2, C1 - LC LC LC - NA - - - 

Falconidae Falco tinnunculus Faucon crécerelle F, BeII, BoII, W2, C1 - LC LC NT NA NA NT - - 

Phasianidae Phasianus colchicus Faisan de Colchide BeIII, OiII, OiIII Ch LC LC LC - - DD - - 

Burhinidae Burhinus oedicnemus Oedicnème criard F, BeII, BoII, OiI - LC LC LC NA NA NT x x 

Columbidae Columba livia domestica Pigeon biset domestique - - - NA - - - - - - 

Columbidae Columba palumbus Pigeon ramier BeIII, OiII, OiIII Ch, Nu LC LC LC LC NA - - - 

Columbidae Streptopelia turtur Tourterelle des bois BeIII, OiII, W3 Ch VU VU VU - NA VU - - 

Columbidae Streptopelia decaocto Tourterelle turque BeII, OiII Ch LC LC LC - NA - - - 

Cuculidae Cuculus canorus Coucou gris F, BeIII - LC LC LC - DD - - - 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe F, BeII, OiI - LC LC LC - NA - x - 

Picidae Dendrocopos major Pic épeiche F, BeII - LC LC LC NA - - - - 

Picidae Dryocopus martius Pic noir F, BeII, OiI - LC LC LC - - VU x - 

Picidae Picus viridis Pic vert F, BeII - LC LC LC - - - - - 

Alaudidae Alauda arvensis Alouette des champs BeIII, OiII Ch LC LC NT LC NA VU - - 

Alaudidae Lullula arborea Alouette lulu F, BeIII, OiI - LC LC LC NA - NT x - 

Hirundinidae Hirundo rustica Hirondelle rustique F, BeII - LC LC NT - DD NT - - 

Motacillidae Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux F, BeII - LC LC LC NA - - - - 

Motacillidae Motacilla alba Bergeronnette grise F, BeII - LC LC LC NA - - - - 

Motacillidae Anthus trivialis Pipit des arbres F, BeII - LC LC LC - DD - - - 

Motacillidae Anthus pratensis Pipit farlouse F, BeII - LC LC VU DD NA EN x - 

Turdidae Turdus iliacus Grive mauvis BeIII, OiII Ch LC LC - LC NA - - - 

Turdidae Turdus philomelos Grive musicienne BeIII, OiII Ch LC LC LC NA NA - - - 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statut de protection Statut de conservation  

Protection Chasse 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2021) 

LRN 
(2016) 

LRR 
(2018) 

Dét Z PC 
nicheurs 
(2018) 

Dét Z PC 
Migrateurs 
hivernant 

(2018) N H M 

Turdidae Turdus merula Merle noir BeIII, OiII Ch LC LC LC NA NA - - - 

Turdidae Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle F, BeII - LC LC LC - NA - - - 

Turdidae Erithacus rubecula Rougegorge familier F, BeII - LC LC LC NA NA - - - 

Turdidae Phoenicurus ochruros Rougequeue noir F, BeII - LC LC LC NA NA - - - 

Sylviidae Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire F, BeII - LC LC LC NA NA - - - 

Sylviidae Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte F, BeII - LC LC LC - NA - - - 

Sylviidae Phylloscopus collybita Pouillot véloce F, BeII - LC LC LC NA NA - - - 

Muscicapidae Muscicapa striata Gobemouche gris F, BeII, BoII - LC LC NT - DD NT - - 

Aegithalidae Aegithalos caudatus Mésange à longue queue F, BeIII - LC LC LC - NA - - - 

Paridae Cyanistes caeruleus Mésange bleue F, BeII - LC LC LC - NA - - - 

Paridae Parus major Mésange charbonnière F, BeII - LC LC LC NA NA - - - 

Certhiidae Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins F, BeII - LC LC LC - - - - - 

Corvidae Corvus monedula Choucas des tours F, OiII - LC LC LC NA - NT - - 

Corvidae Corvus corone Corneille noire OiII Ch, Nu LC LC LC NA - - - - 

Corvidae Garrulus glandarius Geai des chênes OiII Ch, Nu LC LC LC NA - - - - 

Corvidae Pica pica Pie bavarde OiII Ch, Nu LC LC LC - - - - - 

Sturnidae Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet OiII Ch, Nu LC LC LC LC NA - - - 

Passeridae Passer domesticus Moineau domestique F, BeIII - LC LC LC - NA NT - - 

Fringillidae Carduelis carduelis Chardonneret élégant F, BeII - LC LC VU NA NA NT - - 

Fringillidae Linaria cannabina Linotte mélodieuse F, BeII - LC LC VU NA NA NT  -  - 

Fringillidae Fringilla coelebs Pinson des arbres F, BeIII - LC LC LC NA NA  -  -  - 

Fringillidae Serinus serinus Serin cini F, BeII - LC LC VU - NA NT  -  - 

Fringillidae Chloris chloris Verdier d'Europe F, BeII - LC LC VU NA NA NT  -  - 

Emberizidae Emberiza calandra Bruant proyer F, BeIII - LC LC LC - - VU  -  - 

Emberizidae Emberiza cirlus Bruant zizi F, BeII - LC LC LC - NA  -  -  - 

    50 espèces                     

En bleu : les espèces patrimoniales 
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Légende Annexes X et XI : 

  Espèce déterminante ZNIEFF ou Quasi menacée (NT) d’après les listes rouges mondiale, européenne (Europe + UE) nationale et régionale 

  Espèce Vulnérable (VU) d’après les listes rouges mondiale, européenne (Europe + UE), nationale et régionale 

 Espèce En Danger (EN) d’après les listes rouges mondiale, européenne (Europe + UE), nationale et régionale 

 Espèce en danger Critique (CR) d’après les listes rouges mondiale, européenne (Europe + UE), nationale et régionale 

 Espèce Eteinte (RE) d’après les listes rouges mondiale, européenne (Europe + UE), nationale et régionale 

Espèce Espèce inscrite à l'annexe 1 de la Directive Oiseaux 
 

 

Statut de protection :  
F : protégée par la Loi Française 
Be  : inscrite à la Convention de Berne : esp. strictement protégée (annexe II), esp. protégée (annexe III) 
Bo : inscrite à la Convention de Bonn sur les espèces migratrices (annexe II) 
W : inscrite à la Convention de Washington (annexes I, II, III) 
C : inscrite au Règlement communautaire CITES (annexes I, II) 
Oi : inscrite à la Directive Européenne "Oiseaux" n° 79/409 (annexes I, II et III) 
 

Statut réglementaire vis-à-vis du code de la chasse :  
Ch :  Espèces de gibier dont la chasse est autorisée  
Nu :  Animaux susceptibles d’être classés nuisibles  

Liste rouge Française (2016) et Régionale (2018) : 
RE : Régionalement éteinte 
CR : En danger critique 
EN : En danger 
VU : Vulnérable 
NT : Quasi-menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises) 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de la région est faible) 
DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas été réalisée faute de données suffisantes) 
NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car (a) introduite dans la période récente ou (b) présente dans la région de manière occasionnelle ou marginale) 
NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge) 
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 STATUTS DES ESPECES D’OISEAUX CONNUES LOCALEMENT 
SUR LE SECTEUR D’ETUDE (TAMPON DE 2KM) 

Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statut de protection Statut de conservation 
Probabilité 

de présence 
sur la zone d’étude et 
sa périphérie directe 

Protection Chasse 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2021) 

LRN 
(2016) LRR 

(2018) 

Dét Z PC 
nicheurs 
(2018) 

Dét Z PC 
Migrateurs 
hivernant 

(2018) 
N H M 

Ardeidae Ardea cinerea Héron cendré F, BeIII - LC LC LC NA NA  - x - Moyenne 

Anatidae Anas platyrhynchos Canard colvert BeIII, BoII, OiII, OiIII Ch LC LC LC LC NA  -  - - Assez faible 

Accipitridae Accipiter gentilis Autour des palombes F, BeII, BoII, W2, C1 - LC LC LC NA NA VU x - Moyenne 

Accipitridae Pernis apivorus Bondrée apivore F, BeII, BoII, OiI, W2, C1 - LC LC LC - LC VU x - Forte 

Accipitridae Circus cyaneus Busard Saint-Martin F, BeII, BoII, OiI, W2, C1 - LC LC LC NA NA NT x x Assez faible 

Accipitridae Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc F, BeII, BoII, OiI, W2, C1 - LC LC LC - NA EN x - Assez faible 

Phasianidae Coturnix coturnix Caille des blés BeIII, BoII, OiII Ch LC NT LC - NA VU  - - Assez faible 

Phasianidae Perdix perdix Perdrix grise BeIII, OiII, OiIII Ch LC LC LC - - DD  - - Forte 

Phasianidae Alectoris rufa Perdrix rouge BeIII, OiII, OiIII Ch LC NT LC - - DD  - - Forte 

Rallidae Gallinula chloropus Gallinule poule-d'eau BeIII, OiII Ch LC LC LC NA NA NT  - - Faible 

Rallidae Rallus aquaticus Râle d'eau BeIII, OiII Ch LC LC NT NA NA VU x - Nul à très faible 

Gruidae Grus grus Grue cendrée F, BeII, BoII, OiI, W2 - LC LC CR NT NA  - -  - Moyenne 

Charadriidae Pluvialis apricaria Pluvier doré BeIII, BoII, OiI, OiII, OiIII Ch LC LC - LC -  -  - x Moyenne 

Scolopacidae Scolopax rusticola Bécasse des bois BeIII, BoII, OiII, OiIII Ch LC LC LC LC NA EN x - Forte 

Scolopacidae Tringa ochropus Chevalier culblanc BeII, BoII - LC LC - NA LC  -  - - Assez faible 

Laridae Larus michahellis Goéland leucophée F, BeIII, OiII - LC LC LC NA NA VU -  - Assez faible 

Tytonidae Tyto alba Effraie des clochers F, BeII, W2, C1 - LC LC LC - - VU  -  - Moyenne 

Strigidae Athene noctua Chevêche d'Athéna F, BeII, W2, C1 - LC LC LC - - NT  -  - Moyenne 

Strigidae Strix aluco Chouette hulotte F, BeII, W2, C1 - LC LC LC - -  -  -  - Forte 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe F, BeII, OiI - LC LC LC - NA - x - Forte 

Apodidae Apus apus Martinet noir F, BeIII - LC NT NT - DD NT  -  - Forte 

Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe F, BeII, OiI - LC LC VU NA - NT  -  - Nul à très faible 

Upupidae Upupa epops Huppe fasciée F, BeII - LC LC LC NA -  -  -  - Forte 

Motacillidae Motacilla flava Bergeronnette printanière F, BeII - LC LC LC - DD  -  -  - Forte 

Motacillidae Anthus campestris Pipit rousseline F, BeII, OiI - LC LC LC - NA EN x  - Assez faible 
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Famille Nom scientifique Nom vernaculaire 

Statut de protection Statut de conservation 
Probabilité 
de présence 

sur la zone d’étude et 
sa périphérie directe 

Protection Chasse 
LRM 

(2022) 
LRE 

(2021) 

LRN 

(2016) LRR 
(2018) 

Dét Z PC 
nicheurs 
(2018) 

Dét Z PC 
Migrateurs 
hivernant 

(2018) 
N H M 

Troglodytidae Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon F, BeII - LC LC LC  NA -  -  -  - Forte 

Prunellidae Prunella modularis Accenteur mouchet F, BeII - LC LC LC NA -  -  -  - Forte 

Turdidae Turdus viscivorus Grive draine BeIII, OiII Ch LC LC LC NA NA NT  -  - Forte 

Turdidae Turdus pilaris Grive litorne BeIII, OiII Ch LC LC LC LC -  -  -  - Forte 

Turdidae Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc F, BeII - LC LC LC - NA  -  -  - Forte 

Turdidae Saxicola rubicola Tarier pâtre F, BeII - LC LC NT NA NA NT  -  - Moyenne 

Sylviidae Cettia cetti Bouscarle de Cetti F, BeII - LC LC NT - -  -  -  - Assez faible 

Sylviidae Cisticola juncidis Cisticole des joncs F, BeII - LC LC VU - - NT  -  - Assez faible 

Sylviidae Curruca communis Fauvette grisette F, BeII - LC LC LC - DD NT  -  - Moyenne 

Sylviidae Phylloscopus trochilus Pouillot fitis F, BeII - LC LC NT - DD CR x  - Moyenne 

Sylviidae Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau F, BeII - LC LC LC NA NA  -  -  - Moyenne 

Muscicapidae Ficedula hypoleuca Gobemouche noir F, BeII, BoII - LC LC VU - DD RE  -  - Moyenne 

Paridae Poecile palustris Mésange nonnette F, BeII - LC LC LC - - VU x  - Moyenne 

Sittidae Sitta europaea Sittelle torchepot F, BeII - LC LC LC - -  -  -  - Forte 

Oriolidae Oriolus oriolus Loriot d'Europe F, BeII - LC LC LC - NA  -  -  - Forte 

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur F, BeII, OiI - LC LC NT NA NA NT x  - Assez faible 

Corvidae Corvus frugilegus Corbeau freux OiII Ch, Nu LC VU LC - -  - -   - Forte 

Passeridae Passer montanus Moineau friquet F, BeIII - LC LC EN - - EN x  - Assez faible 

Passeridae Petronia petronia Moineau soulcie F, BeII - LC LC LC - - VU x  - Assez faible 

Fringillidae Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux F, BeII - LC LC LC NA - NT  -  - Forte 

Fringillidae Fringilla montifringilla Pinson du Nord F, BeIII - LC LC - DD NA  -  -  - Forte 

Fringillidae Spinus spinus Tarin des aulnes F, BeII - LC LC LC DD NA  -  -  - Assez faible 

Emberizidae Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux F, BeII - LC LC EN - NA EN x  - Moyenne 

Emberizidae Emberiza citrinella Bruant jaune F, BeII - LC LC VU NA NA NT -   - Forte 

En bleu : les espèces patrimoniales 
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1 . PRESENTATION DU PROJET ET DES SURFACES CONCERNEES 

Le projet, envisagé sur la commune de Rouillac, sur son site de Lignères par la société Martell, consiste en l’aménage-
ment de huit chais et leurs aménagements annexes sur une parcelle viticole. 

Globalement, le chantier va entraîner la destruction permanente des végétations au droit des structures définitives 
(vignes, bandes enherbées) et une perturbation des végétations au droit des aménagements temporaires (bandes 
enherbées). 

A ce stade de l’avancement du projet, Martell ne dispose pas d’un plan d’aménagement plus avancé que celui présenté 
en Figure 1. Nous disposons ainsi d’informations assez limitées quant au détail des infrastructures et des modalités 
précises du chantier. Ainsi, pour la suite de l’analyse et afin de maximiser les impacts en l’absence de plus de préci-
sions sur le projet, nous considérons comme détruits définitivement et/ou perturbés temporairement, l’intégralité 
des habitats inclus dans l’emprise des aménagements définis (Figure 3). 

Lors de l’état initial, les parcelles cadastrales ZW5 et ZW4 ont fait l’objet d’inventaires floristiques et faunistiques. Les 
aménagements prévus sur la parcelle ZW4 bénéficient déjà d’un permis de construire accordé. Ainsi, la présente ana-
lyse des impacts porte uniquement sur la parcelle ZW5 devant accueillir le projet de 8 chais. A noter que les mesures 
préconisées intégreront la problématique de l’artificialisation à moyen terme de la parcelle ZW4. 

La construction des chais et de leurs aménagements annexes (dont pistes d’accès) est projetée sur plusieurs années 
entre 2025 et 2028. 

Les aménagements situés sur les parcelles ZW5 et ZW4 seront connectés par une jonction, non encore définie, reliant 
les réseaux d’accès respectifs des deux parcelles aménagées. L’accès existant, actuellement enherbé et séparant ces 
deux parcelles de vignes, sera conservé et non artificialisé. 

Précisons également que le bassin de rétention actuellement présent en marge Sud-ouest de la zone d’emprise des 
aménagements va être étendu vers l’Est. Les impacts de cet aménagement ne sont pas traités ici. Il demeure que cer-
taines mesures relatives aux impacts identifiés sur les populations occupant la zone d’étude et sa périphérie immédiate, 
induisent des actions sur les habitats jouxtant cette extension (cf. Mesures). 
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Figure 1 : Présentation du projet d’extension du site de Lignères 

(Source : MARTELL) 
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2. CONTEXTE LOCAL D’INSERTION DU PROJET  

2.1. RAPPEL SYNTHETIQUE DES LIAISONS BIOLOGIQUES LOCALES 

La zone d’étude est localisée au sein du Cognaçais, secteur rural dominé par le vignoble. La zone d’étude est située à 
près de 2 km au Nord du bourg de Rouillac et est située en marge d’un espace urbanisé constitué par l’usine de produc-
tion de Cognac de Lignères.  

La zone d’étude n’est pas concernée directement par un élément de la trame verte et bleue.  

La zone d’étude est néanmoins située en marge directe d’une zone de corridors diffus. Localement, ces corridors diffus 
prennent appui sur les espaces boisés et leurs lisières ainsi que sur les ripisylves et habitats associés des cours d’eau. 

Trois réservoirs de biodiversité de cours d’eau sont présents localement, marqués par les cours de la Nouère, du Sau-
vage et du ruisseau des Nodes. Une partie des habitats boisés et prairiaux associés au cours de La Nouère et du Sauvage 
est identifiée comme zone de corridors diffus. 

Une partie des habitats boisés et prairiaux associés au cours de La Nouère est identifiée comme réservoir de biodiver-
sité de zones humides (de type vallée). Ce réservoir est situé à environ 1,8 km au Sud-ouest de la zone d’étude. 

La zone d’étude est située en périphérie Sud (à environ 1,6 km) d’un réservoir de biodiversité de plaines ouvertes. Ces 
milieux sont en particulier reconnus pour l’avifaune remarquable de plaine. 

Un réservoir de biodiversité de pelouses sèches calcicoles est localisé en périphérie Sud-est (à environ 3,4 km) de la 
zone d’étude. 

Un corridor d’importance régionale, suivant la vallée de la Charente à l’Est puis la vallée du Sauvage au Nord, passe en 
périphérie éloignée de la zone d’étude (4,1 km au plus proche). 

Des corridors fragmentés (en pas japonais) de pelouses sèches calcicoles sont notés autour de la zone d’étude et en 
particulier entre le réservoir de biodiversité de pelouses sèches et la vallée du Sauvage (le secteur le plus remarquable 
est situé à 1,3 km au Sud-est de la zone d’étude). Un habitat de cette nature est par ailleurs directement localisé en 
bordure Est de la zone d’étude. 

À noter que les mesures de compensation et de valorisation des habitats naturels mises en œuvre par Martell depuis 
plus d’une dizaine d’années, en particulier autour du site de Lignères, permettent de conforter les éléments de la 
trame verte identifiés localement. La zone d’étude est en effet encadrée à l’Est et au Nord par une haie compensatoire 
(mise en place en 2015) et est située à proximité des boisements de Pièce de Lignères et du Vallon de la Jeunesse, 
bénéficiant d’un plan de gestion en faveur de la biodiversité. Les milieux pelousaires liés à ces espaces ainsi qu’une 
partie de ceux inclus dans l’emprise des Grandes Pièces (concernée par une extension depuis 2015) bénéficient égale-
ment d’une gestion adaptée à la faune et à la flore. 

Ainsi, de par sa localisation et la nature des habitats périphériques, la zone d’étude occupe une position stratégique 
en termes de liaisons écologiques.  

Ainsi, la problématique du maintien et du confortement des liaisons terrestres locales devra être prise en compte 
dans le présent projet.  

2.2. INFRASTRUCTURES EXISTANTES ET PROJETS PROCHES 

La présente analyse vise les infrastructures existantes et projets situés dans un rayon de 3 km autour du projet d’exten-
sion du site de Lignères. La Figure 2 localise les infrastructures existantes et les projets proches à proximité du projet 
d’extension du site de Lignères. 

2.2.1.  Voies de communication routières existantes 

Le projet d’extension du site de Lignères est localisé à moins de 2,5 km au Nord-est du bourg de Rouillac. Il est desservi 
depuis le Nord par une départementale (RD90) reliant Lignères aux Bouchauds. Cette route est assez peu fréquentée.   
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Différentes petites routes communales et chemins d’exploitation sont également présents en périphérie de la zone 
d’étude. Un chemin agricole longe la limite Est de la zone d’étude. Cet accès est très peu fréquenté. 

La RD736 reliant localement Rouillac à Gourville et passant à l’Ouest du projet (à environ 515 mètres au plus proche) 
est assez fréquentée. Le site de Lignères est quant à lui desservi à l’intérieur de ses emprises par diverses petites routes 
(vitesse réglementée à 20 km/h). 

Localement la voie de communication routière la plus fréquentée est la RD939 (La Rochelle-Angoulême). Elle est située 
à environ 2,6 km au Sud de la zone d’étude. 

2.2.2.  Voies de communications ferroviaires existantes 

Aucune voie ferroviaire n’est présente à proximité du projet. La plus proche est située à 9,1 km à l’Est. Il s’agit de la LGV 
Sud Europe Atlantique (SEA) qui relie Tours à Bordeaux.  
 

2.2.3.  Lignes électriques existantes 

Aucune ligne THT ou HT n’est présente à proximité du projet. La Ligne électrique la plus proche est une ligne THT de 
225 kV, située à 5,4 km au Nord-est du projet.  

2.2.4.  Aménagements existants et en projet identifiés autour du projet d’extension du site de 
Lignères 

Conformément à̀ l’article R122-5 du code de l’Environnement, les projets et aménagements existants pris en compte 
pour évaluer les effets cumulés sont :  
- « Ceux qui ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R.181-14 et d’une enquête 
publique ;  
- Ceux qui ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’auto-
rité́ environnementale a été́ rendu public. » 

Les informations sur les projets et aménagements situés dans un rayon de 3 km autour du projet d’extension du site 
de Lignères ont été obtenues sur le site de la DREAL (Mai 2022). 

Divers aménagements/projets d’aménagements sont prévus sur le territoire de la commune de Rouillac et des com-
munes périphériques (parcs photovoltaïques, ombrières, serre maraichère, réhabilitation de drains de puits de cap-
tage, bike parc, …). Ces aménagements sont situés pour la plupart à une distance supérieure à 3 km. 
 

Dans un rayon de 3 km, deux aménagements (en cours ou en projet) sont connus à proximité du projet d’extension 
du site de Lignères (Figure 2). Il s’agit de : 

- Extension du site de Lignères sur les « Grandes Pièces », chantier en cours depuis 2015. 

- Projet de contournement Ouest de Rouillac : réaménagement et renforcement de voiries sur la liaison RD736/RD939. 

L’analyse des effets cumulés du présent projet d’extension avec ces aménagements ainsi qu’avec les infrastructures 
existantes citées précédemment et présents dans un rayon de 3 km autour du projet est présentée dans une partie 
spécifique.  

1- Extension du site de Lignères sur le secteur des « Grandes Pièces » (Source Martell/Axeco : Volet Faune-Flore-Habi-
tat de l’Etude d’Impact, 2014) 

Les aménagements consistent globalement en la construction de douze chais. Les travaux comprennent notamment la 
construction de 5 plateformes accueillant des bâtiments, des voies d’accès et des espaces verts. 

Les défrichements nécessaires à l’installation des plateformes ont été progressifs et ont été effectués par tranches, sur 

une période de trois ans entre 2015, 2017 et 2018.  Actuellement, les chais 9 à 16 ainsi que leurs infrastructures annexes 

sont réalisés. Les travaux concernent actuellement la dernière plateforme devant accueillir les chais 17 à 21. 

Pour des raisons de sécurité incendie, les surfaces boisées non défrichées et maintenues autour des chais sont éclaircies 

ce qui induit une perte de biodiversité et une augmentation du caractère anthropique des milieux périphériques. 
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2- Projet de contournement Ouest de Rouillac (Source DREAL Nouvelle-Aquitaine : Demande d’examen au cas par cas 
préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale) 

Le projet consiste à réaménager et renforcer la voirie existante en incluant le traitement des carrefours d’extrémité 
ainsi qu’une partie de voie nouvelle à créer. Le projet comprend donc à partir de la RD 736 : 

- la création d’un giratoire de raccordement de rayon extérieur 20 mètres, 

- l’élargissement et le renforcement de la voie communale 20 et la voie communale 6 sur une longueur de 420 mètres, 

- la création d’une voie nouvelle sur une longueur de 350 mètres, 

- la réfection du carrefour d’extrémité sur la RD 939 en giratoire de rayon extérieur 18 mètres. 

La largeur de la chaussée projetée : 6,50 mètres. 

La gestion des eaux pluviales s’effectuera par l’intermédiaire de fossés bilatéraux enherbés et au point bas, il est envi-
sagé la création d’un bassin d’infiltration/régulation. 

Les travaux sont prévus en trois phase représentant 11 mois de chantier. 

 

 

Figure 2 : Localisation des aménagements existants et en projet, identifiés autour du projet d’extension du site de 
Lignères dans un rayon de 3 km 

(Fond : Source IGN) 
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3. METHODE D’ANALYSE DES IMPACTS 

Les travaux et aménagements nécessaires à la réalisation de l’extension du site de Lignères vont engendrer des im-
pacts sur la faune, la flore et les habitats (destructions, dégradations, dérangements…).  

Pour chaque biotope, toute perturbation des conditions écologiques entraîne des changements de flore et de faune, 
changements auxquels n’échappent que certaines espèces tolérantes, dites ubiquistes. L’analyse des impacts du pré-
sent projet d’extension s’effectue à différents niveaux (destructions, perturbations d’espèces ou d’habitats, impacts sur 
la dynamique écologique, sur les déplacements, modification de facteurs contribuant à la valeur écologique du site…). 

L’analyse des impacts concerne les habitats et espèces de la zone d’étude et de sa périphérie proche. Les inventaires 
de l’état initial dont les résultats sont confrontés aux plans du projet pour évaluer les impacts se sont concentrés sur 
la zone d’étude et sa périphérie.  

Différentes étapes doivent être considérées dans l’analyse des impacts : 

- Phase de travaux : Le chantier peut générer des impacts non négligeables. Outre les surfaces touchées directe-
ment (destructions, dégradations), des perturbations collatérales vont être engendrées par le chantier lui-
même (circulation des engins, stockage de matériaux, fréquentation des ouvriers…).  

Pour cette phase, on s’intéresse plus particulièrement à la destruction des habitats et des espèces « in situ » 
(Végétaux, Invertébrés, Amphibiens, Reptiles, Poissons), à leur dérangement et à la perte de qualité plus ou 
moins définitive des milieux pour les animaux utilisant le site. 

- Phase opérationnelle : le projet terminé (réorganisation écologique du site, substitution d’habitats, fréquenta-
tion humaine, éventuels rejets, …). 

Les impacts pourront être :  

- temporaires : essentiellement liés à la période de construction des différents éléments de l’aménagement (per-
turbations, dérangement, destructions, éventuelles pollutions…) 

- permanents : destruction d’espèces et/ou d’habitats, … 

- directs : perte d’habitats au droit des zones de travaux, perturbations des liaisons écologiques locales, … 

- indirects : risque incendie liés à l’activité, … 

A partir de la cartographie détaillant les aménagements (Figure 1), la Figure 3 définit les emprises des aménagements 
pendant les travaux (destructions/perturbations définitives et temporaires). En effet, en termes d’impacts sur le mi-
lieu naturel, plus que la nature de l’aménagement, il est surtout important d’identifier les surfaces détruites de manière 
permanente et celles perturbées ou détruites de manière temporaire, pouvant faire l’objet de restauration. Comme 
précisé plus haut, nous disposons d’informations assez limitées quant au détail des infrastructures et des modalités 
précises du chantier. Pour la suite de l’analyse, nous considérons comme détruits définitivement et/ou perturbés tem-
porairement, l’intégralité des habitats inclus dans l’emprise des aménagements définis 

Des travaux effectués au printemps n’ont pas les mêmes répercutions que des travaux réalisés en hiver. Ainsi, les 
impacts sur le milieu naturel dépendront grandement de la période à laquelle débuteront et se dérouleront les tra-
vaux mais également des modalités de restauration et gestion des milieux après réalisation des chais et de leurs 
infrastructures annexes.  

Si les destructions d’habitats interviennent en période de reproduction de la faune, les impacts seront non négli-
geables. En effet, même si les milieux concernés accueillent une faune majoritairement commune, diverses espèces 
sont protégées et certaines sont patrimoniales, en particulier en termes d’Avifaune, d’Amphibiens, de Reptiles, de Mam-
mifères dont Chiroptères (espèces observées et ou considérées comme présentes).  

Une des principales recommandations sera d’intervenir (en phase travaux et d’entretien) hors période sensible pour 
la faune (cf. Mesure R7).  Ces périodes varient selon les groupes concernés, les populations présentes et la nature des 
travaux. 

D’autres aspects sont également analysés :  

- Les effets cumulés que pourrait engendrer le projet d’extension du site de Lignères avec les projets en cours ou amé-
nagements existants à proximité. 

- L’analyse préliminaire des incidences Natura 2000 afin d’évaluer ou non la nécessité de réaliser un dossier spécifique 
d’étude d’incidences Natura 2000. 

- L’analyse de la nécessité de réaliser ou non un dossier de dérogation au titre des espèces protégées. 
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Figure 3 : Emprises des aménagements pendant les travaux 

(Fond : source IGN) 

 

Remarque : Les emprises travaux concernent les destructions définitives d’habitats (vignes, bandes enherbées) et les 
destructions temporaires (bandes enherbées). La majorité des destructions concernant les bandes enherbées sont liées 
à la mesure de confortement de la haie compensatoire existante (cf. mesures). 
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4. ANALYSE DES IMPACTS SUR LA FLORE ET LES HABITATS 

La flore et les végétations sont concernées plus particulièrement d’une part par les impacts directs pouvant être 

engendrés par le chantier (destruction et dégradation de la flore et des habitats aux lieux et place des chais, des pistes 

d’accès, des aires de manœuvres des engins, …) et d’autre part indirects (risque incendie…).  

Les travaux concernent en grande majorité des vignes et plus ponctuellement des bandes enherbées attenantes.  

 

4.1. RAPPEL DE L’ETAT INITIAL 

La zone d’étude est dominée par les vignes. L’intérêt floristique est globalement faible en raison de l’entretien important 
et régulier du couvert herbacé. Cet entretien induit une faible diversité et le développement d’espèces communes, 
tolérantes et ubiquistes. 

Les parcelles de vignes sont entourées par des bandes prairiales maintenues basses une grande partie de l’année, pré-
sentant un intérêt floristique assez faible. 

Des haies arbustives compensatoires plantées dans le cadre de la dernière extension en cours, d’intérêt floristique 
moyen, sont présentes sur les franges Nord et Est de la zone d’étude.    

Les bandes prairiales entre ces haies arbustives et les voies de communication et la frange Nord-ouest des vignes en 
contact avec la clôture et l’accès par le Nord du site de Martell sont gérées plus extensivement. 

La diversité végétale n’est pas répartie de manière homogène sur l’ensemble de la zone d’étude. Les vignes n’expri-
ment qu’une faible diversité végétale. Les espèces se concentrent essentiellement au niveau des bandes prairiales gé-
rées moins intensivement (fréquence broyage réduite et broyage plus tardif) et des haies arbustives en frange Nord et 
Est du site.  

Les enjeux floristiques les plus importants correspondent aux stations d’espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-
Charentes recensées hors zone d’étude, au niveau de ses franges extérieures Ouest et Nord-est. Les deux espèces 
recensées (Polystichum aculeatum et Euphorbia seguieriana) sont liées aux boisements et pelouses calcicoles qui 
sont présents de manière relictuelle à proximité de la zone d’étude.  

Les bandes prairiales, malgré leur gestion intensive pour certaines d’entre elles et leur mauvais état de conservation, 
sont à rattacher à un habitat d’intérêt communautaire (6510).  Elles présentent des intérêts floristiques assez faibles 
(bandes prairiales gérées intensivement) à moyens (bandes prairiales hautes avec broyage moins intensif). 

Les haies arborées et arbustives du site présentent des intérêts floristiques faibles à moyens selon les linéaires con-
cernés. 

Le chemin d’exploitation enherbé et les accotements routiers, accueillent des cortèges relativement ordinaires mais 
participent à la diversité locale. Leur intérêt reste faible. 

 

4.2. IMPACTS LIES AU CHANTIER 

L’emprise des travaux va engendrer la destruction définitive d’une parcelle de vigne d’enjeu floristique faible et une 
destruction temporaire de bandes prairiales entretenues régulièrement, d’intérêt floristique assez faible.  

Aucune végétation de zones humides, ni aucun milieu arboré ou arbustif ne sera détruit. Toutefois, il persiste un 
risque de dégradation /destruction d’éléments arborés et arbustifs (intérêt moyen) situés sur les marges Nord, Est, 
Ouest et Sud-ouest de l’emprise des travaux. Le niveau d’impact est dépendant de la bonne application des mesures 
d’évitement et de contrôle en phase chantier. 

Deux espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes ont été recensées hors zone d’étude. L’Euphorbe de Séguier 
(Euphorbia seguieriana) a été observée au sein d’une pelouse calcicole en frange extérieure Nord-est de la zone d’étude 
et le Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum) a été noté au sein d’un boisement de feuillus en frange extérieure 
Ouest de la zone d’étude. Ces stations se trouvent hors emprise chantier, à distance de celui-ci, dans des milieux évités 
par les travaux, respectivement à 60 m et à 80 m. L’impact du projet d’extension du site de Lignères sur ces espèces 
végétales sera donc nul (distance, habitats non concernés par les travaux). 
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Une espèce végétale exotique envahissante a été recensée en lisière Ouest du boisement de feuillus, en frange exté-
rieure Ouest de la zone d’étude. Quelques pieds sont également observés le long d’une petite portion de haie arborée 
au Nord du bassin de rétention. Le chantier n’intervient pas au niveau de ces milieux et ne devrait pas engendrer la 
dissémination d’espèces invasives sur site provenant du site en lui-même.  

Si le schéma d’aménagement et de travaux est strictement respecté, l’impact sur les espèces végétales devrait donc 
être faible.  

Le schéma d’aménagement prévoit la destruction ou la dégradation d’habitats d’intérêts faibles à assez faibles (Figure 
5) : 

- une parcelle de vigne à intérêt floristique faible, 

- des bandes enherbées à intérêt floristique assez faible. 
 

Les restaurations au droit des emprises temporaires sont détaillées dans la partie Mesures de réduction des impacts. 
La restauration permet de réduire les impacts sur les habitats en réduisant les surfaces détruites définitivement. 
Certains des habitats restaurés pourront également bénéficier de mesures de valorisation écologique. 

 

L’analyse des impacts des destructions par habitat est présentée dans le Tableau 1. Ce tableau présente les impacts 
bruts (avant mesures).  
 

La localisation de l’emprise des travaux (toutes destructions confondues) par rapport aux habitats et aux enjeux flo-
ristiques est cartographiée en Figure 4 et Figure 5.  

 

Tableau 1 : Evaluation des niveaux d'impacts avant mesures sur la flore et les végétations (par habitats détruits) 

Habitats  Surfaces impactées  

Caractéristiques de 
zones humides au 
titre de l’arrêté du 

24 juin 2008 

Intérêts  
floristiques 

Surfaces totales de l’habitat 
concerné présentes dans la 

zone d’étude et sa périphérie 
proche 

Niveau d’impact avant 
mesures 

Destruction définitive 

Vignes 5,93 ha Non Faibles Environ 15,4 ha Faible 

Destruction temporaire 

Bandes enherbées 5 138m² Non 
Assez 
faibles 

Environ 2,0 ha Assez faible 

Remarque : Cette évaluation porte sur les impacts floristiques. Un impact faible sur la flore et les végétations ne 
préjuge en rien d’un impact faible sur la faune. 
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Figure 4 : Localisation des emprises du projet par rapport aux habitats 
(Fond : source IGN) 
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Figure 5 : Localisation des emprises du projet par rapport aux enjeux floristiques 
(Fond : source IGN) 
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4.3. EFFETS CUMULES SUR LA FLORE 

La réalisation du projet d’extension du site de Lignères va engendrer la destruction définitive d’une parcelle de vignes 
et la destruction temporaire de bandes enherbées.  
Les destructions vont engendrer un impact brut (avant mesures) faible sur les espèces végétales et faible à assez 
faible sur les habitats.  
Cet impact s’ajoutera aux artificialisations/destructions liées aux projets et infrastructures existantes pouvant exister 
à proximité, toutes natures confondues. 
 
Dans un rayon de 3 km, plusieurs projets, aménagements et infrastructures existants sont notés : routes communales 
et départementales, extension du site de Lignères sur le secteur des « Grande Pièces », projet de contournement 
Ouest de Rouillac. 
 

Tout comme les autres aménagements, le nouveau projet d’extension du site de Lignères engendrera des impacts sur 
la flore et les végétations.  
Les impacts de ce projet sur la flore sont jugés faibles à assez faibles.  
Ces impacts s’ajouteront aux impacts déjà engendrés par les aménagements existants et ceux en projet mais les effets 
cumulés sur la flore resteront faibles du fait des niveaux d’impacts du nouveau projet d’extension sur la Flore. 

 

4.4. CONCLUSION AUX IMPACTS SUR LA FLORE 

La surface d’habitats détruits pour les besoins du chantier et la mise en place des chais sera de 6,44 ha.  

L’impact direct brut (avant mesures) sur les espèces sera faible.  L’impact direct brut (avant mesures) sur les habitats 
sera faible à assez faible.  

Deux espèces patrimoniales ont été recensées sur les marges extérieures de la zone d’étude (Euphorbia seguieriana 
et Poystichum aculeatum) au sein d’une pelouse calcicole et d’un boisement de feuillus. Ces milieux ne sont pas 
concernés par l’emprise travaux et les aménagements sont prévus respectivement à 60 m et 80 m des stations de ces 
deux espèces patrimoniales. Au vu de la localisation de ces stations par rapport aux travaux, il n’existe pas de risque 
de destruction (d’autant plus qu’un balisage sera mis en place sur la périphérie du projet). 

Le nouveau projet de site d’extension de Lignères engendrera la destruction d’habitats d’intérêts faibles (vignes) à 
assez faibles (bandes enherbées).  

Des haies arborées et arbustives et des boisements sont présents en contact direct avec les emprises chantier. Un 
risque de dégradation/destruction de ces éléments existe. Ce risque est tout à fait maîtrisable par l’application de 
mesures d’évitement (balisage) et de contrôle en phase chantier. L’impact sur ces éléments arborés et arbustifs de-
vrait être nul. En l’absence de ces mesures, si ces éléments venaient à être dégradés l’impact serait assez faible sur le 
plan floristique. 

Les effets cumulés négatifs sur la flore du projet d’extension du site de Lignères dans la parcelle de vignes avec les autres 
infrastructures et aménagements alentours existant et en projet sont jugés faibles. 
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5. IMPACTS SUR LA FAUNE ET SES HABITATS 

Lors de la phase travaux, diverses actions sont susceptibles d’impacter, de manière directe (ex : destruction d’individus) 
ou indirecte (ex : modification des conditions écologiques), les espèces et les habitats d’espèces des groupes de faune 
étudiés durant l’Etat Initial.  

Ces impacts sont analysés pour chacun des taxa. Les effets cumulés de cette extension du site de Lignères avec les 
aménagements et projets locaux (cf. 5.8 Effets cumulés sur la faune) ainsi que l’incidence sur les sites Natura 2000 
présents dans un rayon de 20 km (cf. D. Evaluation préliminaire des incidences sur le réseau Natura 2000) sont éga-
lement analysés. 

La phase chantier induira une destruction et un dérangement de trois habitats présents au sein de l’emprise des 
aménagements ainsi qu’un risque plus ou moins fort (selon la période considérée) de destruction d’individus de 
faune.  

Le projet prévoit l’implantation de 8 chais au sein de la parcelle de référence cadastrale ZW5, actuellement occupée 
par une vigne et ses végétation herbacées associées ainsi que par des bandes enherbées et une jeune haie.  

La vigne et ses végétations associées ainsi que les bandes enherbées seront concernées par des destructions/pertur-
bations directes.  

Ces milieux présentent des enjeux variables selon les taxons mais globalement assez limités :  

- très faibles à faibles (Insectes indicateurs),  

- nuls à très faibles (Amphibiens en reproduction), nuls à assez faibles (Amphibiens en période transit/estivage/hiver-
nage),  

- très faibles (Reptiles, Chiroptères), 

- très faibles à faibles (Mammifères non volants), 

- très faibles à assez faibles (Oiseaux nicheurs), 

Martell nous informe que les travaux de construction des chais seront menés sur plusieurs années (sur le modèle de 

l’actuelle extension en cours sur le site des Grandes Pièces) soit, pour l’heure, entre 2025 et 2028 (Figure 1). 

Le défrichement de la vigne concernée par le projet se fera en deux étapes. La première phase de défrichement cor-
respondant à la moitié Ouest de la parcelle est pour l’heure projetée à l’hiver 2023-2024. La deuxième phase est envi-
sagée à l’hiver 2026-2027. 

A noter qu’à la suite du défrichement partiel de la vigne, des végétations transitoires vont s’installer si le chantier ne 
suit pas directement les opérations de défrichements. Ces végétations transitoires peuvent présenter une attractivité 
différente que celle évaluée pour le présent assolement.  

De plus, les impacts identifiés pour chaque taxon (Tableau 2 à Tableau 7) ont été définis sur base les résultats d’inven-
taires (Axeco, 2022) et les potentialités faunistiques actuelles et dépendront, à plus long terme, de l’évolution des 
enjeux liés à l’évolutions des habitats au droit et en périphérie directe des aménagements. C’est le cas en particulier 
de la haie arbustive présente en limites Est et Nord de la parcelle concernée par l’implantation des chais.  

Les niveaux d’impacts indiqués dans ces tableaux correspondent à des impacts bruts (avant en place des mesures ERC). 

Les destructions/perturbations en phase travaux sont permanentes. Les surfaces visées par l’implantation des chais et 
des infrastructures annexes vont conduire à une artificialisation permanente des terrains concernés. L’évolution des 
milieux périphériques (surfaces prairiales notamment) de ces infrastructures en phase fonctionnement pourra conduire 
à la création d’habitats plus attractifs pour certains groupes (Insectes, Mammifères, Oiseaux, …).  

Une valorisation de ces habitats recrées passera par la gestion appliquée et pourra permettre d’accroitre leur attracti-
vité au sein et en périphérie des infrastructures (dans la mesure du respect de la sécurité des installations (cf. B-Me-
sures)). 

Martell ne dispose pas, pour l’heure d’un plan plus détaillé des aménagements que celui présenté en Figure 1. Ceci 
limite l’analyse des impacts. 
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5.1  IMPACTS BRUTS SUR L’ENTOMOFAUNE 

5.1.1 Rappel de l’état initial 

Seuls les groupes indicateurs d’Insectes ciblés (Odonates, Lépidoptères rhopalocères et Orthoptères) ont bénéficié 
d’inventaires lors des relevés AXECO (2022).  

Concernant les Insectes, trois espèces d’Odonates, seize espèces de Lépidoptères rhopalocères et onze espèces d’Or-
thoptères ont été contactées au sein de la zone d’étude lors des prospections. Pour ces trois groupes, les espèces 
observées sont très communes à communes.  

La richesse spécifique de ces groupes indicateurs peut être qualifiée de très faible à assez faible selon les taxons. L’en-
jeu est estimé très faible à assez faible selon les taxons.  

Aucune espèce observée n’est considérée comme patrimoniale. 

Cinq espèces d’Insectes patrimoniales non observées et connues localement sont considérées comme présentes dans 
la zone d’étude. Pour l’ensemble des trois taxa (Lépidoptères rhopalocères, Orthoptères, Odonates), la présence 
d’autres espèces communes est possible à probable.  

La zone d’étude est dominée par la vigne, laquelle est bordée de bandes enherbées et encadrée au Nord et à l’Est par 
une haie arbustive.  

Les principaux intérêts avérés et potentiels sont situés en marge de la zone d’étude au sein des milieux boisés et des 
pelouses calcicoles. 

Au regard de ces éléments, la zone d’étude présente des enjeux très faibles à assez faibles pour ce taxon selon les 
habitats. Des enjeux modérés sont relevés en périphérie directe de la zone d’étude (pelouses calcicoles).  

5.1.2 Synthèse des impacts 

La phase de travaux relative à la création des huit chais et de leur infrastructures annexes va engendrer la destruction 
et/ou la perturbation de divers habitats (Tableau 1) présentant des enjeux très faibles (vignes), faible (bandes enher-
bées), voire assez faibles (haie arbustive) pour les Insectes. A noter que pour l’heure, Martell ne dispose pas d’un plan 
détaillé des aménagements projetés. Néanmoins, la haie arbustive, présente en marge Nord et Est de la vigne concernée 
par le projet, ne devrait pas être impactée directement. 

La Figure 6 superpose les aménagements pendant les travaux relatifs à l’extension du site de Lignères à la hiérarchisa-
tion des enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction de leur intérêt entomologique.  

Le Tableau 2 présente les impacts bruts (phase chantier et fonctionnement) relatifs à l’extension du site de Lignères sur 
l’entomofaune. 

Les habitats susceptibles d’être perturbés à proximité directe des zones de travaux possèdent des enjeux également 
très faibles à assez faibles pour ce taxon. Un habitat présente des enjeux modérés pour l’entomofaune. 

La présence, en périphérie des secteurs de travaux, d’habitats d’enjeux similaires non impactés, permettra le repli 
des espèces depuis les secteurs de travaux vers ces secteurs préservés.  Des mesures sont proposées pour aller dans 
ce sens (cf. B- Mesures). 

La phase de mise en service des chais n’induira pas d’impact spécifiques pour ce taxon.  

Dans ce contexte, les impacts attendus avant mesures pour ce taxon sont estimés comme globalement faibles à assez 
faibles. 

Ces niveaux d’impacts bruts ont été estimés en considérant les périodes les plus sensibles pour l’entomofaune, c’est-à-
dire d’avril à septembre (activité/reproduction) ainsi qu’au cœur de l’hiver (décembre à janvier). En effet, lors de ces 
périodes, les destructions d’individus peu mobiles (en reproduction ou en hivernage) ou de pontes seront susceptibles 
de perturber le bon accomplissement du cycle biologique des espèces et de fragiliser les populations présentes locale-
ment.  

La prise en compte et l’évitement de ces périodes sensibles lors de la réalisation des phases de travaux les plus impac-
tantes (notamment les destructions de milieux) couplée à la mise en place de mesures d’évitement et de réduction 
spécifiques réduiront les impacts attendus sur ce taxon (cf. B-Mesures). 
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Figure 6 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux pour l'Entomofaune au sein de la zone d’étude et en  périphérie immédiate 

(Fond : source IGN) 
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Tableau 2 : Impacts bruts du projet d’extension du site de Lignères sur l’entomofaune 

   Type d'impact Impacts identifiés et milieux concernés 
Niveau d'impact 

brut 

In
se

ct
e

s 

P
h

as
e

 c
h

an
ti

e
r 

Impacts directs 

Destruction d'habitats (alimentation, 

chasse, reproduction, …) 

Destruction/perturbation d’une parcelle de vignes et de ses végétations herbacées associées (5,9 ha détruits en deux phases, la première moitié Ouest devant être défrichée début 

2024) d’enjeux très faibles pour l’entomofaune. Cet habitat constitue un habitat de reproduction, d’alimentation, de transit/maturation et d’hivernage peu attractif du fait de 

l’entretien intensif de l’habitat. A noter néanmoins que la vigne concernée par le projet présente des inter-rangs entretenus mécaniquement ou semés d’engrais verts (composés 

de graminées et de légumineuses) un rang sur deux. Cette configuration augmente l’attractivité du milieu pour un cortège commune d’Insectes par rapport à des habitats traités 

chimiquement sans semis. 

Faible 

Destruction de bandes enherbés (0,5 ha) d’enjeux faibles pour l’entomofaune. Cet habitat constitue un habitat de reproduction, d’alimentation, de transit/maturation et d’hiver-

nage assez peu attractif du fait de son entretien intensif (fauches régulières ne permettant pas l’expression des végétations herbacées).  
Faible 

Destruction potentielle d’individus 

La destruction de ces différents habitats et la circulation des engins de chantier entraîneront un risque plus ou moins important, selon la période de l’année, de destruction 

d’individus d’Insectes. Les habitats concentrant la richesse entomologique ne seront pas directement concernés par des destructions. Aucune station d’espèce patrimoniale n’est 

concernée par ces destructions. 

Assez faible 

Perturbation d’habitats 

Le chantier pourra perturber les habitats périphériques non directement concernés par des destructions pour les besoins du chantier. C’est le cas en particulier de la haie arbustive 

présente en bordure Nord et Est des emprises des aménagements. C’est haie n’est pas prévue d’être détruite par le chantier. Des mesures permettront de maintenir son intégrité. 

C’est également le cas du boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest de la zone d’emprise du projet. Des mesures 

permettront de maintenir également leur intégrité.  

Assez faible 

Dérangement 

Le chantier pourra induire des nuisances sonores et lumineuses ainsi que des dépôts de poussières et des vibrations. Ces nuisances pourront affecter les habitats préservés en 

périphérie des interventions, tels que la haie arbustive présente en bordure Nord et Est de la zone d’emprise du projet, le boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et de 

friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest. Ces nuisances pourront provoquer des impacts directs par dérangement tels que la perturbation de la reproduction (ex : 

nuisances sonores perturbant les stridulations des Orthoptères, …). La pelouse sèche calcicole (d’enjeux modérés), située en périphérie Est de la zone d’emprise du projet, pourra 

également, dans une moindre mesure, subir ce type de perturbations. A noter que le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un temps assez 

long. L’activité du site de Lignères et en particulier le chantier en cours sur l’extension des Grandes Pièces induit déjà ce type de perturbations. Le présent projet induira une 

amplification de cet impact. Des mesures permettront de réduire ces impacts. 

Assez faible 

Perturbation des liaisons biologiques 

locales et des continuités écolo-

giques au droit des travaux  

La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet sont situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais et en 
périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations d’Insectes communes et d’intérêt. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus et du corridor en pas japonais via des destructions directes 

mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un 

temps assez long. 

Au regard de la conservation (en phase travaux) des éléments pelousaires, arbustifs et arborés composant la continuité écologique, l’impact de cette perturbation sur les liaisons 

biologiques sera faible pour ce taxon sur cette thématique sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet (lisière boisée, haies, 

...). 

Concernant les autres entités de corridors et de réservoirs de biodiversité, il n’est pas à attendre d’impacts particulier du projet. 

Faible 

Impacts indirects - - - 

P
h

as
e

 f
o

n
ct

io
n

n
e

m
e

n
t 

Impacts directs 

Perturbation, dérangement 
À la suite de la mise en service, la zone d’implantation des chais sera fréquentée régulièrement par des engins et du personnel. Cette activité n’induira pas d’impact particulier sur 
les peuplements d’Insectes en présence (en particulier sur les habitats périphériques préservés). 

Nul à très faible 

Entretien des aménagements et des 

habitats  

L’ensemble des aménagements (chais, infrastructures annexes et espaces verts) devront être entretenus. Cet entretien et en particulier celui des espaces verts se fera de façon 
régulière dans le temps. Ces interventions seront susceptibles de provoquer une mortalité d’individus.  

Assez faible 

Perturbation des liaisons biologiques 

locales et des continuités écolo-

giques 

Les aménagements (huit chais et leurs infrastructures annexes) concernent des surfaces viticoles situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais 

et en périphérie d’un réservoir de biodiversité.  

Les aménagements ne seront pas de nature à rompre les liaisons biologiques de milieux boisés (sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en 

marge du projet (lisière boisée, haies, …)). 

Les aménagements pourront affecter les liaisons biologiques de milieux ouverts du fait de l’artificialisation prévue pour l’implantation des huit chais et des infrastructures annexes 

(dont voies d’accès). En fonction de la gestion appliquée aux espaces herbacés intégrés aux aménagements, les liaisons biologiques pourront au contraire être favorisées par rapport 

aux habitats initiaux. Des mesures permettront de valoriser les espaces prairiaux récrées. 

L’impact est ici faible sur ce taxon du fait des peuplements en présence. 

Faible 

Impacts indirects 
Destruction/perturbation d’habitats 

ou d’espèces liés à l’activité du site 

Le projet induira l’introduction d’un risque incendie lié à l’activité de stockage d’eau de vie. Un incendie sur le site peut induire la destruction d’habitats naturels et semi-naturels 

ainsi que d’espèces présents au droit des emprises et en périphérie immédiate.  
Faible 
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5.2 LES AMPHIBIENS 

5.2.1 Rappel de l’état initial 

Une espèce d’Amphibiens et un complexe d’espèces ont été contactées en périphérie directe de la zone d’étude lors 
des prospections. Une espèce observée est patrimoniale (annexe IV de la directive Habitats et « Quasi menacée » sur 
la liste rouge régionale). Deux espèces du complexe d’espèces contacté sont patrimoniales (« Quasi menacée » sur la 
liste rouge nationale). Aucune espèce connue localement et considérée comme présente n’est patrimoniale. La pré-
sence d’autres espèces est peu probable.  

La richesse spécifique peut être qualifiée de très faible. Globalement, la zone d’étude doit être considérée comme 
peu favorable à ce taxon. Les habitats périphériques sont peu favorables en reproduction et moyennement favo-
rables en période internuptiale. 

Les milieux humides et aquatiques sont absents de la zone d’étude et marginaux et artificialisés en périphérie 
immédiate (bassins incendies). Localement, les milieux humides et aquatiques présentant le plus d’intérêt pour ce 
taxon sont d’une part ceux présents sur la frange Nord de Pièce de Lignères (mare intraforestière, fossés, …) et d’autre 
par l’un des bassins en marge Ouest du boisement de Pièces de Lignères. Ces habitats sont situés à moins de 600 m au 
Nord-ouest de la zone d’étude. Le plan d’eau situé à l’entrée du site de l’usine présente un intérêt moindre. 

Parallèlement, les milieux arbustifs à arborés (boisements, haies) constituent des habitats de transit, estivage et 
hivernage d’intérêt (néanmoins limité) pour les populations occupant la périphérie directe de la zone d’étude. 

La zone d’étude n’est pas située sur ou à proximité d’un corridor aquatique ou de zones humides. Elle s’intègre en marge 

directe d’un corridor diffus appuyé par les surfaces boisées induisant des possibilités d’échanges en période inter-

nuptiale. La zone d’étude est encadrée à l’Est et au Nord par un linéaire prairial au sein duquel a été plantée une haie 

compensatoire, ces éléments venant renforcer les corridors terrestres identifiés. 

Ainsi, la zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations d’Amphibiens communes à 

large rayon de dispersion.  

5.2.2 Synthèse des impacts 

La phase de travaux relative à la création des huit chais et de leur infrastructures annexes va engendrer la destruction 
et/ou la perturbation de divers habitats (Tableau 1) présentant des enjeux nuls à très faibles en période de reproduc-
tion et nuls à faibles en période internuptiale pour les Amphibiens. A noter que pour l’heure, Martell ne dispose pas 
d’un plan détaillé des aménagements projetés. Néanmoins, la haie arbustive, présente en marge Nord et Est de la vigne 
concernée par le projet, ne devrait pas être impactée directement. 

La Figure 7 et la Figure 8 superposent les aménagements pendant les travaux relatifs à l’extension du site de Lignères 
à la hiérarchisation des enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction de leur intérêt batrachologique respective-
ment en période de reproduction et en période internuptiale.  

Le Tableau 3 présente les impacts bruts (phase chantier et fonctionnement) relatifs à l’extension du site de Lignères sur 
la batrachofaune. 

Les habitats susceptibles d’être perturbés à proximité directe des zones de travaux possèdent des enjeux également 
nul à faibles voire assez faibles pour ce taxon.  

La présence, en périphérie des secteurs de travaux, d’habitats d’enjeux similaires non impactés, permettra le repli 
des espèces depuis les secteurs de travaux vers ces secteurs préservés.  Des mesures sont proposées pour aller dans 
ce sens (cf. B- Mesures). 

La phase de mise en service des chais n’induira pas d’impact spécifiques pour ce taxon.  

Dans ce contexte, les impacts attendus avant mesures pour ce taxon sont estimés comme globalement nuls à très 
faibles (en reproduction) à faibles (période internuptiale). 

Ces niveaux d’impacts bruts ont été estimés en considérant les périodes les plus sensibles pour la batrachofaune, c’est-
à-dire, en milieu terrestre, de février/mars (transit), du mois d’aout au mois d’octobre inclus (transit) ainsi qu’au cœur 
de l’hiver (hivernage en décembre et janvier). En milieu aquatique, la période sensible des Amphibiens s’étend de mars 
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à juillet (période de reproduction). Durant ces périodes, des pontes, des larves (période de reproduction) voire des 
adultes (principalement en transit et en hivernage), très peu mobiles, sont susceptibles de subir des destructions.  

La prise en compte de ces périodes sensibles lors de la réalisation des phases de travaux les plus impactantes (notam-
ment les destructions de milieux) couplée à la mise en place de mesures d’évitement et de réduction spécifiques rédui-
ront les impacts attendus sur ce taxon. 
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Figure 7 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux pour les Amphibiens en reproduction au sein de la zone d’étude et en périphérie immé-
diate 

(Fond : source IGN) 
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Figure 8 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux pour les Amphibiens en transit/estivage/hivernage au sein de la zone d’étude et en 
périphérie immédiate 

(Fond : source IGN) 
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Tableau 3 : Impacts bruts du projet d’extension du site de Lignères sur les Amphibiens 

(R : En période de reproduction   TEH : En période de transit, estivage, hivernage) 

   Type d'impact Impacts identifiés et milieux concernés 

Niveau d'impact 

brut 

R TEH 

A
m

p
h

ib
ie

n
s 

P
h

as
e

 c
h

an
ti

e
r 

Impacts directs 

Destruction d'habitats (alimenta-

tion, chasse, reproduction, …) 

Destruction/perturbation d’une parcelle de vignes et de ses végétations herbacées associées (5,9 ha détruits en deux phases, la première moitié Ouest devant être défrichée 

début 2024) d’enjeux nul à très faibles pour les Amphibiens en période de reproduction comme en période internuptiale. Cet habitat ne présente pas d’intérêt pour la repro-

duction et n’est possiblement occupé que de façon très marginale par des individus en période internuptiale. 

Nul 

Destruction de bandes enherbés (0,5 ha) d’enjeux nuls à très faibles pour les Amphibiens en période de reproduction et d’enjeux faibles en période internuptiale. Cet habitat 

ne présente pas d’intérêt pour la reproduction. Son utilisation par des individus en période internuptiale est limité du fait de son entretien intensif (fauches régulières ne 

permettant pas l’expression des végétations herbacées).  

Nul 

Nul à 

très 

faible 

Destruction potentielle d’individus 
La destruction de ces différents habitats et la circulation des engins de chantier pourront entraîner un risque plus ou moins important, selon la période de l’année, de destruction 

d’individus d’Amphibiens. Les risques de destructions concernent principalement la période internuptiale dans les secteurs de transits potentiels. 
Nul Faible 

Perturbation d’habitats 

Le chantier pourra perturber les habitats périphériques non directement concernés par des destructions pour les besoins du chantier. C’est le cas en particulier de la haie 

arbustive présente en bordure Nord et Est des emprises des aménagements. C’est haie n’est pas prévue d’être détruite par le chantier. C’est également le cas du boisement de 

feuillus et de la mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest de la zone d’emprise du projet. Ces habitats présentent des enjeux assez faibles 

pour le groupe en période internuptiale et sont concernés par des transits potentiels d’Amphibiens. Des mesures permettront de maintenir leur intégrité.  

Nul 
Assez 

faible 

Dérangement 

Le chantier pourra induire des nuisances sonores et lumineuses ainsi que des dépôts de poussières et des vibrations. Ces nuisances pourront affecter les habitats préservés en 

périphérie des interventions, tels que la haie arbustive présente en bordure Nord et Est de la zone d’emprise du projet, le boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et 

de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest, ainsi que, dans une moindre mesure, le bassin de rétention accueillant les espèces contactées lors de l’état initial. Ces 

nuisances pourront provoquer des impacts directs par dérangement tels que la perturbation de la reproduction (ex : nuisances sonores perturbant les chants des anoures, …). 

L’activité du site de Lignères et en particulier le chantier en cours sur l’extension des Grandes Pièces induit déjà ce type de perturbations. Le présent projet induira une amplifi-

cation de cet impact. Des mesures permettront de réduire cet impact. 

Faible Faible 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques au droit des travaux  

La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet ne sont pas situées sur ou à proximité d’un corridor aquatique ou de zones humides Ces 
milieux sont en revanche situés en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone d’étude se 
situe sur un corridor d’échanges terrestres favorables pour les populations d’Amphibiens communes à large rayon de dispersion. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus et du corridor en pas japonais via des destructions directes 

mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur 

un temps assez long. 

Au regard de la conservation (en phase travaux) des éléments pelousaires, arbustifs et arborés composant la continuité écologique, l’impact de cette perturbation sur les 

liaisons biologiques sera faible pour ce taxon sur cette thématique sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet (lisière 

boisée, haies, …). 

Concernant les autres entités de corridors et de réservoirs de biodiversité, il n’est pas à attendre d’impacts particulier du projet. 

Nul Faible 

Impacts indirects - - - 
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h
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e

 f
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n
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Impacts directs 

Perturbation, dérangement 
À la suite de la mise en service, la zone d’implantation des chais sera fréquentée régulièrement par des engins et du personnel. Cette activité n’induira pas d’impact particulier 
sur les populations d’Amphibiens en présence (en particulier sur les habitats périphériques préservés). 

Nul 

Entretien des aménagements et des 

habitats  

L’ensemble des aménagements (chais, infrastructures annexes et espaces verts) devront être entretenus. Cet entretien et en particulier celui des espaces verts se fera de façon 
régulière dans le temps. Ces interventions seront susceptibles de provoquer une mortalité d’individus (en période internuptiale). 

Nul 
Très 

faible 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques 

Les aménagements (huit chais et leurs infrastructures annexes) concernent des surfaces viticoles situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas 

japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité.  

Les aménagements ne seront pas de nature à rompre les liaisons biologiques de milieux boisés (sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame 

en marge du projet (lisière boisée, haies, …)). 

Les aménagements pourront affecter les liaisons biologiques de milieux ouverts du fait de l’artificialisation prévue pour l’implantation des huit chais et des infrastructures 

annexes (dont voies d’accès). En fonction de la gestion appliquée aux espaces herbacés intégrés aux aménagements, les liaisons biologiques pourront au contraire être favorisées 

par rapport aux habitats initiaux. Des mesures permettront de valoriser les espaces prairiaux récrées. 

L’impact est ici nul à très faible sur ce taxon du fait des peuplements en présence et de son utilisation des habitats de la zone du projet. 

Nul 

Nul à 

très 

faible 

Impacts indirects 
Destruction/perturbation d’habitats 

ou d’espèces liés à l’activité du site 

Le projet induira l’introduction d’un risque incendie lié à l’activité de stockage d’eau de vie. Un incendie sur le site peut induire la destruction d’habitats naturels et semi-naturels 

ainsi que d’espèces présents au droit des emprises et en périphérie immédiate.  
Faible 
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5.3 LES REPTILES 

5.3.1 Rappel de l’état initial 

Deux espèces de Reptiles ont été observées lors des inventaires. Ces espèces ont été contactées en marge de la zone 
d’étude. Ces espèces ne sont pas patrimoniales. 

La zone d’étude présente des milieux aux potentialités d’accueil très limitées pour les Reptiles. Les milieux périphé-
riques jouxtant directement la zone d’étude sont en revanche relativement attractifs pour ce taxon. 

L’enjeu herpétologique peut être considéré comme très faible à assez faible sur la zone d’étude. 

Les principaux enjeux sont liés aux milieux calcicoles et aux lisières boisées encadrant la zone d’emprise du projet. 

Une espèce de Reptiles est connues localement et une peut être considérée comme présente.  

Au regard de ces éléments, la zone d’étude présente des enjeux globalement très faibles à ponctuellement (sur les 
marges) assez faibles à modérés pour ce groupe.  

5.3.2. Synthèse des impacts 

La phase de travaux relative à la création des huit chais et de leur infrastructures annexes va engendrer la destruction 
et/ou la perturbation de divers habitats (Tableau 1) présentant des enjeux très faibles (vignes, bandes enherbées) à 
faibles (haie arbustive) pour les Reptiles. A noter que pour l’heure, Martell ne dispose pas d’un plan détaillé des amé-
nagements projetés. Néanmoins, la haie arbustive, présente en marge Nord et Est de la vigne concernée par le projet, 
ne devrait pas être impactée directement. 

La Figure 9 superpose les aménagements pendant les travaux relatifs à l’extension du site de Lignères à la hiérarchisa-
tion des enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction de leur intérêt potentiel pour les Reptiles.  

Le Tableau 4 présente les impacts bruts (phase chantier et fonctionnement) relatifs à l’extension du site de Lignères sur 
les Reptiles. 

Les habitats susceptibles d’être perturbés à proximité directe des zones de travaux possèdent des enjeux également 
très faibles mais également des enjeux assez faibles à modérés pour ce taxon.  

La présence, en périphérie des secteurs de travaux, d’habitats d’enjeux similaires non impactés, permettra le repli 
des espèces depuis les secteurs de travaux vers ces secteurs préservés.  Des mesures sont proposées pour aller dans 
ce sens (cf. B- Mesures). 

La phase de mise en service des chais n’induira pas d’impact spécifiques pour ce taxon.  

Ces niveaux d’impacts bruts ont été estimés en considérant la période la plus sensible pour les Reptiles, c’est-à-dire de 
novembre à février (hivernage). En effet, lors de cette période, les destructions potentielles d’individus peu mobiles 
seront susceptibles de perturber le bon accomplissement du cycle biologique des espèces et ainsi fragiliser les popula-
tions présentes localement.  

La prise en compte et l’évitement de ces périodes sensibles lors de la réalisation des phases de travaux les plus impac-
tantes (notamment les destructions de milieux) couplés à la mise en place de mesures d’évitement et de réduction 
proposés pour d’autres groupes réduiront les impacts sur ce taxon. 
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Figure 9 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux potentiels pour les Reptiles au sein de la zone d’étude et en périphérie immédiate 

(Fond : source IGN)
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Tableau 4 : Impacts bruts du projet d’extension du site de Lignères sur les Reptiles 

   Type d'impact Impacts identifiés et milieux concernés 
Niveau d'impact 

brut 
R

e
p

ti
le

s 

P
h

as
e

 c
h
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ti

e
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Impacts directs 

Destruction d'habitats (alimenta-

tion, chasse, reproduction, …) 

Destruction/perturbation d’une parcelle de vignes et de ses végétations herbacées associées (5,9 ha détruits en deux phases, la première moitié Ouest devant être défrichée 

début 2024) d’enjeux très faibles pour les Reptiles. Cet habitat constitue un habitat peu attractif du fait de l’entretien intensif de l’habitat. A noter néanmoins que la vigne 

concernée par le projet présente des inter-rangs entretenus mécaniquement ou semés d’engrais verts (composés de graminées et de légumineuses) un rang sur deux. Cette 

configuration peut augmenter l’attractivité du milieu pour certains Reptiles en quête alimentaire et ce principalement sur les marges avec des habitats d’enjeux plus importants. 

Faible 

Destruction de bandes enherbés (0,5 ha) d’enjeux très faibles pour les Reptiles. Cet habitat constitue un habitat peu attractif du fait de son entretien intensif (fauches régulières 

ne permettant pas l’expression des végétations herbacées).  
Faible 

Destruction potentielle d’individus 

La destruction de ces différents habitats et la circulation des engins de chantier entraîneront un risque plus ou moins important, selon la période de l’année, de destruction 

d’individus de Reptiles. Les risques de destructions concernent principalement les marges avec des habitats d’enjeux plus importants durant les phases les moins mobiles des 

individus. 

Faible 

Perturbation d’habitats 

Le chantier pourra perturber les habitats périphériques non directement concernés par des destructions pour les besoins du chantier. C’est le cas en particulier de la haie 

arbustive présente en bordure Nord et Est des emprises des aménagements. C’est haie n’est pas prévue d’être détruite par le chantier. Des mesures permettront de maintenir 

son intégrité. 

C’est également le cas du boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest de la zone d’emprise du projet. Des 

mesures permettront de maintenir également leur intégrité.  

Assez faible 

Dérangement 

Le chantier pourra induire des nuisances sonores et lumineuses ainsi que des dépôts de poussières et des vibrations. Ces nuisances pourront affecter les habitats préservés en 

périphérie des interventions, tels que la haie arbustive présente en bordure Nord et Est de la zone d’emprise du projet, le boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et 

de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest. Ces nuisances pourront provoquer des impacts directs par dérangement. La pelouse sèche calcicole (d’enjeux assez 

faibles à modérés), située en périphérie Est de la zone d’emprise du projet, pourra également, dans une moindre mesure, subir ce type de perturbations. A noter que le chantier 

est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un temps assez long. Des mesures permettront de réduire ces impacts. 

Assez faible 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques au droit des travaux  

La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet sont situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais et 
en périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations de Reptiles. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus et du corridor en pas japonais via des destructions directes 

mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur 

un temps assez long. 

Au regard de la conservation (en phase travaux) des éléments pelousaires, arbustifs et arborés composant la continuité écologique, l’impact de cette perturbation sur les 

liaisons biologiques sera faible pour ce taxon sur cette thématique sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet (lisière 

boisée, haies, …). 

Concernant les autres entités de corridors et de réservoirs de biodiversité, il n’est pas à attendre d’impacts particulier du projet. 

Faible 

Impacts indirects - - - 
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Impacts directs 

Perturbation, dérangement 
À la suite de la mise en service, la zone d’implantation des chais sera fréquentée régulièrement par des engins et du personnel. Cette activité n’induira pas d’impact particulier 
sur les populations de Reptiles en présence (en particulier sur les habitats périphériques préservés). 

Nul à très faible 

Entretien des aménagements et des 

habitats  

L’ensemble des aménagements (chais, infrastructures annexes et espaces verts) devront être entretenus. Cet entretien et en particulier celui des espaces verts se fera de façon 
régulière dans le temps. Ces interventions seront susceptibles de provoquer une mortalité d’individus.  

Faible 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques 

Les aménagements (huit chais et leurs infrastructures annexes) concernent des surfaces viticoles situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas 

japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité.  

Les aménagements ne seront pas de nature à rompre les liaisons biologiques de milieux boisés (sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame 

en marge du projet (lisière boisée, haies, …)). 

Les aménagements pourront affecter les liaisons biologiques de milieux ouverts du fait de l’artificialisation prévue pour l’implantation des huit chais et des infrastructures 

annexes (dont voies d’accès). En fonction de la gestion appliquée aux espaces herbacés intégrés aux aménagements, les liaisons biologiques pourront au contraire être favorisées 

par rapport aux habitats initiaux. Des mesures permettront de valoriser les espaces prairiaux récrées. 

L’impact est ici faible sur ce taxon du fait de l’utilisation marginale des habitats de la zone d’étude par les populations de Reptiles dont l’activité se concentre justement sur 

les habitats des corridors identifiés. 

Faible 

Impacts indirects 
Destruction/perturbation d’habitats 

ou d’espèces liés à l’activité du site 

Le projet induira l’introduction d’un risque incendie lié à l’activité de stockage d’eau de vie. Un incendie sur le site peut induire la destruction d’habitats naturels et semi-naturels 

ainsi que d’espèces présents au droit des emprises et en périphérie immédiate.  
Faible 
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5.4 LES MAMMIFERES 

5.4.1. Rappel de l’état initial 

Quatorze espèces de Mammifères terrestres et un complexe d’espèces ont été contactées au sein de la zone d’étude 
lors des prospections.  

Concernant les Mammifères terrestres non volants, la richesse spécifique (5 espèces) peut être qualifiée de faible au 
regard de la surface de la zone étudiée et des habitats présents. 

Aucune espèce observée de Mammifères non-volants n’est protégée ou patrimoniale.  

La richesse spécifique sur la zone d’étude peut être qualifiée de faible. La nature des milieux dominant la zone d’étude 
(vigne) ainsi que la superficie de celle-ci limitent les capacités d’accueil à une Mammalofaune ubiquiste et anthropo-
phile. 

Concernant les Chiroptères, neuf espèces et un complexe d’espèces ont été détectés. Toutes les espèces concernées 
sont strictement protégées à l’échelle nationale et sont inscrites à l’annexe IV de la Directive Habitats. Huit espèces 
contactées avec certitude et l’une des espèces du complexe sont considérées comme patrimoniales (statut de 
conservation défavorable à l’échelle nationale ou régionale et/ou sont déterminantes ZNIEFF). Deux espèces sont 
inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats : Barbastelle d’Europe et Murin à oreilles échancrées. 

Dix espèces de Mammifères terrestres supplémentaires (dont 7 espèces de Chiroptères) sont connues localement 
dans un tampon de 2 km à 10 km (cas des Chiroptères) autour de la zone d’étude et sont considérées comme pré-
sentes au regard de leur écologie et des milieux présents. 

Parmi elles, dix espèces sont protégées et/ou patrimoniales (statut de conservation défavorable à l’échelle nationale 
ou régionale et/ou sont déterminantes ZNIEFF). 

Au regard de ces éléments, la zone d’étude présente des enjeux très faibles à assez forts selon les habitats, les taxa et 
la période de l’année concernée.  

5.4.2. Synthèse des impacts 

La phase de travaux relative à la création des huit chais et de leur infrastructures annexes va engendrer la destruction 
et/ou la perturbation de divers habitats (Tableau 1) présentant des enjeux très faibles (vignes, certaines bandes en-
herbées) et des enjeux faibles à modérés (haie arbustive, certaines bandes enherbées) pour les Mammifères. A noter 
que pour l’heure, A noter que pour l’heure, Martell ne dispose pas d’un plan détaillé des aménagements projetés. 
Néanmoins, la haie arbustive, présente en marge Nord et Est de la vigne concernée par le projet, ne devrait pas être 
impactée directement. 

La Figure 10 et la Figure 11 superposent les aménagements pendant les travaux relatifs à l’extension du site de Lignères 
à la hiérarchisation des enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction de leur intérêt mammalogique.  

Le Tableau 5 et le Tableau 6 présentent les impacts bruts (phase chantier et fonctionnement) relatifs à l’extension du 
site de Lignères sur la mammalofaune. 

Les habitats susceptibles d’être perturbés à proximité directe des zones de travaux possèdent des enjeux très faibles 
à modérés pour ce taxon.  

La présence, en périphérie des secteurs de travaux, d’habitats d’enjeux similaires non impactés, permettra le repli 
des espèces depuis les secteurs de travaux vers ces secteurs préservés.  Des mesures sont proposées pour aller dans 
ce sens (cf. B- Mesures). 

La phase de mise en service des chais n’induira pas d’impact spécifiques pour ce taxon.  

Dans ce contexte, les impacts attendus avant mesures pour ce taxon (dont Chiroptères) sont estimés globalement 
comme très faibles à modérés. 
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Ces niveaux d’impacts bruts ont été estimés en considérant les périodes les plus sensibles pour les Mammifères ter-
restres (dont Chiroptères) c’est-à-dire de mars à octobre (activité/reproduction) et durant les mois de décembre et 
janvier (hivernage). En effet, lors de ces périodes, le dérangement d’individus de Mammifères (dont Chiroptères) et le 
risque de destruction d’individus peu mobiles (en hivernation) ou de portées (reproduction) seront susceptibles de per-
turber le bon accomplissement du cycle biologique des espèces et ainsi de fragiliser les populations présentes locale-
ment. 

La prise en compte et l’évitement de ces périodes sensibles lors de la réalisation des phases de travaux les plus impac-
tantes (notamment les destructions de milieux) couplés à la mise en place de mesures d’évitement et de réduction 
proposés pour d’autres groupes réduiront les impacts potentiels sur ce taxon. 
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Figure 10 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux pour les Mammifères non volants au sein de la zone d’étude et en 
périphérie immédiate 

(Fond : source IGN) 
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Figure 11 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux pour les Chiroptères au sein de la zone d’étude et en périphérie 
immédiate 

(Fond : source IGN) 
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Tableau 5 : Impacts du projet d’extension du site de Lignères sur les Mammifères non volants 

   Type d'impact Impacts identifiés et milieux concernés 
Niveau d'impact 

brut 
M
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Impacts directs 

Destruction d'habitats (alimenta-

tion, chasse, reproduction, …) 

Destruction/perturbation d’une parcelle de vignes et de ses végétations herbacées associées (5,9 ha détruits en deux phases, la première moitié Ouest devant être défrichée 

début 2024) d’enjeux très faibles pour les Mammifères non volants. Cet habitat constitue un habitat de reproduction peu attractif. La plupart des espèces fréquentant cette 

parcelle l’utilisent pour l’alimentation et en transit du fait de l’entretien intensif de l’habitat. A noter néanmoins que la vigne concernée par le projet présente des inter-rangs 

entretenus mécaniquement ou semés d’engrais verts (composés de graminées et de légumineuses) un rang sur deux. Cette configuration augmente l’attractivité du milieu pour 

certaines espèces (en particulier de micromammifères) par rapport à des habitats traités chimiquement sans semis. 

Faible 

Destruction de bandes enherbés (0,5 ha) d’enjeux très faibles à faibles pour les Mammifères non volants. Cet habitat constitue un habitat de reproduction, d’alimentation, de 

transit/maturation et d’hivernage assez peu attractif du fait de son entretien intensif (fauches régulières ne permettant pas l’expression des végétations herbacées). La large 

bande prairiale bordant la vigne sur sa frange Nord présente une attractivité légèrement supérieure. 

Faible 

Destruction potentielle d’individus 

La destruction de ces différents habitats et la circulation des engins de chantier entraîneront un risque plus ou moins important, selon la période de l’année, de destruction 

d’individus de Mammifères non volants. Les habitats concentrant la richesse mammologique ne seront pas directement concernés par des destructions. Une espèce protégée 

est concernée par ce risque (Hérisson d’Europe). Aucune espèce patrimoniale n’est concernée. 

Assez faible 

Perturbation d’habitats 

Le chantier pourra perturber les habitats périphériques non directement concernés par des destructions pour les besoins du chantier. C’est le cas en particulier de la haie 

arbustive présente en bordure Nord et Est des emprises des aménagements. C’est haie n’est pas prévue d’être détruite par le chantier. Des mesures permettront de maintenir 

son intégrité. 

C’est également le cas du boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest de la zone d’emprise du projet. Des 

mesures permettront de maintenir également leur intégrité.  

Assez faible 

Dérangement 

Le chantier pourra induire des nuisances sonores et lumineuses ainsi que des dépôts de poussières et des vibrations. Ces nuisances pourront affecter les habitats préservés en 

périphérie des interventions, tels que la haie arbustive présente en bordure Nord et Est de la zone d’emprise du projet, le boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et 

de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest. Ces nuisances pourront provoquer des impacts directs par dérangement tels que la perturbation de la reproduction. La 

pelouse sèche calcicole, située en périphérie Est de la zone d’emprise du projet, pourra également, dans une moindre mesure, subir ce type de perturbations. A noter que le 

chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un temps assez long. Des mesures permettront de réduire ces impacts. 

Assez faible 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques au droit des travaux  

La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet sont situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais et 
en périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les Mammifères non volants. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus et du corridor en pas japonais via des destructions directes 

mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur 

un temps assez long. 

Au regard de la conservation (en phase travaux) des éléments pelousaires, arbustifs et arborés composant la continuité écologique, l’impact de cette perturbation sur les 

liaisons biologiques sera faible pour ce taxon sur cette thématique sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet (lisière 

boisée, haies, …). 

Concernant les autres entités de corridors et de réservoirs de biodiversité, il n’est pas à attendre d’impacts particulier du projet. 

Faible 

Impacts indirects - - - 
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Impacts directs 

Perturbation, dérangement 
À la suite de la mise en service, la zone d’implantation des chais sera fréquentée régulièrement par des engins et du personnel. Cette activité pourra induire un léger impact sur 
certaines espèces de Mammifères en présence (en particulier sur les habitats périphériques préservés). Les espèces concernées, anthropophiles, devraient s’acclimater. 

Faible 

Entretien des aménagements et des 

habitats  

L’ensemble des aménagements (chais, infrastructures annexes et espaces verts) devront être entretenus. Cet entretien et en particulier celui des espaces verts se fera de façon 
régulière dans le temps. Ces interventions seront susceptibles de provoquer une mortalité d’individus (micromammifères essentiellement mais également des espèces protégées, 
telle que le Hérisson d’Europe).  

Modéré 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques 

Les aménagements (huit chais et leurs infrastructures annexes) concernent des surfaces viticoles situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas 

japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité.  

Les aménagements ne seront pas de nature à rompre les liaisons biologiques de milieux boisés (sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame 

en marge du projet (lisière boisée, haies, …)). 

Les aménagements pourront affecter les liaisons biologiques de milieux ouverts du fait de l’artificialisation prévue pour l’implantation des huit chais et des infrastructures 

annexes (dont voies d’accès). En fonction de la gestion appliquée aux espaces herbacés intégrés aux aménagements, les liaisons biologiques pourront au contraire être favorisées 

par rapport aux habitats initiaux. Des mesures permettront de valoriser les espaces prairiaux récrées. 

L’impact est ici faible sur ce taxon du fait des peuplements en présence. 

Faible 

Impacts indirects 
Destruction/perturbation d’habitats 

ou d’espèces liés à l’activité du site 

Le projet induira l’introduction d’un risque incendie lié à l’activité de stockage d’eau de vie. Un incendie sur le site peut induire la destruction d’habitats naturels et semi-naturels 

ainsi que d’espèces présents au droit des emprises et en périphérie immédiate.  
Faible 
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Tableau 6 : Impacts du projet d’extension du site de Lignères sur les Chiroptères 

   Type d'impact Impacts identifiés et milieux concernés Niveau d'impact brut 

C
h
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tè
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s 

P
h
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e

  

ch
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e
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Impacts directs 

Destruction d'habitats  

(chasse, transit, …) 

Destruction/perturbation d’une parcelle de vignes et de ses végétations herbacées associées (5,9 ha détruits en deux phases, la première moitié Ouest devant être 

défrichée début 2024) d’enjeux très faibles pour les Chiroptères. Cet habitat constitue un territoire de chasse et un support de déplacement peu attractifs. 
Faible 

Perturbation d’habitats 

Le chantier pourra perturber les habitats périphériques non directement concernés par des destructions pour les besoins du chantier. C’est le cas en particulier de la 

haie arbustive présente en bordure Nord et Est des emprises des aménagements. Cette haie n’est pas prévue d’être détruite par le chantier. Des mesures permettront de 

maintenir son intégrité. 

C’est également le cas du boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest de la zone d’emprise du projet. 

Des mesures permettront de maintenir également leur intégrité.  

Assez faible 

Perturbation, dérangement 

Le chantier pourra induire des nuisances sonores et lumineuses ainsi que des dépôts de poussières et des vibrations. Ces nuisances pourront affecter les habitats 

préservés en périphérie des interventions, tels que la haie arbustive présente en bordure Nord et Est de la zone d’emprise du projet, le boisement de feuillus et de la 

mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest. La pelouse sèche calcicole, située en périphérie Est de la zone d’emprise du projet, pourra 

également, dans une moindre mesure, subir ce type de perturbations. Ces nuisances pourront provoquer des impacts directs par dérangement si les travaux sont 

effectués de nuit. A noter que le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un temps assez long. Des mesures permettront de réduire 

ces impacts. 

Faible si 

travaux 

de nuit 

Nul si  

travaux en 

journée 

Perturbation des liaisons biologiques 

locales et des continuités écolo-

giques au droit des travaux  

La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet sont situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas 
japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les Chiroptères. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus et du corridor en pas japonais via des destructions 

directes mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les 

perturbations sur un temps assez long. 

Au regard de la conservation (en phase travaux) des éléments pelousaires, arbustifs et arborés composant la continuité écologique, l’impact de cette perturbation sur 

les liaisons biologiques sera faible pour ce taxon sur cette thématique sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet 

(lisière boisée, haies, …). 

Concernant les autres entités de corridors et de réservoirs de biodiversité, il n’est pas à attendre d’impacts particulier du projet. 

Faible 

Impacts indirects - - - 
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Impacts directs 

Entretien des aménagements et des 

habitats  

L’ensemble des aménagements (chais, infrastructures annexes et espaces verts) devront être entretenus. Cet entretien et en particulier celui des espaces verts se fera de 

façon régulière dans le temps. Ces interventions induiront une perturbation temporaire des territoires de chasse des espèces de Chiroptères locales. L’impact négatif des 

phases d’entretien restera toutefois limité pour les Chiroptères. 

Très faible 

Perturbation des liaisons biologiques 

locales et des continuités écolo-

giques 

Les aménagements (huit chais et leurs infrastructures annexes) concernent des surfaces viticoles situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en 

pas japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité.  

Les aménagements ne seront pas de nature à rompre les liaisons biologiques de milieux boisés (sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la 

trame en marge du projet (lisière boisée, haies, …)). 

Les aménagements pourront affecter les liaisons biologiques de milieux ouverts du fait de l’artificialisation prévue pour l’implantation des huit chais et des infrastruc-

tures annexes (dont voies d’accès). En fonction de la gestion appliquée aux espaces herbacés intégrés aux aménagements, les liaisons biologiques pourront au contraire 

être favorisées par rapport aux habitats initiaux. Des mesures permettront de valoriser les espaces prairiaux récrées. 

L’impact est ici faible sur ce taxon du fait des peuplements en présence. 

Faible 
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5.5 LES OISEAUX 

5.5.1. Rappel de l’état initial 

49 espèces de d’Oiseaux ont été contactées au sein de la zone d’étude et en périphérie directe lors des prospections. 
36 de ces espèces sont protégées en France et 4 espèces sont inscrites en annexe I de la Directive Oiseaux.  

33 espèces d’Oiseaux, non observées et connues localement (dans un tampon de 2 km autour de la zone d’étude) 
sont considérées comme présentes au regard de leur écologie et des milieux présents. 

La richesse spécifique peut être qualifiée de moyenne au regard des habitats présents et de la surface concernée par 
les inventaires.  

Le site d’étude n’est pas situé sur un couloir de migration. Le site d’étude ne présente pas d’attractivité particulière 
en période migratoire. Aucun stationnement d’intérêt n’a été observé en période migratoire. 

Le site d’étude ne se trouve pas dans un secteur d’intérêt pour l’hivernage des Oiseaux. Le site d’étude ne présente 
pas d’attractivité particulière en période hivernale. Aucun stationnement d’intérêt n’a été observé en période hiver-
nale.  

45 espèces ont été observées durant la période correspondant à la saison de nidification parmi lesquelles 14 ont pu être 
qualifiées de nicheuses certaines, 17 de nicheuses probables, 4 de nicheuses possibles, 10 de non nicheuses. 

Les espèces observées en nidification appartiennent principalement aux cortèges aviaires suivants : les espèces des 
milieux ouverts (7 espèces), les espèces des milieux semi-ouverts (11 espèces), les espèces liées aux milieux boisés (19 
espèces), les espèces des milieux anthropisés (7 espèces). 

Le site présente des enjeux particuliers en période de reproduction pour 16 espèces patrimoniales. 

Au regard de ces éléments, la zone d’étude présente des enjeux très faibles à assez forts pour l’avifaune en fonction 
de la période de l’année (la période de reproduction présentant les plus forts enjeux) et des habitats considérés.  

5.5.2. Synthèse des impacts 

La phase de travaux relative à la création des huit chais et de leur infrastructures annexes va engendrer la destruction 
et/ou la perturbation de divers habitats (Tableau 1) présentant des enjeux très faibles à faibles (bandes enherbées) et 
faibles à assez faibles (vignes) pour les Oiseaux en période de reproduction. 

La Figure 12 superpose les aménagements pendant les travaux relatifs à l’extension du site de Lignères à la hiérarchi-
sation des enjeux des habitats de la zone d’étude en fonction de leur intérêt pour l’avifaune nicheuse.  

Le Tableau 7 présente es impacts bruts (phase chantier et fonctionnement) relatifs à l’extension du site de Lignères sur 
l’avifaune nicheuse. 

Les habitats susceptibles d’être perturbés à proximité directe des zones de travaux possèdent des enjeux très faibles 
à assez forts pour ce taxon. A noter qu’une partie d’un habitat à enjeux assez fort (haie arborescente en lisière Nord-
ouest de la zone d’étude) a été détruit à l’automne 2022. 

La présence, en périphérie des secteurs de travaux, d’habitats d’enjeux similaires non impactés, permettra le repli 
des espèces depuis les secteurs de travaux vers ces secteurs préservés.  Des mesures sont proposées pour aller dans 
ce sens (cf. B- Mesures). 

La phase de mise en service des chais n’induira pas d’impact spécifiques pour ce taxon.  

Dans ce contexte, les impacts attendus avant mesures pour ce taxon sont estimés comme globalement assez faibles 
et ponctuellement forts en phase travaux en fonction des habitats concernés et de la période d’intervention. Ils sont 
faibles (ponctuellement assez faibles à modérés) à positifs en phase fonctionnement. 

Ces niveaux d’impacts bruts ont été estimés en considérant que la période la plus sensible pour l’avifaune était concer-
née par les travaux et/ou le fonctionnement de la ZEC, c’est-à-dire d’avril à juillet (reproduction). En effet, lors de cette 
période, les destructions potentielles d’individus peu mobiles (jeunes non volants) ou de pontes seront susceptibles de 



Impacts et mesures 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / JUILLET 2023 

PAGE 39 

perturber le bon accomplissement du cycle biologique des espèces et ainsi fragiliser les populations présentes locale-
ment 

La prise en compte et l’évitement de cette période sensible lors de la réalisation des travaux les plus impactant (no-
tamment les destructions de milieux) réduiront de manière significative les impacts attendus sur ce taxon (cf. Me-
sures). L’ensemble des mesures ERC préconisées (cf. B-Mesures) permettra de réduire les impacts négatifs attendus 
pour les Oiseaux.  
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Figure 12 : Emprise du projet en phase travaux par rapport à la synthèse des enjeux pour les Oiseaux nicheurs au sein de la zone d’étude et en périphérie immédiate 

(Fond : source IGN) 
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Tableau 7 : Impacts bruts du projet d’extension du site de Lignères sur les Oiseaux 

   Type d'impact Impacts identifiés et milieux concernés 
Niveau d'impact 

brut 
O
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x 
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h
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Impacts directs 

Destruction d'habitats (alimenta-

tion, chasse, reproduction, …) 

Destruction/perturbation d’une parcelle de vignes et de ses végétations herbacées associées (5,9 ha détruits en deux phases, la première moitié Ouest devant être défrichée 

début 2024) d’enjeux faibles à assez faibles pour l’avifaune. Cet habitat constitue un habitat de reproduction et d’alimentation assez peu attractif du fait de l’entretien intensif 

de l’habitat. A noter néanmoins que la vigne concernée par le projet présente des inter-rangs entretenus mécaniquement ou semés d’engrais verts (composés de graminées et 

de légumineuses) un rang sur deux. Cette configuration augmente l’attractivité du milieu par rapport à des habitats traités chimiquement sans semis. Les nicheurs occupant la 

parcelle sont patrimoniaux. Par ailleurs, de nombreuses espèces patrimoniales nichant dans les habitats arbustifs à arborés limitrophes utilisent la parcelle en quête alimentaire. 

Si l’habitat en lui-même présente des enjeux limités, sa localisation en bordure de milieux attractifs renforce son intérêt.  

L’habitat ne présente pas d’attractivité particulière en période internuptiale. 

Assez faible à mo-

déré 

Destruction de bandes enherbés (0,5 ha) d’enjeux très faibles à faibles pour l’avifaune nicheuse, sans intérêt particulier en période internuptiale. Cet habitat constitue un habitat 

de reproduction, d’alimentation et de stationnement peu attractif du fait de son entretien intensif (fauches régulières ne permettant pas l’expression des végétations herbacées).  
Faible 

Destruction potentielle d’individus 
La destruction de ces différents habitats et la circulation des engins de chantier entraîneront un risque plus ou moins important, selon la période de l’année, de destruction 

d’individus (stades non ou peu mobiles : pontes, jeunes non volants). Des espèces protégées/patrimoniales sont concernées par ces destructions. 
Fort 

Perturbation d’habitats 

Le chantier pourra perturber les habitats périphériques non directement concernés par des destructions pour les besoins du chantier. C’est le cas en particulier de la haie 

arbustive présente en bordure Nord et Est des emprises des aménagements. C’est haie n’est pas prévue d’être détruite par le chantier. Des mesures permettront de maintenir 

son intégrité. 

C’est également le cas du boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest de la zone d’emprise du projet. Des 

mesures permettront de maintenir également leur intégrité.  

Assez faible 

Dérangement 

Le chantier pourra induire des nuisances sonores et lumineuses ainsi que des dépôts de poussières et des vibrations. Ces nuisances pourront affecter les habitats préservés en 

périphérie des interventions, tels que la haie arbustive présente en bordure Nord et Est de la zone d’emprise du projet, le boisement de feuillus et de la mosaïque de ronciers et 

de friches herbacées présents en périphérie Sud-ouest. Ces nuisances pourront provoquer des impacts directs par dérangement tels que la perturbation de la reproduction (ex 

: nuisances sonores perturbant les stridulations des Orthoptères, …). La pelouse sèche calcicole (d’enjeux modérés), située en périphérie Est de la zone d’emprise du projet, 

pourra également, dans une moindre mesure, subir ce type de perturbations. A noter que le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un temps 

assez long. A noter que le chantier en cours sur les Grandes Pièces, induit déjà une partie de ces nuisances. Le présent projet devrait s’inscrire à la suite du chantier des Grandes 

Pièces. Des mesures permettront de réduire ces impacts. 

Modéré 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques au droit des travaux  

La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet sont situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais et 
en périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations d’Oiseaux. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus et du corridor en pas japonais via des destructions directes 

mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur 

un temps assez long. 

Au regard de la conservation (en phase travaux) des éléments pelousaires, arbustifs et arborés composant la continuité écologique, l’impact de cette perturbation sur les 

liaisons biologiques sera faible pour ce taxon sur cette thématique sous réserve du maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet (lisière 

boisée, haies, …). 

Concernant les autres entités de corridors et de réservoirs de biodiversité, il n’est pas à attendre d’impacts particulier du projet. 

 

Faible 

Les travaux au sein de la parcelle de vigne vont induire un dérangement des espèces en transit entre les habitats préservés sur les Grandes Pièces et les habitats périphériques 
dont les milieux ouverts fréquentés en quête alimentaire et les habitats arbustifs et arborés présents en particulier en marge Est.  

Assez faible 

Impacts indirects - - - 
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Impacts directs 

Perturbation, dérangement 

À la suite de la mise en service, la zone d’implantation des chais sera fréquentée régulièrement par des engins et du personnel. Cette activité renforcera le dérangement en 
particulier sur les habitats périphériques préservés) déjà actuellement observé sur le peuplement nicheur local en particulier depuis l’artificialisation en cours sur le secteur des 
Grandes Pièces. Des mesures permettront de réduire ces impacts. 

Assez faible à mo-

déré 

Entretien des aménagements et des 

habitats  

L’ensemble des aménagements (chais, infrastructures annexes et espaces verts) devront être entretenus. Cet entretien et en particulier celui des espaces verts se fera de façon 
régulière dans le temps. Ces interventions seront susceptibles de provoquer une mortalité d’individus (stades non ou peu mobiles : pontes, jeunes non volants).  

Assez faible à mo-

déré 

Perturbation des liaisons biolo-

giques locales et des continuités 

écologiques 

Les aménagements (huit chais et leurs infrastructures annexes) concernent des surfaces viticoles situées en marge directe d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas 

japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité. Les aménagements ne seront pas de nature à rompre les liaisons biologiques de milieux boisés (sous réserve du 

maintien de l’intégrité des éléments constitutifs de la trame en marge du projet (lisière boisée, haies, …)). 

L’impact est ici faible sur ce taxon du fait des peuplements en présence. 

Faible 

L’ensemble des aménagements (chais et infrastructures) vont induire, outre une artificialisation des habitats, une perturbation des échanges réguliers observés entre les habitats 

préservés sur les Grandes Pièces et les habitats périphériques dont les milieux ouverts fréquentés en quête alimentaire et les habitats arbustifs et arborés présents en particulier 

en marge Est. 

Assez faible à mo-

déré 

Impacts indirects 
Destruction/perturbation d’habitats 

ou d’espèces liés à l’activité du site 

Le projet induira l’introduction d’un risque incendie lié à l’activité de stockage d’eau de vie. Un incendie sur le site peut induire la destruction d’habitats naturels et semi-naturels 

ainsi que d’espèces présents au droit des emprises et en périphérie immédiate.  
Faible 
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5.6 EFFETS CUMULES SUR LA FAUNE 

5.6.1. Effets cumulés liés aux destructions d’habitats 

→ La réalisation du projet d’extension du site de Lignères va engendrer la destruction définitive d’une parcelle de vigne 

et la destruction temporaire de bandes enherbées. Pour les besoins du chantier et la mise en place des structures per-
manentes 5,9 ha d’habitats (vignes et végétations herbacées associées) seront détruits.  

L’habitat concerné par une destruction définitive (vignes et végétations herbacées associées) présente un intérêt éco-
logique limité pour la plupart des groupes inventoriés. Les bandes prairiales qui seront perturbées de façon temporaires 
présentent également un intérêt écologique limite. Ces destructions vont engendrer un impact brut nul à assez faible 
(ponctuellement modéré pour l’avifaune) selon les taxons considérés.  

Cet impact s’ajoutera aux destructions liées aux projets et aménagements existants locaux (cf.2.2 Infrastructures exis-
tantes et projets proches). 

Les milieux directement concernés par des destructions/perturbations dans le cadre de l’extension du site de Lignères 
sur des terrains viticoles différent de ceux impactés par les aménagement/projets proches (boisements, haies, ali-
gnements d’arbres, cultures intensives, accotements routiers, …). 

Notons toutefois que certains habitats périphériques susceptibles d’être perturbés (dérangement, nuisances sonores, 
lumineuses, …) sont similaires (boisements, haies, …). Par ailleurs le présent projet d’extension se situe en bordure 
directe de l’extension du site de Lignères sur les Grandes Pièces avec habitats périphériques communs et présence 
d’interaction pour diverses espèces des taxons inventoriés.  

Ainsi, un effet cumulé peut être attendu sur la faune par destructions/perturbations d’habitats. Celui-ci est faible à 
modéré en fonction des taxons. 

5.6.2 Effets cumulés liés au risque de destruction d’individus 

→ Durant la phase de travaux du projet d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles, la destruction des 

différents habitats et la circulation des engins entraîneront un risque plus ou moins important, selon la période de 
l’année et des groupes concernés, de destructions d’individus d’Insectes, d’Amphibiens, de Reptiles, de Mammifères 
non volants et d’Oiseaux. Dans le cadre du présent projet d’extension, le niveau d’impact brut lié à ce risque de des-
truction d’individus est nul à fort selon le taxon considéré. Après mise en place des mesures d’évitement et de réduc-
tion, ce risque peut être qualifié de nul à faible. 

→ À la suite de la mise en service des chais, le risque de destruction d’individus est essentiellement lié à l’entretien 

des espaces verts est sera variable, selon la période de l’année et des groupes concernés. En effet, l’augmentation du 
trafic au droit de la zone d’étude n’est pas de nature à augmenter significativement les risques de mortalité par collision 
des espèces en transit. 

Cet impact peut s’ajouter aux éventuelles destructions liées aux projets et aménagements existants locaux (cf.2.2 In-
frastructures existantes et projets proches). 

Au regard des différents projets et aménagements existants et de leurs niveaux d’impacts sur la destruction acciden-
telle d’individus de faune, un effet cumulé du projet d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles avec les 
aménagements et projets existants locaux est à prévoir. 

Celui-ci peut néanmoins être considéré comme faible du fait des mesures d’évitement et de réduction appliquées 
dans le cadre de ces différents projets visant un impact non significatif sur cette thématique. 

 

 

 

 

 

 



Impacts et mesures 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / JUILLET 2023 

PAGE 43 

5.6.3 Effets cumulés liés au risque de collision avec les infrastructures linéaires existantes 

→ La réalisation du projet d’extension pourra induire, à la suite de la mise en place de mesures (cf. B. Mesures), un 

renforcement fonctionnalités écologiques locales via le confortement des corridors présents en bordure Nord et Est 
de la zone du projet. 

Ces impacts positifs pourraient néanmoins engendrer un effet cumulé négatif sur la faune avec les infrastructures 
linéaires locales existantes. Trois grands types d’infrastructures linaires sont analysés ici : les voies de communication 
ferroviaires, les voies de communication routières ainsi que les lignes électriques. 

- Le projet d’extension est localisé en contexte rural. Une départementale longe la limite Nord de la zone d’étude. Cette 
route est assez peu fréquentée. Le risque actuel de mortalité par collision est très faible pour les Chiroptères, assez 
faible pour les Oiseaux, les Mammifères non volants et les Amphibiens. Le projet n’engendrera pas une augmentation 
significative de ce risque. 

- Aucune voie ferroviaire n’est présente à proximité du projet. La plus proche, la LGV SEA est située à 9,1 km à l’Est du 
projet. Aucun effet cumulé n’est donc à attendre avec ce type d’infrastructures pour l’ensemble des taxons. 

- Aucune ligne THT ou HT n’est présente à proximité du projet. La ligne THT la plus proche est située à 5,4 km au Nord-
est du projet. Aucun effet cumulé n’est donc à attendre avec ce type d’infrastructures pour l’ensemble des taxons. 

Au regard des différentes infrastructures linéaires existantes, de leur localisation par rapport au projet et de leur 
impact actuel sur la faune, le projet d’extension ne devrait pas engendrer un effet cumulé significatif par augmenta-
tion des risques de collision routières pour la faune. 

 

5.6.4 Effets cumulés sur les continuités écologiques  

→ La parcelle de vigne et les végétations associées concernées par l’emprise du projet sont situées en marge directe 

d’un corridor boisé diffus et d’un corridor en pas japonais et en périphérie d’un réservoir de biodiversité. La zone 
d’étude se situe sur un corridor d’échanges favorables pour les populations de la plupart des groupes inventoriés. 

La destruction de ces surfaces durant la phase chantier n’induira pas de perturbation directe du corridor boisé diffus 
et du corridor en pas japonais via des destructions directes mais via des perturbations d’habitats (nuisances visuelles, 
sonores, lumineuses, poussières, …). Le chantier est prévu sur plusieurs années ce qui installe les perturbations sur un 
temps assez long. 

L’extension du site de Lignères sur les Grandes Pièces affecte directement le corridor boisé diffus de par la suppression 
d’une quinzaine d’hectares de surfaces boisées. Néanmoins, en parallèle, ce corridor a été renforcé via les mesures 
de compensation mises en œuvre (plantations compensatoires gérées de façon écologiques, plan de gestion écologique 
du boisement de Pièces de Lignères et du « Vallon de la Jeunesse », …). 

Les effets cumulés sur les corridors écologiques apparaissent très limités. 

Le projet de contournement n’affecte pas la trame verte et bleue locale. Il s’inscrit en contexte urbain et périurbain 
dominé par la culture intensive. 

Parallèlement, le présent projet s’inscrit en marge directe d’habitats d’intérêt préservés par des mesures ERC dans le 
cadre du projet d’extension du site de Lignères au sein desquels sont présentes des espèces réalisant des échanges 
réguliers avec les parcelles concernées par le projet (en particulier des espèces d’Oiseaux (dont des espèces protégées 
et /ou patrimoniales) en quête alimentaire/parade/transit local). L’ensemble des aménagements (chais et infrastruc-
tures) vont induire, outre une artificialisation des habitats, une perturbation des échanges réguliers observés entre les 
habitats préservés sur les Grandes Pièces et les habitats périphériques dont les milieux ouverts fréquentés en quête 
alimentaire et les habitats arbustifs et arborés présents en particulier en marge Est. 

Pour la plupart des groupes, les effets cumulés sur les échanges locaux sont très limités. Ils sont significatifs sur cer-
taines espèces (Oiseaux nicheurs de milieux semi-ouverts déjà impactés par l’extension sur le secteur des Grandes 
Pièces »). 

Le projet d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles n’induira qu’un très faible effet cumulé sur les 
corridors identifiés à l’échelle régionale. Pour certaines espèces (Oiseaux nicheurs de milieux semi-ouverts en parti-
culier), un effet cumulé est à prévoir en ce qui concerne les échanges locaux au sein du domaine vital des individus. 
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5.7 SYNTHESE DES IMPACTS DU PROJET D’EXTENSION DU SITE DE LIGNERES SUR LA FAUNE 

Tableau 8 : Synthèse des impacts bruts du projet d’extension du site de Lignères sur la faune 

Taxon Synthèse des impacts 
Niveau d’im-
pact brut du 

projet* 

Insectes 

1- Destruction d’habitats de reproduction, chasse, alimentation, maturation, hivernage présentant des enjeux très faibles à faibles. Impact faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact assez faible. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact assez faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact nul à très faible. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménagements et espaces verts. Impact assez faible. 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux.  

Assez faible 

Amphibiens 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, transit, estivage et hivernage présentant des enjeux nuls à très faibles (ponctuellement faibles en période internuptiale). Impact nul à très faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact nul (reproduction) à faible (période internuptiale). 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact nul (reproduction) à assez faible (période internuptiale). 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact nul (reproduction) à nul à faible (période internuptiale). 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact nul. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménagements et espaces verts. Impact nul (reproduction) à très faible (période internuptiale). 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Assez faible 

Reptiles 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, hivernage présentant des enjeux très faibles. Impact faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact faible. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact assez faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact nul à très faible. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménagements et espaces verts. Impact faible. 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Assez faible 

Mammifères 
non volants 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, transit présentant des enjeux très faibles à faibles. Impact faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact assez faible. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact assez faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact faible. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménagements et espaces verts. Impact modéré. 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Modéré 

Chiroptères 

1- Destruction de territoire de chasse et de support de déplacement présentant des enjeux très faibles à faibles. Impact faible. 
2- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
3- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact faible si travaux de nuit. Impact nul si travaux en journée. 
4- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
5- Dérangement des habitats présents utilisés comme territoires de chasse en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménagements et espaces verts. Impact très faible. 
6- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Assez faible 

Oiseaux 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, transit présentant des enjeux faibles à assez faibles. Attractivité des habitats néanmoins renforcés du fait de leur localisation en marge d’habitats attractifs. Impact faible à modéré. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact fort. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact modéré. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact assez faible à modéré 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact assez faible à modéré. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménagements et espaces verts. Impact assez faible à modéré  
8- Effets cumulés nuls à assez faibles, ponctuellement modérés avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Fort 

* Impact brut négatif maximal évalué tous types d’impacts confondus 
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1. PRESENTATION RESUMEE DES DIFFERENTES MESURES ERC A APPLI-
QUER 

La typologie des mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d’accompagnement listées dans le présent 
document suit la classification du Guide d’aide à la définition des mesures ERC, publié en janvier 2018 par le CEREMA 
Centre Est (THEMA) (Tableau 9). Certaines mesures ont été regroupées au sein d’une même fiche descriptive pour des 
raisons d’opérationnalité. 
Les modalités de suivis écologiques sont détaillées en page 65. 

Tableau 9 : Liste et typologie des mesures ERC à appliquer 

CODE DE 
LA MESURE 

DANS CE 
DOCUMENT 

CODE DE LA ME-
SURE SELON LE 
REFERENTIEL 

THEMA 

NOM DE LA MESURE 
PHASE DU PROJET 

CONCERNEE 

MESURES D’EVITEMENT 

E1 E2.1a Protection des éléments sensibles et zones à enjeux floristiques et faunistiques Phase Travaux 

MESURES DE REDUCTION 

R1 R2.1d Prévention des risques de pollution pendant le chantier Phase Travaux 

R2 R2.1i Modalités des destructions de milieux arbustifs Phase Travaux 

R3 R2.2j Pose d’une clôture favorable au passage de la petite faune Phase Travaux 

R4 R2.1i 
Maintien de végétations peu attractives pour la faune au sein des emprises 

chantier 
Phase Travaux 

R5 R2.1k Dispositif de limitation des nuisances envers la faune  Phase Travaux 

R6 R2.1q Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu Phase Travaux 

R7 R3.1a et R3.1b Restriction de la période de travaux (journalière et sur l’année) Phase Travaux 

R8 A6.1a Mise en place d’un accompagnement écologique du chantier Phase Travaux 

R9 R2.2q 
Prévention des risques de pollution lors des opérations de maintenance et 

d’entretien 
Phase Fonctionnement 

R10 R2.2o Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet Phase Fonctionnement 

R11 R3.2a Adaptation des périodes d'exploitation / d’activité / d’entretien sur l'année Phase Fonctionnement 

MESURES DE COMPENSATION 

C1 C2.1f Restauration de corridor écologique Péri travaux 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

A1 A1.1a et A2. b 

Acquisition de la parcelle sans mise en œuvre d’action écologique complémen-
taire 

Rattachement du foncier à un réseau de sites locaux 

Travaux 
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2. PRESENTATION DETAILLEE DES DIFFERENTES MESURES A APPLI-
QUER 

■ E1 (E2.1a) : PROTECTION DES ELEMENTS SENSIBLES ET ZONES A ENJEUX FLORISTIQUES ET FAU-

NISTIQUES  

Objectif :  Certains milieux sensibles aux perturbations (boisements et lisières, haies et fourrés, bandes enherbées, 

habitats de faune protégée et/ou patrimoniale, …), se trouvent à proximité directe de l’emprise des travaux et pour-

raient subir des impacts directs et indirects.  

Un balisage devra être mis en place afin de préserver ces éléments de toute dégradation. 

Mise en œuvre :   

Préalablement aux travaux, les zones à préserver au sein même de la zone d’emprise du chantier et en périphérie 

directe devront être délimitées précisément et évitées. Il faudra respecter strictement le schéma de circulation des 

engins prévu et ne pas sortir des emprises. 

Le suivi de chantier permettra de contrôler et garantir la préservation des éléments à enjeux, évités par le projet. 

Plusieurs risques de destruction ou dégradation ont été identifiés. Les habitats ou secteurs suivants devront être 
balisés pour protection (Figure 13) : 

- deux linéaires de haies, un en bordure Nord de la zone d’emprise des aménagements et un en bordure Est.  

- une bande prairiale en marge Est de la haie à baliser en bordure Est. 

- un boisement de feuillus en frange Sud-ouest des aménagements (dont la portion relictuelle au Nord du 
bassin de rétention). 

- une mosaïque de ronciers et de friches herbacée en frange Sud-ouest des aménagements. 

- deux linéaires de haies arborescentes et leurs ourlets pré forestiers en marge Ouest des aménagements. 

Remarque : ces linéaires ont été conservés à la suite des défrichement des Grandes Pièces et constituent une 
mesure de réduction du projet d’extension sur le secteur des Grandes Pièces. Une portion a été perturbée au 
Nord-ouest a été détruite lors de la création de la plateforme des chais 17 à 20. La préservation de toute per-
turbations des éléments conservés abritant une avifaune nicheuse patrimoniale est impérative. 

- un boisement de feuillus en marge Nord-ouest de la zone d’emprise des aménagements. 
 

Il est impératif de baliser ces éléments à préserver afin d’en assurer la protection durant toute la durée du chantier. 

→ Pour ces habitats proches des emprises travaux ou des accès, il faudra mettre en place des mesures strictes de 
préservation lors du chantier : balisage, contrôle et suivi de chantier par un écologue. 

→ Ainsi, il faudra impérativement veiller à ce que les éléments sensibles ne subissent aucune dégradation lors du 
chantier. Les aires de manœuvres des engins, d’acheminement et de dépôt de matériel devront se limiter aux em-
prises chantier, sans déborder.  

Aucune circulation n’est prévue sur le chemin à l’Est des emprises travaux. Une signalisation spécifique sera placée à 
chaque extrémité du chemin pour le rappeler (= circulation interdite hors exploitants viticoles/agricoles) (Figure 13). 

→ Le piquetage sera réalisé conjointement par le ou les écologues et le conducteur de travaux afin de localiser précisé-
ment les zones à préserver de toute dégradation.  

Le matériel utilisé pour ce balisage sera constitué de piquets en bois et d’une corde avec nœuds de « rubalise » afin 
de signaler très clairement les secteurs à éviter lors du chantier (l’utilisation seule de la rubalise étant « source de 
déchets dans les milieux après un chantier » d’après le Guide d’aide à la définition des mesures ERC, janvier 2018). 

Le conducteur de travaux sera informé en détail de la localisation de ces enjeux afin d’éviter tout risque de dégradation. 
L’écologue en charge de l’encadrement du chantier réalisera un contrôle régulier des balisages et de la préservation 
des éléments ciblés. 
 

A noter que la bande enherbée en frange Sud incluse dans l’emprise des aménagements ne sera pas artificialisée.  
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Estimatif des coûts : 650 € HT comprenant le matériel de balisage, 1 passage sur site d’une journée à 1 intervenant 
écologue pour le balisage  

 

 
Figure 13 : Localisation des secteurs à baliser et des accès réglementés autour et à proximité de l’emprise chantier 

(Fond : source IGN) 
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■ R1 (R2.1d) et R9 (R2.2q) : PREVENTION DES RISQUES DE POLLUTION EN PHASE TRAVAUX ET EN 

PHASE FONCTIONNEMENT 

Objectif :  Eviter la pollution du milieu naturel et prévenir les risques de pollution en évitant les fuites de produits 
polluants (hydrocarbures, huiles, détergents…) dans le milieu. 

Mise en œuvre :   

-Lors de la phase travaux, les engins intervenant sur le chantier auront été révisés, seront entretenus régulièrement, 
stationnés en dehors des zones sensibles lors des périodes d’inactivité, seront ravitaillés sur des aires étanches mobiles 
ou fixes et disposeront de kit anti-pollution en cas de fuite sur la surface chantier. Le gros entretien sera réalisé hors site 
et les éventuels déchets produits seront évacués via les filières appropriées. En cas de petite panne, un camion atelier 
se rendra sur site et toute intervention s’effectuera sur une aire étanche mobile.  

Il est important de porter une attention toute particulière à la récupération des eaux de ruissellement en chantier. 

Les déchets liés à la base de vie et produits par le personnel seront collectés par les services de ramassage des ordures 
ménagères ou acheminés vers des points de collecte appropriés.  

Aucun stockage d’hydrocarbure ne doit être réalisé sur site. Le personnel de chantier sera formé et sensibilisé aux 
risques de pollutions accidentelles tout comme aux mesures de gestion des déchets produits lors des travaux.  

-Lorsque les chais seront en service, divers engins interviendront sur le site. Ces derniers devront respecter les habitats 
non impactés par le projet et restaurés en restant sur les pistes créées à cet effet. En cas de panne ou de fuite de ces 
véhicules, les mêmes préconisations que celles prévues en phase chantier seront à mettre en place.  

-L’activité de stockage des eaux de vie implique divers risques et pollutions. Ceux-ci sont gérés par la société Martell. Ce 
point ne nécessite pas de mesures supplémentaires particulières. 

■ R2 (R2.1i) : MODALITES DES DESTRUCTIONS DE MILIEUX ARBUSTIFS 

Objectif : Réduire les risques de destruction d’individus de faune 

Si la mesure de restriction de la période de travaux (Mesure R7) est correctement appliquée, seuls les mois de no-
vembre à février seront concernés par les destructions de milieux. Ces périodes sont les moins sensibles pour la faune, 
tous taxa confondus et dans le présent contexte. Toutefois, des risques de destructions d’individus persistent, notam-
ment pour les Mammifères non volants. 

Phase du projet concernée :  

Mesure à organiser en amont du chantier par l’écologue en charge de l’accompagnement (cf. mesure R8) et à appliquer 
en phase travaux.  

Mise en œuvre :  

Les défrichements sont prévus en deux phases : une première moitié de la vigne à l’hiver 2023-2024 et la seconde à 
l’hiver 2026-2027. Afin de réduire les impacts sur la faune terrestre et en particulier sur les espèces non-volantes pré-
sentes au sein des habitats arbustifs (vignes) concernés par les opérations induisant des destructions et décapage de 
milieux, les défrichements seront conduits sur un front progressif dirigé vers les habitats similaires préservés afin de 
permettre un report des animaux (Figure 14). Lors de la seconde phase de défrichements (2026-2027), les opérations 
seront conduites selon ce même schéma sur la portion de vigne restante, en direction de la vigne à l’Est du chemin 
agricole. 

A noter que pour les besoins de retournement des engins lors des interventions dans la moitié Est avant défrichement 
et compte tenu de la mesure de création haie (cf. Mesure C1), une suppression de certains rangs (sur environ 6 mètres) 
en frange Nord et Est de la parcelle à défricher lors de la seconde phase sera nécessaire. Ces opérations seront menées 
en parallèle du défrichement conduit à l’hiver 2023-2024. 

Remarque : si cela n’est pas possible (contraintes techniques/temporelles à justifier, …), l’écologue en charge de l’ac-
compagnement définira, lors des réunions pré-chantier, les milieux refuges les plus favorables vers lesquels diriger les 
destructions de milieux arbustifs. 

Lors du démarrage des opérations de défrichements, les moteurs des engins seront allumés et seront laissés à tourner 
plusieurs minutes afin de faire fuir les espèces les plus mobiles (unique cas nécessitant de déroger à la mesure R5). 
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Les opérations de défrichements devront être effectuées à vitesse lente pour permettre au maximum d’individus 
d’avoir le temps de fuir. 

L’objectif est ici de permettre à un maximum d’individus de faune terrestre non volante de quitter les surfaces à 
défricher progressivement afin d’atteindre les surfaces refuges constituées d’habitats similaires en périphérie directe 
des opérations.  

 

Estimatif des coûts : Pas de surcoût. 

 

 

Figure 14 : Orientation préférentielle des défrichements à mener dans le cadre de la préparation de l’emprise chantier 
lors de la 1ère phase de défrichements (2023-2024) 

(Fond : source IGN) 
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■ R3 (R2.2j) : POSE D’UNE CLOTURE SPECIFIQUE FAVORABLE AU PASSAGE DE LA PETITE FAUNE 

Objectifs : - Maintenir une certaine perméabilité pour la faune terrestre de petite taille (Amphibiens, Reptiles, petits 
Mammifères) entre les emprises des aménagements et les habitats périphériques. 

- Eviter l’enclavement de la plantation compensatoire à créer en marge des aménagements en positionnant la clôture 
entre les infrastructures et la plantation. 

Phase du projet concernée :  

Mesure à définir en phase conception (choix de la clôture) en concertation avec l’écologue en charge de l’accompagne-
ment (cf. mesure R8) et à appliquer en phase travaux (pose de la clôture).  

Mise en œuvre :  

Les clôtures à mettre en place autour des futurs aménagements seront configurées pour faciliter le passage de la petite 
faune terrestre. Concrètement, des ouvertures de 20 cm2 seront créés tous les 15 mètres (Figure 15 et Figure 16). 

Entretien : Lors de l’entretien des végétations aux abords de la clôture, un contrôle des ouvertures sera effectué pour 
s’assurer que celles-ci ne sont pas obstruées et pour les dégager le cas échéant. 

Estimatif des coûts : Pas de surcoût. 

 

Figure 15 : Schématisation d'une clôture favorable au 
passage de la petite faune 

(Source : Bruxelles environnement) 

 

Figure 16 : Clôture en place autour du château de Li-
gnères avec passage à petite faune 

 

 

■ R4 (R2.1i) : MAINTIEN DE VEGETATIONS PEU ATTRACTIVES POUR LA FAUNE AU SEIN DES EM-
PRISES CHANTIER 

Objectif : Réduire l’attractivité des surfaces défrichées en limitant l’expression des végétations durant la phase de cons-
truction des chais. 

En effet, la vigne concernée par le projet va être défrichée en deux phases (hiver 2023-2024 et hiver 2026-2027). La 
construction des chais sur chaque parcelle défrichée sera progressive (plusieurs années). À la suite du défrichement de 
la vigne, des végétations de type friche vont se développer. Ces milieux sont attractifs pour de nombreuses espèces 
(faune et flore dont des espèces patrimoniales et/ou protégées). 

Phase du projet concernée :  

Mesure à organiser en amont du chantier par l’écologue en charge de l’accompagnement (cf. mesure R8) et à appliquer 
en phase travaux.  
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Mise en œuvre :  

A la suite de chaque défrichement, les surfaces laissées en attente d’artificialisation devront être entretenues intensi-
vement par broyage/fauche réguliers afin de limiter le développement de la végétation (à l’image des pelouses urbaines 
paucispécifiques présentes dans l’enceinte sur site de Lignères, soit au minimum une fauche mensuelle et plus régulière 
si besoin en période printanière/estivale). 

Estimatif des coûts : A inclure aux opérations de gestion du site de Lignères. 

 

■ R5 (R2.1k) : DISPOSITIF DE LIMITATION DES NUISANCES ENVERS LA FAUNE EN PHASE TRAVAUX 

Objectif :  

Réduire, dans la mesure du possible, la production de bruit (pollution sonore), les vibrations et la production de pous-
sière, afin de limiter le dérangement induit par le chantier sur la faune présente au sein des habitats préservés à proxi-
mité.  

Phase du projet concernée :  

Mesure à appliquer en phase travaux. 

Mise en œuvre :   

Il est possible d’intervenir sur ces trois aspects en réalisant une surface de roulement (pistes d’accès) uniforme (éviter 
la formation d’ornières), composée d’éléments peu volatiles et stables, et régulièrement entretenue tout au long du 
chantier.  

Une conduite « apaisée » des engins permettra également de réduire ces nuisances (limiter les contacts brusques entre 
engins lors des chargements, conduire souplement sans à-coups, accélérer et freiner progressivement, moduler la vi-
tesse de l’engin en fonction de l’état de la piste et des milieux à proximité, éviter de klaxonner en dehors de toute 
nécessité de sécurité, …).   

En complément des autres mesures du projet, cette conduite apaisée sera également importante à prendre lors de 
l’avancement des engins dans des zones sensibles. 

Diverses pollutions sonores (musique, radio) éventuelles du personnel pourront entrainer un dérangement de la faune 
en périphérie de l’emprise des travaux. L’utilisation de ces équipements se fera à volume sonore bas et/ou via des 
systèmes d’oreillettes. Toute diffusion haut-parleur à fort volume est proscrite. La base vie, intégrée à la zone d’em-
prise du chantier, est, de fait, concernée par la mesure. 

Le personnel intervenant sur le chantier sera sensibilisé à ces questions par l’écologue lors de réunions en amont du 
chantier. 

Estimatif des coûts : Pas de surcoût. Intégré à l’accompagnement écologique. 
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■ R6 (R2.1q) : RECONSTITUTION DES HABITATS DETRUITS AU DROIT DES EMPRISES TEMPORAIRES 

ET VALORISATION ECOLOGIQUE 

La bande herbeuse en marge Sud de la parcelle de vigne risque d’être détruite/perturbée par les travaux. Si les surfaces 
perturbées/détruites ne sont pas significatives (inférieur à 100 m²), il convient de favoriser la recolonisation naturelle. 

Objectif :  

Permettre la reconstitution de la bande herbeuse en marge Sud de la parcelle de vigne devant accueillir les aménage-
ments. 

Phase du projet concernée :  

Mesure à appliquer en phase travaux. 

Mise en œuvre :   

Dans le cas de surface plus conséquente (supérieure à 100 m²), un réensemencement sera nécessaire à partir d’un 
mélange prairial mésohygrophile à mésophile (cf. liste ci-dessous non exhaustive).  

NOM VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE 

Fromental élevé Arrhenatherum elatius 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 

Pâturin des près Poa pratensis 

Houlque laineuse Holcus lanatus 

Fétuque rouge Festuca rubra 

Phléole des près Phleum pratense 

Achillée millefeuille Achillea millefolium 

Luzerne lupuline  Medicago lupilina 

Salsifis douteux Tragopogon dubius 

Oseille sauvage Rumex acetosa 

Millepertuis perforé Hypericum perforatum 

Carotte commune Daucus carota 

Potentille rampante Potentilla reptans 

 
Une gestion extensive de cette bande herbeuse est à favoriser avec une fauche exportatrice afin d’éviter d’enrichir 
le milieu en nutriments. 
Cela réduira le développement d’espèces nitrophiles, eutrophes plus concurrentielles, communes et limitant la diver-

sité. 

Estimatif des coûts : coût dépendant de la surface à reconstituer. Au maximum environ 1 550 euros en cas de reconsti-
tution intégrale de la bande herbeuse. 
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■ R7 (R3.1a et R3.1b) : RESTRICTION DE LA PERIODE DE TRAVAUX (JOURNALIERE ET SUR L’ANNEE) 

Les inventaires de l’état initial dans la zone d’étude ont montré un fonctionnement écologique favorable à l’accom-
plissement du cycle biologique de certaines espèces d'Oiseaux, de Mammifères (dont Chiroptères), d’Amphibiens, de 
Reptiles et d’Insectes au droit des surfaces concernées par les aménagements et/ou sur leur périphérie directe.  

Objectif :  

Cette mesure vise à réduire les impacts du chantier sur les périodes sensibles pour la faune (période de reproduction 
essentiellement mais également de transits et d’hivernage) et plus spécifiquement pour l’Avifaune nicheuse (toutes les 
espèces utilisant le site et en particulier les espèces protégées et/ou patrimoniales), les Mammifères (en particulier les 
espèces non volantes protégées considérées comme présentes), les Reptiles, les Amphibiens et les Insectes, groupes 
qui au vu du projet, seraient les plus sensibles à une intervention en périodes sensibles. 

Mise en œuvre : Il est ainsi primordial de prendre en considération dans l’organisation du planning du chantier : 

Sur l’année (R3.1a) :  

- les phases de reproduction des Oiseaux, des Mammifères, des Reptiles et des Insectes, 

- les phases d’hivernage des Insectes, des Amphibiens, des Reptiles et des Mammifères, 

- les périodes de transit des Amphibiens,  

Ces périodes sont à considérer en particulier pour les destructions de milieux nécessaires à l’aménagement des em-
prises travaux. 

En journalier (R3.1b) :   

- l’activité de chasse et le transit des Chiroptères. 

La période d’interdiction minimale couvre la période entre mars à août inclus pour éviter la période de reproduction.  

Certains groupes d’Insectes comme les Orthoptères présentent une activité marquée en fin d’été/début d’automne. 
Idéalement, la période de septembre-octobre sera également évitée. 

De nombreuses espèces entrent en léthargie durant les mois les plus froids de l’hiver. Leur mobilité est fortement ré-
duite. Idéalement, la période de mi-décembre/mi-janvier sera également évitée. 

Ainsi, le chantier (ou au moins les phases destructives d’habitats) sera préférentiellement conduit sur la période NO-
VEMBRE à MI-DECEMBRE inclus. 

Il faudra veiller à ce que les travaux ne soient pas réalisés de nuit, si le chantier a lieu sur la période d’activité des 
Chiroptères (entre mars et novembre). 

Si les destructions/perturbations sont réalisées en dehors de ces périodes sensibles pour la faune, il n’y aura, pour les 
espèces concernées, ni d’échec de la reproduction ni de perte d’énergie et les risques de destructions accidentelles 
d’individus peu ou non mobiles seront significativement réduits. 

Si les destructions/perturbations sont réalisées en dehors de la période optimale (novembre à mi-décembre) (tout 
en restant dans la période de réalisation possible des travaux sous conditions (Tableau 10)), un suivi écologique in-
tensifié sera mis en place afin, dans un premier temps, de s’assurer de l’absence d’impacts supplémentaires du projet 
sur la faune locale et de mettre en place, dans un second temps (si nécessaire), des mesures correctives adaptées. 

Dans tous les cas, l’accompagnement par un écologue est impératif pour garantir l’efficacité de cette mesure. Celui-ci 
devra être missionné en amont du lancement du chantier pour participer à la planification des opérations et valider la 
programmation (Mesure R8). 

Du fait de durée estimée des défrichements (durée non connue pour l’heure mais évaluée de courte durée par Martell), 
ceux-ci pourront se concentrer sur les mois les moins sensibles, toutes opérations et tous taxons confondus, à savoir 
sur la période de NOVEMBRE A MI-DECEMBRE.  

Le chantier est prévu sur plusieurs années (pour l’heure, nous ne disposons pas de planning établi, seule une période : 
2025-2028). Dans tous les cas, il faudra veiller à respecter au maximum l’exclusion des périodes sensibles pour réduire 
le dérangement des habitats périphériques en période de reproduction.  

Le planning du chantier sera établi en concertation avec l’écologue. L’écologue sera consulté en cas de modifications 
éventuelles du planning acté (retards, nouvelles problématiques, …). 
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→ L’organisation du chantier devra s’adapter en suivant les recommandations présentées dans le calendrier ci-après 

(Tableau 10). 

Ce calendrier détermine les périodes de restriction et de possibilité d’intervention pour chacune des étapes de travaux.  

Ce calendrier devra être respecté afin d’éviter les impacts en période sensible pour les différents groupes faunistiques 
et floristiques concernés. 
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Tableau 10 : Déclinaison de la mesure relative à la période de travaux 

Principales phases du chantier 
Mois 

I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII 

Travaux préparatoires (piquetage, sondages de 
reconnaissance)                                                

 

Dégagement d’emprise (défrichements)                                                
 

Terrassements                                                
 

Pose de la clôture                                                
 

Construction des chais et infrastructures annexes                                                
 

Engazonnement, plantation                                                
 

Légende : 

 Période d'exclusion stricte pour l’ensemble des surfaces concernées 

 Intervention possible sous conditions (planification en concertation avec écologue, validation par un écologue au préalable de l’in-
tervention, réunion pré chantier) 

 Intervention possible accompagnée d'un écologue pendant le chantier sur le terrain 

 

 

Estimatif des coûts :  Intégré au suivi de chantier (mesure R8).
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■ R8 (A6.1a) : MISE EN PLACE D’UN ACCOMPAGNEMENT ECOLOGIQUE DU CHANTIER 

La réglementation relative aux espèces protégées (article L411-1 du Code de l’environnement) prévoit un système de 
protection stricte des espèces de faune et de flore sauvage dont les listes sont fixées par arrêté ministériel. 

Il est notamment interdit de les détruire, capturer, transporter, perturber intentionnellement. Ces interdictions peu-
vent concerner également les habitats des espèces protégées pour lesquels la réglementation peut prévoir des inter-
dictions de destruction, de dégradation et d’altération pour autant que ces actions remettent en cause le bon accom-
plissement des cycles biologiques des espèces concernées. 

Ainsi, du fait de l’utilisation de la zone d’étude et des milieux en présence dont ceux concernés par les travaux par des 
espèces protégées (principalement d’Oiseaux, dans une moindre mesure de Mammifères non volants ou de Reptiles), 
toute destruction de milieux (pouvant par la même occasion détruire des pontes ou des individus non ou peu mobiles) 
devra être effectuée en période la moins sensible (soit en dehors de la saison de nidification ainsi qu’au cœur de 
l’hiver, cf. Mesure R7). 

Ainsi, si pour des raisons techniques, des étapes doivent déborder en période sensible ce seront les travaux n’engen-
drant pas de risque de destruction d’individus qui devront être réalisés. Dans tous les cas, l’accompagnement du chan-
tier par un écologue demeure indispensable. 

Phase du projet concernée :  

Mesure à organiser en amont du chantier et à appliquer en phase travaux.  

Objectif :  

Un suivi de chantier devra être réalisé par un ou plusieurs écologues naturalistes spécialisés en ornithologie, en her-
pétologie durant la période des perturbations (et spécifiquement durant les phases de défrichements).  

Le travail de l’écologue consistera à veiller à l’application stricte des mesures d’évitement (respect du balisage), des 
mesures de réduction (respect des restrictions de périodes d’intervention, respect des modalités de circulation, res-
pect des modalités de défrichement, …) et d’accompagnement engagées pour le projet.   

Il guidera au mieux les modalités d’intervention. Dans le cas du présent chantier, le suivi veillera : 

- à accompagner le conducteur de travaux pour la mise en place du balisage (Mesure E1), 

- à contrôler le balisage des secteurs à préserver en périphérie des travaux (Mesure E1), 

- à contrôler le respect de la prévention des risques de pollution (Mesure R1), 

- à contrôler la signalétique et le balisage encadrant la circulation sur les accès autorisés au chantier (Mesure E1), 

- à contrôler le respect des périodes de restriction (cf. Mesure R7), 

- à contrôler l’activité des divers taxa de faune impactés (en particulier Oiseaux, Reptiles, Amphibiens en période in-
ternuptiale et Mammifères non volants) au droit et en périphérie directe des opérations, 

- à contrôler la mise en œuvre des recommandations des orientations des défrichements (cf. Mesures R2),  

- à contrôler la mise en place de la mesure d’accompagnement (A1) et de compensation (C1). 

Mise en œuvre :  

Les défrichements sont prévus sur une courte période (durée non connue pour l’heure mais évaluée de courte durée 
par Martell) et seront conduits en deux phases en dehors de la période de reproduction (moitié Ouest de la parcelle à 
l’hiver 2023-2024 et deuxième moitié à l’hiver 2026-2027, cf. mesure R7).  Ils suivront les modalités présentées en 
mesure R2 pour réduire davantage leur impact sur le milieu naturel. 

Ainsi, concernant ces phases de défrichements et compte tenu de leur durée, l’écologue interviendra en amont des 
opérations (1 visite), au cours de celles-ci (1 visite) puis à la fin des opérations (1 visite) (soit au minimum trois visites 
en phase destructrices d’habitats. Chaque visite pourra être sanctionnée par une contre-visite consécutive en cas d’ob-
servations d’anomalies à corriger. 
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Le chantier de création des huit chais et de leurs infrastructures annexes est prévu sur plusieurs années, pour l’heure, 
entre 2025 et 2028. Les chais seront ainsi construits progressivement (à l’image du chantier en cours sur le site des 
Grandes Pièces). Dans un premier temps, la partie Ouest de la vigne sera défrichée pour accueillir la base vie des chais 
en cours de construction sur les Grandes Pièces (base vie actuellement située à l’emplacement du futur chais 21). En-
suite, les quatre chais prévus sur la première surface défrichée seront montés les uns après les autres. Idéalement en 
progressant du Nord vers le Sud.  

Si des interruptions de chantier entre mars et juillet ne sont pas envisageables (à justifier par le porteur de projet) et du 
fait que les destructions d’habitats auront eu lieu en amont, l’accompagnement écologique consistera en trois visites 
durant la période sensible (début, milieu et fin de période de reproduction). 

Des réunions de chantier permettront d’adapter ce suivi et de décider, en concertation avec le maitre d’œuvre et le 
maitre d’ouvrage, de la mise en place de visites complémentaires si nécessaire notamment durant les périodes les 
plus sensibles (en lien avec la mesure R7), en cas d’intervention non prévues au droit d’habitats à enjeux ou en cas de 
problématiques nouvelles. 

Une réunion devra être planifiée avec l’écologue en charge du suivi de chantier, le maitre d’ouvrage et le maitre d’œuvre 
EN AMONT des interventions, afin de présenter les objectifs et modalités de l’accompagnement et de définir un calen-
drier de suivi écologique efficace et opérationnel.  
 

Estimatif des coûts :  

Période d’intervention Fréquence de passage et durée Montant HT 

En amont du chantier 
Réunion d’une journée d’organisation du chantier avec le maitre 
d’œuvre et définition des modalités du suivi 

550 € 

Chantier 

Forfait pour 3 visites d’une demi-journée en phase destructive 1 050 € 

Forfait pour 3 visites d’une demi-journée en phase de montage 
des chais si effectués en période sensible (mars-juillet inclus) 

1 050 € 

Contre-visite ou visite supplémentaire d’une demi-journée 350 € 

 

■ R9 (R2.2q) : PREVENTION DES RISQUES DE POLLUTION EN PHASE FONCTIONNEMENT 

Cf. mesure R1. 

 

■ R10 (R2.2o) : GESTION ECOLOGIQUE DES HABITATS DANS LA ZONE D’EMPRISE DU PROJET ET EN 
PERIPHERIE DIRECTE 

La gestion extensive de la bande herbeuse comprise entre la haie compensatoire et le chemin d’exploitation devra être 
poursuivie et adaptée par une fauche exportatrice annuelle tardive. 

Objectif :  

Appliquer une gestion des milieux compatible avec une expression optimale de la faune et de la flore. 

Phase du projet concernée :  

Mesure à appliquer en phase fonctionnement. 

Mise en œuvre :   

- Pratiquer une fauche exportatrice afin d’éviter d’enrichir le milieu en nutriments. En effet, l’exportation des réma-
nents de fauche/faucardage favorisera un niveau trophique plus bas des végétations, ce qui est favorable au dévelop-
pement de communautés végétales plus mésotrophes et d’intérêt patrimonial plus élevé. Cela réduira le développe-
ment d’espèces nitrophiles, eutrophes plus concurrentielles, communes et limitant la diversité.  

- Régler la hauteur de coupe au minimum à 10 cm afin de réduire les impacts sur la flore et la faune.  

Une gestion similaire pourra être appliquée au sein des espaces verts intégrés à l’emprise des aménagements en fonc-
tion des contraintes inhérentes au projet (respect des distances de sécurité liées aux risques incendies). 

Estimatif des coûts : Pas de surcoût par rapport à la gestion en cours. 
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■ R11 (R3.2a) : RESTRICTION SUR LES PERIODES D’ENTRETIEN 

Les opérations d’entretien peuvent être génératrices de perturbations voire de destructions d’habitats et d’individus 
espèces (animales ou végétales).  

Objectif : Réduire les risques de destruction/perturbations d’individus et d’habitats. 

Mise en œuvre : En lien avec la mesure R10, il faudra appliquer un calendrier de travaux adapté permettant d’éviter 
les périodes sensibles selon les groupes, de la même manière que pendant la phase chantier de construction de l’amé-
nagement (cf. Mesures R8). On se réfèrera donc à cette partie pour plus de détail. 

Selon les cas, un balisage des secteurs à enjeux à préserver pourrait être à réaliser lors des interventions d’entretien 
(à évaluer avec l’écologue en charge du suivi). 
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■ C1 (C2.1f) : RESTAURATION DE CORRIDOR ECOLOGIQUE (DENSIFICATION D’UN RESEAU DE 
HAIES EXISTANT) 

Objectif : La réalisation du projet va engendrer la destruction de milieux arbustifs (vigne) et la perturbation de milieux 
arborés par perte de qualité des habitats et risque de sous-occupation des milieux par des Oiseaux nicheurs patrimo-
niaux (par enclavement des milieux au sein de surfaces artificialisées comportant des structures de haute taille (chais)).  

La présente mesure vise à conforter la haie compensatoire existante en limite Nord et Est de la parcelle cadastrale ZW5 
et en limite Est de la parcelle cadastrale ZW4 afin d’offrir un habitat de reproduction de substitution pour les espèces 
qui seraient dérangées par le projet. 

La compensation intervient dans un second temps si l’on n’a pas pu éviter ni réduire l’impact ou si après réduction, 
persiste un impact d’un niveau encore significatif.  

Dans le cadre de ce projet, une compensation est nécessaire pour palier à la perturbation des habitats arbustifs à 
arborés occupés par des nicheurs d’intérêt. Bien que les milieux concernés soient essentiellement préservés et que les 
milieux détruits soient d’enjeux limités (vignes), ces derniers sont partie intégrante des domaines vitaux des espèces 
concernées. De plus, l’avancée des surfaces artificialisées entre les Grandes Pièces et les espaces ouverts à l’Est va en-
claver les milieux d’intérêt déjà perturbés par les aménagements sur les Grandes Pièces.  

A noter également qu’une portion d’un habitat arboré d’intérêt initialement préservé dans le cadre du chantier sur les 
Grandes Pièces a été détruits à l’automne 2022. Ceci renforçant l’impact identifié localement. Cette portion d’habitat 
sera reconstituée. 

Le niveau d’impact, pour la majorité des groupes étudiés, est en majorité nul à assez faible pour la plupart de ces habi-
tats (notamment du fait de la faible surface impactée et/ou des enjeux en majorité nuls à assez faibles). Toutefois, 
certains niveaux d’impacts sont modérés pour l’avifaune du fait de la perturbation de domaines vitaux d’espèces 
patrimoniales par effets cumulés. 

Les mesures de Compensation sont dédiées à « contrebalancer » un impact qui n’a pu être évité ou réduit significati-
vement par un autre moyen et sont liées à un impact permanent tel que la destruction ou la perturbation définitive 
d’un habitat.  

On précisera enfin que les 5,9 ha de vignes détruites seront replantés (nous ne disposons pas pour l’heure de la locali-
sation pressentie par Martell pour accueillir cette parcelle). 

Le Tableau 11 détaille pour chaque habitat concerné par des destructions/perturbations, la surface ou le linéaire détruit 
ou perturbé, la nécessité de compenser ou non l’impact, la compensation prévue (nature, localisation et surface) et le 
ratio.  

Tableau 11 : Habitats concernés par les destructions et compensations prévues 

Habitats concernés par 
des destructions/ per-

turbations 

Surfaces ou linéaires détruits 
/ perturbés de manière per-

manente 

Nécessité de 
compensation 

Compensation prévue 
Ratio de compensa-
tion et type de com-

pensation 

Vignes 5,9 ha Oui 5,9 ha de vigne 1 pour 1 

Haies arborescentes Environ 215 ml Oui 

840 ml de haie en trois rangées 
(soit une surface d’environ 1,2 ha) 
en confortement de la haie exis-
tante en limite Est des emprises 

des aménagements  

4 pour 1 

Du fait de la nature du projet et de sa localisation, aucune mesure d’évitement ne peut être  envisagée. Par ailleurs, 
les mesures de réduction engagées concernent essentiellement la phase chantier. 

Ainsi, pour ce projet une mesure de compensation sera nécessaire au titre de la destruction directe de milieux arbus-
tifs et perturbation indirecte d’habitats arbustifs à arborés. La compensation s’opèrera par création/reconstitution 
d’habitats (ici plantation compensatoire d’habitats arbustifs à arborés de feuillus indigènes). 

La création de ces milieux arborés et arbustifs en confortement de la haie compensatoire existante participera au 
renforcement des corridors écologiques identifiés localement et directement concernés par le projet. 
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Mise en œuvre :  

● Localisation et surface :  

Les plantations seront des linéaires constitués d’essences indigènes arbustives à arborées plantées en confortement de 
la haie compensatoire arbustive existante sur une longueur d’environ 820 m pour une largeur d’environ 15 m soit une 
surface totale d’environ 1,2 ha (Figure 19). Les essences choisies devront impérativement être composées d’essences 
locales. Toute plantation d’espèce horticole est à proscrire. Les plantations seront mixtes (arbustives et arbres de haut- 
jet). Concernant la fourniture et la mise en place des plants, les fournisseurs et conseillers pourront être le Conservatoire 
Botanique National Sud-Atlantique, l’AFAC-AGROFORESTERIE, ou la marque Végétal local (https://www.vegetal-lo-
cal.fr). 

● Modalités techniques de recréation de ces habitats :  

Les plantations seront des linéaires constitués d’essences indigènes arbustives à arborées. Les haies répondront 
aux critères suivants : 

1. Haies semi-naturelles arbustives à arborées plantées d’essences indigènes certifiées. 

2. Les linéaires seront constitués de trois rangs décalés composés d’un mélange d’espèces indigènes de trois 

catégories de hauteur (arbres, arbustes et buisson) répartis de manière aléatoire selon la séquence présentée en Fi-

gure 17 et illustré en Figure 18 .  

3. Plantations à effectuer manuellement (pour éviter le tassement du terrain) pour l’ensemble des milieux ar-

borés et arbustifs. 

  

Figure 17 : Schématisation des plantations 

 

Figure 18 : Exemple de plantation de haies arbustives 
et arborescentes en contexte ouvert 

(hors site) 

(Source : Prom’Haies) 

● Période de plantation, densités plants, espèces :  

Les plantations devront s’effectuer en période favorable à la reprise des plants : depuis l’automne (à partir de no-
vembre) jusqu’à la fin de l’hiver (mi-mars).  

Les plants devront être protégés (manchons d’1,2 m pour les espèces arborées et de 60 cm pour les espèces arbustives).  

On peut prévoir environ 1 200 plants (60% d’espèces arborées et 40% d’espèces arbustives). Les essences à planter 
sont listées ci-dessous. 
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● Choix des essences :  

NON VERNACULAIRE NOM SCIENTIFIQUE Arbres de haut jet Arbustes 

Chêne pubescent Quercus pubescens X  

Charme Carpinus betulus X  

Erable champêtre Acer campestre X  

Erable de Montpellier Acer monspessulanum X  

Merisier Prunus avium X  

Alisier torminal Sorbus torminalis X  

Bois de Sainte-Lucie Prunus mahaleb X  

Sureau noir Sambucus nigra  X 

Viorne lantane Viburnum lantana  X 

Cornus mas Cornouiller sanguin  X 

Aubépine monogyne Crataegus monogyna  X 

Prunellier Prunus spinosa  X 

Noisetier Corylus avellana  X 

Groseiller à grappes Ribes rubrum  X 

 

● Pérennisation de la mesure :  

Les opérations de plantation devront être contrôlées au départ par l’écologue en charge du suivi de chantier et dans 
un second temps lors du suivi spécifique de la mesure. 

Il faudra ainsi impérativement engager un suivi de reprise des plants (6 mois plus tard) et un contrôle si nécessaire 
des végétations les entourant (ronces, végétations herbacées de sous-bois, jeunes arbustes, graminées, …) afin qu’elles 
n’étouffent pas les jeunes plants concernés (cf. Modalités de suivi). Ce suivi permettra également de surveiller l’impact 
éventuel de la faune (abroutissements, frottis par les chevreuils, lièvres…). En deçà d’un taux de reprise de 90%, des 
renforcements seront réalisés. 

La gestion spécifique de ces habitats arborés et arbustifs sera intégrée au plan de gestion en cours des espaces naturels 
de Lignères. 

● Maintien des liaisons biologiques :  

Les aménagements seront intégralement clôturés. Il faudra veiller impérativement à ne pas enclaver le corridor arboré 
à créer au sein des aménagements pour maintenir des liaisons biologiques optimale pour la faune non volante. La clô-
ture sera ainsi mise en place entre les infrastructures et les plantations (cf. Mesure R3).  

 

Estimatif des coûts :  

- Haie arbustive à arborescente (coût des plants, des protections et mise en place) : 4 800 € (HT). 
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Figure 19 : Localisation de la mesure de création de milieux arborés 

(Fond : source IGN) 
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■ A1 (A1.1a et A2.b) : ACQUISITION FONCIERE ET RATTACHEMENT DU FONCIER A UN RESAU DE 
SITES LOCAUX 

L’état initial a mis en évidence la présence en périphérie directe du projet (quinzaine de mètres à l’Est) d’une mosaïque 
d’habitats calcicoles (pelouses sèches, bosquet de feuillus et haies et fourrés) présentant des enjeux locaux pour cer-
tains groupes (Insectes, Reptiles, Mammifères, Oiseaux) et identifiés à l’échelle régionale comme éléments en pas ja-
ponais de la trame verte locale. 

   

Figure 20 : Mosaïque d'habitats pelousaires et arbustifs à arborés au sein de la parcelle à acquérir 
 

Objectif :  

Assurer la pérennisation d’habitats calcicoles et boisés identifiés à l’échelle régionale comme éléments en pas japonais 
de la trame verte locale. L’attractivité de cette parcelle sera confortée par la mesure C1 venant renforcer les corridors 
boisés locaux. Inversement l’existence de cet habitat augmentera l’attractivité de la mesure C1. 

Phase du projet concernée :  

Mesure à appliquer en amont du chantier. 

Mise en œuvre :  

Martell se rapprochera du propriétaire du terrain de la parcelle ZC5 (d’une surface de 23,8 ares) située sur la commune 
de Saint-Cybardeaux pour négocier son rachat.  

La parcelle sera intégrée au plan de gestion en cours sur les milieux naturels de Lignères appartenant à Martell (réali-
sation d’inventaires faune/flore et actions de gestion éventuelles (ex : contrôle des ligneux).  

Estimatif des coûts : échanges entre Martell et le propriétaire selon la valeur du terrain. 
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Figure 21 : Localisation de la parcelle à acquérir 

(Fond : source IGN) 
 

3. MODALITES DE SUIVIS 

Les suivis à mettre en œuvre s’attacheront à suivre l’évolution des milieux naturels en marge du projet et prendront 

en considération différents habitats : 

- milieux non impactés directement mais perturbés indirectement (perte de qualité des habitats par dérangements, 

enclavement, …) :  haies arborées préservées entre l’extension sur les grandes Pièces et le présent projet, boisement 

de feuillus en marge du bassin   incendies. 

-milieux à créer : continuité boisée à planter en renforcement de la haie compensatoire existante. 

-milieux à acquérir : pelouses calcicoles et boisement de feuillus en marge Est des aménagements. 

L’ensemble de ces milieux seront intégrés au plan de gestion en cours sur Pièce de Lignères et le Vallon de la Jeunesse. 

Les modalités précises d’intervention (pression d’inventaires, périodes d’intervention) seront définies précisément 

par l’écologue en charge du suivi du plan de gestion. 
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 SYNTHESE GENERALE DES IMPACTS ET MESURES ERC 
Les niveaux d’impacts sont évalués selon l’échelle suivante, associée à un code couleur : 

Niveaux d’impacts : 

Nul à très faible 

Faible 

Assez faible 

Modéré 

Fort 

Positif 

 

Tableau 12 : Synthèse des impacts sur la flore et les habitats, mesures ERC et impacts résiduels 

Habitats Surfaces impactées 

Caractéristiques de zones 
humides au titre de l’arrêté 

du 24 juin 2008 

Niveau d’impact 
avant mesures 

Mesures d’évitement Mesures de réduction 
Niveau d’impacts 

résiduels 
Mesures de Compensation Mesures d’accompagnement Niveau d’impacts résiduels 

Vignes 5,93 ha Non Faible - R1 Faible - - Faible 

Bandes enherbées 5 138 m² Non Assez faible - R1, R6, R8, R9, R10, R11 Très faible - - Très faible 

Eléments arbustifs et arborés 

Risque de 
dégradation/destruction 
d’éléments arbustifs et 

arborés 

Non 

Niveau d’impact 
dépendant de la 

bonne application et 
de contrôle en phase 

chantier. 

E1 R1, R7, R8, R9, R10, R11 Nul C1 A1 Positif 

Espèces végétales 
patrimoniales et/ou protégées 

Aucune - Nul E1 R1, R8, R9, R10, R11 Nul - - Nul 

 

 

Tableau 13 : Synthèse des impacts bruts du projet sur la faune, mesures ERC et impacts résiduels 

Les mesures sont listées avec leurs codes correspondant dans le Tableau 9 

Taxon Synthèse des impacts 
Niveau d’im-
pact brut du 

projet* 

Mesures 
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Niveau d’im-
pact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures d’accompa-
gnement et de valori-

sation 

Niveau d’im-
pact résiduel 

Insectes 

1- Destruction d’habitats de reproduction, chasse, alimentation, maturation, hivernage présentant des enjeux très faibles à faibles. Im-
pact faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact assez faible. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact assez faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact nul à très faible. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménage-
ments et espaces verts. Impact assez faible. 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux.  

Assez faible E1 

R1 
R2 
R4 
R5 
R6 
R7 
R8 
R9 

R10 
R11 

Très faible C1 A1 
Très faible à 

positif 
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Taxon Synthèse des impacts 
Niveau d’im-
pact brut du 

projet* 

Mesures 
d’évitement 

Mesures de 
réduction 

Niveau d’im-
pact résiduel 

Mesures de 
compensation 

Mesures d’accompa-
gnement et de valori-

sation 

Niveau d’im-
pact résiduel 

Amphibiens 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, transit, estivage et hivernage présentant des enjeux nuls à très faibles (ponc-
tuellement faibles en période internuptiale). Impact nul à très faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact nul (reproduction) à faible (période internuptiale). 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact nul (reproduction) à assez faible (période internuptiale). 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact nul (reproduc-
tion) à nul à faible (période internuptiale). 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact nul. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménage-
ments et espaces verts. Impact nul (reproduction) à très faible (période internuptiale). 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Assez faible E1 

R1 
R2 
R3 
R4 
R5 
R6 
R7 
R8 
R9 

R10 
R11 

Très faible C1 A1 
Très faible à 

positif 

Reptiles 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, hivernage présentant des enjeux très faibles. Impact faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact faible. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact assez faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact nul à très faible. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménage-
ments et espaces verts. Impact faible. 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Assez faible E1 

R1 
R2 
R3 
R4 
R5 
R6 
R7 
R8 
R9 

R10 
R11 

Très faible C1 A1 
Très faible à 

positif 

Mammifères 
non volants 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, transit présentant des enjeux très faibles à faibles. Impact faible. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact assez faible. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact assez faible. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact faible. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménage-
ments et espaces verts. Impact modéré. 
8- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Modéré E1 

R1 
R2 
R3 
R4 
R5 
R6 
R7 
R8 
R9 

R10 
R11 

Très faible C1 A1 
Très faible à 

positif 

Chiroptères 

1- Destruction de territoire de chasse et de support de déplacement présentant des enjeux très faibles à faibles. Impact faible. 
2- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
3- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact faible si travaux de nuit. Impact nul si travaux 
en journée. 
4- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact faible. 
5- Dérangement des habitats présents utilisés comme territoires de chasse en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aména-
gements et espaces verts. Impact très faible. 
6- Effets cumulés nuls à faibles avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Assez faible E1 

R1 
R2 
R4 
R5 
R6 
R7 
R8 
R9 

R10 
R11 

Très faible C1 A1 
Très faible à 

positif 

Oiseaux 

1- Destruction d’habitats de reproduction, alimentation, transit présentant des enjeux faibles à assez faibles. Attractivité des habitats 
néanmoins renforcés du fait de leur localisation en marge d’habitats attractifs. Impact faible à modéré. 
2- Risque de destruction d’individus lors de la phase de travaux. Impact fort. 
3- Perturbation d’habitats préservés en périphérie des interventions. Impact assez faible. 
4- Dérangement (nuisances visuelles, sonores, lumineuses, dépôts, vibrations, …). Impact modéré. 
5- Perturbation des liaisons biologiques locales et des continuités écologiques (phase travaux et fonctionnement). Impact assez faible à 
modéré 
6- Dérangement des espèces présentes en phase d’activité (fréquentation d’engins et de personnel). Impact assez faible à modéré. 
7- Dérangement des habitats présents et risque de destruction d’individus en phase de fonctionnement lors de l’entretien des aménage-
ments et espaces verts. Impact assez faible à modéré  
8- Effets cumulés nuls à assez faibles, ponctuellement modérés avec les infrastructures locales et autres projets d’aménagements locaux. 

Fort E1 

R1 
R2 
R4 
R5 
R6 
R7 
R8 
R9 

R10 
R11 

Assez faible 
à modéré 

C1 A1 
Très faible à 

positif 

* Impact brut négatif maximal évalué tous types d’impacts confondus. 
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 EVALUATION PRELIMINAIRE DES 
INCIDENCES SUR LE RESEAU NATURA 
2000 

1. CADRAGE DU PROJET DANS LE CONTEXTE DU RESEAU NATURA 2000 

Il a été choisi de prendre en compte les sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) présents dans un rayon de 10 km autour 
de la zone d’étude.  

Trois ZPS sont recensée à moins de 10 km du projet.  

- le site FR 5412023 « PLAINES DE BARBEZIERES A GOURVILLE » situé à 2,8 km au Nord de la zone d’étude. 

- le site FR 5412006 « VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D’ANGOULEME » situé à 5,7 km à l’Est de la zone d’étude. 

- le site FR 5412024 « PLAINE DE NERE A BRESDON » situé à 8,1 km au Nord-ouest de la zone d’étude. 

Une ZSC est recensée à moins de 10 km du projet.   

- le site FR5400405 « COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC » situé à 1,4 km au Sud-est de la zone 
d’étude. 

2. FLORE ET HABITATS 

Un site Natura 2000 ayant un intérêt floristique est présent dans un rayon de 10 km autour du projet d’extension du 
site de Lignères sur des terrains viticoles.   

- le site FR5400405 « COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC », situé à 1,4 km au Sud-est de la zone 
d’étude. 

Six habitats d’intérêt communautaire sont recensés dans cette ZSC. Les intérêts floristiques de ce site Natura 200 sont 
liés à des coteaux calcaires couverts de pelouses sèches et de fourrés à Genévriers et à la présence d’une tourbière 
en fond de vallée.  

Un habitat d’intérêt communautaire (6510 Pelouses maigres de fauche de basse altitude) présent cette ZSC, l’est 
également dans la zone d’étude. 

L’impact résiduel dans la zone d’étude sur cet habitat est jugé très faible après application des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation. Les destructions qui concernent cet habitat au sein de la zone d’étude n’auront pas 
d’incidence sur l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire ayant justifié à l’inscription au réseau 
Natura 2000 de la ZSC concernée 

Au vu de la nature du projet, et de la distance à la ZSC, le projet d’extension du site de Lignères ne  générera pas 
d’incidences sur les habitats et les populations d’espèces végétales ayant justifié de l’inscription de ce site au réseau 
Natura 2000. 

3. LES INVERTEBRES 

Deux sites Natura 2000 ayant un intérêt pour les Invertébrés sont présents dans un rayon de 10 km autour du projet 
d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles. 

- le site FR5400405 « COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC » situé à 1,4 km au Sud-est de la zone 
d’étude. 
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Deux espèces d’Invertébrés patrimoniales sont décrites au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population Conservation Isolement Globale 

Lucanus cervus Présente C C C C 

Coenagrion mercuriale Présente B B C B 
 

Légende  

Population Conservation Isolement Globale 

B : 15%>p>2% B : Bonne C : Non isolée B : Bonne 

C : 2%>p>0% C : Moyenne  C : Moyenne 

- le site FR 5412006 « VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D’ANGOULEME » situé à 5,7 km à l’Est de la zone d’étude. 

Cinq espèces d’Invertébrés patrimoniales sont décrites au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population* Conservation* Isolement* Globale* 

Lucanus cervus Présente - - - - 

Rosalia alpina Présente - - - - 

Lycaena dispar Présente - - - - 

Gomphus graslinii Présente - - - - 

Oxygastra curtisi Présente - - - - 

*Ces espèces n’ont pas été évaluées, le site étant décrit pour des espèces d’Oiseaux inscrits à l’annexe I de la Directive 
Oiseaux. Nous ne disposons pas d’information sur l’état des populations de ces espèces pour le site FR5412006. 

Parmi ces espèces, aucune n’a été observée au sein de la zone d’étude ou de sa périphérie immédiate en 2022. Trois 
de ces espèces sont néanmoins connues localement (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) car elles utilisent entre autres 
les habitats boisés et leurs lisières et/ou les milieux ouverts des « Grandes Pièces » et des « Pièces de Lignères ». Au vu 
des habitats présents au sein de la zone d’étude, seule une de ces espèces y est considérée comme présente (Gomphe 
de Graslin) du fait de son utilisation opportuniste du secteur (individus en transit/dispersion). Le Lucane cerf-volant et 
la Rosalie des Alpes n’utilisent pas les habitats de la zone d’étude (vignes, bandes enherbées).  

Par ailleurs, les mesures ERC misent en œuvre dans le cadre du présent projet induisent un impact résiduel non signifi-
catif pour l’entomofaune. 

Ainsi, au vu de la nature du projet, du fait que les espèces concernées ne subiront pas de pertes d’habitats et/ou 
n’utilisent pas la zone d’emprise et que les mesures ERC mises en œuvre dans le cadre du projet permettent de ré-
duire les impacts résiduels à un niveau non significatif, le projet ne générera pas d’incidences sur les populations 
d’espèces d’Insectes ayant justifié de l’inscription de sites au réseau Natura 2000. 

 

4. LES AMPHIBIENS 

Deux sites Natura 2000 ayant un intérêt pour les Amphibiens sont présents dans un rayon de 10 km autour du projet 
d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles. 

- le site FR5400405 « COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC » situé à 1,4 km au Sud-est de la zone 
d’étude. 

Une espèce d’Amphibiens est connue au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population* Conservation* Isolement* Globale* 

Rana dalmatina Présente - - - - 
 

*Cette espèce n’a pas été évaluée, le site étant décrit pour des espèces d’Invertébrés inscrit à l’annexe II de la Directive 
Habitats. Nous ne disposons pas d’information sur l’état des populations de Grenouille agile du site FR5400405. 
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- le site FR 5412006 « VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D’ANGOULEME » situé à 5,7 km à l’Est de la zone d’étude. 

Une espèce d’Amphibiens est connue au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population* Conservation* Isolement* Globale* 

Rana dalmatina Présente - - - - 
 

*Cette espèce n’a pas été évaluée, le site étant décrit pour des espèces d’Oiseaux inscrits à l’annexe I de la Directive 
Oiseaux. Nous ne disposons pas d’information sur l’état des populations de Grenouille agile du site FR5412006. 

Cette espèce n’a pas été observée au sein de la zone d’étude ni en périphérie directe lors des inventaires 2022.  Elle 
est néanmoins connue en transit sur le secteur des Grandes Pièces (AXECO, 2014) et en reproduction sur certaines 
zones humides/aquatiques locales (reproduction attestée en 2019 sur la Fontaine de Breuil à environ 600 m au Nord 
des emprises du projet (AXECO 2019-2022). 

Au vu de la nature du projet, du fait que l’espèce concernée ne subira pas de pertes d’habitats et n’utilise pas la zone 
d’emprise du projet (en particulier en reproduction) et que les mesures ERC mises en œuvre dans le cadre du projet 
permettent de réduire les impacts résiduels à un niveau non significatif, le projet ne générera pas d’incidences sur les 
populations d’Amphibiens connues sur les sites du réseau Natura 2000. 

5. LES REPTILES 

Deux sites Natura 2000 ayant un intérêt pour les Reptiles sont présents dans un rayon de 10 km autour du projet 
d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles. 

- le site FR5400405 « COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC » situé à 1,4 km au Sud-est de la zone 
d’étude. 

Cinq espèces de Reptiles sont connues au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population* Conservation* Isolement* Globale* 

Lacerta bilineata Présente - - - - 

Lacerta viridis Présente - - - - 

Podarcis muralis Présente - - - - 

Coluber viridiflavus Présente - - - - 

Elaphe longissima Présente - - - - 
 

*Ces espèces n’ont pas été évaluées, le site étant décrit pour des espèces d’Invertébrés inscrites à l’annexe II de la 
Directive Habitats. Nous ne disposons pas d’information sur l’état des populations de ces espèces pour le site 
FR5400405. 

- le site FR 5412006 « VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D’ANGOULEME » situé à 5,7 km à l’Est de la zone d’étude. 

Deux espèces de Reptiles sont connues au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population* Conservation* Isolement* Globale* 

Lacerta bilineata Présente - - - - 

Lacerta viridis Présente - - - - 
 

*Ces espèces n’ont pas été évaluées, le site étant décrit pour des espèces d’Oiseaux inscrits à l’annexe I de la Directive 
Oiseaux. Nous ne disposons pas d’information sur l’état des populations de ces espèces pour le site FR5412006. 

Deux de ces espèces ont été observées en périphérie directe de la zone d’étude lors des inventaires 2022 : le Lézard à 
deux raies et le Lézard des murailles. Ces espèces avaient déjà été recensées lors des inventaires antérieurs sur le 
secteur (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022). 
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Une de ces espèces, connue sur le secteur (AXECO, 2014 et AXECO 2019-2022) est considérée comme présente : la 
Couleuvre vert et jaune. 

Au vu de la nature du projet, les espèces concernées pourraient subir des perturbations d’habitats durant le chantier. 
Les mesures ERC mises en œuvre dans le cadre du projet permettent de réduire les impacts résiduels à un niveau non 
significatif. Ainsi, le projet ne générera pas d’incidences sur les populations de Reptiles connues sur les sites du réseau 
Natura 2000. 

6. LES MAMMIFERES TERRESTRES 

Un site Natura 2000 ayant un intérêt pour les Mammifères non volants est présents dans un rayon de 10 km autour 
du projet d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles. 

- le site FR 5412006 « VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D’ANGOULEME » situé à 5,7 km à l’Est de la zone d’étude. 

Deux espèces de Mammifères non volants sont connues au sein de ce zonage. 

Espèce Population 
Evaluation du site 

Population* Conservation* Isolement* Globale* 

Lutra lutra Présente - - - - 

Mustela lutreola Présente - - - - 
 

*Ces espèces n’ont pas été évaluées, le site étant décrit pour des espèces d’Oiseaux inscrits à l’annexe I de la Directive 
Oiseaux. Nous ne disposons pas d’information sur l’état des populations de ces espèces pour le site FR5412006. 

Ces espèces n’ont pas été observées sur le site et ne sont pas connues localement. Le secteur n’offre pas d’habitats 
favorables à la présence de ces espèces semi-aquatiques. 

Au vu de la nature du projet, du fait de l’absence localement d’habitats favorables à la présence de ces deux espèces, 
le projet ne générera pas d’incidences sur les populations de Mammifères terrestres non volants patrimoniaux décrits 
sur les sites du réseau Natura 2000. 

7. LES CHIROPTERES 

Aucun site Natura 2000 ayant un intérêt pour les Chiroptères n’est présent dans un rayon de 10 km autour du projet 
d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles. 

Le projet ne générera pas d’incidences sur les populations d’espèces de Chiroptères ayant justifié de l’inscription de 
sites au réseau Natura 2000. 

8. LES OISEAUX 

Quatre sites Natura 2000 ayant un intérêt pour l’avifaune sont présents dans un rayon de 10 km autour du projet 
d’extension du site de Lignères sur des terrains viticoles. 

- le site FR 5412023 « PLAINES DE BARBEZIERES A GOURVILLE » situé à 2,8 km au Nord de la zone d’étude. 

Dix-sept espèces d’Oiseaux inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux sont connues au sein de ce zonage. Cinq de ces 
espèces sont présentes sur la zone d’étude ou sa périphérie (Engoulevent d’Europe, Alouette lulu, Bondrée apivore, 
Milan noir et Œdicnème criard). 

- le site FR 5412006 « VALLEE DE LA CHARENTE EN AMONT D’ANGOULEME » situé à 5,7 km à l’Est de la zone d’étude. 

Le site est décrit pour 59 espèces d’Oiseaux. Quatre de ces espèces sont présentes sur la zone d’étude ou sa périphérie 
(Engoulevent d’Europe, Bondrée apivore, Milan noir et Œdicnème criard). 

- le site FR 5412024 « PLAINE DE NERE A BRESDON » situé à 8,1 km au Nord-ouest de la zone d’étude. 

Le site est décrit pour 21 espèces d’Oiseaux. Cinq de ces espèces sont présentes sur la zone d’étude ou sa périphérie 
(Engoulevent d’Europe, Alouette lulu, Bondrée apivore, Milan noir et Œdicnème criard). 
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- le site FR5400405 « COTEAUX CALCAIRES ENTRE LES BOUCHAUDS ET MARSAC » situé à 1,4 km au Sud-est de la zone 
d’étude. 

Six espèces d’Oiseaux inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux sont connues au sein de ce zonage. Trois de ces 
espèces sont présentes sur la zone d’étude ou sa périphérie (Alouette lulu, Milan noir et Engoulevent d’Europe). 

Parmi les espèces observées au sein de la zone d’étude ou en périphérie directe, quatre utilisent les habitats concernés 
par le projet. L’Alouette lulu et l’Œdicnème criard sont notés en période de reproduction au sein de la vigne concernée 
par les destructions. L’Engoulevent d’Europe niche dans les boisements des Grandes Pièces, de Pièces de Lignères et 
du Vallon de la Jeunesse et est susceptible de chasser au-dessus des habitats concernés par les emprises du projet. Des 
individus de Milan noir sont notés en transits ou en chasse en périphérie directe de la zone d’étude. La Bondrée 
apivore, considérée comme présente (AXECO 2019-2022) est notée en chasse en périphérie et est susceptible de 
chasser au-dessus des habitats concernés par les emprises du projet. 

  

Au vu de la nature du projet, les espèces décrites sur les sites Natura 2000 proches et utilisant sur la zone d’étude et 
sa périphérie pourraient subir des perturbations d’habitats durant le chantier. Certains nicheurs (Alouette lulu) pour-
ront demeurer perturbés à la suite de l’implantation des aménagements. Les mesures ERC mises en œuvre dans le 
cadre du projet permettent de réduire les impacts résiduels à un niveau non significatif pour ces espèces. Ainsi, le 
projet ne générera pas d’incidences sur les populations d’Oiseaux du réseau Natura 2000. 
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 EVALUATION DE LA NECESSITE DE 
REALISATION D’UN DOSSIER DE 
DEMANDE DE DEROGATION « ESPECES 
PROTEGEES ET LEURS HABITATS » 

Les études préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages pouvant porter atteinte à l’environnement sont 
cadrées par le Code de l’Environnement (Art. L.122.1) qui impose l’établissement d’un dossier d’Etude d’Impact com-
prenant, entre autres, un volet faune-flore-milieux naturels. 

Lors de l’état initial du site du projet d’extension du site de Lignères sur la commune de Rouillac, les expertises ont mis 
en évidence la présence d’espèces de faune protégées sur le territoire national qui pourraient être impactées de façon 
significative par le projet si certaines mesures n’étaient pas prises. 

La réglementation en vigueur concernant les espèces protégées sur le territoire national indique que la destruction, la 
manipulation ou le déplacement de ces espèces est interdit.  

Pour certaines de ces espèces, la législation précise que les destructions et perturbations intentionnelles de leurs ha-
bitats (aires de reproduction, d’alimentation et de repos) sont également interdites si celles-ci sont susceptibles de 
« remettre en cause le bon accomplissement des cycles biologiques ». 

 

1. LEGISLATION LIEE AUX ESPECES PROTEGEES 

Au Livre IV « faune et flore » du Code de l’Environnement, la protection stricte des espèces de faune et de flore sauvage 
est assurée par les articles L. 4111 et L. 4112 du code de l’environnement. 

L’Article L. 411-1 dispose que : 

« I. Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel jus-
tifient la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou vé-
gétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, 
la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 
de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, 
leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans 
le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d’espèces ; 

4° La destruction, l’altération ou la dégradation des sites d’intérêt géologique, notamment les cavités souter-
raines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation des fossiles, minéraux et 
concrétions, présents sur ces sites ». 
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L’Article L. 411-2 dispose que : 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 
ainsi que des sites d’intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi protégées ; 

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de l’article L. 4111; 

3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public maritime, 
les eaux intérieures et la mer territoriale ; » 

L’arrêté du 19 février 2007 (modifié par l’arrêté du 28 mai 2009) précise les conditions de demande et d'instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'Environnement portant sur des espèces de faune et 
de flore sauvages protégées. 

Les espèces concernées sont fixées par des listes nationales et régionales prises par arrêtés ministériels : 

-Flore : 

*Arrêté du 20 janvier 1982 ; relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire 
national, modifié par l’arrêté du 23 mai 2013. 

* Arrêté du 1 avril 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Nord–Pas-de-Calais complétant la 
liste nationale (version consolidée au 17 mai 1991). 

- Invertébrés : 

* Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des Insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection. 

* Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des Mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 
leur protection. 

* Arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones, modifié par l'arrêté du 18 janvier 
2000 et abrogé par l’arrêté du 14 février 2018. 

- Poissons : 

* Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des Poissons protégés sur l'ensemble du territoire national 

-Amphibiens/Reptiles : 

* Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des Amphibiens et Reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection, abrogé par l’arrêté du 8 janvier 2021. 

-Mammifères terrestres : 

* Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des Mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection, modifié par l’arrêté du 1er mars 2019. 

 

-Oiseaux : 

* Arrêté du 17 avril 1981 fixant les listes des Oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire, modifié par les arrêtés 
des : 

- 29 septembre 1981 

- 20 décembre 1983 

- 31 janvier 1984 

- 27 juin 1985 

- 11 avril 1991 

  - 2 novembre 1992 

 - 3 mai 2007 

 - 29 octobre 2009 

 - 6 décembre 2009 

 - 21 juillet 2015 
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2. REGLEMENTATION LIEE A LA DEMANDE DE DEROGATION POUR LA 
DESTRUCTION ET/OU LA PERTURBATION D’ESPECES PROTEGEES ET 
/OU D’HABITATS D’ESPECES PROTEGEES 

L’Article L. 411-2 dispose que : 

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition 
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conserva-
tion favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels, 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure li-
mitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; » 

Ainsi, les trois points suivants conditionnent l’octroi d’une dérogation : 

⇒ Raison impérative d’intérêt public majeur (y compris de nature sociale ou économique),  

⇒ Absence de solution alternative plus satisfaisante, 

⇒ Ne pas porter atteinte à l’état de conservation des populations des espèces concernées. 

 

L’arrêté du 6 janvier 2020 fixe la liste des espèces animales et végétales, prévue à l’article R.411-13-1 du code de 
l’environnement, à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu’après avis du Conseil national de la protection 
de la nature (CNPN). Dans le cas contraire, la demande de dérogation sera soumise au Conseil Scientifique Régional 
du Patrimoine Naturel (CSRPN). 

 

3. EVALUATION DE LA NECESSITE DE DEMANDE DE DEROGATION 
POUR LA DESTRUCTION ET/OU LA PERTURBATION D’ESPECES PROTEGEES 
ET/OU D’HABITATS D’ESPECES PROTEGEES DANS LE CADRE DU PRESENT 
PROJET D’EXTENSION DU SITE DE LIGNERES (ROUILLAC) 
Lors de l’état initial, des espèces protégées d’Amphibiens, de Reptiles, de Chiroptères et d’Oiseaux ont été observées 
(cf. Etat initial, AXECO, avril 2023).  

Deux espèces protégées, non observées d’Insectes, trois espèces protégées, non observées, d’Amphibiens, une es-
pèce protégée, non observée, de Reptiles, une espèce protégée, non observée de Mammifères non volants et sept 
espèces protégées, non observées, de Chiroptères, connues localement (AXECO, 2014, AXECO 2019-2022, ONF 2019-
2022, Faune France, 2023, OpenObs, 2023, INPN, 2023), sont, au vu de leur probabilité de présence sur le site du 
projet, considérées comme présentes. 

● Flore 

Aucune espèce végétale protégée n’a été observée dans la zone d’étude et sur sa périphérie.  

La réalisation d’un dossier de demande de dérogation ne sera pas nécessaire en ce qui concerne la flore.  
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● Entomofaune 

Aucune espèce protégée n’a été observée lors des inventaires 2022. Deux espèces protégées connues localement 
sont considérées comme présentes (sur les milieux marginaux) : Azuré du Serpolet et Gomphe de Graslin. Cette der-
nière ne fréquente le secteur qu’en transit/maturation et ne s’y reproduit pas.  

L’entomofaune présente des enjeux sont très faibles à assez faibles selon les taxa indicateurs recensés au droit même 
des habitats concernés par les aménagements. 

Globalement, l’ensemble de la zone d’étude du projet doit être considéré comme assez peu favorable à ce taxon. 

Les mesures d’évitement (balisage des secteurs à préserver), de réduction (restriction des périodes de chantier, pha-
sage et orientation des défrichements, limitation des nuisances du chantier, aide à la recolonisation végétale, …) ont 
permis de réduire les impacts attendus sur les habitats et populations présentes. Par ailleurs, les espèces protégées 
d’Insectes connues localement et considérées comme présentes ne seront pas directement impactées. Des mesures 
d’accompagnement par valorisation de milieux existants (gestion écologique des habitats,) ou par création d’habitats 
(renforcement de la haie) sont prévues et devraient conforter l’attractivité entomologique locale.  

La réalisation d’un dossier de demande de dérogation ne sera pas nécessaire en ce qui concerne l’entomofaune. 

● Amphibiens 

Une espèce d’Amphibiens (Alyte accoucheur) et un complexe d’espèces d’Amphibiens (Grenouille verte indétermi-

née) protégées ont été observés en périphérie Ouest de la zone d’étude du projet. Trois espèces protégées non ob-

servée mais connues localement (AXECO, 2014, AXECO, 2019-2022, Faune France, 2023) sont considérées comme 

présentes (Crapaud épineux, Grenouille rieuse, Grenouille agile). 

La batrachofaune présente localement des enjeux nuls à faibles en période de reproduction et nul à assez faibles en 
période internuptiale (en particulier transit) et ce au droit des habitats concernés par les aménagements et en péri-
phérie directe. 

Globalement, l’ensemble de la zone d’étude du projet doit être considéré comme peu favorable à ce taxon. Ce sont 
essentiellement les milieux périphériques (boisements, haies) qui représentent un intérêt (assez limités) pour les 
transits locaux. 

Les mesures d’évitement (balisage des secteurs à préserver), de réduction (restriction des périodes de chantier, pha-
sage et orientation des défrichements, limitation des nuisances du chantier, aide à la recolonisation végétale, …) ont 
permis de réduire les impacts attendus sur les habitats et populations présentes à un niveau non significatif.  

Des mesures d’accompagnement par valorisation de milieux existants (gestion écologique des habitats,) ou par créa-
tion d’habitats (renforcement de la haie) sont prévues et devraient conforter l’attractivité batrachologique locale.  

Un dossier de demande de dérogation ne sera donc pas nécessaire en ce qui concerne ce groupe.  

● Reptiles 

Deux espèces protégées de Reptiles ont été observées en périphérie directe de la zone d’étude en 2022 : Le Lézard à 
deux raies et de Lézard des murailles. Une espèce connue localement (AXECO, 2014) présente une potentialité de 
présence moyenne et est considérée comme présente (Couleuvre vert et jaune). 

Globalement, l’ensemble de la zone d’étude du projet doit être considéré comme faiblement favorable à ce taxon. 

Des habitats d’intérêt jouxtent néanmoins directement ceux inclus dans la zone d’étude. 

Les mesures d’évitement (balisage des secteurs à préserver), de réduction (restriction des périodes de chantier, pha-
sage et orientation des défrichements, limitation des nuisances du chantier, aide à la recolonisation végétale, …) ont 
permis de réduire les impacts attendus sur les habitats et populations présentes à un niveau non significatif.  

Des mesures d’accompagnement par valorisation de milieux existants (gestion écologique des habitats,) ou par créa-
tion d’habitats (renforcement de la haie) sont prévues et devraient conforter l’attractivité locale pour les Reptiles.  

Un dossier de demande de dérogation ne sera donc pas nécessaire en ce qui concerne ce groupe.  
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● Mammifères terrestres non volants 

Trois espèces de Mammifères non-volants protégées sont connues localement sont considérées comme présentes 
(Hérisson d’Europe, Genette commune et Ecureuil roux).  

La zone d’étude du projet et sa périphérie directe présentent des enjeux limités (nuls à assez faibles) pour ce groupe. 

Les mesures d’évitement (balisage des secteurs à préserver), de réduction (restriction des périodes de chantier, pha-
sage et orientation des défrichements, limitation des nuisances du chantier, aide à la recolonisation végétale, …) ont 
permis de réduire les impacts attendus sur les habitats et populations présentes à un niveau non significatif.  

Des mesures d’accompagnement valorisation de milieux existants (gestion écologique des habitats,) ou par création 
d’habitats (renforcement de la haie) sont prévues et devraient conforter l’attractivité mammalogique locale.  

Un dossier de demande de dérogation ne sera donc pas nécessaire en ce qui concerne ce groupe.  

● Chiroptères  

Neuf espèces de Chiroptères et un complexe d’espèces ont été contactés au sein et à proximité de la zone d’étude 
(Barbastelle d’Europe, Sérotine commune, Murin de Daubenton, Murin à oreilles échancrées, Noctule de Leisler, Noc-
tule commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle pygmée, Pipistrelle commune, Oreillard roux/Oreillard gris).  

Sept espèces supplémentaires, non contactées mais connues localement sont considérées comme présentes au sein 
et à proximité de la zone d’étude (Grand rhinolophe, Vespère de Savi, Murin de Bechstein, Grand murin, Murin à mous-
taches, Murin de Natterer, Pipistrelle de Nathusius). Toutes les espèces de Chiroptères contactées ou considérées 
comme présentes sont intégralement protégées par la législation française. Cinq d’entre elles sont inscrites à l’annexe 
II de la Directive Habitats : Grand rhinolophe, Barbastelle d’Europe, Murin de Bechstein, Grand murin et Murin à 
oreilles échancrées. 

Globalement, l’ensemble de la zone d’étude du projet doit être considéré comme faiblement favorable à ce taxon. 

Des habitats d’intérêt jouxtent néanmoins directement ceux inclus dans la zone d’étude. 

Les mesures d’évitement (balisage des secteurs à préserver), de réduction (restriction des périodes de chantier, pha-
sage et orientation des défrichements, limitation des nuisances du chantier, aide à la recolonisation végétale, …) ont 
permis de réduire les impacts attendus sur les habitats et populations présentes à un niveau non significatif.  

Des mesures d’accompagnement par valorisation de milieux existants (gestion écologique des habitats,) ou par créa-
tion d’habitats (renforcement de la haie) sont prévues et devraient conforter l’attractivité locale pour les Chiroptères. 

Un dossier de demande de dérogation ne sera donc pas nécessaire en ce qui concerne ce groupe.  

● Oiseaux 

36 espèces d’Oiseaux protégées ont été observées sur la zone d’étude et/ou en périphérie immédiate.  

26 espèces protégées supplémentaires connues localement (AXECO, 2014, AXECO, 2019-2022, Faune France, 2023) 
possèdent des habitats de repos, d’alimentation ou de reproduction sur la zone d’étude et sa périphérie et sont donc 
considérées comme présentes.  

En période de reproduction, les milieux présentant le plus d’intérêts pour l’avifaune sont les milieux arbustifs à arbo-
rés présents en marge de la zone d’étude et en particulier en marge Nord-ouest. Les nicheurs occupant ces derniers 
habitats fréquentent les milieux ouverts limitrophes (dont les vignes de la zone d’étude) en quête alimentaire ou 
comme poste de champs). Des survols réguliers ont lieu au-dessus de la zone d’étude entre ces habitats boisés et les 
milieux ouverts situés en périphérie Est de la zone d’étude. 

La zone d’étude ne présente pas d’enjeux particuliers pour l’avifaune en période internuptiale. 

Les mesures d’évitement (balisage des secteurs à préserver), de réduction (restriction des périodes de chantier, pha-
sage et orientation des défrichements, limitation des nuisances du chantier, aide à la recolonisation végétale, …) ont 
permis de réduire les impacts attendus sur les habitats et populations présentes à un niveau non significatif.  

Des mesures d’accompagnement par valorisation de milieux existants (gestion écologique des habitats,) ou par créa-
tion d’habitats (renforcement de la haie) sont prévues et devraient conforter l’attractivité avifaunistique locale.  

Un dossier de demande de dérogation ne sera donc pas nécessaire en ce qui concerne ce groupe.  
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Conclusion 

Un dossier de demande de dérogation au titre de la destruction et/ou de la destruction/perturbation d’habitats d’es-
pèces protégées n’est pas nécessaire pour les taxa inventoriés sur la zone d’étude et sa périphérie directe sous réserve 
de l’application stricte des mesures ERC décrite dans le présent dossier. 

 

 

 

  



Impacts et mesures 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / JUILLET 2023 

PAGE 79 

 RESUME NON TECHNIQUE 
La présente étude constitue le volet Milieu naturel de l’Etude règlementaire préalable au projet d’extension du site de 
stockage des eaux de vies de Lignères, engagé par la société Martell sur la commune de Rouillac (16). 

Ce rapport sanctionne une étude écologique basée sur 8 campagnes de terrain diurnes et 4 nocturnes, réalisées entre 
avril et décembre 2022. La période de prospection concerne le printemps, l’été, le milieu de l’automne et l’hiver, sur 
la quasi-totalité d’un cycle biologique.  

Les prospections se sont concentrées principalement sur la période la plus favorable à l’observation de la flore et de 
la faune. Les cortèges ont été analysés selon leur phénologie durant la période suivie. De plus, le protocole appliqué, 
lié à l’analyse des milieux, du contexte local et de la bibliographie, permet une évaluation fiable des intérêts du site pour 
les différents groupes.  

   

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL :  

→ La zone d’étude se situe dans le département de la Charente (16), sur la commune de Rouillac. Elle occupe une 

superficie d’environ 11 ha, en périphérie Nord du bourg de Rouillac. Elle est localisée en contexte agricole en marge 
d’un secteur boisé intégrant l’usine du site de Lignères.  
Le site se compose de deux grandes parcelles de vignes âgées. Les inter-rangs sont traités mécaniquement par sarclage 
un inter-rangs sur deux ou en totalité selon la période de l’année. Un inter-rangs sur deux est semé d’un engrais verts 
composé en majorité de légumineuses et graminées. Il est desservi par une route en frange Nord et un chemin enherbé 
en frange Est. 
Les parcelles de vignes sont entourées de bandes enherbées mésohygrophiles à mésophiles maintenues basses par le 
broyage répété au cours de l’année. Les bandes prairiales entres les haies arbustives et les accès sont gérées plus ex-
tensivement à la faveur d’une meilleure expression des végétations et une plus grande attractivité pour l’Entomofaune. 
Des haies arbustives plantées dans le cadre des compensations de l’extension dans les Grandes Pièces bordent les vignes 
en franges Nord et Est. Deux arbres isolés accompagnés de recrues arbustives sont présents en frange Est du chemin 
d’exploitation. 
On note en périphérie directe du site, une plus grande diversité de milieux. Des boisements de feuillus de taille réduite 
à la suite des extensions successives du site de Martell, sont notés en frange extérieure Nord-ouest, Ouest et Sud de la 
zone. Une pelouse calcicole relictuelle accompagnée de recrues arbustives et bordant un petit bosquet est présente en 
périphérie Nord-est de la zone d’étude. Une mosaïque de ronciers, friche herbacée est localisée en frange extérieure 
Ouest de la zone d’étude sur d’anciens remblais issus de la création du bassin de rétention limitrophe, il y a une dizaine 
d’années.  

→ La zone d’étude n’est inscrite dans aucune zone d’inventaires et ne relève d’aucun cadre réglementaire relatif à la 

protection des milieux naturels. Dans un rayon de 10 km autour du projet, on note : 13 ZNIEFF de type I, 3 ZNIEFF de 
type II, 1 ZICO, 3ZPS, 1 ZSC, 3 ENS et 3 sites du CREN Poitou-Charentes. 

→ En termes de contexte migratoire, le positionnement de la zone d’étude en dehors des voies de circulation princi-

pales régionales de l’avifaune réduit son attractivité pour les Oiseaux en halte migratoire ou hivernale. 
La zone d’étude se trouve sur une voie de migration continentale diffuse. Par opposition aux flux côtiers qui s’avèrent 

resserrés et marqués sur le front de migration, les déplacements continentaux sont moins concentrés. Le site d’étude 

est encadré en périphérie par un réseau hydrographique marqué constitué entre autres par les vallées de la Charente 

et de ses affluents. Ces vallées sont reconnues pour leur intérêt pour les espèces de passage. Elles offrent de nom-

breux sites de halte et d’hivernage favorables au stationnement (Marais, prairies humides, boisements…).  

→ En termes de liaisons écologiques, la zone d’étude se trouve au sein du Cognaçais, secteur rural dominé par le 
vignoble. La zone d’étude n’est pas concernée directement par un élément de la trame verte et bleue. La zone d’étude 
est néanmoins située en marge directe d’une zone de corridors diffus. Localement, ces corridors diffus prennent appui 
sur les espaces boisés et leurs lisières ainsi que sur les ripisylves et habitats associés des cours d’eau. 

Trois réservoirs de biodiversité de cours d’eau sont présents localement, marqué par les cours de la Nouère, du Sau-
vage et du ruisseau des Nodes. Une partie des habitats boisés et prairiaux associés au cours de La Nouère et du Sauvage 
sont identifiés comme zone de corridors diffus. Une partie des habitats boisés et prairiaux associés au cours de La 
Nouère est identifiée comme réservoir de biodiversité de zones humides (de type vallée). Ce réservoir est situé à envi-
ron 1,8 km au Sud-ouest de la zone d’étude. 

La zone d’étude est située en périphérie Sud (à environ 1,6 km) d’un réservoir de biodiversité de plaines ouvertes. Ces 
milieux sont en particulier reconnus pour l’avifaune remarquable de plaine. 
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Un réservoir de biodiversité de pelouses sèches calcicoles est localisé en périphérie Sud-est (à environ 3,4 km) de la 
zone d’étude. 

Un corridor d’importance régionale, suivant la vallée de la Charente à l’Est puis la vallée du Sauvage au Nord, passe en 
périphérie éloignée de la zone d’étude (4,1 km au plus proche). 

Des corridors fragmentés (en pas japonais) de pelouses sèches calcicoles sont notés autour de la zone d’étude et en 
particulier entre le réservoir de biodiversité de pelouses sèches et la vallée du Sauvage (le secteur le plus remarquable 
est situé à 1,3 km au Sud-est de la zone d’étude). Un habitat de cette nature est par ailleurs directement localisé en 
bordure Est de la zone d’étude. 

Ainsi, par sa localisation et la nature des habitats périphériques, la zone d’étude occupe une position stratégique en 
termes de liaisons écologiques.  

Ainsi, la problématique du maintien et du confortement des liaisons terrestres locales devra être prise en compte 
dans le présent projet.  

 

RESULTATS ET ANALYSE DE L’ETAT INITIAL : 

→ Flore et végétations : 180 espèces ont été recensées au sein de la zone d’étude et sur sa périphérie proche, ce qui 

correspond à une diversité moyenne à assez bonne pour la surface et les milieux concernés. La diversité floristique 
n’est pas répartie de manière homogène. Les haies arbustives plantées avec ourlets enherbés associés, gérés moins 
intensivement que les bandes enherbées ceinturant les vignes, la mosaïque de ronciers, fourrés et friches herbacées 
derrière le bassin de rétention en frange extérieure Ouest, et la pelouse sèche en frange extérieure Nord-est de la zone 
d’étude présentent une plus grande diversité. Les vignes qui constituent la grande majorité de la zone d’étude sont 
relativement peu diversifiées.  

Aucune espèce végétale protégée n’a été recensée dans la zone d’étude et sur sa périphérie. 

Parmi les 180 espèces recensées dans la zone d’étude et sa périphérie proche, deux espèces sont patrimoniales et 
déterminantes ZNIEFF en Poitou-Charentes (l’Euphorbe de Séguier, observée dans une pelouse sèche relictuelle en 
frange extérieure Nord-est de la zone d’étude et un pied de Polystic à aiguillons dans un boisement relictuel en frange 
extérieure Ouest de la zone d’étude.  

Une espèce invasive avérée a été observée sur la lisière Ouest du boisement de feuillus en frange extérieure Ouest de 
la zone d’étude. 

Les vignes occupent la majeure partie de la zone d’étude avec près de 80 % de sa superficie. L’intérêt floristique est 
globalement faible en raison de la faible diversité et de l’entretien important du couvert herbacé. Les vignes sont en-
tourées de bandes enherbées gérées intensivement, d’intérêt floristique assez faible. 

Des haies arbustives compensatoires plantées dans le cadre de la dernière extension en cours, sont présentes sur les 
franges Nord et Est de la zone d’étude.    

Les bandes prairiales entre ces haies arbustives et les voies de communication et la frange Nord-ouest des vignes en 
contact avec la clôture et l’accès par le Nord du site de Martell sont gérées plus extensivement. 

D’autres espèces des ourlets, pelouses-ourlets basophiles et des friches rudérales sont présentes en mélange dans les 
bandes prairiales sans en constituer le cortège à part entière. 

Les enjeux floristiques les plus importants correspondent aux stations d’espèces déterminantes ZNIEFF en Poitou-
Charentes recensées hors zone d’étude, aux niveaux de ses marges extérieures Ouest et Nord-est. Les deux espèces 
recensées (Polystichum aculeatum et Euphorbia seguieriana) sont liées aux boisements et pelouses calcicoles qui sont 
présents de manière relictuelle à proximité de la zone d’étude.  

Les bandes prairiales, malgré leur gestion intensive pour certaines d’entre elles et leur mauvais état de conservation, 
sont à rattacher à un habitat d’intérêt communautaire (6510).  Elles présentent des intérêts floristiques assez faibles 
(bandes prairiales gérées intensivement) à moyens (bandes prairiales hautes avec broyage moins intensif). 

Les haies arborées et arbustives du site présentent des intérêts floristiques faibles à moyens selon les linéaires con-
cernés. 

Le chemin d’exploitation enherbé et les accotements routiers accueillent des cortèges relativement ordinaires mais 
participent à la diversité locale. Leur intérêt reste faible. 
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→ Faune :  

◊ Les Insectes : Les inventaires se sont concentrés sur les groupes indicateurs présentant de nombreuses espèces patri-
moniales que sont les Odonates, les Lépidoptères rhopalocères et les Orthoptères. Ces groupes ont bénéficié de pro-
tocoles particuliers adaptés.  
Trois espèces d’Odonates, seize espèces de Lépidoptères rhopalocères et onze espèces d’Orthoptères ont été obser-
vés au sein de la zone d’étude et en périphérie directe. Ces espèces sont communes et largement réparties. Aucune 
espèce observée n’est protégée au niveau national ni inscrite à la Directive Habitats. Aucune espèce observée n’est en 
liste rouge ni déterminantes ZNIEFF régionale. 

Les principaux enjeux sont liés aux habitats prairiaux et boisés périphériques aux emprises des aménagements. 

Les vertébrés :  

◊ Une espèce et un complexe d’espèces d’Amphibiens ont été observées lors des prospections menées sur l’ensemble 
de la zone d’étude. Trois espèces connues localement sont considérées comme présente sur la zone d’étude. Toutes 
les espèces d'Amphibiens indigènes sont protégées sur le territoire national par l’Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste 
des Amphibiens protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. Parmi les espèces observées, 
une espèce est inscrite à l’annexe IV de la Directive Habitats. Aucune espèce n’est inscrite à l’annexe II de la Directive 
Habitats. Une des espèces du complexe d’espèces est inscrite en liste rouge nationale. Une espèce est inscrite en liste 
rouge régionale. Aucune espèce n’est déterminante ZNIEFF. 

Les espèces observées sont communes. La richesse spécifique est très faible sur la zone d’étude. L’enjeu batracholo-
gique est faible (reproduction) à assez faible (période internuptiale, du fait d’échanges locaux sur les marges du site). 

La zone d’étude s’intègre dans un contexte présentant une attractivité faible pour les Amphibiens. Les milieux humides 
et aquatiques sont absents de la zone d’étude et marginaux et artificialisés en périphérie immédiate (bassins 
incendies). Localement, les milieux humides et aquatiques présentant le plus d’intérêt pour ce taxon sont d’une part 
ceux présents sur la frange Nord de Pièce de Lignères (mare intraforestière, fossés, …) et d’autre par l’un des bassins en 
marge Ouest du boisement de Pièces de Lignères. Ces habitats sont situés à moins de 600 m au Nord-ouest de la zone 
d’étude. Le plan d’eau situé à l’entrée du site de l’usine présente un intérêt moindre. 

Parallèlement, les milieux arbustifs à arborés (boisements, haies) constituent des habitats de transit, estivage et 
hivernage d’intérêt (néanmoins limité) pour les populations occupant la périphérie directe de la zone d’étude. 

◊ Deux espèces de Reptiles ont été observées lors des inventaires. Ces espèces ont été contactées en marge de la 
zone d’étude. Ces espèces ne sont pas patrimoniales. 

La zone d’étude présente des milieux aux potentialités d’accueil très limitées pour les Reptiles. Les milieux périphé-
riques jouxtant directement la zone d’étude sont en revanche relativement attractifs pour ce taxon. 

L’enjeu herpétologique peut être considéré comme très faible à assez faible sur la zone d’étude. 

◊ Cinq espèces de Mammifères terrestres non volants ont été observées lors des prospections menées sur l’ensemble 
de la zone d’étude. Aucune espèce observée n’est protégée par la législation française ou ne présente de statut de 
conservation défavorable. 
10 espèces de Mammifères non volants supplémentaires sont connues sur le territoire des communes incluses au sein 
du tampon de 2 km autour de la zone d’étude. Trois espèces sont protégées sur le territoire national et deux d’entre 
elles, non patrimoniales, sont considérées comme présentes sur la zone d’étude. Une espèce connue localement et 
considérée comme présente, possède un statut de conservation défavorable à diverses échelles. 

Les espèces de Mammifères terrestres non volants observées sont typiquement associées aux milieux ouverts et semi-
ouverts. Ces espèces sont très communes et bien représentées dans la région.  

La richesse spécifique sur la zone d’étude peut être qualifiée de faible. La nature des milieux dominant la zone d’étude 
(vigne) ainsi que la superficie de celle-ci limitent les capacités d’accueil à une Mammalofaune ubiquiste et anthropo-
phile. 

◊ Au sein de la zone d’étude, neuf espèces de Chauves-souris et un complexe d’espèces ont été détectés et identifiés 
avec certitude. Neuf espèces de Chauves-souris supplémentaires sont connues sur le territoire des communes incluses 
au sin du tampon de 10 km autour de la zone d’étude. Cinq d’entre elles sont considérées comme présentes sur site. 
Toutes les espèces de Chauves-souris observées sont intégralement protégées par la législation française et sont ins-
crites aux annexes de la Convention de Berne et à l’annexe IV de la Directive Habitats. Cinq espèces observées et/ou 
considérées comme présentes sont inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats.  



Impacts et mesures 

PROJET D’EXTENSION D’ACTIVITE DU SITE DE LIGNERES DE LA SOCIETE MARTELL 

 
AXECO / JUILLET 2023 

PAGE 82 

La richesse spécifique est moyenne à bonne pour les milieux concernés. Les espèces contactées sont toutes des espèces 
ubiquistes, de milieux semi-ouverts ou boisés. 

L’activité détectée est moyenne à très forte au sein et à proximité immédiate de la zone d’étude, selon les espèces. 
L’utilisation de la zone d’étude par les Chauves-souris diffère selon les milieux. Localement, les principaux enjeux pour 
se concentrent au niveau des boisements situés en marge Ouest de la zone d’étude. Les milieux herbacés (bandes her-
beuses en marge des vignes ou en bordure des voies de communication) présentent un certain intérêt pour certaines 
espèces et appuient les déplacements au sein de la zone d’étude. Les vignes, les cultures et surfaces urbanisées présen-
tent un intérêt moindre, en raison de leur gestion intensive et/ou de leur degré d’anthropisation. 
Globalement, la zone d’étude présente des enjeux faibles au regard de la présence de milieux peu favorables aux 
Chauves-souris pour la chasse. Les milieux présentant un intérêt pour la chasse et le déplacement se situent en péri-
phérie de la zone d’étude et constituent des secteurs à enjeux modérés à assez forts. 
◊ 49 espèces d’Oiseaux ont été recensées. Ceci traduit une richesse spécifique moyenne compte tenu de la surface 
inventoriée et des milieux présents. 

36 de ces espèces sont protégées sur l’ensemble du territoire national et 4 espèces sont inscrites en annexe I de la 
directive dite « Directive Oiseaux ».  

La zone d’étude présente des enjeux particuliers en période de reproduction pour 16 espèces patrimoniales. 

En période de reproduction, 45 espèces ont été observées et la plupart d’entre elles présentes des indices de nidifica-
tion sur la zone d’étude et/ou sur sa périphérie immédiate. Les espèces des milieux boisés dominent avec plus de la 
moitié des espèces contactées rattachées à ce cortège.  

La zone d’étude ne présente pas d’enjeux particuliers pour l’avifaune en période internuptiale. En effet, les observa-
tions d’Oiseaux en migration active sont diffuses, aucune voie de migration n’a été observé. En ce qui concerne les 
stationnements migratoires et hivernaux, ceux-ci concernent majoritairement des passereaux à l’unité ou en petits 
groupe (dizaine). Ces stationnements, non remarquables, se concentrent majoritairement sur les milieux semi-ouverts 
en marge des vignes dominant la zone d’étude. 

 

ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET :  

→ Flore et habitats :  La surface d’habitats détruits pour les besoins du chantier et la mise en place des chais sera de 

6,44 ha.  

→ L’impact direct brut (avant mesures) sur les espèces sera faible et l’impact direct brut (avant mesures) sur les 

habitats sera faible à assez faible.  

→ Deux espèces patrimoniales ont été recensées sur les marges extérieures de la zone d’étude (Euphorbia seguie-

riana et Polystichum aculeatum) au sein d’une pelouse calcicole et d’un boisement de feuillus. Ces milieux ne sont 
pas concernés par l’emprise travaux et les aménagements sont prévus respectivement à 60 m et 80 m des stations 
de ces deux espèces patrimoniales. 

→ Le nouveau projet de site d’extension de Lignères engendrera la destruction d’habitats d’intérêts faibles (vignes) 

à assez faibles (bandes enherbées).  

Des haies arborées et arbustives et des boisements sont présents en contact direct avec les emprises chantier. Un 
risque de dégradation/destruction de ces éléments existe. Ce risque est maîtrisable par l’application de mesures d’évi-
tement (balisage) et de contrôle en phase chantier. L’impact sur ces éléments arborés et arbustifs devrait être nul. En 
l’absence de ces mesures, si ces éléments venaient à être dégradés l’impact serait assez faible sur le plan floristique. 

→ Les effets cumulés négatifs sur la flore du projet d’extension du site de Lignères dans la parcelle de vignes avec les 

autres infrastructures et aménagements alentours sont jugés faibles. 
 

→ Faune : Les impacts bruts attendus du projet sur la faune ne sont pas négligeables et sont très variables en fonction 

des habitats impactés, de leur surface et des groupes concernés. Les impacts bruts estimés sont globalement nuls à 
forts en fonction des groupes et concernent des destructions/perturbations d’habitats de reproduction, de transit/es-
tivage/hivernage et/ou d’alimentation de cortèges d’espèces pour la plupart communes et non menacées mais com-
portant également de nombreuses espèces patrimoniales et un certain nombre d’espèces protégées. Les risques de 
destruction accidentelle d’individus en périodes sensibles (période de reproduction, de transit ou lors de la période 
de faible activité telle que la léthargie hivernale) font partie des impacts les plus importants (forts). 

En phase chantier, et du fait l’attractivité relative des milieux périphériques à la zone d’emprise des travaux, les impacts 
les plus significatifs sont ceux touchant les populations d’Oiseaux de milieux semi-ouverts. 
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Les impacts attendus en phase fonctionnement, sont, de par la nature du projet, liés à l’emprise des aménagements 
sur les habitats et les voies de transit locales. Ils concernent également l’entretien des espaces verts encadrant les amé-
nagements ainsi que les habitats périphériques (gestion du risque incendie entre autres). 

 Pour certains taxa (Oiseaux en particulier) ; le projet générera des effets cumulés significatifs avec les autres projets et 
aménagements locaux. Pour la plupart des groupes, les effets cumulés ne sont pas significatifs. 

→ Au vu des conclusions sur les espèces protégées, la réalisation d’un dossier de dérogation espèces protégées n’est 

pas nécessaire. 

→ L’analyse préliminaire des Incidences sur les sites Natura 2000 n’a pas montré la nécessité de réaliser un dossier 

spécifique. 

MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION ET COMPENSATION DES IMPACTS (ERC) :  

Les impacts attendus du projet sur le milieu naturel étant pour certains significatifs, il est nécessaire de mettre en 
place des mesures d’évitement et de réduction auxquelles s’ajouteront également des mesures de compensation, 
d’accompagnement afin de réduire les conséquences du projet.  

L’application effective des mesures proposées permettra d’éviter et de réduire les impacts prévisibles.  
Il est important de noter que l’ensemble des mesures (en particulier la mise en place d’une gestion écologique du site, 
la valorisation et la création de milieux pelousaires à boisés en compensation ou en accompagnement) qui seront mises 
en œuvre devraient permettre d’augmenter les capacités d’accueil pour la faune et la flore et induiront ainsi, à 
moyen/long terme, des effets positifs pour la biodiversité au droit et en périphérie du projet.  

Le tableau ci-après liste les principales mesures à mettre en œuvre. L’ensemble des mesures est détaillé dans la partie 
« Mesures d’évitement, de réduction des impacts et compensatoires ». 

CODE DE 
LA MESURE 

DANS CE 
DOCUMENT 

CODE DE LA ME-
SURE SELON LE 
REFERENTIEL 

THEMA 

NOM DE LA MESURE 
PHASE DU PROJET 

CONCERNEE 

MESURES D’EVITEMENT 

E1 E2.1a Protection des éléments sensibles et zones à enjeux floristiques et faunistiques Phase Travaux 

MESURES DE REDUCTION 

R1 R2.1d Prévention des risques de pollution pendant le chantier Phase Travaux 

R2 R2.1i Modalités des destructions de milieux arbustifs Phase Travaux 

R3 R2.2j Pose d’une clôture favorable au passage de la petite faune Phase Travaux 

R4 R2.1i 
Maintien de végétations peu attractives pour la faune au sein des emprises 

chantier 
Phase Travaux 

R5 R2.1k Dispositif de limitation des nuisances envers la faune  Phase Travaux 

R6 R2.1q Dispositif d’aide à la recolonisation du milieu Phase Travaux 

R7 R3.1a et R3.1b Restriction de la période de travaux (journalière et sur l’année) Phase Travaux 

R8 A6.1a Mise en place d’un accompagnement écologique du chantier Phase Travaux 

R9 R2.2q 
Prévention des risques de pollution lors des opérations de maintenance et 

d’entretien 
Phase Fonctionnement 

R10 R2.2o Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du projet Phase Fonctionnement 

R11 R3.2a Adaptation des périodes d'exploitation / d’activité / d’entretien sur l'année Phase Fonctionnement 

MESURES DE COMPENSATION 

C1 C2.1f Restauration de corridor écologique Péri travaux 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

A1 A1.1a et A2. b 

Acquisition de la parcelle sans mise en œuvre d’action écologique complémen-
taire 

Rattachement du foncier à un réseau de sites locaux 

Travaux 
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ANNEXE 11 : DOCUMENT D’INCIDENCE MAITRES CUBES 
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ANNEXE 12 : PLAN EAUX PLUVIALES EXTENSION 

  


	Feuilles et vues
	A0 1.1000

	Feuilles et vues
	A0 1.1000


